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Le rapport du Comite special com'Prenél. quatre volumes. Le present
volume contient les chapitres VII à XIVx; le volume l, les chapitres l à
VI; le volume III, les chapitres Y:V à XXIV; et le volume IV, les
chapitres XXV à XJr.(II.
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CHAPITRE VII

REUNIONS TENUES EN AFiUQUE PAR LE GROUPE AD HOC CREE PAR
LE COMITE SPECIAL A SA l029ème SEANCE, LE 1er AVRIL 1976

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Dans le rapport qu'il a présenté ~ l'Assemblée générale lors de sa trentième
session 1/, le Comité spécial a déclare ce qui suit concernant son programme de
travail peur 1976 :

"181. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a acqu~se

au cours des années précédentes ainsi que des prévisions concernant son volume
de travail pendant l'année suivante, le Comité spécial a approuvé un programme
provisoire de réunions pour 1976, et il recommande ~ l'Assemblée générale de
l'approuver. A ce propos également le Comité a tenu compte des dispositions
du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9
du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir des réunions hors Siège chaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
Apres avoir examiné cette question, et prenant en considération les résultats
constructifs des réunions hors Siège organisées les années précédentes, le
Comité a décidé d'informer l'Assemblée générale qu'il pourrait envisager de
tenir en 1976 une série de réunions hors, Siège et de recommander à l'Assemblée
générale de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendra les dispo
sitions financières nécessaires pour couvrir les activités du Comité pendant
l'ann~e considérée."

2. Au paragraphe 4 de sa. résolution 3481 (XXX), en date du 11 décembre 1975,
l'Assemblée générale a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1976, y compris la tenue d'une série de réunions hors du Siège.

3. A sa l029ème seance, le 1er avril 1976, le Comite spécial, se prévalant des
invitations reçues des Gouvernements du Botswana, de l'Ethiopie, du Mozambique,
de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Zambie et sur la base des consultations
entreprises par son President, a décide d'envoyer un groupe ad hoc de haut niveau,
compose de six de ses membres, dans les capitales de ces pays, afin de s'acquitter
du mandat que l'Assemblee generale lui avait confie, à propos notamment des
questions de Rhodésie du Sud et de Namibie.

4. En prenant cette décision, le Comité special s'êst conforme à son objectif
fondamental consistant à rechercher les meilleurs moyens de contribuer efficacement
à la mise en oeuvre complète et rapide de la Declaration sur l'octroi de l' inde
pendance aux pays et 'aux peuples coloniaux dans le cas des territoires susmentionnés.
Conscient des importants changements survenus en Afrique australe par suite de
l'accession récente à l'indépendance de nations soumises auparavant à la domination
portugaise, et eu egard aux derniers faits nouveaux ayant trait à ces territoires,
le Comité special a prie le Groupe ad hoc de proceder à des consultations à ce
sujet avec :

1/ Documents officiels de l'Assemblee geuerale, trentième session,
Suppl€ment No 23 (A!l0023!Rev.l), vol. r, chap , r , par. 181.
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a) Les dirigeants et les représentants des mouvements de libération
nationale intéressés;

b) Les dirigeants et les hauts fonctionnaires des gouvernements mentionnés
au paragraphe 3 ci-dessus et du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance administrante chargée de la Rhodésie
du Sud;

c) Le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) et le Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA
pour la libération de l'Afrique.

50 En confiant le mandat ci-dessus au Groupe ad hoc, le Comité spécial a aussi
décidé qu'il fallait pour éclairer et mobiliser l'opinion publiq~e mondiale afin
d'obtenir son appui pour accélérer le processus de decolonisation, donner le
maximum de publicité, de façon appropriée, à toutes les phases des activités
poursui,~es en la matière par l'Organisation des Nations Unies, et notamment à
celles du Comité spécial et du Groupe ad hoc lui-même. A cette fin, le Comité
spécial a décidé d'inviter son Président, en qualité également de Président du
Groupe ad hoc, à tenir l&s conférences de presse qu'il jugerait nécessaires, et
a prié le Service de l'information du Secretariat de l'ONU de rendre compte au
maximum de ces activités et d'assurer la diffusion la plus large possible des
renseignements pertinents grâce à tous les moyens d'information à sa disposition.

6. Lorsqu'il a décidé d'envoyer le Groupe ad hoc en Afrique, le Comité special
s'est, encore une fois, inspiré des dispositions pertinentes des résolutions
1654 (À~I), en date du 27 novembre 1961, et 2621 (XXV), en date du 12 octobre 1970,
de l'Assemblée générale, qui sont mentionnées au paragraphe l ci-dessus. Le
Comité a également pris en considération les dispositions pertinentes de la
résolution 3481 (XXX), mentionnée au paragraphe 2 ci-dessus et, à cet égard,
il a spécialement tenu compte des économies considérables que ferait l'Organisation
à la suite de la décision d'envoyer le Groupe ad hoc en Afrique au lieu de tenir
des ré'~1ions plénières du Comité hors du Siège.

7. Les membres du Groupe ad hoc constitué par le Comité spécial sur proposition
du President étaient les suivants

Président : S. Exc. M. Salim Ahmed Salim
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de la République-Unie de Tanzanie

auprès de l'Organisation des Nations Unies
Président du Comité special

Membres S. Exc , H. Nicolas Ho.ndj 0

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Representant permanent du Congo auprès de

l'Organisation des Nations Unies
S. Exc. M. Rikhi J~ipal

Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire
Représentant permanent de l'Inde auprès de

l'Organisation des Nations Unies
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M. Tom Vraalsen 
Ministre conseiller
Représentant permanent adjoint de la Norvège auprès

de l'Organisation des Nations Unies

S. Fxc , ~1. Frank Owen Abdulah
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de la Trinité-et-Tobago

auprès de l~Organisation des Nations Unies

S. Exc. "1. Jaksa Petrie
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de la Yougoslavie auprès

de l'Organisation des Nations Unies

8. Le 8 avril, le Président, au nom du Comité spécial, a publié à propos des
futures réunions du Groupe ad hoc un communiqué de presse qui a été largement
diffusé par le Service de l'information.

9. Comme suite aux décisions du Comité spécial mentionnées aux paragraphes 3
et 4 ci-dessus, le Groupe ad hoc s'est rendu à Londres, à Dar es-Salam, à Lusaka,
à Gaborone, à Maputo (anciennement Lourenço Marques) et à Addis-Abeba entre le
13 avril et le 4 mai. On trouvera le ra.pport du Groupe ad hoc à l'annexe l au
présent chapitre.

la. A la l031ème séance, le 12 mai, le Président, lors d'une allocution prononcée
devant le Comité special (A/AC.109/PV.1031), .~ présenté oralement un rapport sur
les activités entreprises par le Groupe ad hoc pour s'acquitter des tâches que
lui avait confiées le Comité. A la même s€ance, le représentant de l'Indonésie
a fait une déclaration, et le Président a fait une autre déclaration
(A/AC.I09/PV.I031).

Il. Le Comité spécial a examiné le rapport du Groupe ad hoc à sa l040ème séance~

le 7 juin. En outre, le Comité a été saisi des sections per-ti.nerrte., du rapport
au cours de l'examen des questions de la Rhodésie du Sud et de la Namibie. Un
compte rendu de l'examen de ces questions par le Comité, ainsi que le texte de
ses décisions, figurent aux chapitres VIII et IX du pr~sent rapport (voir ci-après
p. 95 ,·t 1~-,8).

12. Dans le cadre de l'examen du rapport du Groupe ad hoc, le Comité spécial
était saisi des communications ci-après : a) une lettre datee du 24 mai 1976,
adressée au President par l'Australie (voir l'annexe II au présent chapitre);
b) une lettre datée du 14 juin 1976 adressée au Président par la Somalie (voir
l'annexe III au présent chapitre); et c) une lettre datée du 15 juin 1976 adressée
au Président par la Somalie (voir l'annexe IV au présent chapitre). En outre,
le Comité était saisi d'un mémoire présenté le 3 mai 1976 à Addis-Abeba par le
Ministre éthiopien dès affaires étrangères au Président du Comité spécial (voir
l'annexe V au présent chapitre). A la l038ème séance, le 16 juin, le Président
a fait une déclaration concernant ces deux dernières communications
(A/AC.109/PV.1038).

13. A la l040ème séance, le 17 juin, le représentant de la Sierra Leone a présenté
un projet de résolution sur le rapport du Groupe ad hoc (A/AC.I09/L.I096) au nom
des pays suivants : Congo, Cuba, Ethiopie, Inde, Irak, Norvège, République arabe
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syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago et
Yougoslavie. A la même séance, après une déclaration du représentant du Mali
(A/AC.l09/PV.l040), le Comité spécial a adopté le projet de résolution s~~s

opposition (voir par. 16 ci-après). Ce faisant, le Comité spécial a, notamment,
approuvé le rapport du Groupe ad hoc et porté à l'attention de l'Assemblée
générale pour examen les observations qui y figuraient (voir par. 17 ci-après).
A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
Côte d'Ivoire, de l'Australie et de Fidji, ainsi que par le Président
(A/AC.I09/PV.I040).

14. Le 18 juin, une copie du rapport du Groupe ad hoc a été communiquée au
Président du Conseil de sécurité (8/12105). A la même date, le texte de la
résolution (A/AC.109/534) a été communiqué aux gouvernements des pays dans lesquels'
le Groupe ad hoc s'était rendu, ainsi qu'à l'OUA. Le 21 juin, le texte de la
résolution a été communiqué à tous les Etats.

15. Eu égard à l'importance des renseignements et des observations qu~ y
figuraient, le Comité spécial a tenu compte du rapport du Groupe ad hoc lors
de l'examen d'un certain nombre de points de son ordre du jour, en particulier
des questions énumérées ci-après. Le compte rendu de l'examen de ces questions
par le Comité spécial~ ainsi que le texte des décisions prises par le Comité,
figurent dans les chapitres pertinents du présent rapport, comme suit

\:

Chapitre

II

IV

VI

VIII

IX

Question

Diffusion d'informations sur la décolonisation

Activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous
les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique
australe

Application de la Declaration sur lloctroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

Rhodésie du Sud

Namibie
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(voir ci-après p. 95)
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

16. On trouvera ci-après le texte de la résolution adoptée par le Comité spécial
à sa 1040~me séance, le 17 juin, (A/AC.109/534) , dont il est fait mention au
paragraphe 13 ci-dessus :

ttbe Comité spécial,

Ayant examiné le rapport du Groupe ad hoc qu'il a créé à sa 1029ème seance,
le 1er avril 1976 2/,

A.vant adopté des décisions sur la question de la. Rhodésie du Sud 3/ et
le. question de Namibie 4/, compte tenu des conclusions du Groupe ad ho~,

A.yant eu la possibilite de consulter, par l' intermediaire du Groupe ad hoc,
les chefs d'Etat du Botswana, de l'Ethiopie, du Mozambique, de la
République-Unie de Tanzanie et de la Zambie sur la situation en Afrique
australe,

Ayant reçu, sur la même question, les vues des hauts fonctionnaires des
gouvernements de ces p~s, du Secretaire général administratif de
l'Organisation de l'unité africaine, du Secrétaire exécutif de son comité de
coordination pour la libération de l'Afrique, et des représentants des
raouvemerrcs de libération nationale intéressés,

Profondément conscient de la nécessité urgente et constante de sensi
biliser l'opinion publique mondiale en vue d'aider efficacement les peuples
du Zimbabwe et de la. Namibie à accéder à l'autodétermination, à la liberté
et à l'indépendance, et d'intensifier encore la dif~usion d'informations sur
la lutte courageuse pour la libération que les peuples de ces territoires et
leurs mouvements de libération nationale mènent contre la domination répressive,
colonialiste et raciste exercée sur leurs pays par les régimes minoritaires
en cause,

1. Approuve le rapport du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial
à sa l029ème seance, le 1er avril 1976, et porte lès observations qui y
figurent 5/ à l'attention de l'Assemblée générale, pour examen;

2. Prend acte avec satisfaction et reconnaissance du travail accompli
par le Groupe ad hoc et de la contribution qu'ont apportée les membres du
Groupe à cet égard;

3. Exprime sa profonde gratitude aux chefs d'Etat du Botswana, de
l'Ethiopie, du Mozambique, de la République-Unie de Tanzanie et de la Zambie,
ainsi qu'aux gouvernements et aux peuples de ces pays, pour avoir contribué
au succès des travaux du Comité spécial en collaborant de façon active et

2/
" 3/

l'
}:/

2./
,

Voir l'annexe l au présent chapitre.

Voir le chapitre VIII du présent ra'P'Port~ 'Par. 13 et 14 (p. 109 ci-après).

Voir le:;ha'Pitre IX t'lu présent rapport ~ par. 14 ('P. 141 ci-al1rès).

Voir le para~ra~he 17 ci-après.
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re,

constructive avec le Groupe ad hoc dans l'accomplissèment des tâches qui lui
avaient été confiées par le Comité spécial;

h. Note avec UL~e satisfaction particulière les efforts soutenus et
intensifiés déployés par les chefs d'Etat des pays de première ligne en vue
de l'application rapide et intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui 'concerne la
Rhodésie du Sud et la Namibie;

5. Exprime sa reconnaissanc~pour l'aide et le concours que le
Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité africaine et le
Secretaire executif de son Comite de coordination pour la libération de
l'Afrique ont prêtes au Groupe §d ho~;

6. Prie le Secrétaire géneral, en coopération avec le Président du
Comité special et en consultation avec l'Organisation de l'unit€ africaine~

comme l'a suggére le Groupe ad hoc~ de preparer une proposition. tendant à
convoquer en 1977, une conference international~ pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie en vue de mobiliser l'opinion publique mondiale
en faveur de ces peuples, proposition qui serait soumise à l'approbation de
l'Assemblee génerale à sa trente et unième session;

7. Invite son President à continuer à entretenir d'etroites relations
de travail avec les 130uvernements des Etats de première ligne et des autrez
Etats Membres intéresses~ le secretariat général de l'Organisation de l'unite
africaine et les mouvements de libération nationale, et notamment à avoir des
consultations regulières avec leurs représentants, en tant que de besoin, afin
de renforcer encore les moyens et la competence du Comite special pour appuyer
de manière positive les efforts que deploient les peuples du Zimbabwe et de
la Namibie en vue d'atteindre les objectifs enonces dans la Charte des
Nations Unie13 et dans la Déclaration;

8. Prie le Secretaire géneral de transmettre le rapport du Groupe
ad hoc au Conseil de securité afin que celui~ci soit informe des derniers
faits survenus dans le combat pour la libération natd.cnake des peuples du
Zimbabwe et de la Namibie et puisse prendre toutes nouvelles mesures qu'il
jugerait necessaires pour mettre ces peuples à même de réaliser leur
indépendance.

- 7 -



C. OBSERVATIONS DU GROUPE AD HOC

17. On trouvera ci-après le texte des observations figurant dans le rapport du
Groupe ad hoc dont il est fait mention au paragraphe 13 ci-dèSSUS :

1) Le Groupe ad hoc voudrait appeler l'attention sur la rapide évolution de
la situation en Afrique australe. L'effondrement du colonialisme portugais en
Afrique à la suite des victoires remportées par les mouvements de libéra~ion - le
Frente de libertaçao de Moçambique (FRELIMO) au Mozambique, le Movimento Popular
de Libertaçao de Angola (MPLA) en Angola, le Partido Africano da Independência da
Guiné e Cabo Verde (PAIGC) en Guinée-~issau et au Cap-Vert et le Movimento de
Libertaçao de Sao Tomé e Pr1ncipe (MLSTP) à Sao Tomé-et-Principe - a eu une
influence des plus positives sur la scène géopolitique de l'Afrique australe.

2) Ces changements ont redonné espoir aux peuples des territoires qui sont
encore sous domination coloniale et raciste en Afrique australe et qui luttent pour
l'autodétermination et l'indépendance. Les modifications intervenues sur la scène
géopolitique sont aussi pour la communauté internationale l'occasion unique
d'apporter une contribution décisive en vue de l'élimination des derniers vestiges
du colonialisme en Afrique. En particulier, l'Organisation des Nations Unies
dispose de possibilités sans précédent pour procéder à une concertation des efforts
en vue de 'la réalisation rapide des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne la Rhodésie
du Sud et la Namibie.

3) Comme en témoigne son rapport, le Groupe ad hoc cherche à montrer que la
situation en Afrique australe est caractérisée par deux courants diamétralement
opposés qui Si affrontent au sujet de l'avenir du Zimbabwe et de la Namibie : l'un
représenté par les initiatives et les efforts entrepris par les dirigeants des
Etats de première ligne - Bot.svana , Mozambique, République-Unie de Tanzanie et
Zambie - avec l'appui de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en vue d'éliminer
définitivement la situation critique qui existe en Rhodésie du Sud et qui, comme
lla~onstaté le Conseil de sécurité 61, constitue un grave danger pour la paix et
la sécurité internationales; l'autre-par la tentative désespérée faite par le
régime illégal de la minorité en Rhodésie du Sud pour renforcer sa domination
illégale sur la population du Zimbabwe.

4) Au cours des discussions prolongées qu'ils ont eues avec les dirigeants
des quatre Etats de première ligne, les membres du Groupe ad hoc, ainsi qu'en
témoigne son rapport, ont été profondément touchés par les efforts sincères
accomplis par ces chefs d'Etat, ainsi que par leur dévouement et leur volonté
inébranlable de servir la cause de la paix et de l'indépendance des peuples du
Zimbabwe et de la Namibie a.insi que de la majorité opprimée en Afrique du Sud,
conformément à la lettre et à l'esprit du Manifeste de Lusaka 71 et de la Déclaration
de Dar es-Salam sur l'Afrique australe 81 adoptée par le Conseil des Ministres de

61 Résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966.
Il Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,

annexes, point 106 de l'ordre du jour, document A/7754.

8/ Voir chap. VIII du présent rapport. annexe, par. 61 à 64 (p. 117 et 118. -""" \Cl-apres) •
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l'OUA en avril 1975. Le Groupe ad hoc a été pareillement imprèssionné par la
volonté des mouvements de libération et les nombreux efforts qu'ils orit accomplis
en collaboration avec les dirigeants africains.

5) Le Groupe ad hoc constate avec un profond regret que les efforts concertés
de ces chefs d'Etat n'ont évoqué aucune réaction positive de la part des régimes de
la minorité. Ceci est d'autant plus regrettable que ces régimes ont non seulement
rejeté la chance qui leur était donnée de négocier, mais qu'ils ont, en même temps,
pris de nouvelles mesures pour renforcer leur présence illégale dans les deux
territoires. Ainsi, comme en témoignent les déclarations émouvantes que des repré
sentants de l'African National Council du Zimbabwe /ANC (Zimbabwe)! ont faites
devant le Groupe ad hoc 2/, les forces de sécurité du régime illégal redoublent de
brutalité envers les patriotes du Zimbabwe; dans l'est et le nord-est du territoire
en particulier, les coups, les tortures et les meurtres d'iunocents villageois se
multiplient. Par ailleurs, le régime illégal continue de renforcer ses forces
armées en recrutant de force dans le territoire de plus en plus d'Africains, de
Blancs et d'autres personnes et de plus en plus de mercenaires à l'étranger. Le
régime a lancé une série d'attaques armées contre le Mozambique, au cours desquelles
des chasseurs à réaction, des bombardiers et des hélicoptères ainsi que des troupes
d'artillerie et d'infanterie ont pénétré dans le pays et fait plusieurs victimes
parmi les ressortissants de ce pays.

6) Les régimes minoritaires ont également pris des mesures visant à déplacer
arbitrairement des populations africaines au Zimbabwe et ont poursuivi la création
de homelands ou bantoustans en Namibie. La politique menée par ces régimes a de
toute évidence pour but de consolider leur occupation illégale de ces territoires,
plutôt que de répondr~ de façon positive aux offres en vue d'un règlement négocié.
Les élections truquées et les prétendus "entretiens constitutionnels" qui ont eu
lieu en Namibie ainsi que la nomination à titre purement honorifique de chefs à
des postes "ministériels" au Zimbabwe 9 ne sont que de vaines tentatives de ces
régimes pour perpétuer le statu QUO.

7) Au cours des réunions avec les présidents des quatre Etats de première
ligne et avec les responsables de l'African National Council du Zimbabwe, les
membres du Groupe ad hoc ont été fortement impressionnés par les efforts nombreux
et acharnés qu'ils ont faits conjointement au cours de l'année précédente pour
parvenir à un règlement négocié et pacifique fondé sur le gouvernement par la
majorité. Toutefois, toutes les propositions raisonnables et sensées que le
mouvement de libération a présentées et qui auraient permis de parvenir à un.
règlement nécocié fondé sur le gouvernement par la majorité ont été entièrement
rejetées par le régime illégal de la minorité raciste. Cette situation, que
déplorent à juste titre l'African National Council du Zimbabwe et les présidents
des quatre Etats de première ligne, montre qu i il est bien inutile de poursuivre
les négociations dans les circonstances actuelles.

8) Le Groupe ad hoc est convaincu qu'étant donné la situation et l'intran
sigeance dont le régime illégal de la minorité raciste a fait preuve, la voie de
la négociation a été délibérément fermée. La seule possibilité viable qui s'offre
désormais au peuple du Zimbabwe sous la direction de son mouvement de libération
est le recours à la lutte armée.

9/ Voir l'annexe l au présent chapitre, par. 14 à 36.
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9) Dans la phase actuelle de la lutte au Zimbabwe, il est évident que' de
grands sacrifices humains et matériels seront exigés du peuple du terr;toire. La
communauté internationales. .la "lourditî'1-esponsabilité de rechercher tous les moyens
possibles pour soutenir la lutte, dans un effort pour réduire l'ampleur et les
dimensions de l'affrontement et l'importance des sacrifices.

10) Le mouvement de libération au Zimbabwe, qui mène le plus fort d~ la
lutte, a une responsabilité particulièrement lourde. Il doit faire tout en son
pouvoir pour serrer les rangs et concerter les efforts afin de poursuivre effica
cement la lutte. A cet égard, le Groupe ad hoc a été profondément troublé par les
dissensions qui règnent entre ' les dirigeants politiques ~e l'African National
Council du Zimbabwe, en dépit des efforts les plus énergiques déployés par l'OUA,
et en particulier par les quatre présidents, pour surmonter les différends et
créer une direction politique unifiée conformément à l'esprit et à la lettre de la
Déclaration d'unité du Zimbabwe, adoptée à Lusaka le 7 décembre 1974 101.

11) En rendant hommage à l'OUA et en particulier aux quatre présidents pour
les efforts infatigables qu9ils ont faits dans ce s~ns, le Groupe ad hoc reconnait
avec elL~ que l'on devrait intensifier les efforts afin d'assurer une direction
politique unifiee. Le Groupe ad hoc est convaincu que l'ONU devrait favoriser,
par ses paroles et par ses actes, la réalisation de cef objectif. Il tient à
souligner que tous les dirigeants du mouvement de libération sans exception ont
insisté sur le fait que le seul représentant authentique et légitime du peuple du
Zimbabwe est l'Arri can National Council du Zimbabwe. Tous proclament leur atta
chement et leur loyauté inconditionnelle envers ;L'Arrican National Couneil du
Zimbabwe. Ainsi, malgré les divergences de vues' au niveau de la direction politique
du mouvement de libération, le Groupe a.d hoc recoIllDlande fortement que l'ONU continue
d'accorder l~l appui actif à l'African National Couneil du Zimbabwe tout entier.
A cet égard, le Groupe ad hoc appuie entièrement l'appel lancé par les quatre
présidents afin que toute l'assistance fournie au mouvement de libération du
Zimbabwe soit acheminée par l'intermédiaire du Comité de coordination de l'OUA pour
la libération de l'Afrique.

12) Tout en formulant ces recommandations, le Groupe ad hoc note avec une
satisfaction particulière l'appui considérable que le mouvement de libération unifié
de l'African National Council du Zimbabwe reçoit à la fois au niveau politique et
au niveau militaire. Tous les représentants de l'African National Council du
Zimbabwe que les membres du Groupe ad hoc ont rencontrés ont proclamé leur fi.délité
et l.euradhésion inconditionnelles au but principal de leur organisation : la
libération totale et rapide du Zimbabwe pour les habitants du Zimbabwe. A cette
étape cruciale de la l.utte au Zimbabwe, le Groupe ad hoc ,recommande avec force au
Comité spécial de lancer un appel urgent et solennel aux dirigeants politiques de
l'African National Couneil du Zimbabwe afin qu'i1.s concentrent à nouveau leur
attention sur leur objectif commun - à savoir la création d'une nation du Zimbabwe
libre et indépendante - en unissant leurs forces et en oubliant ce qui les sépare
pour réaliser cette noble mission. Leur so1.idarité et une direction unifiée
devraient considérablement contribuer à lUle victoire décisive sur le régime illégal
de l.a minorité raciste.

loI Documents officie1.s de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplé;;nt No 23 (A/I0023/Rev.1), vol. II, chap. IX, annexe, par. 86.
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13) Bien qUE: le Groupe ad hoc s'inquiète de la discorde' qui règne entre les
dirigeants politi~les, il a appris avec plaisir qu'elle n!affectait pas les cadres
combattants de l'African National Council du Zimbabwe. Les membres du Groupe
ad hoc ont été particulièrement satisfaits d'apprendre au cours des discussions
qu'ils ont eues avec les quatre présidents et avec le Secrétaire exécutif du Comité
de coordination d.e l'OUA que les cadres combattants étaient décidés à lutter dans
l'unité et la solidarité et qu'ils avaient réussi à surmonter les différends qui les
avaient séparés, en tant qu'anciens membres de~ mouvements de libération du
Zimbabwe de tend.a.nce opposée, avant la Déclaration d'unité du Zimbabwe ayant donné
naissance à l'African National Council du Zimbabwe. Le Groupe ad hoc tient à
souligner qu'il ne peut y avoir de solution viable à la situation au Zimbabwe si
l'on ne tient pas compte des vues et de la position des cadres combattants.

14) Au stade actuel de la lutte au Zimbabwe, il est essentiel de conserver
l'unité de direction des forces combattantes. A cet égard, le Groupe ad hoc est
convaincu, conme les quatre présidents et le Secrétaire exécutif de l'OUA, que
tout doit être tenté pour préserver et renforcer l'lxnité des forces combattantes.
Il estime également, comme les dirigeants africains, que l'on devrait s'efforcer
par tous les moyens de continuer d'appuyer le commandement militaire unifié et
l'encourager à intensifier ses efforts pour consolider ses forces et pour éviter
toute possibilité de scission entre ses dirigeants.

15) Le Groupe ad hoc estime nécessaire de réitérer la position prise par
l'Organisation des Nations Unies quant à la responsabilité principale du Royaume-Uni
de Grande.·Bretagne et d'Irlande du Nord en tant que Puissance administrante de' la
Rhodésie du Sud, telle qu'elle a été affirmée dans un certain nombre de résolutions
adoptées tant par 1 t Assemblée générale que par le Conseil de sécurité. La respon
sabilité internationale assumée par la Puissance administrant~ en vertu du
Chapitre XI de la Charte des Nations Unies ne peut être éludée. L'acceptation
SOlennelle, comme une mission sacrée, par toutes les puissances administrantes de
l'obligexion de favoriser dans toute la mesure du possible le bien-être des popu
lations placées sous leur administration ne peut être annulée dans quelque circons
tances que ce soit, tant que les objectifs de la Charte et de la Déclaration
n'auront pas étt '";otalement atteints.

16) Au cours de ses discussions avec les dirigeants de l' African National
Counci.L du Zimbabwe, les présidents des quatre Etats de première ligne, le
Secrétaire général administratif de l'OUA et ses collègues, le Groupe ad hoc a
constaté que les propositions faites par le Gouvernement du Royaume-Und 11/, tout
en comportant un certain nombre d'éléments positifs, ne permettaient pas de
répondre de façon satisfaisante aux besoins urgents résultant de la situation
actuelle au Zimbabwe. Il a été fait remarquer avec insistance au Groupe ad hoc
que ces propositions étaient venues trop tard. Il y a plusieurs années, elles
auraient eu une influence considérable et elles auraient été reçues de façon
positive par ceux qui luttent pour le gouvernement par la majorité au Zimbabwe.

17) Etant donné la phase actuelle de la lutte, le Groupe ad hoc a constaté
que les forces nationalistes avaient de très graves doutes et, dans certains cas,
une opposition formelle quant à certains aspects des propositions du Royaume-Uni
Le Groupe ad hoc désire également faire remarquer que les propositions énoncées
d~~s la déclaration ont été totalement rejetées par le régime rebelle.

11/ Voir chap. VIII du présent rapport, annexe, par. 44 (p. 114 ci-après).
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22) La Namibie, de par son statut de Territoire international est considérée
comme étant sous la responsabilité spéciale de l'Organisation des Nations Unies,
dont on attend qu'elle élimine la présence illégale de l'Afrique du Sud dans ce
territoire. La South West Africa People's Organisation (SWAPO), qui est le repré
sentant authentique de la majorité du peuple namibien, est totalement opposée à
tout règlement politique ne comportant pas le gouvernement par la majorité et ne
reposant pas sur l'intégrité territoriale et l'lxoité de la Namibie. Elle est

19) Le Groupe ad hoc désirerait également attirer particulièrement
l'attention du Royaume-Uni sur la proposition faite par le Président de la
République-Unie de Tanzanie au sujet de la possibilité de mettre en oeuvre un
programme d'assistance à l'émigration à l'intention des secte~s de la minorité
blanche désireux d'émigrer dans d'autres pays, afin de permettre éventuellement
d'accélérer la sœlution du conflit.

20) Le Groupe ad hoc estime indispensabl~ d'attirer l'attention de la commu
nauté internationale sur la profonde déception expr1mee en particulier par
l'ensemble des dirigeants de l'MC (Zimbabwe), quant au rôle du Royaume-Uni en
Rhodésie du Sud.

18) Tout en attirant l'attention sur le fait que le Royaume-Uni n'a pas été
à la hauteur de ses responsabilités en tant que Puissance administrante et que son
inaction a permis une détérioration de la situation qui a amené la phase actuelle
d'affrontement, le Groupe ad hoc estime cependant que même à ce stade tardif, le
Royaume-Uni pourrait jouer un rôle plus responsable et plus positif, en rapport
avec les obligations incombwlt à une puissance administrante. Les liens étroits
sur les plans diplomatique, économiqùe et autres que le Royaume-Uni entretient avec
le Gouvernement sud-africain, principal appui du régime minoritaire illégal de
Rhodésie du Sud, pourraient certainement être utilisés pour faire pression de
manière appropriée et indirecte, sur le régime Smth. De même, le RO:'{h,ume-Uni
pourrait très bien envisager la possibilité de convaincre certains de ses alliés
et amis de reconsidérer leur attitude et leur optique vis-à-vis du réBime Smith,
afin du moins de mettre fin à toutes les violations de sanctions par le truchement
de l'Afrique du Sud ou d'autres intermédiaires. Le Royaume-Uni devrait également
jouer un rôle significatif en oeuvrant pleinement au développement des sanctions
contre le régime Smith et en cooperant à l'adoption et à la mise en oeuvre d'autres
~esures envisagées au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

21) Comme il ressort pleinement des témoignages recueillis et comme il est
indiqué dans le rapport du Groupe ad hoc, le régime illégal continue à recevoir de
la part du régime minoritaire de Pretoria une aide de tous ordres, qui lui sert à
maintenir sa domination illégale et répressive. Le Groupe .§Ld hoc condamne tota
lement ce défi continuel par l'Afrique du Sud des décisions obligatoires du Conseil
de sécurité relatives à la Rhodésie du Sud. Il est bien évident que c'est l'appui
de l'Afrique du Sud qui permet le maintien du régime minoritaire illégal.
L'Afrique du Sud a la nette responsabilité d'appliquer les résolutions et décisions
des Nations Unies. Le Groupe ad hoc estime que l'Organisation des Nations Unies
devrait examiner toutes les possibilités afin de s'assurer de l'exécution par
l'Afrique du Sud des résolutions des Nations Unies relatives à la Rhodésie du Sud.
Le Groupe ad hoc estime également que les Etats Membres qui sont en mesure de le
faire devraient user de leur influence pour faire pression sur le Gouvernement
sud-africain afin d'atteindre l'objectif des Nations Unies au Zimbabwe, c'est-à
dire l'établissement du gouvernement par la majorité.
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également fermement opposée à la "bantoustanisation". La communauté Lntierriat.Lcna.Ie
doit recourir à tous les moyens à sa disposition pour obliger l'Afrique du Sud à
mettre fin à son occupation illégale de la Namibie. Les manoeuvres de l'Afrique du
Sud v~sant à diviser le peuple namibien doivent être condamnées sans équivoque.

23) Les Etats de première ligne ont exprimé sans ambiguïté leur appui à la
lutte de libération des Namibiens, sous la direction de la SWAPO. On estime que
la libération de l'Angola a créé des conditions extrêmement favorables à la liberté,
et à l'indépendance de la Namibie.

24) Le mépris continu de l'Afrique du Sud à l'égard des décisions et de la
volonté de la communauté inte~nationale impose à cette dernière la responsabilité
urgente d'évaluer quel type d'action effic13,ce il serait possible d'entreprendre
pour atteindre les objectifs des Nations Unies en Namibie. Le Groupe ad hoc estime
que, si l'Afrique du Sud ne se confor.me pas aux paragraphes 9 à 11 de la résolution
385 (1976) du Conseil de sécurité, datée du 30 janvier 1976, le Conseil devrait
envisager l'adoption de mesures appropriées en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies.

25) Dans un autre ordre d'idées, le Groupe ad hoc est pleinement d'accord
avec la position prise par la SWAPO, position bénéficiant de l'appui total de l'OUA
et des Etats de première ligne, selon laquelle le peuple namibien, confronté à
l' attitude implacable du régime sud-africain, n'a d'autre solution vi able que de
recourir à l'intensification de la lutte armée. La responsabilité en incombe
pleinement à l'Afrique du Sud. Il est clair que la communauté internationale a la
responsabilité de fournir toute l'aide possible à la lutte légitime du peuple
namibien menée sous la direction de son mouvement de libération, la SW~~O.

26) Le Groupe ad hoc a été profondément ému par le fait qu'en dépit de t011tes
les souffrances qu'ils ont déjà subies sous la domination répressive du régime
Smith, les représentants de l'African National Council du Zimbabwe ont été unanimes
à demander : a) une application plus stricte des sanctions actuelles contre le
régime illégal. et b) un élargissement de la portée des sanctions, pour englober
toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la Charte des Nations Unies. Le
Groupe ad hoc ne peut que partager ce point de vue, car ces mesures mettraient en
lumière, sans l'ombre d'un doute 5 la volonté commune et la détermination de la
communauté mondiale de mettre immédiatement fin au règne de terreur et de torture
dont est victime la majorité africaine au Zimbabwe. L'argument avancé par certains
selon lequel l'exécution de ces mesures exigerait un énorme appareil pour en garantir
et en surveiller l'application est peut-être fondé. Cependart, en dépit de
certaines difficultés d'ordre pratique et organisationnel auxquelles on peut
s'attendre à cet égard, le Groupe ad hoc est fermement convaincu que les cons~

quences profondes à long terme, sur les plans moral, psychologique et fonctionnel,
d'une action concertêe de cet ordre de la part des Etats Membres justifieraient
amplement la ligne d'action préconisée par les représentants des habitants du
Zimbabwe. Leur résistance courageuse et le fait qu'ils sont prêts à subir une
nouvelle période d'épreuves, même si celle-ci doit être courte, doivent être
reconnus comme une nouvelle contribution essentielle en vue de la solution défini
tive du problème du Zimbabwe. Il convient également d'intensifier les efforts
pour assurer le respect scrupuleux par tous les Etats des sanctions actuelles.

- 13 -
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27) Non moins importante, de l'avis du Groupe ad hoc, et celui-ci a pu s'en
rendre compte par lui-même au cours de sa visite au Mozambique, est la nécessité
urgente et impérieuse d'apporter une aide économique au Mozambique pour compenser
les graves conséquences de sa décision de rompre tous liens commerciaux et toutes
communications avec la Rhodésie du Sud, conformément aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité et en applicati.on stricte des sanctions économiques qu'elles
imposent. Le Mozambique, malgré son souci de procéder à la reconstruction du p~s

dont les ressources naturelles et humaines ont gravement souffert de cinq siècles
de pillage colonialiste et de plus d'une décennie d'une guerre coloniale brutale,
supporte également ce fardeau supplémentaire pour le compte de la communauté inter
nationale afin de mener à bien l'une des entreprises les plus importantes, du point
de vue historique, jamais décidée par les Nations Unies dans leur ensemble. Le
Comité spécial désirera lancer un a.ppel urgent et ~:olennel à tous les Etats, à
toutes les organisations du système des Nations Uni0s et à toutes les autres orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales p0ur qu'ils déploient tous leurs
efforts en vue d'apporter au Mozambique toute l'aide nécessaire en cette période
critique, conformément aux dispositions de la résolution 386 (1976) du Conseil de
sécurité, en date du 17 mars 1976.

28) De même, 12importance des problèmes auxquels sont confrontés le Botswana,
le Mozambique et la Zambie pour accueillir le flot croissant de réfugiés en prove
nance des territoires considérés ne doit pas être négligée. Bien que l'aide
offerte à ces réfugiés par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) ait débuté de façon encourageante, les besoins des gouvernements intéressés
dépassent de beaucoup les ressources disponibles actuellement. Lors de son examen
du point pertinent de l'ordre du jour, le Comité-. spécial désirera certainement
formuler des recommandations appropriées à cet égard. De plus, le Président du
Comité spécial désirera peut-être porter cette question à l'attention urgente du
Président du Conseil économique et social lors des consultations prochaines entre
ces deux présidents, prévues dans la résolution 3421 (XXX) de l'Assemblée sénérale,
datée du 8 décembre 1975.

29) Durant sa visite au Botswana, le Groupe ad hoc a été profondément ému
par la détermination et la volonté du gouvernement et du peuple de ce pays de
soutenir la lutte pour la liberté et la dignité de l'homme à l'extérieur de leurs
frontières, car le Botswana remplit ainsi les obligations qui incombent à un loyal
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies. Etant donné les difficultés
particulières auxquelles est confronté le Botswana du fait de sa situation
géographique - il est entouré de régimes minoritaires racistes - le Groupe ad hoc
estime qu'il est du devoir de la communauté internationale d'examiner toutes les
possibilités de lui fournir une assistance. En agissant ainsi, elle contribuera
à consolider l'indépendance du Botswana qui sera donc mieux à même de contribuer à
la lutte pour le gouvernement par la majorité au Zimbabwe et à la fin de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.

30) Le Groupe ad hoc prend note avec satisfaction de la signature, intervenue
pendant son séjour à Lusaka, d'un accord entre le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD) et la SWAPO aux termes duquel l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) fournirait une assistance en vue de la création d'un dispensaire qui
fera. partie du complexe de la SWAPO en Zambie, -quf regroupe une exploitation
agricole, une école et un dispensaire (voir également l'annexe l au présent chapitre,
par. 50). D'après le témoignage des représentants des mouvements de libération
nationale et ainsi que l'a indiqué au Groupe ad hoc le Secrétaire exécutif du Comité
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de coordination de l'OUA, il apparaît que la procédure que doivent suivre les orga
nisations intéressées, durant la phase de préparation d'un programme, est extrêmement
complexe, longue et délicate et qu'il faut Bouvent plusieurs années pour établir les
plans définitifs ét passer au stade de l'exécution. Le Comité spécial souhaite
lancer un nouvel appel aux organisations intéressées pour qu'elles introduisent une
plus grande souplesse dans la préparation et l'exécution des programmes d'assistance
en faveur des peuples en question.

31) Le Groupe ad hoc a également été informé que les organisations intéressées
avaient annulé récemment, en raison essentiellement du manque de fonds, certains
des programmes qui avaient été approuvés par leurs organes directeurs ou délibérants
respectifs. Le Groupe ad hoc juge ce fait extrêmement regrettable et inopportun et
estime qu'il est impératif que les chefs des secrétariats de ces organisations
prennent d'urgence les mesures nécessaires pour prévoir le rétablissement des
programmes. Le Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA a soumis à
ce sujet au Groupe ad hoc un mémoire sur l'état actuel de quelques-uns des programmes
d'assistance des organisations intéressées. Compte tenu du mandat ~ui a été confié
à ce sujet a.u Président du Comité spécial, le Groupe ad hoc a d€cidé de recommander
que celui-ci soit invité à prendre, en consultation avec le Président du Sous-Comité
des pétitions, de l'information et de l'assistance, les mesures appropriées à propos
des questions soulevées dans le mémoire.

32) On peut également noter à ce sujet que la suggestion avancée par le
Président du Comité spécial lors de ses consultations antérieures avec le Président
du Conseil économique et social 12/, tendant à ce que les organisations inter
nationales intéressées, afin de réunir des fonds supplémentaires dWorigine extra
budgétaire pour assister les peuples coloniaux, envisagent de créer un système de
fonds d'affectation spéciale, a reçu un accueil positif de la part d'un certain
nombre de gouvernements. Par exemple, le Fonds dt affectation spéciale du PNUD en
faveur des pays et des peuples coloniaux s'est élevé à 2 800 000 dollars des
Etats-Unis environ en 1975, montant tout à fait insuffisant par rapport aux besoins
mais qui constitue un premier pas significatif. A ce propos également, le Groupe
ad hoc souligne une fois de plus l'importance qu'il y a à acheminer toute assistance
destinée au peuple du Zimbabwe par l'intermédiaire du Comité de coordination de
l'OUA. Les gouvernements donateurs qui versent des contributions à un fonds
d'affectation spéciale de ce type devraient donc être invités à prendre dûment note
de cette procédure, ainsi que lia suggéré l'OUA, lorsqu'ils destinent ces fonds à
des objectifs particuliers.

33) Le Grou~~ ad hoc souscrit à la proposition du représentant de l'African
National Council du Zimbabwe selon laquelle, étant donné les résultats constructifs
auxquels est parvenue une conférence similaire qui s'est tenue à Oslo en 1973 13/,
l'Organisation des Nations Unies devrait organiser une conférence internationale
en 1977, pour mobiliser l'opinion pul;>1ique mondiale en faveur des peuples du

12/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vinRt-neuvième ~~si~~.
Supplément No 23 (A/9623/Rev.l). vol. II. chap. VI. annexe I. par. 8.

13/ Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du colc
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14 avril 1973
Pour le rapport de la Conférence, voir l'annexe au document A/9061.
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7,imlmbwe Ct. de la Namibie. Cotte conf'êr-encc puurrai t uvct r lieu dans la capdtale
de l'Wl ù~s pays voisins d~s régions où se déroule la lutte de libération; les
dil'ÜNonl:.s des mouvements de libération nationale des territoires et les reurp.
sentants des Etats Menfures, des organisa.tions interna.t~onales et des organisations
non gouv('rllem~mtaJ.es int(.rE's!:1~~es, ninsi que ÜL~B oxnort.s l~t des ner-sonnee qui sont
étroitement associées au.."{ efforts des peuples coloniaux pour la liberté et l'indé
pendance, pourraient y participer. Le Comit.é spécial pourra tenir avec le
Secrétaire général et les membres intéressés les consultations nécessaires en vue
de sownettre a l'Assemblée générale à sa trente ct lmiènle session une proposition
concrète à ce sujet.

34) A la lUluère des conclusion~ auxquelles il est parvenu à la suite de sa
visite dans les régions voisines de celles où se dorouï,e actuellement la lutte au
Zinfuabwe et en Nwubie, et à la suite des discussions nombreuses et approfondies
qu'il a eues avec les présidents des Etats de première ligne, le chef de l'Etat
éthiopien, les dirigeants des mouvements de libération du Zimbabwe et de la Namibie,
ainsi que le Secrétaire général aWlùnistratif de l'OUA et ses collègues, le Groupe
ad hoc appelle l'attention de la cmlmunauté internationale sur la situation extrê
memerrt sérieuse et grave qui existe actuellement en Afrique o.ustr~l1e. Il ne fait
aucun doute à son avis que la situation actuelle en Afrique australe constitue une
sérieuse menace pour la paix et la sécurité internationales. C'est pourquoi il
estime qu'il est de son devoir d'avertir la conununaut.ê internationale que le moment
est venu d'appliquer pleinement contre les régin~s racistes de la minorité, par
l'intermédiaire du Conseil de sécurité, les dispositions du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies. Ces mesures permettraient de réduire les souffrances
et les sacrifices qui, à l'heure actuelle, paraissent inévitables en Afrique
australe si la cause de la liberté, de l'indépendance et de la justice, consacrée
par la Qlarte des Nations Unies, doit triompher dans cette partie du continent.

35) Enfin, le Groupe ad hoc estime qu'il est impératif que le Comi t.ê spécial,
pour s'acquitter efficacement des taches qui lui ont été confiées par l'Assemblée
générale eu égard en particulier au Zimbabwe et à. la Nwnibie, continue à travailler
en étroite liaison avec les gouvernements des quatre Etats de preluière ligne et des
autres Etats Membres intéressés, le ~,ecrétariat général de 1: OUA et les mouvements
de libération nationale. A cette fin, le Comité spécial pourrait envisager d'inviter
son président à redoubler d'efforts pour maintenir avec eux un contact perlnanent en
tenant notamment, au nom du Comité, des cons ul,tations avec leurs représentants, de
manière à renrorcer encore la capac i té et l' aptitude du Comité à. aider efficacement
les peuples qui sont encore sous domination coloniale et étrangère à obtenir la
liberté et l'indépendance.
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INTRODUCTION

1. A sa l029ème seance, le 1er avril 1976, le Comite special, se prevalant
des invitations reçues des Gou.vernements du Botswanla:,ldè l'Ethiopie, du
Mozambique, .de la Républiq"l:le-Unie'"Cle Tanzanie et .de la aZambie e.t. sur la base
d~J3 ~ cQIiI;-s1D:t;at.ilj:tns~_EltIlttreJprilQ.es.,.p{U'sen President, a .dêcd.dê d' énvoye'r un
groupe ad hoc de haut niveau, conposê de six de ses membres, dans les capitales de
ces pays, afin de s'acquitter du mandat que l'Assemblée génerale lui avait- confie,
à propos notamment des questions de Rhodêsde du Sud et de Namibie.

2. En prenant cette decision', le Comite spécial s'est conforme à son objectif
fondamental consistant à rechercher les meilleurs moyens de contribuer efficacement
à la mise en oeuvre complète et rapide de la Declaration sur l'octroi de l'inde-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux dans le cas des territoires susmentionnés. "
Conscient des importants changements survenus en Afrique australe par suite de
l'accession recente à l'independance de nations soundses auparavant à la domination
portugaise, et eu egard aux derniers faits nouveaux ayant trait à ces territoires,
le Comité special a prie le Groupe ad hoc de proceder à des consultations à ce
sujet avec :

a) Les dirigeants et les représentants des mouvements de liberation
nationale interesses;

M

b ) Les dirigeants et les hauts fonctionnaires des gouvernements mentionnes au
paragràpaé l'ci-dèssus0et du Gouvernement' dù Royaume-Uni de Grande~Bretagne et
d'l'Irlanaè du Nor'd, en "tlânt.:que".l?uissance. aGiministrante chargée de la Rhodésie du Sud;

c) Le Secretaire général administratif de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) et le Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA pour
la libération de l'Afrique.

3. En confiant le mandat ci-dessus au Groupe ad hoc, le Comité spécial a aussi
décidé qu'il fallait pour éclairer et mobiliser l'opinion publique mondiale afin
d'obtenir son appui pour accélérer le processus de décolonisation, donner le
maximum de publicité, de façon appropriée, à toutes les phases des activités
poursuivies en la matière par l'Organisation des Nations Unies, et notamment à
celles du Comité spécial et du Groupe ad hoc lui-même. A cette fin, le Comité
spécial a décidé d'inviter son Président, en qualité également de Président du
Groupe ad hoc, à tenir les conférences de presse qu'il jugerait nécessaires, et
a prié le Service de l'information du Secrétariat de l'ONU de rendre compte au
maximum de ces activités et d'assurer la diffusion la plus large possible des
renseignements pertinents grâce à tous les moyens d'information à sa disposition.

4. Les membres du Groupe ad hoc, constitué par le Comité spécial sur proposition
du Président, étaient les' suivants

Président: S. Exc . M. Salim Ahmed Salim
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de la République-Unie de Tanzanie

auprès de l'Organisation des Nations Unies
Président du Comité spécial
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Membres S. Exc. M. Nicolas Mondjo
Amb~ssadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent du Congo auprès de l'Organisation

des Nations Unies

S. Exc. M. Rikhi Jaipal Î.

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation

des Nations Unies

M. Tom Vraalsen
Ministre conseiller
Représentant permanent adjoint de la Norvège auprès de

l'Organisation des Nations Unies

S. Exc . M. Frank Owen Abdulah
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de Trinité-et-Tobago auprès de

l'Organisation des Nations Unies

S. Exc. M. Jaksa fetrié
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de la Yougoslavie auprès de

l'Organisation des Nations Unies

5. Le Comité spécial a tenu compte, en décidfuït d'envoyer le Groupe ad hoc en
Afrique, des dispositions du paragraphe 6 de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblee
générale en date du 27 novembre 1961, aux termes desquelles l'Assemblee a autorise
le Comité à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des
Nations Unies, lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions. Le Comité spécial a aussi tenu compte
du paragraphe 4 de la résolution 3481 (XXX) de l'Assemblée générale en date
du Il décembre 1975, aux termes duquel l'Assemblée a approuvé le programme de
travail envisagé par le Comité pour 1976 al, y compris la tenue d'une série de
rpunions hors du Siè~e en 1976, ainsi que l'ouverture des credits nécessaires
pour financer les activités du Comité ainsi envisagées. Aussi le Comité spécial
était-il particulièrement conscient des économies appréciables qu'il permettrait
à l'Organisation de réaliser en décidant cette année d'envoyer le Groupe ad hoc en
Afrique, au lieu de tenir une réunion du Comité plénier en dehors du Siège.

6. Conformément aux décisions susmentionnées du Comité spécial, le Groupe ad hoc
s'est rendu, entre le 13 avril et le 4 mai, à Londres, Dar es-Salaam, Lusaka,
Gaborone, Maputo (anciennement Louren.ço Marques) et Addis-Abeba. La chronologie
de la mission est exposée dans la partie l ci-après. On trouvera un aperçu des
points de vue ex~ri~~s au cours des rp.unions du rrroune ad hoc avec des reDr~

sentants des mcuvement.s de lil10ratj.on nationale dans IF.t par-t i.e II. Un comnte rendu
des consultations du Grou-pe ad hoc avec les renr~sentants des F.ouverne~ents et de
l'OUA est urpsent6 dans les narties III et IV. Les o8servations ou Grouue ad hoc,
qui fi~uraient iDitiale~ent dans la cinquièNe -partie. sont reproduites au
para~rauhe 17 du -present chapitre.

al noc~ents officiels de l'Asse~Dlêe ~énérale~ trentième session~ Supplement
!To 23 TA/I0023/Rev.l). vol. 1. chap , r-: nar , 181.
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7. Le Groupe ad hoc voudrait exprimer officiellement sa profonde reconnaissance
aux chefs d'Etat du Bonswena, de l'Ethiopie, du Mozambique, de la République-Unie
de Tanzanie et de la Zambie pour lui avoir offert généreusement l'occasion de
participer à des échanges de vues extrêmement complets et empreints de franchise.
Le Groupe ad hoc voudrait aussi remercier les gouvernements et les peuples de ces
pays de l 'hospitalité cordiale et de l'accueil chaleureux qui lui ont été réservés
pendant son séjour. Il tient en outre à exprimer sa reconnaissance au Secrétaire
général administratif de l'OUA et au Secrétaire exécutif de son Comité de -coordi
nation pour la libération de l'Afrique, pour leur aimable coopération et assistance.
Enfin, le Groupe ad hoc sait gré au Secrétaire général d'avoir mis à sa disposition
le personnel et les moyens de 'soutien nécessaires, et, à ce propos, voudrait rendre
hommage au dévouement du personnel et remercier les di fférents bureaux de l' Organi
sation des Nations Unies dans les capitales intéressées pour l'aide qu'il y a
trouvée.
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I. DEROULEMENT CHRONOLOGIQUE DE LA. MISSION

8. On trouvera, ci-dessous, une brève chronologie de la mission entreprise par
le Gro upe ad hoc pour s'acquitter de son mandat :

A. 'Royaume-Uni

Mardi 13 avril (Londres)

11 heures - 13 h 30 : Réunion avec des représentants du Foreign and
Commonwealth Office du Royaume-Uni

B. Republique-Fnie de ~anzanie

Mercredi 14 avril (Dar es-Salaam)

13 heures - 14 h 15 : Réunion avec le Ministre des affaires étrangères de la
République-Unie de Tanzanie

Jeudi 15 avril (Dar es-Salaam)

9 heures - 12 h 45 : Réunion avec des représentants de l'African National
Council du Zinibabwe, de la South West Afri ca People' s Organiz ation (SWAPO)
et du Pan-Africanist Congress (PAC) de l'Azanie

13 heures - 15 heures : Déjeuner offert par le Ministre des affaires
étrangères de la RêpubLi.que-Urrie de Tanzanie

19 heures - 20 heures (Zanzibar) : Reunion avec le Premier Vice-President de
la RépubliClue-Unie de Tanzanie, President de l'Afro-Shirazi Party

20 h 30 (Zanzibar) : Dîner offert par le Directeur des relations inter
nationales de l'Afro-Shirq,<;i J?arty. !'J.e1'1.hre du Conseil ri?volutionnaire de
la ~~nuhlioue-lJnie de ~anzanie

Vendredi 16 avril (Zanzibar)

10 heures - 12 h 30 : Visite de zones rurales

Samedi 17 avril (Dar es-Salaam)

8 heures - 9 h 30 : Reunion avec le Secretaire executif du Comite de
coordination de l'OUA pour la liberation de l'Afrique

10 heures - 12 h 15 : Reunion avec le President de la Republique-Unie de
Tanzanie

C. Zambie

Lundi 19 avril (Lusaka)

t

16 heures - 16 h 30
de la Zambie

17 heures - 18 h 30

Reunion avec le Ministre d'Etat aux affaires étrangères

Reunion avec le President de la République de Zambie
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Mardi 20 avril (Lusaka)

13 heures - 14 h 30 Dejeuner offert par le Ministre du commerce de Zambie

15 heures - 10 h 15 Reunion avec des representants de l'African National
COlmcil du Zimbabwe

16 h 30 - 17 h 30 : Réunion avec le Premier Ministre de Zambie

18 heures - 19 heures : Reunion avec des représentants de la SWAPO

21 heures - 23 h 30 : Rétmion avec des représentants de l'African National
COlmcil du Zimbabwe

Mercredi 21 avril (Lusaka/Li vihgstone)

11 heures : Excursion à Livingstone
t
1 Jeudi 22 avril (Livingstone/Kuzungula!Lusaka)

8 h 30 : Visite de courtoisie au Ministre (membre du cabinet) pour la
province méridionale

9 h 30 - 11 h 30 : Excursion dans la région de Kuzungula, à la frontière
entre la Namibie et la Rhodésie du Sud

18 h 30 (Lusakà) : Réception offerte par le Directeur de l'Institut· des Nations Unies
pour la Namibie

D. Botswana

Vendredi ~3 avril (Gaborone)

17 heures - 18 heures : Réunion avec le Vice....Président et Ministre des
finances et de la plardfication du développement du Botswana

Samedi 24 avril (Gaborone)

11 heures : Excursion dans la région fron'talière avec l'Afrique du Sud

18 h 30 Réception offerte par le Ministre de la fonction publique et
de l'information du Botswana

Dimanche 25 avril (Gaborone)

10 heures- : Excursion !3-U village de Mochudi

19 h 30 - 23 heures : Conférence faite par le Président du Groupe ad hoc à
l'Universite du Botswana, du Souazilend et du Lesotho sur le thème :
"Décolonisation dans les années 70, notamment en ce qui concerne le
Zimbabwe et la NaJI!ibie"

Lundi 26 avril (Gaborone)

8 h 30 - 11 heures : Reunion avec le Président de la République~duBotswana
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E. Mozambique

Jeudi 29 avril (Maputo)

9 heures Visite du centre de Maputo

9 h 30 : Réception donnée par le Maire, M. Alberto Massavanhane

10 heures : Dépôt d'une gerbe au Monument aux héros

10 h 30 : Réunion avec le Ministre du travail du Mozari>ique au siège du
Frente de Li.bert acâo de ~1oçambique (FRELIID)

12 h 15 : Réception offerte par le dey'en du corps diplomatique, Anbassadeur
de la République-Unie de Tanzanie au Mozambique

15 heures - 17 heures : Excursion aux \'Ï.llages de ·Mafalala et Chinhanibanine

19 h 30 Réception offerte par le Ministre du travaii d.l l>bzambique

Vendredi 30 avril (Maputo)

13 heures Déjeilller offert par l'Ambassadeur de l'Inde au MozanDique

Unies

17 heures - 18 h 30 : Bêuni on avec le Président du MozaDibique

20 h 30 : Dîner offert par l'Ambassadeur du Congo au Mozanibique

Samedi 1er mai (Maputo)

9 heures - Il h 30 : Inauguration de l'Université Eduardo M:>ndlane

22 heures - 23 h 30 (Dar es-Salaam) : Cons\Ù.tations entre le Président et des
membres du -Secrétariat exécutif du Comi.té de coordination de l'OUA pour
la libération de l'Afrique

F. Ethiopit?

Dimanche 2 mai (Addis-Abeba)

19 h 30 : Dîner offert par le Chargé d'affaires par intérim de la
Trinité-et-Tobago en Ethiopie

Lundi

10 h 30 - Il h 45 : Réilllion avec le Secrétaire général administratif de l'OUA

17 heures - 18 h 15 : Réunion avec le Ministre des affaires étrangères
d'Ethiopie

ci

;1
,1

'~

•.1

18 h 30 - 19 h 30
de l'OUA

Réception offerte par le Secrétaire général administratif

L

19 h 45 : Dîner offert par le Ministre des affaires étrangères d'Ethiopie
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Conférence de presse au siège de la Commission economique pour
l'Afrique (CEA) , Addis-Abeba

Conférence de presse ... Li vingstonea

Entretien radiodiffusé et conférence de presse à Radio-Botswana

Conférence de
... l'arrivée ... l'aéroport de Dar es-Salaampresse a a

Conference de ... l' arri vée ... l'aéroport de Maputopresse a a

Entretien radiodiffusé à l'aéroport de Maputo avec Radio-Mozambique

Conférence de ... l' arri vée à l' aeroport de Dar es-Salaampresse a

Conference de
... l'hôtel Kilimandjaropresse a

Conférence de ... l' arri vee à l'aéroport de Lusakapresse a

Entretien télévisé à la télévision zambienne

Conférence de presse à l'aéroport d'Addis-Abeba

14 avril

17 avril

19 avril

20 avril

21 avril

24 avril

27 avril

28 avril

1er mai

2 mai

4 mm.

19 h 30 : Dîner offert par l'AmbaSsadeur de la République-Unie de Tanzanie
en Ethiopie

10 heures - 10 h 45 : Reunion avec le Président du Conseil administratif
militaire provisoire d'Ethiopie

. ·,.,~.(1 ~ 4 T"'r' i t : 'l-" 1" C'- ~.11"'1"" )
t'l.. .. .• , . '_ \ 'li.l.•"J • .... ....

Jeudi ~ mai Reunion d'information générale à Londres avec des correspondants
diplomatiques.

9. Comme suite à l'invitation du Comite special dont il est fait mention au
paragraphe 3 ci-dessus, le Président du Comité, agissant aussi en sa qualité de
Président du Groupe ad hoc, a tenu les conférences de presse et accorde les
interviews suivantes :

10. En outre, le service de la radio du Service de l'information du Secrétariat
de l'ONU a diffuse des informations sur les activites du Groupe ad hoc pendant son
sejour en Afrique. Par ailleurs, le Groupe a reçu l'assurance que ses travaux
feraient l'objet d'informations complètes dans diverses publications du Service
de l'information "'9./.

b/ Le Service de l'information a publié les communiqués de presse ci-après
relatifs aux activités du Groupe ad hoc: GA/COL/1686, 1688, 1689, 1692 ,:;, 1696.
1700, 1703, 1705, 1706 et 1709 R1712.
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II. REPNIONS AVEC DES MOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALE

A. African National Council du Zimbabwe

1. Ngr Muzorewa et le Rev. Sithole

13. On trouvera ci-dessous le résumé des opinions exprimées par les représentants
des mouvements de libération nationale et des observations qu'ils ont faites
à propos de questions posées pendant les réunions par des membres du Groupe ad hoc.
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PAC
"

SWAPO
"

SWAPO
"

AI'TC
(Zimbabwe)

"

J.NC
( Zirnbawe )

"

M. Daniel Madzimbamuto
M. Edward Ndlovu
M. T. George Silundik~

M. Moses M. Garoeb
M. John Ya Otto
M. Peter Tsheehama

M. Samuel Monodawafa

Le Rév. Ndabaningi Sithole
M. Rukudzo Murapa
M. Lucas H. Pohamba
M. Maxton Mutongolume
M. Iyambo Indango
M. Dc j). D. Mantshontsho
M. E. L. Ntloedibe

Mgr Abel Muzorewa

20 avril

15 avril

14. La population du Zimbabwe était extrêmement politisée, bien organisée et
résolue à appuyer la lutte de libération, en dépit de l'intensification de la
répression exercée contre elle par le régime raciste illégal. Les habitants du
Zimbabwe quittaient le territoire par milliers pour recevoir une instruction
militaire. Pendant ce temps, le régime continuait à recruter des mercenaires au
Royaume-Uni, aux Etats-Unis d'Amérique, en République fédérale d'Allemagne, aux
Pays-Bas, en Australie et en Afrique du Sud. M. Ian Smith, so i r-d.i s arrt premier
ninistre de Rhodésie du Sud. était fermement d8cide à e~nêcher l'éta~lissement
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Lusaka (Hôtel intercontinental)

,
12. Ont participé aussi aux réunibns de Dar es-Salam deux membres du Cabinet du
Secrétaire exécutif du Comité de cQordination de l'OUA pour la libération de
l'Afrique : M. Jean Bitchoka, fonctionnaire de l'information et M. Ngandu Leta,
vérificateur des comptes; M. M. K. Simumba, directeur du bureau sous-régional de
l'OUA, était présent à la réunion de Lusaka. Le représentant régional du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie a assisté également à ces réunions.

11. Le Groupe ad hoc a rencontré les représentants de l'African National Council
du Zimbabwe, de la SWAPO et du PAC ci-après :

Dar es-Salam (Bureaux du Comité de coordination de l'OUA)



du gouvernement par la majorité et, ~ cette fin, avait in~ensifié

la répression contre les habitants du Zimbabwe, en pratiquan~ notamment des
exécutions secrètes, des tortures et des enlèvements. Cependant, la volonté
du régime illégal de maintenir la suprématie de la race blanche se heurtait à la
détermination égale des masses de reconquérir leurs droits naturels.

15. On avait aborde de det~ manières la recherche d'une solution à la situation
anachronique qui régnait dans le territoire: la négociation d'un règlement et
la lutte armée. La première approche, à laquelle avaient donné leur appui les
chefs de gouvernement des quatre Etats situes el. "prenu êr-e ligne" - le Botswana,
le Mozambique, la République-Unie de Tanzanie et la Zambie - n'avait pas donné
les résultats escomptés. Il était plus réaliste de tenir compte de la détermination
des colons de maintenir le territoire sous la domination des Blancs. Les entretiens
qui avaient eu lieu jusqu'alors avec le régime Snrl.th avaient montré incon
testablement l'inanité de cette démarche. Si de nouveaux entretiens devaient
avoir lieu, ce serait pour négocier les termes de la reddition du régin:e aux fins
de la passation des pouvoirs au gouvernement de la majorité. La suggestion du
Royaume-Uni relative à une période de transition de 18 mois à 2 ans n'était pas
à envisager sérieusement. Cette possibilité aurait pu être retenue dix ans
plus tôt, mais pas au stade actuel de la lutte armée.

16. Ainsi, des dissensions étaient apparues non seulement au sein de l'African
National Council du Zimbabwe (ANC) , au niveau politique de base, mais également
sur la question de ses relations avec les que.tre Etats de premiÈSre ligne. En ce
qui concerne les dissensions au sein de l'African National Council du Zimbabwe,
le fait que l'un des quatre groupes qui le constituaient se soit retiré du
front uni ne portait pas atteinte à l'unité des autres groupes politiques.
En outre, le Council était prêt à accueillir M. Joshua Nkomo dès que celui-ci
souhaiterait regagner ses rangs. La rumeur persistante selon laquelle M. Nkomo
dirigerait le peuple à l'intérieur alors que Mgr Muzorewa serait à la/tête de
l'African National Counci.L du Zimba..bwe à l'extérieur était un mensonge infâme
inventé en vue de nuire à la crédibilité de Mgr Muzorewa. Il était parfaitement
reconnu que Mgr Muzorewa dirigeait l'immense majorité de la population tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur, car il était l'organisateur authentique, politique
et militaire, de la majorité écrasante de l'African National Council du Zimbabwe.
M. Nkomo s'était aliéné, par la scission qu'il avait provoquée, une grunde partie
de ses partisans politiques. L'Exécutif national de l'African National Council
du Zimbabwe tiendrait prochainement une session sur la question de l'unité, car
tous les dirigeants étaient désormais d'accord sur le fait que la seule solution
était la lutte armée.

17. En clépit clu fait qu'il aurait été pratiquement impossible de mener la lutte
par les armes si les quatre Etats de première ligne n'avaient pas apporté
l'assistance indispensable, il ne serait ni juste ni approprié d'ignorer le fait
que l'on avait mis en place un haut commandement militaire zimbabwe pour la
lutte armée, sans que les dirigeants politiques reconnus du Zimbabwe p.n soient
informés ou soient consultés. Ils avaient été tenus complètement à :'écart de
la constitution de cette entité et n'avaient pas encore pu visiter les camps
d'entraînement. C'étai t ainsi qu'était apparue la ":troisième force". L'intention
des instigateurs de cette manoeuvre était de trouver, parmi les cadres militaires,
de nouveaux dirigeants, comme cela s'était produit au Mozambique. Cette situation
prendrait bientôt fin, car il était clair que cette prétendue troisième force
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n'avait aucune base juridique et il était clair également que l'African National
Council du Zimbabwe était la seule institution légale représentant l'ensemble du
peuple du Zimbabwe.' Cette situation anormale, si elle devait se maintenir,
gênerait certainement la lutte de libération, notamment en ce qui concerne
l'approvisionnement logistique du front.

18. Cette prétendue troisième force n'était pas l'oeuvre du peuple du Zimbabwe
et n'était pas reconnue comme telle par l'OUA. Le fait que l'on ait écarté les
dirigeants reconnus de l'African National Council du Zimbabwe lors de la formation
du haut commandement av~it fait naître la discorde entre les dirigeants politiques
et militaires. La majorité des cadres du Council et de la population du
Zimbabwe évoquaient désormais ce haut commandement sous le nom de "haut commandement
étranger"; la population attendait la création d'un haut commandement, bénéficiant
de l'approbation et de la participation de ses propres dirigeants reconnus et
jouissant de l'appui des masses à l'intérieur du Zimbabwe. L'insinuation selon
laquelle les cadres seraient unis alors que les chefs politiques seraient en
désaccord était sans fondement, car la discorde sur le plan politique supposait
la. discorde dans les rangs des cadres. L'African National Council du Zimbabwe
avait déjà indiqué aux chefs de gouvernement des quatre Etats de première ligne
la nécessité urgente d'établir des relations concrètes entre le haut commandement
et les dirigeants politiques.

19. S'agissant de la position du Royaume-Uni, le peuple du Zimbabwe ne considérait
plus le territoire comme une "colonie britannique". La présence britannique
avait disparu du pays, et cela depuis 10 ans. En outre, le Royaume-Uni avait
reconnu qu'il n'avait ni le pouvoir ni l'intention de mater la rébellion par
la force. La notion même de respons abilité du Royaume-Uni à l' égard du territoire
en tant que Puissance administrante constituait un 0bstacle à l'aboutissement
de la lutte, car le régime Smith s'en prévalait po~~ gagner du temps et
décourager les Etats qui, autrement, accorderaient volontiers une aide matérielle.
La situation véritable était celle de "deux Etats en guerre" : d'une part, le
régime illégal en tant que puissance coloniale et, d'autre part, les habitants
du Zimbabwe luttant pour accéder à l'indépendance. Il était bien évident que
l'African National Council du Zimbabwe luttait pour obtenir l'indépendance du
pays et non pour revenir à un régime colonial. La légitimation de l'autorité
du Royaume-Uni sur le territoire servait également à rassurer la minorité blanche
qui se sentait ainsi "protégée par les siens", d'où un blocage psychologique
qui lui faisait refuser d'admettre l'imminence iné~uctable de l'établissement
du gouvernement par la majorité dans le territoi re . S' il était admis que le
Royaume-Uni n'avait pas de responsabilité légale concernant le territoire, cela
aurait sans nul doute un effet positif sur la minorité blanche.

20. L'Afrique du Sud continuait à accorder son assistance au régime et la
quantité d'armes et de fournitures introduite dans le territoire n'avait jamais
été aussi grande. Même s'il était vrai que l'Afrique du Sud avait essayé
de faire aQ~ettre au régime Smith que le destin qui attendait le pays était
inéluctable et qu'un règlement négocié était préférable à une défaite qui
entraînerait d'énormes sacrifices en vies humaines, il était évident qu'elle
cherchait à imposer un règlement qui garantirait la création d'un nouvel Etat
tampon ami et docile, ce qui lui permettrait de maintenir sa politique visant
à préserver la suprématie de la race blanche.
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21. L'Arrican Nationl:tl Council du Zimbabwe n'avait pas l'intention de pratiquer
~ son tour la discrimination raciale; les Blancs qui resteraient dans le p~s

jouiraient des mêmes droits et privilèges que la majorité africaine. Il était
encourageant de noter, à cet égard, qu'une partie de la population blanche, les
étudiants et les autres jeunes en particulier, s'étaient montres favorables à la
solution finale de la passation des pouvoirs, car ils avaient compris que l'on
ne parviendrait pas à vaincre les combattants de la liberté. L'African National
Council du Zimbabwe demandait instamment à l'Organisation des Nations Unies de
prendre des mesures appropriées, dans le cadre de son programme de diffusion
d'informations sur la décolonisation, en vue d'encourager ces éléments de la
population blanche à appuyez- un passage pacifique et rapide au gouvernement
pa~ la majorité.

22. Les milliers de réfugiés du Z1mbabwe qui franchissaient les frontières pour
gagner les Etats africains voisins, en particulier le Mozambique, av~ient déses
pérément besoin d'aliments et de vêtements,' ainsi que de fournitures et de soins
médicaux. La seule façon de répondre à ce besoin était que la communauté inter
nationale entreprenne un programme d'assistance de grande ampleur. Outre l'assis
tance extérieure dont ce dernier pays avait besoin de toute urgence en raison de
son application intégrale des sanctions économiques~ il fallait lui accorder en
priorité une '~ssistance à la fois financière et matérielle pour qu'il puisse faire
face à la lourde tâche que représentait l'aide aux réfugiés du Zimbabwe. L'African
National Council du Zimbabwe présenterait au Comité spécial~ à une date ultérieure~

un rapport détaillé sur les divers besoins à cet égard.

2. MM. Monodawaf'a, Madzimbamuto J Nd10vu et Silundika

23. C'était au début des années 60 que le mouvement de libération était parvenu
à la conclusion que la lutte armee était le moyen decisif d'eliminer le régime
raciste minoritaire. Cette décision était toujou~s valable, et l'intensification
des mesures répressives qui avaient été prises contre le peuple innocent du
Zimbabwe la justifiaient pleineIœnt. Les membres de l'OUA étaient également de
cet avis.

24. La lutte armée se poursui vait maintenant activement; elle correspondait à
l'intensification de la guerre contre le colonialisme qui durait depuis une
décennie. L'unification des forces combattantes et de leur commandement, composé
des cadres de l'ancienne Zimbabwe African People' s Union (ZAPU) et de l'ancienne
Zimbabwe African National Union (ZANU), qui luttaient maintenant sous la bannière de
l'Arrican National Council du Zimbabwe (ANC) ~ était un fâcteur important et encou
rageant. L'unité des forces avait été réalisée en novembre 1975 à l'issue d'une
planification minutieuse et d'une décision mûrement pesée des dirigeants, en
collaboration étroite av~c les p~s voisins intéressés, qui offraient généreusement
les services et moyens nécessaires. On pouvait donc écarter le risque de créer
des armées d.e libération parallèles et donner' la priorité à l'unité du peuple
du Zimbabwe.

25. L'.nnée 1975 avait été caracterisée par urie accalmie des combats, qui avait
permis au peuple du Zimbabwe d'affirmer son autorité souveraine en ce qui concerne
les problèmes de politique, de direction et d'unité. A cette occasion, on avait
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pu se rendre compte de la justesse des principes énonces dans le Manifeste de
Lusaka. ~ et dans la Déclaration de Dar es-rJa1am (voir chap. VIII du "p:r0sl~nt rapport.
annexe , par , 61 ~ 64 ("!1. 117 l=t nA ci-n.T'l'':'') ') l'·'-'rard rlu ri<n';.JTle 8JTlith. Cela avait
6"'fÙL·~C!'L r>r if) ".ux h-tb i tunt.s [lu Zir:bar,,'~ ,'p N'~""''"'IrGr llintclsific .....ticn de 18. lutte
armfe de libération. Ce résultat avait pu êtr~ obtenu ~râce aux bons offices des
chefs d'Etat des qnat.re pays voisins. -

26. En septembre 1975, le peuple du Zimbabwe avait affirmé son autorité lors du
premier Congrès de l'African National Council du Zimbabwe et élu ses dirigeants,
oui s'étaient efforcés d'appli'luer intégralement le Manifeste et qui, ensuite,
~près avoir fait de leur mieux pour parvenir à un règlement négocié, s'étaient
rendu compte que le Manifeste était inapplicable pour Ian Smith. Il était donc
nécessaire, désormais, d'intensifier toutes les autres formes de lutte dans les

~ domaines militaire, diplomati'lue, économi'lue et autres et dans le domaine de
la propagande.

27. Dans ces conditions, le Comité spécial était instamment prié de prendre les
mesures suivantes :

a) Demander un appui, financier et matériel pour la lutte du peuple
du Zimbabwe;

b ) Demander l'isolement complet du régime;

c ) Déclarer, conjointement avec l'OUA, que le Manifeste de Lusaka n'était
plus applicable au régime raciste; et

d) Organiser une conférence internationale en faveur du peuple du Zimbabwe,
suivant le modèle d'une conférence analogue tenue à Oslo en 1973 dl.

28. La situation au Zimbabwe devenait cri t i que : à l'élan que ne cessait de prendre
la lutte de libération à l'intérieur du territoire, répondait l'intensification
des mesures répressives prises par le régime Smith. En vertu du maintien de
l'état d'urgence, un vaste réseau de délateurs avait eté mis en place et, de
ce fait, un grand nombre de personnes innocentes avaient été détenues ou
emprisonnées arbitrairement. La torture et les traitements cruels et inhumains
des prisonniers étaient monnaie courante et, comme l'avait révélé le Comité
j.uternational de la Croix-Rouge (CICR), beaucoup d'entre eux avaient été tués
ou avaient perdu la raison. Ainsi, les prisons de Salisbury étaient devenues
virtuellement des chambres de torture.

29. Toutes les tribus étaient représentées au sein de l'Exécutif national, qui
était dirigé par M. Nkomo, et il n'y avait pas de problème tribal au sein de
l'African National Council du Zimbabwe, à l'intérieur du territoire. Dans ces
conditions, le mouvement bénéficiait de l'appui le plus large possible des
habitants du Zimbabwe, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-quatrième session,
Annexes, point 106 de l'ordre du jour, . document A/7754.

dl Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l' apartheid en Afrique ausbr-al,e , tenue à Oslo du 9 au
14 avril 1973. Pour le rapport de la Conférence, voir le document A/9061, annexe.
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Il était exact que les anciens responsables politiques de la ZANU à l'extérieur
du territoire, qui eux.-mêmes n'avaient toujours représenté que quelques tribus,
avaient ess~é de faire naître un problème tribal dans le territoire, avec
l'intention malveillante de diviser les dirigeants de l'African National Council
du Zimbabwe.

30. Le fait qu'il y ait toujours des éléments essS\Y'ant de semer la discoràe
parmi les chefs politiques était particulièrement préoccupant, car il était plus
que probable qu'ils saperaient le moral du peuple combattant du Zimbabwe.
M. Nkomo, pour sa part, avait appliqué fidèlement les dispositions de la
Déclaration d'unité du Zimbabwe faite à Lusaka le 7 décembre 1974 el. On ne
pouvait que déplorer, alors que M. Nkomo éta.it prêt à renforcer l'üilité parmi les
dirigeants de l'African National Council du Zimbabwe, que d'autres n'agissent
que dans leur propre intérêt, sans tenir compte de celui du Zimbabwe en tant que
nation souveraine, unie et indépendante. On ne pourrait reprendre les négociations
en vue de la réunification au niveau des dirigeants, que lorsque ces factions se
seraient rendu compte qu'elles devaient cesser d'agir uniquement pour leur propre
compte et envisager sérieusement l'avenir et la destinée du Zimbabwe. Il
s ftagissait là d'me éventualité assez lointaine, comme en témoignait l'échec
des nombreuses tentatives faites par le passé en vue d'établir un front uni.
Le Rév. Sithole, qui avait été à la tête de l'ancienne ZANU, refusait toujours
toutes les mesures qui pourraient, à son avis, compromettre ou menacer ses
intérêts personnels.

31. En octobre 1975, les cadres combattants de l'ancienne ZANU avaient décidé de
prendre leurs distances vis-à-vis de leurs chefs' politiques. En novembre, les
anciens cadres de la ZANU et ceux de la ZAPU avaient décidé de constituer un
commandement arme uni. L'accusation formulée par Mgr Muzorewa.et par le
Rév. Sithole, selon laquelle les gouvernements des Etats de première ligne leur
avaient interdit de prendre contact avec les combattants de la liberté, était
absolument fausse. C'étaient les cadres combattants eux-mêmes qui avaient récusé
l'évêque Muzorewa, le Rév. Sithole, ~M. James Chikerema, ainsi que tous les autres
dirigeants du Zimbabwe Liberation Council (ZLC), prétendue aile extérieure de
l'African National Council du Zimbabwe, car ils menaient des activités contraires
aux intérêts souverains du Zimbabwe. A moins que ces personnes ne tiennent leur
promesse de s'unir et de se corriger, les cadres combattants se verraient dans
l'impossibilité de les accepter parmi les ran~ des chefs politiques de
l'African National Council du Zimbabwe, car il était évident qu'ils compromettraient,
du fait de leurs actions, la cohésion du mouvement sur le plan idéologique.

32. Les dirigeants de l'African National Counci1 du Zi,mbabwe, à l'intérieur du
territoire, estimaient qu'il était peu probable que de nouvelles négociations
avec Smith aboutissent à des conditions acceptables pour une transition viable
au gouvernement par la majorité. Al'ouverture des derniers entretiens le
17 mars u, le régime Smith avait rejete catep-oriquement une proposition avancee
par l'African National Council du Zimbab"re. Si les principes fondamentaux

el Documents officiels de l'Assemblee enerale trentième session Supplement
l!g, 23-(A/10023/Rev.l, vol. II, chap , IX, annexe , par. 8

!I... Voir chap. VIII du present rapport, annexe, par. 35 à 38 (p. 113
ci-apres). Le texte de cette proposition a ete depose dans les dossiers du Secre
tariat et les membres du Comite special qui en feront la demande peuvent se le
procurer.
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contenus dans cette proposition (dans laquelle le Council faisait des concessions
importantes pour faciliter une transition sans à-coups) n'avaient pu être acceptés,
comment pourrait':'on envisager d'entamer des entretiens serieux portant sur des
questions d'une importance vitale pour le pays? L'autre possibilité suggérée
par Smith, relative à l'intervention et à la médiation du Royaume-Uni en tant
que puissance coloniale, était absolument inacceptable pour l'African National
Council du Zimbabwe. Il était donc hors de question de tenir de nouveaux
entretiens avec le régime Smith.

,,

~i
1,

,

t

33. Bien que la population blanche semblât pour le moment n'avoir pas d'autre
choix que d'appuyer le régime Smith. elle commençait, dans sa ma~orit~. a
éprouver certaines appréhensions pour l'avenir. La propagande habituelles destinée
à mobiliser l'appui des colons pour le régime, se poursuivait bien entendu,
mais il était évident que l'on ne pouvait pas imposer une censure entièrement
efficace. De plus, la population blanche était consciente des conséquences
probables qu'entraînerait toute action ou attitude réaliste en vue de parvenir
à un règlement négocié. Il était possible, en raison des circonstances, que l'on
assiste à un exode massif des Blancs fuyant le territoire à l'approche de la
transition qui devait nécessairement avoir lieu. Dès à présent, des Blancs
quittaient en grand nombre le territoire, comme en témoignait le fait que le régime
avai t cessé de publier des statistiques sur le nombre de personnes entrant dans le
territoire ou en sortant.

34. A partir de 1964, le régime Smith avait procédé ~ la conscription massive
de soldats noirs, désignés par les chefs traditionnels selon des contingents fixes;
lorsque le contingent demandé n'était pas atteint, des châtiments sévères,
individuels et collectifs, étaient souvent infligés. On constatait sans peine
un mécontentement général parmi les soldats noirs et, lorsqu'ils se seraient
débarrassés du joug de l'oppresseur, il ne faisait aucun doute qu'ils reviendraient
à leur premier engagement, la conquête du gouvernement par la majorité.

35. L'Afrique du Sud était le principal fournisseur des biens dont avait besoin
le régime illégal pour survivre. Tous les jours, un convoi de camions militaires
quittait l'Afrique du Sud pour apporter au régime des armes, des munitions,
du matériel et d'autres matières stratégiques. Le territoire recevait égalen:ant
d'énormes quantités d'autres fournitures, notamment du pétrole et des biens de
consommation. L'attaque lancée récemment par les combattants de la liperté sur
la liaison routière et ferroviaire entre le Zimbabwe et l'Afrique du Sud serait
répétée afin d'entraver l'apport d'assistance sud-africaine au régime. On avait
tort d'espér~r que l'Afrique du Sud pourrait changer sa politique et rompre ses
relations avec le régime Smith.

36. Les sanctions êconomi.ques prises par le Conseil de sécurité à l'encontre de
la Rhodésie n'avaient pris effet qu'extrêmement lentement. Bien que l'on puisse
constater une augmentation sensible des prix à la consommation! elle ne pouvait
pas être considérée comme représentant un élément déterminant susceptible à lui
seul d'étrangler l'économie du territoire. Dans ces conditions, il était impératif
que des sanctions complètes et absolues soient appliquées sans plus attendre.
Les Noirs souffraient depuis de longues années de l'oppression du régime f3mith
et accepteraient avec joie de nouvelles privations dans l'attente de la victoire.
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B. South West Africa PeoplF'>'s Organization

1. M. Pohamba, représentant de l'Organisation
en. République-Unie de Tanzanie

37. La situation en N:amibie continuait à se dégrader, les éliminations et les
arrestations d'opposants à l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud
devenant plus fréquentes. La plupart des personnes arrêtées n'étaient pas déférées
devant les tribunaux et quelques-unes avaient même été transférées en Afrique du Sud.
Les entretiens constitutionnels entamés à wb.dhoek en septembre 1971) (voir ehap, IX
du présent rapport", annexe, par. 31 à 67 p. 151 à 158 ci-après), dont le but était de morceler ...
la Namibie en bantoustans, avaient constitué une tentat1ve"de légalisation de la .
prêsence de l'Afrique du Sud en Namibie. Quelques chefs avaient mis comme condition
à la reprise des discussions la participation de la SWAPO, mais celle-ci, rejetant le
tribalisme et cherchant à créer une Namibie unie et indépendante, refusait d'y prendre
part.

38. L'Afrique du Sud avait actuellement environ 40 000 hommes en Namibie. Des
renforts avaient été envoyés après les événements en Angola, et la Namibie avait
servi de base pour l'invasion de ce pays. Les troupes sud-africaines retirées
d'Angola réinstallaient des villageois et avaient défriché une zone de 48,2 km
de long à la lisière de la frontière entre la Namibie et l'Angola, de façon à
barrer l'accès de la Namibie aux combattants de la liberté de la SHAPO.

2. M. Garoeb, secrétaire administratif

39. Tandis que les forces de libération nationale progressaient régulièrement
sur la voie de la liberté et de l'accession à l'indépendance nationale des masses
opprimées de la région, l'ensemble de l'Afrique australe, à savoir la Namibie,
le Zimbabwe et l'Afrique du Sud, entrait résolument dans une phase cruciale
de la lutte de libération.

40. La situation se prêtait plus que jamais à une libération de l'Afrique australe
par des moyens pacifiques. Les Etats africains les plus engagés ainsi que les
mouvements de libération avaient tenté de convaincre les racistes d'Afrique du Sud,
de Namibie et du Zimbabwe de l'ina~ité de leur entreprise et de la nécessité
pour eux de se résigner à l'inévitable: un gouvernement par la majorité noire.
Mais à cela, ~es racistes avaient préféré, comme les événements l'avaient montré~

l'affrontement avec l'Afrique noire, qui mènerait inévitablement à une effusion
de sang. L'Afrique indépendante et les mouvements de liberation ne pouvaient être
tenus responsables d'une telle situation. Face à l'intransigeance obstinée des
Blancs, les mouvements de libération n'avaient d'autre choix que d'intensifier
les guerres de libération en se lançant à corps perdu dans la lutte armée.

41. La communauté internationale ne devait avoir aucun doute à ce sujet : il
n'était nullement dans l'intention de l'Afrique du Sud de renoncer à son adminis
tration illégale de la Namibie. Les mesures prises par l'Afrique du Sud en Namibie,
notamment "le renforcement de son appareil militaire en Namibie", avaient été
condamnees à l'unanimite par le Conseil de securite dans sa résolution 385 (1976)
du 30 janvier 1976.
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42. Les prétendus entretiens constitutionnels qui étaient menÈs à Windhoek
n'étaient en réalité que parodie: leur principal objet était en effet de diviser
la Namibie en bantoustans que Pretoria pourrait alors facilement contrôler;
par ailleurs, les prétendus délégués participant aux discussions n'étaient que
des marionnettes manipulées et choisi.es par le Gouvernement sud-africain et ne
représentaient en aucune façon le peuple de Namibie. C'est pour ces diverses
raisons que la SWAPO récusait cette prétendue conférence constitutionnelle. Pour
sa part, son principal objectif était de créer une Namibie unie et indépendante.
Jamais elle n'accepterait de se plier à la domination néo-colonialiste de
Pretoria sous quelque forme que ce soit.

43. Pendant que se déroulaient les prétendus entretiens constitutionnels,
l'administration illégale n'en continuait pas moins à créer de nouveaux bantoustans.
Au 1er avril 1976, la bande de Caprivi était devenue un "homeLand" à part entière.
Le Rehoboth la suivrait et d'autres homelands seraient créés sous peu.

44. Tous les dirigeants de la SWAPO se trouvant en Namibie avaient été arrêtés
peu de temps auparavant en vertu du Terrorism Act (loi sur le terroris.me) de 1967,
sous l'accusation d'être impliqués dans l'assassinat du chef Filemon Elifas.
En agissant ainsi, on cherchait à maintenir dans un état de sujétion la SWAPO et
la population de Namibie en les intimidant. Mais l'Afrique du Sud n 'y réussirait
pas.

45. Il ne faisait aucun doute que l'Afrique du Sud finirait par se retirer de
la Namibie. Il était certain également que la méthode la plus expéditive pour
obliger l'Afrique du Sud à le faire était le recours à la force armée, politique
que la SWAPO avait adoptée. Seule une lutte armée et coordonnée, quel qu'en soit
le prix en termes humains et matériels, forcerait l'Afrique du Sud à se retirer
de la Namibie. Cette conclusion apparaissait è, la SWAPO comme une réalité
inéluctable.

46. La SWAPO continuerait néanmoins à se tenir prête à avoir des entretiens
avec l'Afrique du Sud en vue de réaliser le transfert des pouvoirs. Les conditions
préalables à la tenue de ces entretiens étaient dans l'immédiat les suivantes

a) La reconnaissance par l'Afrique du Sud de l'unité et de l'intégrité
territoriales de la Namibie;

b) La libération de tous les prisonniers politiques et le retour des
Namibiens expulsés ou exilés pour des raisons politiques; et

c) L'annulation de tous les chefs d'accusation prononcés contre les
combattants de la lïberté, morts ou vivants.

47. Bien que le régime Vorster eût q de ~ultiple8 reprises serieusement tente
de saper l'unité et la solidarité des membres de la SWAPO~ il avait toujours été
possible de contrer ces tentatives. L'avenir de la lutte de libération se
presentait sous d'heureux auspices. Ainsi, du fait de la victoire en Angola~

la SWAPO dispos ait maintenant de deux fronts d'opérations. Pour la première fois,
des agriculteurs blancs se sentaient réellement menaces dans leur sécurité; et
ce sentiment croissant d'insecurité provoquait une chute très nette de la valeur
des proprietes immobilières.
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48. La population de la Namibie avait besoin d'urgence d'une aide eÀrtérieure.
La SWAPO appréciait vivement l'aide continue qu'elle recevait d'un certaîn nombre
de pays amis, et paxticulièrement des pays socialistes. Elle souhaitait demander
à tous les pays de lui fournir toute l'aide matérielle et morale qu'ils pouvaient
lui apporter dans ce domaine. La SWAPO déplorait profondément à cet égard la
politique de la République fédérale d'Allemagne qui continuait, pour les questions
touchant la Namibie, à entretenir des relations consulaires, culturelles et
autres avec le Gouvernement sud-africain. Une telle façon d'agir était de toute
évidence contraire aux veritables intérêts des Namibiens et contrevenait aux
dispositions des résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité en la matière.

49. La SWAPO, consciente de la ~esponsabilitéparticulière assumée par
l'Organisation mondiale à l'égard de la Namibie, considérsdt l'ONU, et parti
culièrement le Comité spécial, comme des partenaires dans sa lutte de libération.
Elle espérait sincèrement que l'ONU saurait se montrer digne de cette responsabili~é

en assurant la mise en oeuvre de toutes les résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale. Si, en particulier, le régime de Pretoria
décidait de passer outre à la dernière décision du Conseil de sécurité rr..1, il ne
resterait d'autre recours que de demander l'application immédiate de sànètions
obligatoires contre ce régime.

50. La SWAPO se félicitait des divers programmes d'assistance établis ou mis
en oeuvre par certaines organisations du système des Nations Unies, en particulier
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),
qui avait fourni d.es fournitures et du matériel 'pédagogiques au complexe
ferme-école-dispeIl!'3aire de la SWAPO situé en dehors de Lusaka; le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (FISE); et le Haut Conrndssariat des Nations Unies
pour les réfugiés (HCR). En utilisant une partie des ressources fournies par
le Programme des Nations Unies pour le développe:rr.ent (PNUD), l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) allait contribuer prochainement à la mise en place
<lu dispensaire faisant partie du complexe de la SWAPO hl. On espérait que les
contacts déjà noués avec les organisations internationales s'intensifieraient
de façon que, par l'intermédiaire de la SWAPO, la population de la Namibie
puisse bénéficier d'une aide accrue visant à alléger ses souffrances. L'Institut
des~Nations Unies. pour la Namibie, en ·particulier, qui allait rapidement entrer
dans sa ~hase o~érationnelle, avait besoin d'urgence d'une assistance massive.

C. Autres personnalités

31. Selon M. Mantshontsho du PAC, l'accession à l'indépendance de l'Angola
et du Mozambique avait créé des conditions favorables à la lutte de libération
en Afrique australe, y compris en Afrique du Sud. Il fallait aider les mouvements
de libération de l'Afrique du Sud dans leur lutte armée, faute de quoi ce pays
continuerait à poser une' grave menace à l'Afrique tout entière et sa domination
raciste de la Namibie se maintiendrait~ tout comme le régime illégal au Zimbabwe.

.s/ Résolution 385 (1976) du 30 janvier 19-76.

hl Au cours du séjour du Groupe ad hoc à Lusaka, un accord officiel a été
signé-à propos de ce projet entre le PNUD et la SWAPO.
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III. CONSULTATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS

52. Conformément au mandat que lui avait conféré le Comité spécial, le Groupe
ad hoc a tenu des consulta.tions avec des hauts fonC:'l:..ionnaires du Gouvernement du
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante responsable de la Rhodésie
du Sud~ et des Gouvernements de la République-Unie de Tanzanie, de la Zambie,
du Botswana, du Hozambique et de l'Ethiopie. Les échanges de vues qui ont eu lieu
lors de ces consultations sont résumés ci-après :

A. Royaume-t!ni, en tant que l?uissance administrante

53. A la demande du Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puissance admÏnistrante
intéressée, le Groupe ad hoc, en route vers l'Afrique, s'est rendu le 13 avril au
Foreign and Commonwealth Office, à Londres, où il a eu des consultations sur la
question de la Rhodésie du Sud avec les représentants de l'Office énumérés ci-après

Lord Goronwy-Roberts, Hinistre d'Etat

M. Norman Aspin, Sous-Secrétaire d'Etat adjoint

J. Barlow, Département de la Rhodésie

L. Tait, Département de l' Organisation des Nations Unies

Reith, Département de l'Afrique centrale et australe

F. Parris, Département de la Rhodésie

Grennan, Conseiller spécial auprès du Secretaire d'Etat

C. Galsworthy, Secrétaire privé du Ministre d'Etat

54. Les opinions exprimées par les rep!'ésentants de la l?uissance admiilistrante
durant ces consultations sont exposées ci-après.

55. Depuis l'effondrement du colonialisme portugais en Afrique et vu les faits
connexes intervenus au cours des mois précédents, y compris la déclaration de
politique générale faite le 22 mars par M. JaTlles Callap;han, al.ors Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères et du Commonwealth (voir chauD VIII du pr0sent raTl'Oort,
annexe" par. 1~4. 'D. 114 ci-a:orès)" il était manifeste que l'attitude de la minorit~
blanche avait change, celle-ci ayant pris conscience de la. réalit~ :oolitique inc
vitable de la situation ré~nant en Rhodésie du Sud et de sa destin~e.

56. ?uidée par la crainte, l'anxiété et le malaise général, et en l' abeence d'une
solut~o~ de rechange v~ab~e'"access~ble au régime en pl8.ce, la. majorité de la
popul.atri.on blan~he ava~t ete ~uss?e,...pour l'heure, à renforcer son appui au
gouvernement Sm~th. Elle corrtinuaât a penser que le transfert du pouvoir sous
queâ.que forme q":le ce soit, équivalait à "une reddition" pure et simple. Mais,
c:o~~ ~l appar~ssait ~e p~u~ en plus clairement qu'un transfert de pouvoir serait
anevatable et que la m~nor~te blanche ne pouvait s'attendre à aucune aïde
eX~érieure pour. fre~ner...ce processus , on esperait que son attitude changerait et
qu el~e.prendr~l~ b~entot consc~ence des avanta@es qu'il y aurait à negocierla
trans~t~on pac~f~que au gouvernement dé 'la majorité avant qu'il ne soit trop tard.
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57. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'approuvait pas forcement toutes les recomman
dations adoptees pa.r les orfl:anes competents de l'Organisation des Nations Unies
intéressés et notamment l'appel à la lutte armée de liberation. Cependant, conscient
de la responsabilite particulière qui lui incombait en tant que Puissance admi
nistrante et des incidences juridiques et constitutionnelles qui en résultaient, le
Gouvernement du Royaume-Uni était dispose à appuyer- toute mesuve en faveur d'une
transition pacifique.

58. Le Gouvernement du Royaume-Uni soutenait vigoureusement l'application- integrale
et enerf,ique des sanctions et des autres mesures connexes prises par le Conseil de
securité, comme par exemple le programme d'assistance au Mozambique pour lequel le
Royaume-Uni avait dejà engagé 15 millions de livres.

59. Le Gouvernement du Royaume-Uni était, en principe, disposé à étudier des mesures
visant à etendre l'application des sanctions, à la fois au niveau fonctionnel et
territorial. Neanmoins, il estimait que les sanctions actuelles, si elles etaient
appliquees total ement et reellement, pourraient aboutir aux résultat s souhaites; en
conséquence, il fallait accorder la priorité au respect strict de ces sanctions.
Il etait contre l'adoption de mesures inapplica"les - "des sanctions de pure forme" 
telles que l'interruption des communications postales et autres.

60. Le Gouvernement du Royaume-Uni maintenait un contact permanent au niveau
technique avec plusieurs c;ouvernements, notamment le Gouvernement japonais et le
Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, en vue d'eliminer les
échappatoires qu.~ permettaient à leurs ressortis:;;ants et aux particuliers de
contourner les sanctions.

61. Tout en accordant une importance primordiale aux souffrances prolongees et
constantes de la majorité africaine, le Gouvernement du Royaume-Uni, ne pouvait pas
accepter que le processus de décolonisation entraîne une effusion de sang et~ en
consequence, il ne pouvait soutenir une lutte armée du mouvement de libération qui
aurait des consequences depassant les limites du continent africain.

62. Etant donne les circonstances, il fallait s'efforcer avant tout de convaincre
le gouverneme~t minoritaire que le passage à un nouveau regime majoritaire, qui
garantirait les droits fondamentaux de la minorite blanche, etait inéluctable.
Il convenait de souligner que la transition devait s'effectuer aussi rapidement que
possible - et en tout cas, dans un delai de 18 à 24 mois.

63. t\ cette fin, des mesures avaient été prises pour exercer une pression maximale
sur le gouvernement minoritaire afin de lui enlever tout espoir de voir le Gouver
nement du Royaume-Uni. intervenir militairement ou prendré en mains l'administration
du territoire, quelles que soient les circonstances. On avait fait savoir au regime
Smith qu'aucun règlement de la situation illégale ne respectant pas les principes
énoncés dans la déclaration de M. Callaghan (voir par. 55 ci-dessus) ne serait
accepté, et qu'une aide ne serait fournie que si la minorité blanche respectait le
principe suivant: "pas d'indépendance avant le gouvernement par la majorité ll

•

64. D'autres mesur-es viseraient, notamment à renforcer les sanctions économiques et
à intensifier les efinrts coordonnés déployés ffil niveau international!! comme par
exemple l'engagement pri \\ récemment par les pays de la Communauté économique
européenne (CEE) de ne pES fournir d'appui materiel ou moral au régime Smith.
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65. Bien que le Gouvernement sud-africain jouât un rôle moins important qu'à
l'époque des entretiens de Victoria Falls, Qui s'étaient tenus en août 1975 (voir
chan. VII! t'lu nr(,Rel1t rFl,nnort, annoxe 'T"r; ::'4 : :::C'~ ::;J. L...O il 112 C:-A.:P~R:· i~ c ont i.nua i t

t .........t t.... . t'- -- .... l -. '.auparemmen ~ e re ras ln eressp par un reg eMent aUSSl raplde que posslble de la
situation precaire regnant en Rhodésie du Sud.

66. La décision du Gouvernement sud-africain de retirer ses forces paramilitaires
de Rhodésie du Sud après la signature de la Déclaration d'unité du Zimbabwe à
Lusaka, en décembre 1974 (voir par. 30 ci~dessus)~ et le fait qu'elles n'aient pas
été remplacées, constit.uaient un échec considérable pour le régime illégal. Si le
Gouvernement sud-africain n'était pas en mes-ure de remplacer les possibilités de
transport que le régime illégal de Rhodésie du Sud avait perdues en raison de la
fermeture de sa frontière avec le Mozambique, ce dernier serait encore plus découragé.

74. Pe
ad hoc

Mw

M.

M.

67. Le Gouvernement du Royaume-Uni envisageait de collaborer étroitement avec les
présidents des quatre Etats africains frontaliers de la Rhodésie du Sud afin de
prendre d'autres mesures destinées à en finir avec la situation illegale.

68. Le Gouvernement du Royaume-Uni espérait qu'aucun effort ne serait ménagé en
vue de la réunification de l'African National Council du Zimbabwe.

69. Il faudrait prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect total
des sanctions économiques.

~

70. Sur les 280 000 Blancs du territoire, on comptait uniquement 6 000 agriculteurs
environ et l'attachement de la majorité des Blancs à la Rhodésie du Sud était
relativement récent; ils n'hésiteraient certainement pas à quitter le territoire si
la pression ne cessait d'augmenter. Environ 80 000 Blancs étaient des ressortissants
du Royaume-Uni et environ 150 000 Blancs bénéficiaient légalement du droit de séjour
au Royaume-Uni. Si tous les intéressés décidaient de faire usage de ce droit, leur
réinstallation représenterait une charge considérable pour le Gouvernement du
Royaume-Uni : en ne comptant que l 000 livres par personne, le total s'élèverait à
150 millions de livres.

71. Il convenait de noter à ce propos que les statistiques pour 1975 indiquaient
un accroissement marqué de l'émigration des Rhodésiens blancs, quoique, d'autre
parts plusieurs milliers d'immigrants eussent afflué d'autres régions, et il
semblait que cette tendance se poursuivrait.

72. Quoi qu'il fût difficile de faire des prévisions, il était probable que, dans
un avenir proche - peut-être dans trois ans sinon moins - un gouvernement de la
majorité noir serait instauré en Rhodesie du Sud. Les efforts déployés non seulement
par le Gouvernement du Royaume-Uni mais egalement par le communaute internationale
determd.neraient si ce changement s'effectuerait par la violence ou par la voie d'un
règlement négocie. Comme l'avait prevu le President de la République-Unie de
Tanzanie, il serait peut-être mis fin au regime illégal de Rhodesie du Sud sous
l'effet d'efforts exerces sur de'ux plans: d!une part la guerrilla, d'autre part
les négociations.

73. Il fallait également se souvenir qu'Iil convenait de laisser à la population
blanche suffisamment de temps pour changer d'opinion et d'attitude.
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B. Republique-Unie de Tanzanie

74. Pendant son sejour en Republique-Unie de Tanzanie, du 14 au 17 avril, le Groupe
ad hoc a tenu des consultations avec :

Mwalimu Julius K. Nyerere, President

M. Aboud Jumbe, Premier Vice-President, President de l'Afro-Shirazi Party

M. Ibrahim Kaduma, Ministre des affaires etrangères.

1. _ConsnltFtt:ï.ons ;,<.vec le Président

75. Au cours des consultations avec le président Nyerere, les membres du Ministère
des affaires étrangères énumérés ci-apr~s etaient présents

M. Ibrahim Kaduma, Hinistre des affaires étrangères

M. A. B. Nyakyi, Secrétaire principal

M. E. W. N. ~1wasakafyuka, Directeur de la Division des affaires africaines
et du Moyen-Orient, Conseiller pour les affaires des Etats d'Afrique
orientale et centrale

~ Mlle Tatu Nuru, Directeur par interim de la Division des olganisations
internationales et des affaires juridiques.

Le colonel Hashim Mbita, secr:,itaire exécutif du Comit€ de coordination de l'OUA
pour la libération de l'Afrique, a également assisté ~ cette réunion. Les opinions
expriLJ.ées par le Président au cours des consultations sont résumées ci-après.

76. Avant l'effondrement du co1oni.alisme portugais en Afrique, l'Afrique du Sud
considérait que les territoires alors sous domination portugaise ainsi que la
Rhodésie du Sud et la Namibie constituaient une zone tampon capable de freiner la
poussée de la lutte pour la libération et l'égalité qui, à son avis, menaçait ses
intérêts nationaux.

77. Après la libération du Mozambique et de l'Ango'l.a , l'Afrique du Sud semblait.
s'être rendu compte que la seule solution de rechange viable ét~it de s'incliner
devant la réalité et d'essayer de reconstituer une zone tampon composée d'un groupe
d'Etats africains indépendants et acceptables, sinon amicaux, avec lesquels elle
pourrait conserver des rapports de statu guo s'agissant de sa politique intérieure
de développement prétendument séparé, c'est-à-dire, d'apartheid. L'Afrique du Sud
envisageait notamment (dans la mesure du possible) l'institution au Zimbabwe d'un
gouvernement non révolu.tionnaire qui n' ira.it pas à l'encontre des intérêts
nationaux de l'Afrique du Sud. n lui fallait déjà accepter comme réalité la
présence d'un voisin révolutionnaire, le Mozambique. En Namibie, l'Afrique du Sud
voulait instituer un système de gouvenement manoeuvrable. Au Zimbabwe, elle était
disposée: a) à accepter une indépendance négociée suivant le principe du gouver
nement de la majorité; b) à participer aux étapes menant à cet objectif.
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78. c'est dans ce contexte que l'Afrique du Sud avait enp,agé des consultations
avec la Zambie, auxquelles avaient participé ulterieurement les Gouvernements du
Botswana, du ~10zamb~que et de la République-Unie de Tanzanie, afin de trouver une
solution rapide et nacifique à la question du Zimbabwe. Les Etats africains
précités avaient exigé, comme condition à tout effort de médiation, que le
~ouvernement Vorster, s'il voulait être pris au sérieux, accepte: a) de retirer
immédiatement toutes les forces militaires et paramilitaires sud-africaines du
Zimbabwe; b) de libérer sans conditions les diri~eants politiques détenus ou
emprisonnés par le régi~e Smith.

79. Les chefs d'F.tat africains s'étaient rapidement rendu compte que l'Afrique
du Sud semblait véritablement disposee à oeuvrer en vue d'un reglement négocié et
qu'elle avait la possibilité d'influencer le ré~ime de Smith: les troupes avaient
été retirées et les diri~eants libérés. En fait, le Royaume-Uni, mal~ré qup.lques
tentatives dans le même sens, s'était révél~ totalement incapable, pour autant
qu'il y fût disposé,. d'obtenir ces chan~ements. En outre, le Royaume-Uni n'avai~

même pas jugé bon d'inclure un appel R la libération des dirir,eants politiques
dans le communiqué final publié lors de la Conference des Nations du Co~~onwealth

qui s'était tenue è. Ottawa en 1973.

80. A la lumiere de ces événements et conformément au Manifeste de Lusaka,
de 1969 (voir le paragra~he 25 ci-dessus), les quatre Chefs d'Etat africains etaient
convenus d'accorder leur assistance à tout processus susceptible de conduire
pacifiquement le Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance. Cette position avait
été approuvée et a~puyée par les membres de l'OUA, car ils étaient convaincus qu'il
fallait donner la préférence ~ un rè~lement négocié plutôt qu'à la violence. La
decision des Chefs d'Etat africaiLs se fondait sur un raisonnement simple et
logique : si les objectifs pouvaient être atteints sans effusion de sang et sans
perte de vies humaines, tous les efforts devaient être faits dans ce sens;
moralement, personne n'avait le à.roit de demander aux jeunes gens du Zimbabwe de
mourir pour leur cause tant que tous les autres moyens n'auraient pas été épuises.
A cette fin, quelque inconcevable que cela avait; pu paraître quelques annees aupa
ravant, ces Chefs d'Etat s'étaient trouves en train de discuter les modalités
d'une telle t rans i.t iou avec des representants du réz,ime raciste illér,al et du
régime minoritaire de Pretoria.

81. Toutefois~ les quatre Chefs d'Etat avaient éprouvé une ~rave inqui~tude lorsque
les dirigeants po.l.it i nues libérÉ's, oui ava.i errt volontiers accepté de constituer
l'African National Council du Zimbabwe à Lusaka en décembre 1974, avaient commencé
peu après à suivre des orientations partisanes et séparatistes selon la tendance de
leur parti d'origine (ZAPU ~ lAI.lU; etc.). Malgré tous les efforts entrepris pour
rétablir une direction politique unifiée ~ la tête de l'African National Council
du Zimbabwe, les dirigeants politiques n'avaient pu se mettre d~accord sur
l'orientation à suivre.

82. Malgré ces difficultés, les conversations de Victoria Falls avaient eu l~eu en
août 1975, avec les résultats lamentables que l'on sait. La division au sein de la
direction de l'African National Council du Zimbabwe s'était encore aggravee entre
temps. Il n'était point besoin de dire que le ré~ime Smith avait pleinement tire
parti de cette situation. Le régime illégal avait profité de l'occasion pour
harceler, et finalement essayer de liquider, toutes les poches de résistance que les
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combattants de la liberté avaient pu établir à l'intérieur du territoire car, pendant
la période des négociations, aucun effort n'avait été fait pour renforcer les
forces nationalistes. Le régime Smith avait eSl;alement entrepris toutes les
actions possibles pour provoquer un nouveau schisme parmi les chefs de l'African
National Council du Zimbabwe.

83. On s'était déjà rendu compte dès juillet 1975 que les efforts en vue d'un
règlement négocié avaient échoué et que le seul choix possible était le recours
à la force. Etant donné que, d'une part, les conversations qui avaient pour
objet d'obtenir un règlement négocié avaient échoué et que, d'autre part, la
préparation au combat des combattants de la liberté devait être renforcée sans
plus tarder, les Chefs d'Etat étaient convenus, en août/septembre. de commencer ;"
aider les combattants de la liberté à se préparer à lancer une offensive visant ~

reconquérir leur souveraineté sur leur pays. Toutefois, le grave problème de la
division parmi les dirigeants avait continué de porter préju~ice à la crédibilité
de la lutte de libération et même à entraver l'exercice, par ailleurs efficace,
d'un maximum de uression sur le ré~ime Smith pour le forcer ~ conclure un accord
de règlement.

84. Il était apparu assez rapidement que, alors que les dirigeants politiques
restaient divisés, les simples combattants de la liberté de toutes les factions
reconnaissaient tous que leur force résidait dans un commandement militaire unifié.
Pour ces combattants, une armée divisée ou une multiplication d'armees etait
inconcevable si l'on voulait s'en servir pour faire efficacement pression sur Smith.
Les Chefs d'Etat appuyaient unanimement et totalement cette attitude. Jusqu'alors,
des milliers de jeunes gens avaient quitté le territoire pour prendre part au
programme d'instruction intensifiée à l'extérieur du pays. En partant du principe
que la lutte armée active devait donc continuer, le Mozambique avait décidé
d'appliquer intégralement les sanctions contre le réeime illé~al.

85. Bien qu'il y ait lieu de déplorer profondément que les dirigeants politiques
restent en désaccord malgré les nombreux appels à l'union qui leur avaient été
adressés par les quatre présidents, il n'était pas réaliste de demander aux
combattants de rester longtemps sans direction politique. Si la situation actuelle
devait se prolonger, il ne serait pas difficile~ et il ser~it même logique, de
prévoir l'apparition d'un nouveau groupe de cadres politiques parmi les combattants
de la liberté les plus actifs, comme cela s'était produit au Mozambique.

86. L'échec des conversations entre Nkomo et Smith avait eu un avantage il
montrai~ clairement que Smith n'avait pas la moindre intention de né~ocier sérieu~

sement en vue d'un transfert des pouvoirs et que, s'il ~aisait semblant de vouloir
négocier, cela faisait partie de sa tactique dilatoire bien connue. A ce stade-là,
les Chefs d'Etat ne pouvaient donner que le conseil suivant aux dirigeants
politiques de l'African National Council du Zimbabwe: "Enterrez vos divergences:
conduisez dans l'unite les militants vers la victoire armée, et obtenez ensuite
l~independance en tant que nation unie; si vous voulez vous quereller comme partis
politiques, faites-le après l'indépendance. Ne tentez sous aucun pretexte de
diviser l'armee." Si l'union des dirigeants politiques ne devenait pas une réalité
dans un proche avenir, il était évident que d~ nouveaux dirigeants feraient leur
apparition parmi les cadres politiques existants ou les combattants de la liberté.
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87. Le fait que certains dirigeants politiques de l'African National Council du
Zimbabwe contestaient l'existence d'un haut commandement unifié ou d'une troisième
force (voir les para~raphes 17 et 18 ci-dessus) devait être place dans le contexte
du discours radiodiffuse de Smith du 6 fevrier 1976, dans lequel il admettait le
declenchement de combats violents dans le territoire. Le haut commandement
commençait effectivement à mener une guerre sérieuse contre l'oppresseur. Son
objectif etait de convaincre Smith, et non les chefs politiques qui pourraient
avoir choisi d'ignorer la verité, de la futilité de ses efforts pour maintenir les
maases africaines sous sa domination. La troisième force existait et Smith le
savait. Il était également conscient du fait qu'un commandement coordonné
augmentait l'efficacite des combattants de la liberté.

88. L'OUA avait decide que toute llaide fournie aux combattants de la liberté du
Zimbabwe devrait être acheminee par l'intermediaire de son comite de coordination.
En même temps, les grandes puissances avaient éte averties que toute assistance
qu'elles pourraient fournir à des groupements politiques du Zimbabwe sur une base
bilatérale ~erait consideree comme un moyen d'étendre le\IT propre sphère d'influence,
plutôt que de favoriser réel._""ment la lutte de liberation en Afrique. Il etait
évident qu"une telle assistance n ' aurait d'autre effet que de mener le pays sur la
voie de la guerre civile. Les grandes puissances devraient déjà avoir appris que le
seul point de vue acceptable pour l'Afrique était le point de ~~e africain; aucune
autre considération ne pouvait être tolérée. Les problèmes africains devraient être
envisagés du point de vue des Africains eux-mêmes.

89. A la Conférence des Nations du COMmonwealth à Ottawa, la République-Unie de
Tanzanie avait envisagé de proposer que les pays membres du Commonwealth offrent
d'accueillir les Rhodesiens du Sud et aident le Royaume-Uni à leur verser une
indemnisation. Cette proposition s'appuyait sur le raisonnement suivant: a) les
racistes "de la ligne dure" conduits par Smith, qui s'étaient engagés à maintenir le
statu guo sur une base idéologique, continueraient ft se battre jusqu'au bout, mais
il était également certain qu'ils quitteraient le pays lorsque la majorité prendrait
le pouvoir; b) les immigrants venus d'Angleterre et d'autres pays qui soutenaient
Smith pour des raisons économiques s'en iraient également à ce moment là; c) de
nombreuses personnes faisant partie du groupe des Rhodésiens du Sud blancs qui
étaient nés dans le pays et n'avaient pas d'autre foyer resteraient avec la majorté
et essaieraient de trouver le rôle qu'ils pourraient jouer dans la naissance d'une
nouvelle nation.

90. Dans les circonstances actuelles, il était clair que, même les éléments les
plus "libéraux" du pays donnaient leur appui au r~p:ime SMith, car c' 6tait 'Dour eux
le seul Moyen de sauvegarder ce qu'ils consiclt-raient conTrIe leur s~curitê et leur
intêrêt national.

91. Mais il était également clair que la plus p:rande partie de l~. ninorit;,
quitterait certainement le pays lorsque le moment serait venu. Plus la lutte de
liV~ration se ;.:Jrolonr':erait. no i ns il y aurait de chances que ces él~m.ents r cst.cnt .

92. Bien que la réinstallation des Blancs en dehors du territoire soit certainement
le moyen le plus rapide d'effectuer le transfert des pouvoirs à la majorite, le
Gouvernement travailliste estimait qu'il' serait difficile au peuple britannique
d'acce~ter une telle proposition. L'idée d'indemniser les racistes ~ourrait être
consideree comme offensante. En outre, le Gouvernement britannique etait déjq
confronté à un très grave problème financier causé par une inflation brutale.
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93. Malgré ces difficultés pratiques, il fallait reconnaître que l'exode des Blancs
ne pourrait pas être évité ni empêché. Dans ces conditions, il serait peut- ê-tre
souhaitable que le Royaume--Uni et certains pays membres du Commonwealth se
préparent bien à l'avance à une telle éventualité et établissent des plans en vue
de leur offrir un accueil approprié. Quant aux difficultés financières affrontées
par le Royaume-Uni, une nation plus pauvre que celui-ci, le Portugal, avait réussi
à prendre des dispositions pour accueillir un nombre beaucoup plus grand de citoyens
blancs en provenance de ses anciennes colonies.

94. Dans certains milieux, on exprimait la crainte que plus la lutte de libération
serait courte, plus il y aurait de chances de voir s'établir au Zimbabwe un régime
fantoche qui serait plus favorable à la position des groupes racistes aussi bien à
l'intérieur qu' à l'extérieur du pays. Toutefois, la République-Unie de Tanzanie
ne se préoccupait pas actuellement outre mesure du type du nouveau gouvernement
qui serait installé au Zimbabwe, pour autant qu'il s'agisse d'un gouvernement par
la majorité.

95. La position du Royaume-Uni, décrite comme "un optimisme prudent", était un
phénomène plus ou moins permanent. Le Royaume-Uni s'était montré "prudemment
optimiste" face à tous les problèmes coloniaux qu' il avait affrontés auparavant.
Dans le cas particulier du Zimbabwe, cela pourrait provenir d'une double motivation
premièrement, le désir d'être présent dans toute nouvelle situation qui pourrait
apparaître; et deuxièmement, le désir de créer une Rhodésie que le Royaume-Uni
pourrait aimer et accepter. En ce qui concernait la possibilité d'interventions
étrangères au Zimbabwe 9 il était évident que le Royaume-Uni n'envisageait pas
d'intervenir militairement au Zimbabwe, encore qu'une certaine forme d'intervention
ne fût peut-être pas entièrement à exclure. La position du Royaume-Uni était
nettement influencée par ses craintes réelles d'un succès de la guerrilla qui,
selon toutes les indications, semblait devenir réalité.

96. De même, la préférence de l'Afrique du Sud semblait aller à un transfert rapide
des pouv~irs à la majorité, car elle était convaincue qu'un nouveau gouvernement
illstallé à la suite d'une guerre prolone-:ée aurait nécessairement des positions
radicales. Il ne serait peut-être pas réaliste de s'attendre à ce que l'Afrique du
Sud applique intégralement des sanctions économiques contre le régime Smith.
Néanmoins, l'Afrique du Sud prendrait probablement des mesures afin de réglementer
les flux de transactions commerciales en provenance du Zimbabwe et vers celui-ci.
L'Afrique du Sud pourrait trouver un certain réconfort dans la pensée que, de cette
manière, la pression exercée par ses propres alliés, notamment les Etats-Unis et
le Royaume-Uni, pourrait être réduite quant à l'éventuelle application de sanctions
économiques contre elle-même.

97. On constatait avec ironie que les pU1ssances occidentales qui condamnaient les
livraisons d'armes faites par certains milieux aux patriotes du Zimbabwe étaient
ces mêmes puissances qui refusaient, malgré leur capacité et leur compétence à le
faire, de lancer un appel sans é'luivoque pour que l'Afrique du Sud se retire du
territoire international de Nami.b i,e ° . Ces puissances auraient dû se rendre compte
du fait que les patriotes n'auraient absolument aucune chance de succès s'ils ne
pouvaient pas compter sur l'apport de cette assistance. Il fallait résoudre les
problèmes du jour pour pouvoir s'attaquer 8. ceux du lendemain.

98. Des frictions et des conflits mineurs, dont certains étaient inévitables et
d'autres pas, continueraient certainement à se produire entre les nationalistes.
Cependant, aussi longtemps qu'il y aurait un but unique, un commandement unifié et
une direction politique unie sur les objectifs principaux à atteindre, il ne devrait
faire aucun doute que la lutte serait couronnee de succès.
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2. Consultations avec le ~re~er Vice-~résident

99. Les personnalités officielles suivantes étaient présentes lors des consul
tations avec le Premier Vice-Président Jumbe :

M. Hassan Nassor Moyo, Ministre d'Etat, Cabinet du Premier Vice-Président,
membre du Conseil révolutionnaire

M. Ibrahim Makungu , Administrateur /Ministre/ de la pêche, membre du
Conseil révolutionnaire

M. Ali Mzee~ Secrétaire exécutif du parti Afro-Shirazi, Administrateur
des ports et des transports maritimes, membre du Conseil révolutionnaire

M. Said Natepe, membre du Conseil révolutionnaire s Directeur des affaires
internationales du parti Afro-Shirazi

111. H. S. HohRmed ~ .E'remier Secrétaire ad.i oint. ~~inist~re des affaires étrang~res

M. Mohamed Fakih, Premier Secrétaire adjoint, Cabinet du Premier
Vice-President

M. Ahmed Maulidi~ Section du protocole.

Les opinions exprimées par le Premier Vice-Président sont résumées ci-apr~s.

100. En ce qui concerne la lutte de libérati.on en Afrique australe, le changement
positif qui a résulté des victoires remportées par le FRELIMO au Mozambique et par
le Movimento Popular de Libertaçao de'Angola (MPLA) en Angola arapprbché la' lutte de
libêration du Zimbabwe, de la Namibie et même de l'Afrique du Sud. La République
Unie de Tanzanie soutient la lutte de libération partout où elle se manifeste et
accorde la premi êre priorité au Zimbabwe s qui est actuellement la préoccupation
essentielle de ce que l'on appelle maintenant les Etats "de premi êre ligne" - le
Botswana, la Zambie ~ le Mozambique et la République-Unie de Tanzanie. La Namibie
est la responsabilité principale de l'Organisation des Nations Unies~ en particulier
du Conseil de sécurité qui a la possibilité de prendre des mesures appropriées pour
forcer l'Afrique du Sud à se conformer à ses opinions et à ses décisions. La
position du Gouvernement tanzanien ressort clairement de l'aide qu'il accorde, avec
d'autres pays ~ à la population opprimée d'Afrique australe pour l'aider à exercer
son droit à l'autodétermination~ à jouir de la liberté et de l'indépendance et à
retrouver sa dignité humaine.

101. Dans le Manifeste de Lusaka (voir par. 25 ci-dessus) l'OUA a clairement
établi le principe du gouvernement par la maj orité pour Les pays d'Afrique australe.
L'OUA a e~r~mé son désir de voir cet 'objectif se réaliser de préférence par des
moyens pac i f'Lques et a oeuvré sans relâche à cette fin. Mais le rê~:inè Smith

a."'l "b '" '" t t "d '" '" "a e J. eremen en r-epm s es manoeuvres teJ"leraJ.res pour saboter ~ sans
exception, toutes les tentatives afin de gagner du temps dans l'espoir d'un miracle . ;~.I\
et d'imposer le gouvernement par la minorité, au mépris flagrant de l'opinion ~

publique mondiale. Cette situation ne laissait d'autre solution que la lutte
armée. Il" est ind~niable que, plus la lutte se prolongera, plus son bilan sera
lourd en vJ.es humaJ.nes et en biens détruits. La République-Unie de Tanzanie
préférerait une lutte brève, encore que, comme l'a déclaré Samora Moises Machel
prês ident du"Moz~bique, une lu!?te armée prolongée présente des avantages sur l~
plan z-êvoLutdonnadre , car on saJ.t que la victoire sera synonyme de libération.
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102. En ce qui concerne la conduite du mouvement, essentielle pour le succ~s de la
lutte de libération au Zimbabwe, il est regrettable que la direction politique
actuelle de l'African National Council du Zimbabwe soit divisée. Cependant, il
convient de souligner que cette division n'est pas idéologique, mais résulte d'un
conflit de personnalités. Les populations du Zimbabwe, comme celles de l'extérieur,
reconnaissent l'African National Counci1 du Zimbabwe et elles ont besoin de chefs
qui les ~~issent au lieu de les diviser. Il est certain que, le temps aidant, une
telle direction fera son apparition. Il faut également tenir compte d'~n autre
facteur important, une troisi~me force : les combattants de la liberté, ceux qui
luttent sur le champ de bataille et d'autres qui suivent un entraînement pour se
battre pour leur pays. Les ,combattants de la liberté ont refusé d'être mêlés à la
lutte entre les dirigeants du mouvement, bien qu'ils soient demeurés et se battent
dans le camp de l'African National Counci1 du Zimbabwe. Cependant, si les chefs
politiques continuent à manifester leurs désaccords alors que les combattants sont
activement engagés dans une lutte à mort pour la 1iberat.ion du Zimbabwe, il est
concevable que ce soient ces derniers qui, finalement, prennent la direction du
mouvement.

103. L'African National Council du Zimbabwe n'est pas le seul à être divisé. La
:population minoritaire du Zimbabwe l'est également, bien que cette division n'ait
pas ét~ exploitée. On peut, sans crainte d'erreur, répartir la minorité blanche du
Zimbabwe en trois catégories. Le premier groupe comprend les irréductibles, qui
préféreront se battre plutôt que renoncer à leur position spéciale et privilégiée.
Ce groupe doit être non seulement combattu, mais compl~tement vaincu. C'est le
devoir de l'Afrique et des nations et des peuples du monde épris de paix et de
liberté d'apporter tout l'a-ppui moral et matérÎ'el aux combattants de la liberté par
l'intermédiaire du Comitè de coordination de l'OUA. Afin d'assurer la victoire
rapide de la libération, de la liberté et de la paix, il convient de donner les
outils nécessaires aux forces de libération pour qu'elles m~nent leur tâche à bien
aussi rapidement et aussi efficacement que possible.

104. La seconde catégorie de la minorité blanche, qui ne pourrait se résoudre à
accepter le gouvernement par la majorité, préférerait émigrer - par exemple, en
Australie, en Nouvelle-Zélande, dans certains pays d'Europe, au Royaume-Uni, au
Canada et aux Etats-Unis - plutôt que de se battre, à condition qu'on lui donne
l'occasion de recommencer une nouvelle vie en paix. La communauté internationale
pourrait être d'un grand secours en proposant d'aider ce groupe. Dans ce cas, il
est possible qu'une grande partie du groupe des irreductibles quitterait le
Zimbabwe, affaiblissant ainsi la force de Ian Smith et, par conséquent, abrégeant
la lutte. Ceci limiterait la gravité des sentiments d'animosité, dont l'ampleur
serait vraisemblablement illimitée en cas de lutte prolongée, et en même temps
ferait augmenter le nombre des membres de la troisi~mecatégorie : ceux qui
choisiraient de rester et de se bâtir une nouvelle vie sous le gouvernement de la
majorité.

105. La contribution di'recte que l'Organisation des Nations Unies pourrait apporter
à la lutte de libération en Afrique australe peut être envisagée aux quatre niveaux
suivants

a) Faire appliquer plus strictement et élargir les sanctions économiques;

b) Fournir d'urgence toute l'aide possible au Mozambique, afin qu'il
puisse appliquer le plus efficacement possible les sanctions décidées par
l'Organisation des Nations Unies;
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c) Fournir une assistance pratique aux combattants de la liberté du Zimbabwe
et refuser catégoriquement toute assistance à Ian Smith et à ses partisans;

d) Faire pression, dans toute la mesure du possible, sur les régimes
minoritaires racistes jusqu'à l'avènement du gouvernement par la majorité.

Au niveau bilatéral, des livraisons constantes d'armes, de munitions, de
fournitures médicales, d'aliments, de vêtements et d'autres biens essentiels sont
vitales pour la population, qui a été forcée de prendre les armes dans un soulèvement
populaire pour la liberté et la justice.

3. Consultations avec le Ministre des
affaires 2trangères

106. Les fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères dont le nom suit
étaient présents lors des consultations qui ont eu lieu avec 'T. Kaduma :

M. E. W. N. Mwasakafyuka, Directeur de la Division de l'Afrique et du
Moyen-Orient, conseiller pour les questions concernant les Etats de
l'Afrique de l'Est et du Centre

Mlle Tatu Nuru, Directeur par intérim de la Division des organisations
internationales et des questions juridiques

M. A. Soud, Chef de Section, Bureau des Etats de l'Afrique de l'Est de
du Centre

M. D. M. J. Kapya, Chef de la Section des questions concernant l'OUA.

Les vues du Ministre des affaires étrangères sont résumées ci-après.

107. Pour le Gouvernement tanzanien, la question du Zimbabwe est un problème
colonial critique, qu'il convient de résoudre en priorité. La situation diffère
nettement de celle de la Namibie vis-à-vis de laquelle l'Organisation des Nations
Unies assume des responsablités spéciales ainsi que de la politique
d'apartheid appliquée en Afrique Q.1,l Sud~~·:rna.lgré urrdênomi.nat.eur commun,
à savoir la domination exercée par une minorité sur la majorité. A cet égard! le
Gouvernement tanzanien appuie sans réserve l'oeuvre de l'ONU dans ce domaine, de
même que la lutte livrée par la SWAPO, le PAC et l'African National Congress (ANC)
de l'Afrique du Sud.

108. Les efforts de libération du Zimbabwe doivent viser à a) intensifier la
guerrilla menée par l'armée de libération de l'African National Council du Zimbabwe
et b) politiser les Africains du Zimbabwe à l'intérieur et à l'extérieur du territoire.

109. Le schisme intervenu au sein de la direction politique de l'African National
Council du Zimbabwe n'a aucune répercussion sur l'armée de libération, qui n'a pris
parti pour aucune des factions. En outre, l'OUA a décidé qu'une assistance doit être
accordée aux forces militaires de l'African National Council du Zimbabwe, par
l'ip.termédiaire du Comité de coordination de l'OUA. Ainsi, l'octroi d'une assistance
n'est pas subordonné à l'unité politique de la direction de l'African National
Counci1 du Zimbabwe. Quant à la politisation des Africains du Zimbabwe à l'intérieur
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et à. l'extérieur du territoire, la campagne actuelle, menée avec succès, sera inten
sifiée. La République-Unie de Tanzanie est convaincue que la population africaine à
l'intérieur du territoire se prepare cha~ue jour davantage à la libération totale.

110. Pour le moment, on poursuit les efforts de réconciliation des chefs
politiques de l'African National Council du Zimbabwe car, unis e ils constitueront
un rempart redoutable contre la domination illégale et raciste du territoire. Mais
même s'il s'avérait impossible de rapprocher ces dirigeants, il resterait toujours
d'autres moyens d'action, par exemple l'armée de libération de l'African National
Council du Zimbabwe.

Ill. Désireuse d'empêcher une intervention étrangère dans le territoire, comme ce
fut le cas en Angola, et ayant présente à l'esprit la possibilité d'une intervention
militaire séditieuse du Royaume-Uni, la République-Unie de Tanzanie a appelé
l'attention du Gouvernement du Royaume-Uni sur les graves répercussions qu'aur'ait
un acte aussi irresponsable. Elle lui a fait valoir en particulier le danger de
mesures prises pour trouver une solution qui ne tiendrait pas compte de l'armée
de guérilleros, car tout règlement, pour être viable et durable, doit être accepté
par l'armee de libération de l'African National Council du Zimbabwe. Même si la
déclaration unilatérale de l'indépendance était denoncée aujourd'hui, un retour aux
conditions antérieures ne saurait être toléré, la seule solution acceptable étant
l'instauration rapide d'un gouvernement par la majorité et de l'indépendance.

112. Les sanctions économiques seraient efficaces si elles étaient absolues et
pleinement respectées. Elles seraient aussi plus efficaces si les combattants de
la liberté pouvaient unir leurs forces pour bloquer toutes les voies d'accès au
territoire. Il conviendrait d'envisager, dans le cadre des mesures à prendre,
d'etendre les sanctions à l'Afrique du Sud.

113. Après l'expérience angolaise, il semble peu probable que l'Afrique du Sud
songe à s'immiscer dans les affaires sud-rhodésiennes. En outre, il est évident
qu'il est dans l'intérêt bien compris de l'Afrique du Sud qu'un règlement intervienne
le plus tôt possible. En effet, une longue guerre en Rhodesie du Sud ne servirait
qu'à radicaliser les masses et à donner lieu à l'instauration au Zimbabwe d'un
gouvernement assurement hostile au régime sud-africain. En tout état de cause, les
Africains seraient prêts à lutter contre quiconque se rangerait du côté des
oppresseurs.

114. La République-Unie de Tanzanie a proposé que certains Etats du Commonwealth
s'engagent à accueillir les Sud-Rhodesiens blancs du territoire si ceux-ci
decidaient de quitter le pays, comme ils finiront sans doute par le faire.

4. Declaration du Ministre d~s affaires étran~ère~

115. Au cours d'un dejèuner offert en l'honneur du Groupe ad hoc, M. Kaduma,
ministre des affaires etrangères, a fait une déclaration (résumée aux paragraphes 116
à :.23 cl -r:."rrès). Etaient présents au déjeuner les membres suivants du Ministère :

M. Â. B. Nyakyi, Secrétaire principal

Mlle Tatu Nuru, Directeur par intérim de la Division des organisations
internationales et des questions juridiques
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H. J. Msolomi, Chef du Bur-eau t'l.e J ';l"lt'o.LlUC2oLl\J~" cob do la. J.c..:hc.n:he

M. D. M. J. Kapya, Chef de la Section des questions concernant l'OUA.

Etait également présent le colonel Mbita, Secrétaire exécutif du Comité de coordi
natri.on de l'OUA pour la libération de l 'fI.frique.

116. La situation en Afrique australe a. considérablement évolué au cours des deux
dernières années. Malgré la chute de l'empire portugais dans cette partie du
continent, la partie la plus difficile de la. libération de l'Afrique reste encore à
accomplir, à savoir la libération et l'indépendance de la Rhodésie du Sud, de la
Namibie et de l'Afrique du Sud.

117. Le sucees de la lutte de libération est dû au fait que les populations des
territoires sont tout entières dévouées à la cause de la liberté et de l'independance.
Dans le même temps, l'appui moral que le Comité spécial leur a apporté a joué un
rôle important.

118. Malgré les succès remportés par les populations du Mozambique et de l'Angola,
qui ont aidé l'Afrique à recouvrer sa dignité, une l~xrde tâche reste encore à
réaliser, à savoir la consolidation de l'indépendance de ces deux pays et la libé
ration des territoires se trouvant encore sous domination coloniale et étrangère.
On a ~aintenant ouvert une brèche dans uv. bastion du colonialisme et on ne doit
m6nager aucun effort pour chasser ce dernier du continent.

119. Ce qu'il faut d'urgence maintenant, c'est une action concertée en vue d'aider
le Mozambique à surmonter les problèmes économiques qu'a créés pour lui l'application
intégrale des Banctions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud. L'Angola
a également besoin d'une assistance pour consolider son indépendance, reconstruire
son économie ravagée et la développer avec l'apport de ressources techniques et
autres. Le Conseil de sécurité a condamne l'agression gratuite perpétrée par
l'Afrique du Sud contre l'Angola il et exigé la restitution à ce. dernier de tous les
biens saisis par les forces de l'agresseur, ainsi que son indemnisation pour les
biens détruits.

120. Le Mozambique et l'Angola ne soulèvent plus de problème colonial, mais ils
rev~tent une importance certaine dans le cadre des efforts de libération de
l'Afrique australe, et leur survie et leur force sont donc capitales pour l'oeuvre
du Comité spécial.

121. Les problèmes reels du colonialisme commencent après l'indépendance. Les
véritables amis du Mozambique et de l'Angola sont ceux qui veillent à ce qu'il soit
répondu rapidement aux besoins essentiels de ces deux pays, dont les ressources
humaines et naturelles ont été considérablement amoindries après cinq siècles de
colonialisme portugais. Dans ces conditions, la communauté internationale tout
entiere a pour grave responsabilit~ de veiller à ce.que toute l'assistance
disponible soit fournie à ces pays.

122. La position de la République-Unie de Tanzanie a déjà été exposée: c'est un
pays epris de paix qui oeuvrera pour la paix dans le monde, mais pour la paix dans
la liberté et non dans la servitude. Si la libération ne peut ~tre obtenue par des
moyens pacifiq~es, elle le sera par la force.

il Resolution 387 (1976) du 31 mars 1976.
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M. Aaron M. Milner, ministre de l'intérieur et ministre par intérim des
affai~es étrangères

M. Greenwood Silwizya, ministre d'Etat chargé des affaires étrangères

M. P. M. Ngonda, secretaire permanent, Ministèr~ des affaires étrangères

M. D. W. Kamana, représentant permanent de la Zambie auprès de l'Organisation
des Nations Unies

M. Peter Kasanda, ambassadeur, sous-secrétaire, Cab1net du Président

M. Joshua S. Siyolwe, directeur de la Division des organisations inter
nationales au Ministère des affaires étrangères

On trouvera ci-après certaines des vues exprimées par le Président.

M. Kenneth D. Kaunda, président de la Republique de Zambie

M. Elijah H. K. Mudenda, premier ministre

M. C. Mwananshiku, ministre du commerce

M. Greenwood Silwizya, ministre d'Etat chargé des affaires étrangères

124. Au cours de son séjour en Zambie, du 19 au 23 avril, le Groupe ad hoc s'est
entretenu avec les personnalités suivantes

C. Zambie

1. Consultations avec le Pr~sident

125. Les personnalités ci-après ont assisté a~~ consultations avec le
president Kaunda :

126. Grâce aux longues discussions qu' il a eues avec le président de la
République-Unie de Tanzanie, que les quatre Etats "de prem"ière ligne" ont élu comme
porte-rarole, le Groupe ad hoc doit maintenant connaître parfaitement la situation
et être en possession des renseignements les plus récents sur la situation au
Zimbabwe et eu Namibie et sur les efforts déployés par ces quatre pays pour instaurer
le gouvernement par la majorité dans les territoires.

127. Les victoires remportées au Mozambique et en Ang;la ont donné une impulsion
nouvelle à la lutte menée par les peuples du Zimbabwe et de la Namibie contre
l'oppression des régimes minoritaires racistes. Le moment est venu pour tous les
intéressés de prendre des mesures pour unir leurs efforts en vue d'assurer la
libération définitive des territoires. Pour sa part, la Zambie est décidée à mener
jusqu'au bout la guerre de libération afin d'assurer à tous le respect de la
dignité humaine et la liberté. En agissant ainsi, la Zambie ne fait qu'appliquer
les principes bien connus qui ont toujours ét~ les siens, ainsi que les principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la charte et autres instruments
de l'OUA, du mouvement non aligné et du Commonwealth.

.. - ••. QL.. illiil".'
~

123. C'est précisement ce qui est envisagé pour la Rhodésie du Sud et la Namibie.'
Si les racietes ne quitten~ pas volontairement ces territoires, la Republique-Unie 1

de Tanzanie continuera Q'aider les combattants de la libert~ ~ recouvrer leur
dignité.

128. Les principes sur lesquels repose la politique étrangère de la Zambie en ce
qui concerne l'Afrique australe sont énoncés dans le Manifeste de Lusaka, adopté
par l'OUA et entériné par l'Organisation des Nations Unies puis affirmé par le
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Conseil des ministres de l'OUA en avril 1975 dans la Déclaration de Dar es-Salam.
Ce manifeste stipule en substance que, chaque fois que possible, il faut trouver une
solution pacifique au problème de l'Afrique australe afin d'éviter toute effusion
de sang inutile et qu'il ne faut recourir à la lutte armée que si les régimes
minoritaires racistes refusent toute solution pacifique. Conformément à ce principe,
la Zambie s'est efforcée, mais en vain, de faire entendre raison aux régimes
portugais de Salazar et de Caetano. C'est aussi parce qu'elle recherchait une
solution pacifique que la Zambie a eu des contacts avec l'Afrique du Sud et a ensuite
rencontré Vorster et Smitt.

129. C'est à la suite des protestations émises par la Zambie au nom des quatre
Eta.ts "de première Li.gne" que l'Afrique du Sud a retiré ses troupes du ZiIr;.babwe
et ces protee-tations ( rt également contribué à faire remettre en E'oerté des
dirigeants nationalistes du Zimbabw'e détenus depuis des années. Vorster n'a pas
accepté l'idée que l'Afrique du Sud impose des sanctions au régime illégal, en
partie parce qu'il s'est rendu compte qu'en cas de succès contre le régime Smith~

les sanctions seraient ultérieurement appliquées à l'Afrique du Sud elle-même.

130. La Zambie a pour politique le rejet total de l'impérialisme, du colonialisme
et du néo-colonialisme ainsi que de tous les vestiges du capitalisme. La Zambie
s'est vouée aussi ~ la suppression de la pauvreté, de la faim, de l'ignorance
et d'autres formes de souffrances humaines, tout particulièrement, de l'exploitation
<le l'homme par l'homme.

131. Les efforts faits par la Zambie pour trouver une solution pacifique dans
l'esprit du Manifeste de Lusaka ont été mal compris ou, volontairement, interprétés
à tort dans certains milieux de façon à donner l'impression qu'elle cherchait à
pactiser avec les racistes pour obtenir des avantages économiques. Il s'agit là
d'accusations dénuées de tout fondement. En fait, la Zambie a refusé l'offre des
racistes d'ouvrir la frontière; elle n'a, à aucun moment, reçu ou sollicité du
régime sud-africain une assistance financière. Ses actions sont dictées par sa
position de principe, à savoir chercher à résoudre le problème de façon pacifique.
Maintenant que toutes les tentatives dans ce sens ont échoué, il ne reste que la
lutte armée. La Zambie a cherché, mais en pure perte, à parvenir au Cap par la
persuasion. Il lui faudra maintenant soutenir la lutte jusqu'au Capo

132. La Zambie n'est pas un Etat raciste et elle a indiqué clairement aux
nationalistes du Zimbabwe et de la Namibie qu'elle n'appuierait pas le racisme
rebours une fois établi le gouvernement par la majorité et que, si cette forme
racisme apparaissait, elle lutterait contre lui comme elle l'a fait contre le
racisme des Blancs 0

...a
de

133. S'agissant du rôle que le Royaume-Uni pourrait, au stade actuel, jouer en
~ ce qui concerne le Zimbabwe, le seul rôle que l'on pourrait concevoir consisterait

à fournir des fonds pour indemniser les racistes irréductibles afin qu'ils puissent, .
enn.grer ,

]34. Pour ce qui est des différends qui opposent les dirigeants du mouvement de
libération de l'African National Counci.L, du Zimbabwe, la Zambie a évité d'intervenir
dans;cette question, comme il ressort clairement des con~lusions de la Commission

- 49 -



Les vues

140. Le

141. La
gravité
vestiges
crucial
aspirati
jusqu'à.,
appuyes
les comb
déployés
politiqu
mobilis

142. D'
coloni
et Moz. "-premJ..er
se repo
liées.
dernièr
sud-afri

M.

M.

M.

M.

143. Il
Zambie à
les mesu
est touj
liberté
mis en
l'admi "
di entrer
contrib
l'Afriq
progra
la Zamb"
matiêr-i.e

136. La politique de la Zambie à Pégard de l'Angola a été parfois mal compruse ,
La Zambie n'est ni pour les pays de l'ouest ni pour ceux de l'est. Mais par
principe, elle s'oppose à toute ingérence étrangère dans les affaires intérieures
d'un pays. Chaque pays devrait avoir le droit de choisir sa propre forme de
gouvernement ou ses propres dirigeants s ans immixtion étrangère.

135. La lutte de libération du ZiI!loabi'ie a été considerablement renforcée par
l'indépendance du Mozambique et de l'Angola. En effet, avant l'indépendance de
ces deux P8YS, quatre pays indépendants seulement affrontaient les racistes - le
Botswana, 18, République-Unie de Tanzanie, le Zaïre et la Zambie. Leur nombre est
maintenant passe ~ six, ce' qui affaiblit les défenses des régimes facistes contre les ~
pays "de première ligne". Tous les intéressés se félicitent en particulier de
l' atti tude du Botswana. La Zambie est décidée et prête à consentir tous les
sacrifices nécessaires.

137. Pour ce qui est de l'état actuel de la lutte armée, le peuple du Zimbabwe
est en mesure de mener sa propre guerre de libération pour parvenir à l'indépendance.
Toutefois, au cas où l'Afrique du Sud ou un autr-e pays déciderait d'intervenir
militairement aux côtés du régime minoritaire blanc, le mouvement de libération
serait, de son côté, libre d'inviter des pays amis à l'aider. C'est là une décision
que seul le mouvement de libération peut prendre.

138. S'agissant de la Nanrib i,e, il y a en ce moment quelques problèmes mineurs au
sein de la SWAPO; la Zambie a adressé un rapport à ce sujet à l'OUA et elle espère
que la question sera réglée à l'amiable. Les conclitions énoncées par l'OUA et
l'Organisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie camprem1ent le
respect de l'intégrité territoriale du Ter~itoire, la fin de la politique de
"bentoust ani.eatrion" et la reconnaissance de la SWAPO en tant que seul représentant
authentique du peuple namibien. Pour ce qui est de la -possibilité d'une action
militaire de l'ONU au sujet de la Namibie, c'est à l'Organisation qu'il appartient
de prendre une décision mais il ne serait pas judicieux d'agir de la sorte si cela
devait provoquer la division du pays 'ou nuire d'autre façon à l'intégrité
territoriale et à l'unité de la Namibie.

139" En ce qui concerne l'Afrique du Sud, la Zambie -La reconnaît en tant qu'Etat
indépendant. Cela ne signifie cependant pas qu'elle appuie le système d' apartheid
appliqué par le régime sud-africain. Si la Zambie s'élève contre la "bantousta
nisation" en Namibie, il est bien évident qu'elle ne peut approuver le même système
en Afrique du Sud. Elle continuera donc à s'opposer au système d' apartheid en
Afrique du Sud et à s'opposer également résolument à la, création d' U.1l bantoustan
prétendument indépendant. .

internationale spéciale chargée d'enquêter sur l'assassinat d'Herbert Chitepo Jj.
Seuls les habitants du Zimbabwe ont le droit de choisir leurs propres dirigeants
et la Zambie n'a nullement l'intention de leur imposer un dirigeant quelconque. A
cet égard, son rôle se limite à assurer des conditions favorables permettant à la
population du Territoire et à ses dirigeants de parvenir à l'unité.

j/ Un exemplaire du Re ort of the S ecial International Commission on the
Assassination of Herbert Wiltshire Chitepo Rapport de la Commission internationale
spéciale chargée d'enquêter sur l'assassinat d'Herbert Wiltshire Chitepo), publié
en mars 1976, que le Gouvernement zambien a remis aux membres du Groupe ad hoc,
figure dans les dossiers du Secrétariat et peut être consulté, sur leur demande,
par les membres du Comité spécial.

144. R
Council
majorit
conform
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140. Les personnalités ci-après ont assisté aux entretiens avec M. Mudenda

M. C. Mwananshiku, ministre du commerce

M. P. M. Ngonda, secrétaire permanent, Ministère des affaires étrangères

M. Ali Simbule, ambassadeur, Ministère des affaires étrangères

M. Joshua S. Siyolwe, directeur de la Division des organisations inter
nationales au Ministère des affaires étrangères

Les vues exprimées par le Premier Ministre sont résumées ci-après.

141. La communauté internationale ayant pris de plus en plus conscience de la
gravité des problèmes que recontre le continent africain pour éliminer les derniers
vestiges du colonialisme, les forces de libération ont reçu ainsi, à un moment
crucial de leur lutte, un regain d'énergie nécessaire à la réalisation de leurs
aspirations véritables et légitimes. Les progrès réalises et les succès enregistrés
jusqu'à maintenant sont dus au courage et à la détermination des peuples concernés,
appuyés par un certain nombre de pays progressistes qui ont soutenu énergiquement
les combattants de la liberté. Il ne faut pas négliger non plus les efforts
déployés sans relâche par le Comité spécial pour faire exercer toutes les pressions
politiques et diplomatiques possibles sur les régimes minoritaires racistes et pour
mobiliser l'opinion publique mcndiale contre ces régimes.

142. Dès 1966, il a été envisagé que la libération des peuples sous domination
coloniale et étrangère en Afrique se ferait en trois étapes : a) la phase Angola
et Mozambique; b) la phase Zimbabwe et Namibie et c ) la phase Afrique du Sud. La
première étape ayant été couronnée de succès, tous les efforts peuvent maintenant
se reporter sur les deuxième et troisième étapes, qui sont d'ailleurs étroitement
liées. Il convient d'observer que certaines de~ conditions nécessaires à ces deux
dernières étapes ont déjà éte réunies, en particulier le retrait des troupes
sud-africaines du Zimbabwe.

143. Il n'est pas nécessaire de s'étendre davantage sur l'attachement résolu de la
Zambie à la cause de la libération de la Namibie et du Zimbabwe non plus que sur
les mesures qu'elle a prises pour aider les peuples de ces territoires. La Zambie
est toujours prête à fournir une assistance à tous les niveaux pour garantir la
liberté et l'indépendance des territoires coloniaux. A cet effet, elle a notamment
mis en place des programmes concrets d'assistance visant à former des cadres pour
l'administration future des territoires, en permettant à leurs ressortissants
dientrer à l'Université de Zambie et d'y obtenir une formation et en versant des
contributions au Programme d'enseignement et de formation des Nations Urri es pour
l'Afrique australe (A/l033l, par. 22 à 28). Bien entendu, l'exécution de ces
programmes d'assistance est très coûteuse et grève le budget national. Toutefois. . ,
la Zambi.e poursuavra ses efforts quel qu'en soit le coût en ressources humaines et
matérielles.

144. Récemment, l'Afrique indépendante; en coopération avec l'African National
Council du Zimbabwe a essayé de faire mettre en place un gouvernement par la
majorité au Zimbabwe par des moyens pacifiques. Ces efforts ont été déployés
conformément à l'esprit et à la lettre de la Déclaration de Dar es-Salam et
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s'inspirent du Manifeste de Lus~~a. Il n'est pas possible de remettre indéfiniment
le gouvernement par la majorité qui aurait dû être etabli depuis longtemps dejà.
L'Afrique n'a dejà été que trop conciliante et elle ne peut accorder au regime Smith
une nouvelle période de grâce pour negocier une solution pacifique! abusant ainsi de
la patience et de la bonne volonte des nationalistes du Zimbabwe. Le regime raciste
doit supporter toutes les conséquences des manoe~vres dilatoires auxquelles il a eu
recours afin de mettre en echec les efforts deployes pour assurer un transfert
pacifique du pouvoir.

145. Puisque la lutte armee est maintenant la seule solution qui reste au Zimbabw~

du fait de l'intransigp.ance 'du regime minoritaire, la Zambie, comme par le pa.sse, ne
manquera pas à son devoir: elle renforcera encore l'appui inconditionnel qu'elle
fournit au mouvement de libération, l'ANC du Zimbabwe, dans sa lutte légitime :pour
l'indépendance, la liberte et la justice. L'a~tachement de la Zambie aux principes
fondamentaux de la liberte, de la justice et de la dignite humaine tels qu'ils sont
consacres par la Charte des Nations Unies lui impose de poursuivre son action dans
ce sens.

146. Dans le même corrt exte , la Zambie espère que les dirigeants africains du
Zimbabwe regleront leurs differends de façon à preserver l'unite. En effet" laisser
s'introduire la division dans les rangs du mouvement nationaliste serait jouer le
jeu de l'ennemi; rien ne pourrait plaire davantage au regime Smith. L'unite est une
condition imperieuse, que ce soit pour mener des negociations pac~fiques ou pour
s'engager dans la lutte armee. Les chefs d'Etat du Botswana! du Mozambique, de la
République-Unie de Tanzanie et de la Zambie se'. sont engages à continuer d'exercer
leurs bons offices pour contribuer à la reconciliation rapide des dirigeants de
l'ANC du Zimbabwe mais leur mediation semble n'avoir que peu de cha.nces de succès.
La Zambie prie instamment l'Organisation des Nations Unies de lancer un appel urgent
à l'unite au sein de l'ANC du Zimbabwe. '

,
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147. Pour ce qui est de l'assistance technique, financière et materielle à la
Zarnhie, prevue par la resolution 329 (1973) du Conseil de securite, en date du
10 mars 1973, la Zambie est reconnaissante des bons sentiments et de l'assistance qui
lui ont ete prodigues; en particulier, les Etats membres de la CEE lui ont fourni
environ 5 000 tonnes de ble. Toutefois, l'assistance reçue est loin de couvrir ses
besoins veritables qui sont considerables, surtout si l'on tient compte de la baisse
de ses reserves nationales, due essentiellement à la stagnation du marche mondial du
cuivre et d'autres ressources minerales. Convaincus de pouvoir mieux surmonter les
difficultes s'ils etaient unis, les quatre chefs d'Etat ont decide de faire tout leur
possible pour s'entraider, en accordant une attention particulière au Mozambique,
conformement à la resolution 386 (1976) du Conseil de s~curite.

3. Discours du Ministre du commerce
~

148. A un déj euner offert en l' honneur du Groupe ad hoc, le ministre du commerce, 1

M. Mwananshiku, a prononce un discours" qui est resume aux paragraphes 149 à 151
ci-après. Les membres suivants du Ministère des affaires etrangères assistaient à ce
dejeuner

M. P. M. Ngonda, secretaire permanent

M. Ali Simbule, ambassadeur

M. Paul Kaunda, chef adjoint du Protocole
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M. Joshua S. Siyolwe, directeur de la Division des organisations
internationales

M. S. H. Kalonga, fonctionnaire de l'information

149. Comme le président Kaunda l'a déj à inl..'l.iqué dans une déclaration au
GrouFe ad hoc (voir par. 126 à 139 ci-dessu8), l'engagement total de la Zambie à
la cause de la libération des pays de l'Afrique australe ainsi que d'autres qui
se trouvent encore sous domination coloniale, est bien connu. La Zambie attend
impatiemment le jour où toutes les colonies seront libérées et où le Comité spécial
n'aura plus de raison d'être.

150. Il faut espérer que la libération de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et de
l'Afrique du Sud, pour laquelle devaient lutter tous les pays épris de paix, ne
tardera plus. La Zambie fera tout son possible à cette fin, en collaboration
étroite avec les Etats voisins indépendants.

151. La. Zambie attache une grande importance aux travaux du Comité spécial. Tout
le peuple zambien appuie sans réserve le président Kaunda dans les efforts qu'il
fait pour aider les peuples luttant pour leur libération et il est au premier rang
de ceux qui soutiennent les objectifs du Comité spécial.

4. Consultations avec le Ministre d'Etat
chargé des affaires ét~an~ère~

152. Les membres suivants du ~1inistère ont assiste aux consultations avec
H. Silwizya. :

M. P. M. Ngonda, secrétaire permanent

M. Joshua S. Siyolwe, directeur de la Division des organisations
internationales

M. J. Maipambe, directeur adjoint de la Division des organisations
internationales

M. E. W. Mbewe, secrétaire principal

Les vues exprimées par le Ministre sont résumées ci-après.

153. L'indépendance du Mozambique et de l'Angola a considérablement modifié la
situation en Afrique australe. Le résultat de la lutte armée pour la libération
du Zimbabwe et de la Namibie ne fait aucun doute. La Zambie est totalement engagée
dans cette lutte po~· la libération totale et rapide de l'Afrique.

15~t= Il est évident que les régimes minoritaires racistes ne pourraient jamais
survivre à l'assaut des mouvements de libération, mais il reste néanmoins des
difficultés considérables à surmonter avant que le Zimbabwe, la Namibie et
l'Afrique du Sud n'accèdent à la liberté et à l'indépendance. La Zambie, l'un des
quatre pays "de première ligne:!, continuera à oeuvrer pour l'accession à la liberté
et à l'indépendance du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Afrique du Sud.

155. Il faut espérer que, dans le cadre de 1,'Organisation des Na.tions Unies. en
particulier du Comit~ spécial, les travaux positifs du Groupe ad hoc serviront de
base à la formulation de recommandations concrètes et positives destinées à
l'ensemble de la communauté internationale.
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156. Au cours de sa visite au Botswana, du 23 au 26 avril, le Groupe ad hoc a. tenu
des consultations avec :

Sir Seretse Khama, président

M. 0. K. J. r.ffisire, vice-président et ministre des finances
et de la :p1r.nit'ic".~ticn du dcve1GlJ)J)ement

1.' Consultations avec le Président

157. Les personnalités ci-apr~s étaient présentes lors des consultations avec le
président Khama :

M. A. M. Mogwe, ministre des affaires étrangères

1·1. Daniel K. Kwe1agobe, ministre des serv-ices 'publics et de l'information

M. Lebang M. Mpotokwane, secretaire particulier du. Président

M. Mbiganyi C. Tibone, secrétaire aux affaires étrangères

M. Samuel A. Mpuchane, sous-secrétaire aux affaires étrangères

M. Joachim M. Hule1a, secrétaire adjoint aux affaires étrangères

On trouvera ci-après un compte rendu des principaux points évoqués par le Président.

158. Agissant conformément aux principes du Manifeste de Lusaka et compte tenu des
indications reçues à cet égard, les dirigeants des quatre Etats "de première
ligne", lors d'une réunion tenue à Lusaka, sont convenus de fournir toute
l'assistance possible pour remédier au plus tôt à la situation anormale qui règne
en Rhodésie du Sud. Avec l'effondrement du colonialisme portugais en Afrique, en
particulier à la suite des événements survenus en Angola et au Mozambique, il est
apparu clairement que le Gouvernement sud-africain était prêt à admettre
l'inévitabilité du gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud. Il était clair
que, si Vorster était disposé à tenter un règlement négocié en Rhodésie du Sud,
c 7est qu'il espérait que la nouvelle nation zimbabwée ne serait pas hostile au
régime sud-africain. Les chefs d'Etat ont demandé comme condition préa1a:01e à
toute négociation le retrait immédiat des forces militaires et paramilitaires
sud-africaines de Rhodésie du Sud et la libération des pri.sonniers et détenus
politiques par le régime Smith.

159. Peu après que les conditions qui précèdent aient été remplies, le terrain
était prêt pour l'unification des diverses activités des forces de libération du
Zimbabwe. Des appels ont été lancés aux dirigeants politiques pour qu'ils oublient ~
leurs différends afin 'de réaliser leur objectif commun : la libération du Zimbabwe.
Le résultat a été la formation de l'ANC (Zimbabwe) qui, malgré les efforts de toutes
les parties intéressées, n'a pu surmonter les différences d'identité des éléments
qui le composaient à l'origine.

160. Entre-temps, le régime Smith a tiré parti de la désunion apparente des
dirigeants politiques de l'ANC (Zimbabwe) et a gagné du temps en recourant à
diverses tactiques détournées, ce qui lui a permis de renforcer encore sa domination
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illésale sur le Territoire. La collusion Smith/Vorster a continue à faire obstacle
aux efforts sincères des dirigeants africains : il était clair que Vorster~ tout
en paraissant prêt à exercer une certaine pression sur Smith, hésitait à faire
effectivement usage du pouvoir réel dont il disposait sur la destinée du régime
illégal. Ainsi, le régime Smith a continué de bénéficier du canal d'approvision
nement de l'Afrique du Sud en armes, munitions ~t autres matériaux stratégiques
et a pu poursuivre sa guerre de répression contre les comrattants de la liberté
du Zi~babwe. En outre 9 l'Afrique du Sud s'est catégoriquement oppos ée à l' appli
cation de toute sanction économique contre le régime, de crainte d'en être un jour
victime elle-même.

161. Les Africains du Zimbabwe qui ont quitté leur pays pour participer à la lutte
active pour la libération se sont retrouvés de plus en plus frustrés et déçus par la
désunion de leurs dirigeants politiques. Ces Africaiml ne demandent qu'à continuer
la lutte et souhaitent voir une position unifiée. Ce désir d'unité est particu
lièrement évident chez les Zimbah,.,és se trouvant au coeur du combat. si la
désunion continue de régner parmi les dirigeants politiques, on peut envisager que
les cadres combattants en viennent, au nom des combatrbarrt s de la liberté unis de
l'ANC (Zimbabwe), à assumer le double rôle de donner à la population la direction
politique voulue et de fournir le commandement militaire nécessaire - ce qu'a fait
le FRELIMO, et qui représente son triomphe le plus éclatant.

162. Les dirir,eants politiq~es de l'ANC (Zimbabwe) doivent immédiatement se
réorGaniser afin de donner la p:ciorité absolue à leur objectif commun fondamental
- l'élimination du gouvernement par la minorité - en faisant passer ce noble
objectif avant toute divergence de vues sur leur mode d'opération. Les quatre chefs
d'Etat ayant eux-mêmes pris un certain nombre de mesures pour amener le résultat
voulu, ont encore une fois constaté avec découragement que leurs appels répétés
à l'unité restaient sans écho. Ils ont fait tout ce qu'on pouvait attendre d'eux.
Certains ont pris des mesures, au prix de lourds sacrifices pour leur économie
nationale, afin de venir en aide au Zimbabwe. Mais la réaction des dirigeants
politiques de l'AJTC (Zimbabwe) laisse beaucoup à désirer. Cette organisation n'a
pas encore fait preuve des qualités que tant les Africains du Zimbabwe que la
communauté internationale attendent d'elle.

163. En ce qui conceTne le rapport récent concernant le remaniement éventuel du
"cabinet" du régime illégal, il est évident que tout changement purement symbolique
au niveau "ministériel" ne mènera à rien et iJ est fort peu probable que les chefs
qui seraient choisis soient habilités à parleT au nom de qui que ce soit, et surtout
pas au nom du peuple du Zimbabwe dans son ensemble. Rien ne peut remplacer un
véritable gouvernement par la majorité édifié sur la base du suffrage universel
des adultes.

164. Le Royaume-Uni, qui reste légalement responsable du Territoire ~n tant que
Puissance administrante, ne semble ni prêt, ni disposé à prendre des mesures pour
mettre fin au régime rebelle. Bien qu'il semble reconnaître l'in€vitabilité d'un
gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud, il ne dispose pas d'un pouvoir
réel pour faire pression sur le régime Smith, comme c'est le cas du Gouvernement
sud-africain. En outre, en raison des nombreuses concessions qu'a faites dans
le passé le Royaume-Uni au régime Smith, on ne peut guère demander aux Africains
du Zimbabwe, à un stade aussi tardif, d'avoir foi dans les intentions de ce gouver
nement. Cela étant, il ne serait ni raisonnable ni pratique de penser que le
Royaume-Uni puisse jouer un rôle actif qui contribuerait à résoudre rapidement la
crise.
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165. Cert~ins ont mis en doute la sagesse qu'il y aurait à engager des pourparlers
en vue d'obtenir un règlement négocié avec le régime Smith. Mais si l'o~ ne tire
pas parti de toutes les occasions possibles, même si les chances de succès sont
minimes, ce serait rendre un mauvais service au peuple du Zimbabwe et aller à
l'encontre de ses intérêts véritables. Les quatre chefs d'Etat, t'idèles aux
principes du Manifeste de Lusaka et de la Déclaration de Dar es-Salam sur l'Afrique
australe, sont convenus de participer à cette tentative et ont fait tout ce qui
était en leur pouvoir. Mais il est clair que les efforts des nationalistes du
Z:tmbabwe, appuyés par les quatre chefs d'Etat, n'ont pas donné les résultats
escomptés à cause de l'intransigeance du régime Smith. Etant donné le refus du
régime minoritaire de négocier sérieusement, il faut accepter l'inévitable
c'est-à-dire le seul choix viable qui ~este au peuple du Zimbabwe : l'inte~sification
de la lutte armée. A cet égard, l'échec des entretiens Smith/Nkomo (voir chap. VIII
au présent rapport, par. 31 à 38, p. 112 et 113 ci -après) a peut-être été finalement
une bonne chose dans la mesure où il a convaincu non seulement Nkomo, mais aussi le
monde entier, qu'il est impossible de négocier avec le régime Smith et que la seule
solution qui reste est désormais la lutte armée.

166. Dans le cas de l' occu'oat.îon illérralf': de la Npmi.bie nar l' l\.frinnp. du Rud, il
ne reste qu'une seule solution viable - le retrait immédiat et sans condition
de la présence sud-africaine du Territoire international. L'extension de
l'apartheid au Territoire et le système d'exploitation des ressources humaines
et matérielles sous la fC'~me de "homeLands " ou bantoustans ne saurait être toléré
les simulacres d'élections et les prétendus entretiens constitutionnels fondés
sur des groupements ethniques constituent une violation directe des principes
consacrés dans la Charte des Nations Unies et d'autres converitic~s et instruments
internationaux qui garantissent les droits fondamentaux de la personne humaine
et la liberté et l'égalité pour tous.

167. Du fait de sa situation géographique, le Botswana doit faire face à une
tâche énorme, répondre aux besoins des réfugiés qui pénètrent sur son territoire
à partir des zones non libérées d'Afrique. Le budget national est réduit alors que
les besoins des réfugiés sont illimit€s : il faudra répondra d'urgence à leurs
besoins en ce qui concerne les produits alimentaires, les· vêtements, les soins
médicaux, les médicaments, le logement et autres besoins essentiels. Le Botswana
fait appel à la communauté internationale pour qu'elle mobilise toutes les
ressources disponibles pour l'aider dans cette tâche. En ce qui concerne les fends
et autres ressources destinées à l'assistance aux peuples sous domination
coloniale et étrangère, il serait essentiel que cette assistance soit fournie aux
populations intéressées en consultation étroite avec l~OUA. En particulier, il
est impératif que toute aide au Zimbabwe soit acheminée par l'intermédiaire du
Comité de coordination de l'OUA.

2. Consultations avec le Vice-Président et Ministre des finances et
de la planification du développement

168. Les personnalités ci-après étaient pr~sentes lors des consultations avec
M. Masire

M. Daniel K. Kwelagobe, ministre de la fonction publique et de l'information
et ministre des affaires extérieures par intérim

M. Lebang M. Mpotokwane, secrétaire particulier du Président
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M. Mbiganyi C. Tibane, secrétaire aux affaires étrangères

M. Samuel A. Mpu~~ane, sous-secrétai~e aux affaires étrangères

M. Joachim H. Hulela, secrétaire adjoint aux affaires étrangères

Les Jpinions exprimées par le Vice-Président et Ministre des finances et de
la planification du développemerrt sont résumées ci-après.

169. Le Botswana, conscient des conditions géographiques particulières qui le
caractérisent, puisqu'il est complètement entouré de régimes minoritaires, et des
limitations qui en résultent, a compris depuis longtemps que l'évolution souhaitée
dans la région pourrait le mieux s'accomplir en fournissant un modèle susceptible
de convaincre ses adversaires. r:.ue le systeme social et les actions »o.li.t i quea
des régimes minoritaires nrocèdent de la crainte véritable due au fait qu'ils
sont une minorité ou du désir anachronique de conquête et de domination coloniales,
le Botswana a toujours été convaincu et n'a pas encore complètement abandonné
l'espoir qu'ils pourraient un jour apprendre, en voyant son exemple, à comprendre
le véritable sens d'une société multiraciale édifiée sur la base du respect mutuel
pour les droits de l'homme, de l'égalité des chances et de la coexistence pacifique.
Comme il l'a. fait depuis dix ans, le Botswana continuera de donner l'exemple de
ces principes fondamentaux du comportement humain aux regimes minoritaires.

170. C'est avec cette ferme conviction et conformément aux buts et aux objectifs
du Manifeste de Lusaka que le Botswana a coopéré pleinement avec les chefs des
T!'tats se trouvant "en pr-erri ôr e li.O'ne:; dans leurs efforts 1J01.lT r~"'ler m'o'M';)+,cnent
et pacifiQueMent la situation pr~valant en nhodpsie du ~u~ et 1Jour ?viter
à la population du Territoire dans son ensemble de nouveaux malheurs et de nouvelles
épreuves. Il n'est pas utile de s'apesantir sur les consequences tragiques d'un
conflit racial total. La situation prevalant en Rhodésie du Sud atteint un point
critique et elle peut avoir des répercussions incalculables sur la situation en
Namibie qui ne cesse de se dp.teriorer. Ainsi donc, le Botswana est pleinement
d'accorà avec les autres dirigeants des Etats de IIpr emi èr e ligne ll et partage
tout à fait les opinions qu'ils ont exprimées à cet égard au Groupe ad hoc.

171. La position du Gouvernement sud-africain concernant une solution possible de
la question du Zimbabwe est, pour le moir..s, tout à fait imprevisible et manque de
franchise. Il est clair que les dirigeant~ sud-africains ont soit refusé de
comprendre, soit décidé d'ignorer l'imminence de conflits raciaux en Afrique
australe.

L72. Il va de soi qu'il faut d'urgence intensifier les pressions diplomatiques
et politiques sur les alliés et les amis de l'Afrique du Sud, notamment les
Etats-Unis, afin de provoquer les changements désirés. Quant à l'impuissance 011 au
refus du Royaume-Uni de prendre des mesures efficaces, le Botswana voudrait
souligner les graves obligations de ce gouvernement en tant que Puissance
administrante légale et la responsabilité qu'il a de ce territoire sur le plan
international. Il incombe non seulement au Royaume-Uni mais aussi à la communauté
rrondiale dans son ensemble de prendre toutes les mesures appropriées pour instituer
au Zimbabwe le gouvernement par la majorité avec un minimum de souffrance.
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173. Il est re~rettable que les efforts accomplis pour rPAlil:lt:I' ] 'nIlit~ r,",litique
au sein de l'Arrican National COl1T1l"; l dn Ziulùahwc par les quat-r-e chefs d'Etat
n'aient pas eu de sUl"l"ec. l:l:I..I: Loute tentative de libérat..ion doit ~ pour être
efficace, être guidée sur le plan politique et s'être fixé un objectif politique.
Si les deux tiendances parmi les dirigeants de l'African National Council du
Zimbabwe continuent d'être irréconciliables, comme cela paraît être le cas, il
pourrait en résulter l'élimination éventuelle de l'une par l'autre ou l'apparition
- comme ce fut le cas pour FRELIMO - d'une nouvelle tendance dirigeante parmi
les cadres qui prendrait la responsabilité à la fois des entreprises .militaires et
des décisions politiques.

174. Il ne fait aucun doute que les sanctions économiques contre le régime
minoritaire doivent être aussi appliquées par l'Afrique du Sud, si l'on veut
qu'elles soient efficaces. Outre les avantages directs et manifestes qu'il reçoit
de l'Afrique du Sud, le régime illégal a créé un réseau d'affaires commerciales
en Afrique du Sud même, afin de faciliter ses échanges clandestins de grande
envergure avec le monde extérieur, réussissant ainsi à réduire au minimum l'effet
des sanctions. Un certain nombre d'Etats Membres, tout en ayant parfaitement
connaissance du stratagème, ont continué de se livrer à ces échanges commerciaux
au moyen d'intermédiaires.

175. Pour sa part, le Botswana a fait le maximum pour diminuer ses échanges
commerciaux avec la Rhodésie du Sud et a pu éliminer complètement le commerce de
marchandises non essentielles, malgré les graves difficultés et les sacrifices
économiques qui en ont résulté. Quant au chemin de fer qui va d'Afrique du Sud
en Rhodésie du Sud en ~assant par le Botswa~a et que le régime minoritaire possède,
exploite et entretient~ le Botsw~na a réussi à y empêcher le transport de tout
matériel strategique, équipement militaire et pétrole. La question du remboursement
des investissements initiaux s'élevant à près de 70 millions de rands k/ est
un obstacle important, sinon insurmontable, à la coupure totale du chemin de fer.
Il faudrait en outre pour entretenir l'exploitation employer près de 500 travailleurs
expatr i ês et leur fourrri r des Lortemerrt s . l:ême au cas où une aide extérieure r:c~ssive
J:lt:.r1:.~;ttrait au Eotswana d'exploiter le chemin de fer et de surmonter ces difficultés)
p~ndant la période de deux années minimum requise pour mobiliser c~tte aide
et construire l'infrastructur2 voulue, l'économie du Botswana subirait des dommages
irrémédiables, car le pays n'a pas d'autre moyen pour acheminer ses exportations,
étant donné l'extrême limitation de ses possibilités en matière de transport de
surface des marchandises.

176. Quant à la situation prévalant en Namibie, la lutte pour la libération
s'intensifiera malgré la presence de forces militaires sud-africaines massives dans
ce territoire. Le seul moyen de parvenir à un règlement pacifique en Namibie ."
serait le retrait immédiat des Sud-Africains de ce térritoire.

177. Pour ce qui est de le situation à l'intérieur de l'Afrique du Sud, il semble
que le Gouvernement s~d-africain cherche à gagner du temps plutôt qu'il ne
s'efforce sérieusement de résoudre les problèmes du pays. Le concept du
bantoustan est un exemple de ~a politique suivie par ce gouvernement. Il est
inacceptable parce qu'il '~ise à perpétuer le système de l'apartheid en cherchant à
attribuer 87 p. 100 des terres à la minorité blanche et les 13 p. 100 restants
- essentiellement des terres imnroductives ~ aux Noirs.

k/ Un rand vaut environ 1,15 dollar des Etats-Unis.
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E. Hozambigue

178. Au cours de sa visite au i40zambique, du 28 avril au 1er ma~, le Groupe ad hoc
s'est entretenu avec les personnalités suivantes

i1. Samora Moises Machel, président

M. Mariano Matsinhe, membre du Comité central et ministre du tr~vail

1. Consultations avec le Pr~sident

179. Les personnalités ci-après étaient présentes lors des er-tretiens avec
le président Hachel :

M. ~1arcelino dos Santos, vice-président du FRELD10, ministre du dêveLoppernerrt
et de la planification économique

~1. Mariano Matsinhe, membre du Comité central et ministre du travail

r1. Mario da Graça Machungo, ministre de l'industrie et du commerce

r1. Rafael Maguni, directeur de Radio-~ozambique

M. Joâo Baptista Cosme, haut fonctionnaire, membre du Conseil national de
la cooperation internationale, Ministère du développement et de la
planification économique,

l'lme Mariana Bragança, ha.ut fonctionnaire, attachée au Centre de documentation,
Ministère du développement et de la ~lanification économique

On trouvera ci-après un compte rendu des principaux points évoques par le Président.

180. La Ré~ublique populaire du Mozambique se félicite de la présence du Groupe
ad hoc ~ Maputo car elle considère que la communauté internationale a un rôle crucial
à jouer dans la phase actuelle de la lutte qui se déroule en Afrique australe.
Le Mozambiqu~ sait par expérience à quel point une action internationale concertée
peut contribuer à accélérer le processus de décolonisation. Le Comité sp5cial,
notamment, a joué un rôle efficace dans le combat que le Mozambique a mené pour sa
libération. C'est pourquoi la victoire remportée par le peuple mozambicain sous la
direction du FRELIMO est également la victoire du Comitê special. Le ~1ozambique a
foi et conf'i.ance dans le Camité. Le Front de libération et le Gouvernement
mozambicain savent par avance que le Com~té special, à travers lui l'Organisation
des Nations Unies tout entière, sera appelé à jouer un rôle de premier plan dans
la situation qui règne actuellement en Afrique australe.

181. Après le triomphe des forces de libération dans les territoires africains
placés sous domination portugaise, il est apparu que la disparition des derniers
vestiges du colonialisme et du racisme implique la destruction totale de l'infra
structure raciste sur laquelle l'Afrique du Sud s'appuie pour perpetuer la supré
matie des Blancs. CVest l'Afrique du Sud, alliée inconditionnelle du régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui continue d'appuyer ce régime,
fournissant à la minorité les moyens de perpétuer son oppression colonialiste sur
la lnajorité et de neutraliser les efforts déployés par la communauté internationale
pour détruire les fondements économiques du régime. Il n'y a aucun doute que
l'intransigeance de Smith s'explique par ses liens avec le régime d'apartheid.
C'est l'Afrique du Sud qui, méprisant délibérément l'opinion publique mondiale et
la dignité hilluaire la plus fondamentale, et faisant fi ouvertement des nombreuses

- 59 -

dé
Tel
dêt

de
et

18
la
p
arn
do·
qu
ac
du
de
d'e
de

lG~

du
;
ega
11an
de
re
ra
li
du
s'i
de'
d'o
àll
qui
.sig
ret



décisions adoptées par l'Organisation mondiale, persiste à occuper illégalement le
Territoire international de le Nwnibie et continue à tout mettre en oeuvre pour
détruire son intégrité territoriale et son unité nationale. On ne peut donc parler
de liberté en Afrique australe S~1S évoquer le ré~ime haïssable de l'~artheid

et sans chercher les moyens d'abolir le racisll~.
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183. Il est nècessaire de mettre fin sans retard à l'occupation illégale de
la Namibie par l'Afrique du Sud, occupation qui a été condamnée à maintes reprises
par la communaute internationale. Tandis que le peuple namibien mène sa lutte
armée sous la direction compétente de la SWAPO, l'Organisation des Nations Unies
doit tout mettre en oeuvre pour faire pression sur l'Afrique du Sud jusqu'à ce
que l'intégrité territoriale de la Nwnibie soit restaurée et que son peuple ait
accédé à la liberté et à l'indépendance. La SWAPO, seul représentant ler,:time
du peuple namibien, est l'unique organisme capable de redonner son unité au pays,
de guider le peuple vers sa destinée, de créer une nation indépendante et
d'entreprendre avec succès la tâche de reconstruction national~. Sous l'égide
de la SWAPO, le tribalisme disparaîtra, il n'y aura plus qu'une seule Namibie.

182. Le Mozronbique est prêt à appuyer toute action qui serait entreprise en vue
de rendre aux peuples du Zimbabwe, te la N~libie et de l'Afrique du Suè leurs droits
de l'homme les plus fondamentaux: droit à la justice, droit à la libert0 et droit
à l'égalité. Le Gouvernement mozambicain, pleinement d' accord avec les autres
chefs d'!I:tRt des ·CfI.:YS t':'J nre)'li~re lip.:ne. estime qu'au stade actuel,
la seule voie possible estls lutte armée, moyen le plus direct d'éliminer rapi
dement le type d'humiliation et de d0gradation qui règne en Afrique australe,
le pire que 1 'homme puisse connaîtn-e , La lutte armée, loin de viser tel ou tel
gronpe de population ou telle ou telle race en particulier, est bien plutôt diri!~êe

contre un système caractérisé par l'injustice et la répression avec tout le
fanatisme et tout le despotisme que cela imnlique. La lutte armée est la plus
haute forme de sacrifice que ~uissent ~~ire les millions d'êtres qui souffrent en
Afrique australe. En se faisant le défenseur de cette lutte. le ~10zambiCJ.ue est
conscient de sa position en tant que pays situé à la frontière entre tme Afrique
libre et une Ai'rique encore enchaînée. Le Mozambique constitue en quelque sorte
la liGne de partage de la liberté. Les Mozambicains sentent tout le poids du
joug qui est encore imposé à leurs frères africains et sont détermines à faire
en sorte que la flanwe de la libertê se propage jusque dans cette Afrique
encore asservie.

184. La conwunauté internationale ne doit pas se contenter de condamner l'Afrique
du Sud pour sa persistance à occuper illégalement la Namibie. Elle doit dénoncer
également les manoeuvres employées par le régime d'apartheid pour diviser le peuple
nronibien. L'histoire internationale de ces dernières.années abonde en exemples
de "fantoches" créés de toutes pièces par ceux qui s'efforcent de dis cr-êd.i, ter les
revendications et les aspirations légitimes des peuples en lutte pour leur libé
ration. L'Afrique du Sud doit tirer la leçon de ces événements et s'abstenir de se
livrer à des tentatives similaires nécessairement vouees à l'échec. L'Afrique
du Sud doit reconnaître dans la SWAPO le repr§sentant du peuple namibien et
s'incliner, comme le Mozambique et la communauté internationale l'ont fait,
deyant le fait que ce mouvement est le seul capable de diriger, de guider, d'unir,
d'organiser et de représenter vraiment les Namibiens. En s'y refusant, l'Afrique
du Sud ne fait qu'accroître les perspectives d'intensification de la lutte armée
qui se poursuit actuellement sous la direction de la SWAPO. A cet égard, il faut
signaler qu'après leur agression en Angola, les forces sud-africaines se sont
retirées en Namibie, creant ainsi une situation explosive dans le Territoire
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international. L'Afrique du Sud ne pourra jamais éteindre l'incendie qui a embrasé
la Namibie. L'Organisation des Nations Unies se doit d'appuyer activement le combat
armé des Nwnibiens.

135. Le peuple du Zi.mbabwe est arrivé 8. la conclusion que seule la lutte armée
pourra faire triompher ses revendications légitimes, à savoir le gouvernement par
la majoritê. Il en est arrive là le jour où le régime illégal de la minorité
raciste a décidé de fermer la voie à un règlement négocié. Le peuple du Zimbabwe
appuie fermement la lutte armée parce qu'il est convaincu qu'il faut mettre un terme
aux pertes de vies humaines et aux souffr~lces causées par le r~Bime d'oppression.
Aussi la seule réponse au régime meurtrier de &nith est-elle la lutte armée vers
laquelle tout doit tendre désormais. En dernière analyse, des vies humaines seront
sauv6es ~râce ~ cette lutte. Ceux qui en contestent le bien-fondé ou qui invoquent
des considérations humanitaires pour justifier leur opposition à la r~sistance

armée d~forment les faits et confondent les causes avec les effets. Ce n'est
pas la lut te armée qui, est la cause de ces souffrances humaines, des massacres
de civils innocents et de la répression sanglante. Tout cela n'est que la
conséquence d'une guerre coloniale menée contre des peuples opprimés. En
l'occurrence, ceux qui ont pris les armes ne font que s'opposer à la destruction
sauvaGe de leur vie et de leur patrimoine. Le Mozambique sait par expérience que
le nombre d'Africains anéantis physiquement et intellectuellement par la
répression sous le r§girne colonial dépasse de loin celui des victimes enregistrées
au cours d'une dêcennie de lutte pour la libération. Pendant toute la durée de son
combat pour la liberté, le FRELIMO a, en étendant prosressivement son contrôle,
réussi ;1 sauver un (Srand nombre ce vies, alors que, dans le même temps, des
Africains innocents continuaient d'être massacrés par l'oppresseur dans les réGions
encore asservies. c'est ce qui siest passé notamment lorsque l'oppresseur a. tué
des ~lozambicains pour en faire des exemples dans les régions où la lutte armée

11 "avn.i t ~1as encor-e (>tê enr,acée.

11\11. Lr: succè s de la lutte pour la libÉratiGn dépend de l'unitG ct de la solida
rité dont feront preuve les combattants de la liberté du Zimbabwe; si l'on veut la
victoire, il faut renoncer aux conflits de personnalité. La lutte armée, véritable
catalyseur, joue un rôle de transition et de transformation et est apparue cOlnme un
agent d'unification. C'est aussi Ul1e étape vers l'organisation et la prise de
conscience. C'est dans les rangs des combaxtants de la liberté, anciens membres
des mouvements ZAPU et ZANU maintenant démantelés, que l'unité et la solidarité ont
pris naissance, aboutissant à la création d'une armée de libération de l'African
National Council du Zimbabwe qui n'est pas un parti politique mais un groupement
de cadres combattants. L'unité des forces combattantes joue un rôle crucial dans
la mesure où elle doit déboucher sur une unité plus vaste, à savoir celle de tous

." les habitants du Zimbabwe. Seule cette unité peut épargner au pays les risques
d'une guerre civile. Pleinement conscients du fait que ce regroupement constitue
un pas en avant vers la réalisation du but final, les chefs d'Etat des quatres pays
de "première ligne" ont, en prêtant leur appui à un commandeffient unifié au sein de
l'armée, répondu à un besoin ressenti comme urgent par les cadres de cette armée.
Le succos de la lutte et son intensification d'une part, l'apparition d'une autorité
parmi les cadres combattants, d'autre part, telle est la perspective qui s'offre
actuellement au Zimbabwe. En aucun cas, le Mozambique ne prêtera son appui à des
factions fi quelque niveau que ce soit •.

187. Les habitants du Zimbabwe, notamment cew{ qui supportent le choc principal
de la guerre, triompheront des querelles entre individus. Pour le peuple,
il n'y a d'autre querelle ni d'autre conflit que ceux qui l'opposent à l'ennemi,
et l'ennemi c'est le régime illégal de la minorité raciste. Les habitants
du Zimbabwe consolideront leur unité et renforceront leur solidarite au cours
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de la lutte armée. Les combattants savent reconnaître l'ennemi, à saVOlr le régime
lui-même avec son appareil militaire~ policier et administratif. Ceux qui ont pris
les arnies au Zimbabwe ne luttent pas contre des gens, sous prétexte qu'ils sont
blancs. Ce n'est pas la couleur de la peau qui est en jeu. C'est la structure
d'un régime qu 9il faut combattre et détruire.

188. L'Organisation des Nations Unies doit tout mettre en oeuvre pour renforcer
les sanctions contre le régime illégal parcej~u'il faut à tout prix détruire
l'économie du Territoire, ce pilier sur leq~~ le régime prend appui et s'efforce
mais en vain, de maintenir le statu quo. C'est pourquoi les sanctions doivent être
générales et surveillées d'une manière "efficace; plus vite on réussira à isoler le '
r~eime du monde extêr-Leur ; plus tôt orL;:r,emportera la victoire dans cette guerre l
économique et plus brèves seront la lutte ar~ée et les souffrances infligées lê:,:"

au peuple du Zimbabvre. Pour sa part ~ le Mozambique a appliqué des sanctions .,
totales contre le régime illégal de la minorité raciste~ à la fois pour se conformer
aux résolutions des Nations Unies et pour collaborer à la lutte armée oui fait
rage au Zimbabwe. La communauté interJl'~tionale a donc une responsabilité
extrêmement grave à assumer : il lui f~ut renforcer son aide au combat de libération
et appuyer une guerre économique qui dôit mobiliser toutes les énergies.

189. Lors de la visite du Groupe ad hoc au quartier général du FRELI~10 le
29 avri.L, è1. Matsinhe, ministre du travail, a déclaré que depuis 1961, soit depuis
sa création, le Comité spécial avait beaucoup contribué à la cause de la liberté de
tous les peuples encore places sous domina.tion coloni1'Ùe et étrangère~ servant ainsi
de véritable tête de pont aux forces pro~ressistes qui existent au sein de
l'Organisation des Nations Unies. Les travaux du Comité spécial ont donné un
élan décisif aux forces de libération dans la mesure où ils ont apporté un appui
et un encouragement continus aux peuples en lutte. Malgré les nombreuses critiques
que les ennemis de la liberté et de la justice ont élevées contre lui, le Comité
spécial a continué de fournir son assistance morale, diplomatique et politique aux
peuples intéresses. L'indépendance à laquelle le Mozambique et bien d'autres pays
ont accédé représente une victoire pour le Comité spécial. Le FRELIMO est
particulièrement reconnaissant à M. Salim, p:esident du Comité, du rôle actif qu'il
a joué et de la manière remarquable dont il a rempli son mandat pendant les quatre
années qui viennent de s'écouler. Véritable fils de 17Afrique par sa sagesse et son
d~vouement, M. Salim a été une source d'inspiration continue pour tous ceux qui
combattent pour la liberté. Le FRELIMO, fort de l'expérience qu'il a acquise au
cours de sa lutte de libération, continuera de collaborer étroitement R l'oeuvre
du Comité special jusqu'à ce que les derniers vestiges du colonialisme aient été
éliminés dans le monde entier.

'·"It.:-&~.;~~~~~;i!i!~~_~~""'!!!i!oï!i~!!!I_jr;IO'!!"!f'J1?1?F~-~~-..._---..w--~~--'iI!!!i_--iiilJi§!!!!-----r
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190. Répondant à l'allocution du Ministre, le President du Comité special a rappelé
la collaboration étroite qui existe depuis longtemps entre le FRELI~ro et le Comité ~

et a rendu un hommage particulier aux cadres du FRELIMO qui ont rendu possible
la rencontre de Maputo: Les activités du Front de libération ont fait l'admiration
non seulement du Comité spécial mais aussi de l'Organisation des Nations Unies dans
son ensemble et ce depuis fort lQngtem~s. La part qui revient au FRELIMO dans la
libération de l'Afrique est considérable. Apr~s plus de 10 ans de lutte armée,
ce mouvement demeure à l'avant-garde de la guerre de libération. Le Mozambique
joue ainsi un rôle crucial dans la libération du Zimbabwe, ce qui exige de sa part
de grands sacrifices. Le Comité spécial continuera de tirer force et encouragement
du ferme appui qu'il r~çoit du FRELIMO et ne manquera pas, de son côté, d'intensifier
ses efforts pour faire pression sur le régime minoritaire.
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191. Lors d'une réception donnée le 29 avril en l'honneur du Groupe ad hoc,
M. Matsinhe, ministre du travail, a rendu de nouveau hommage au Comité special
pour les efforts qu'il a déployés en faveur des peuples des territoires coloniaux.
Le Mozambique est reconnaissant au Comité de l'opiniâtreté dont il a fait preuve
dans l'acquittement de ses tâches, opiniâtreté grâce à laquelle ce pays constitue
désormais un point d'appui solide pour cemt qui luttent contre l'oppression
colonialiste. Sous la direction du FRELIMO, le Mozambique est prêt à soutenir
sans réserve tout ce que le Comité entreprendra en vue d'obtenir la libération
du Zimbabwe et de la Namibie. Le Mozambique est certain que le peuple du Zimbabwe,
qui a pris les armes pour reconquérir son honneur, sa dignité et son droit à
l' éga1.ité, va gagner cette guerre de libération et me-ttre fin sans tarder au
régime illégal de Smith. Le vent de libération qui a balayé le nord souffle
maintenant dans toute sa force en Afrique australe. Le Mozambique mettra tout
en oeuvre pour faciliter et accélérer le processus final de la décolonisation
dans la région. Il est déterminé à appliquer les sanctions contre le régime
illégal jusqu'à ce que la victoire ait été remportée. Parallèlement, ce pays
est recoonaiSS&lt des mesures prises par la co~nunauté internationale pour l'aider
à surmonter les difficultés économiques auxquelles il doit faire face à la suite
de la fermeture de sa frontière avec la Rhodésie du Sud. Le Mozambique continuera
de coopérer pleinement avec le Comité spécial jusqu'à ce que les peuples du
Zimbabwe et de Namibie aient atteint les objectifs énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.
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F. Ethiopie

192. Au cours de sa visite en Ethiopie, du 2 au 5 maa , le Groupe ad hoc a tenu
des consultations avec :

Le Général je brigade Teferi Bante, pr~sident du Conseil administratif
militaire provisoire

M. Iüfle Wodajo, ministre des affaires étrangères

1. Consultations avec le Président du Conseil administratif
militaire provisoire

193. Les collaborateurs du Ministère ~es affaires étrangères ci-après étaient
présents lors des consultations avec le Général de briGade Bante :

ï1. Kifle Wodajo, ministre des affaires étrangères

M. Tesfaye Hekasha, chef du Département des organisations internationales

N. Berhanu Dinka, chef du Département africain

On trouvera ci-après un compte rendu des principaux points êvoquês par le President
du Conseil administratif militaire proviaoire.

194. L'Ethiopie a, en tant que menbre actif et ferme partisan de l'OUA, suivi de
près et pleinement soutenu les efforts accomplis par d'autres dirigeants africains
pour trouver une solution rapide à la situation critique régnant en Afrique
australe, conformement aux principes énoncés dans le ~·1anifeste de Lusaka et dans
la Déclaration de Dar es-Salam concernant l'Afrique australe.

195. On a vivement regretté que les conversations n'aient pas eu jusqu'ici l'effet
escompté, parce que le régime minoritaire sud-rhodésien a refusé de répondre
positivement aux méthodes d'approche adoptées par l'OUA, à savoir engager un
dialogue authentique en vue du transfert de tous les pouvoirs à la majorité.
Il est clair à présent qu'on ne peut avoir recours ~ un règlement négocié et
qu'il ne reste au peuple du Zimbabwe d'autre possibilité, pour obtenir sa libé
ration, que la lutte armée avec les effusions de sang qui en résulteront pour
tous. Le régime minoritaire a fermé toutes les voies conduisant à une transition
pacifique au gouvernement par la majorité.

196. En Namibie, pays qui a fait depuis le début l'objet d'un examen approfondi
par l'Organisation des Nations Unies, on n'a pas enregistré de progrès
appréciable vers le plein exercice par la population-de son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance. La communauté internationale ne peut
se satisfaire plus longtemps de cette situation. Les mesures prevues par la Charte
des Nations Unies pour écarter toute menace à la paix et à la securité inter
nationales devraient être pleinement appliquées à présent au régime raciste de
Pretoria.

197. En même temps, il faudrait demander à l'ONU et aux organismes qui lui sont
apparentés d'intensifier la fourniture de toute aide possible aux peuples de la
Namibie et du Zimbabwe. Il faudrait aussi exhorter toutes les personnes intéressées
à apporter, en collaboration étroite avec l'OUA, leur aide aux peuples de ces
territoires.
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198. Le problème de la désunion au sein de l'African National, Council du Zîmbabwe
constitue l'un des principaux obstacles à la conduite efficace de la guerre de
libération. Les efforts de réconciliation entrepris par les chefs des quatre Beats
tlde première ligne" ont été vivement apprécies. Bien que les perspectives d'unité
ne soient guère prometteuses, les dirigeants politiques du Zimbabwe ont le devoir
de tout mettre en oeuvre pour mettre immédiatement fin à leur désaccord, de façon
à assurer le plus tôt possible la victoire sur la minorité raciste. L'aide de
l'Organisation des Nations Unies sera à cet égard d'une extrême importance.

199. L'Ethiopie est donc ainsi en parfait accord avec l'évaluation faite par les
chefs des quatre Etats de première ligne concernant la situation actuelle au
Zimbabwe et en Namibie. La position catégorique de l'Ethiopie sur les questions
de décolonisation demeure inchangée. Ce pays appuiera pleinement toutes les
mesures visant à poursuivre la lutte armée.

200. Concernant la question de Djibouti, problème d'intêrêt national vital pour
elle, l'Ethiopie ne met pas en doute la nécessité urgente de permettre aux habitants
de ce territoire d'accéder immédiatement à l'indépendance. Elle n'a aucune
visée, territoriale ou autre, sur Djibouti. Le problème pour ce territoire
tient au fait que la Somalie continue à revendiquer toutes les terres habitêes
par des Somalis, et cette revendication est clairement inscrite dans sa
constitution comme politique nationale. Même si la Somalie devait renoncer à sa
revendication territoriale~ il est clair qu'en l'absence d'une garantie inter
nationale s'exerçant dans le cadre de l'OUA et autant que de besoin dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies~ à la fois avant et après l'indépendance,
l'absorption du territoire par la Somalie serait encore possible. L'Ethiopie
espère qu'une garantie de ce type écarterait pendant la période précédant et
suivant l'indépendance, toute incertitude concernant les chances de survie
du territoire.

2. Consultations avec le Ministre des affaires étrangères

201. Les membres du Ministère des affaires étrangères ci-après étaient présents
lors des entretiens avec ~1. TTodajo

M. Tesfaye Mekasha~ chef du Département des organisations internationales

M. Berhanu Dinka~ chef du Département africain

M. Tefera Shawl, chef du Département de la presse et de l'information

M. Seyoum Mohamoud, conseiller, attaché au Département des organisations
internationales

M. Petros Solomon~ premier secrétaire du Département des organisations
internationales

Mlle Kongit Sinegiorgis, premier secrétaire du Département des organisations
internationales

On trouvera ci-après un resumé des opinions exprimées par le Ministre des affaires
étrangères.

202. En tant que membre fondateur du Comité spécial, l'Ethiopie maintient son appui
actif aux efforts faits par le Comité pour s'acquitter efficacement de son mandat
Elle considère, notamment, comme extrêmement appropriée et opportune la diffusion
continue des activités du Groupe ad hoc par la presse mondiale. Les consultations
et les contacts directs du Groupe ad hoc avec les dirigeants des quatre Etats de
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"première ligne" permettent non seulement de placer dans une juste perspective la
situation actuelle dans cette partie de l'Afrique, mais servent aussi à appeler
l'attention mondiale sur la nécessitè urgente d~agir avec détermination J?our
prévenir la crise potentielle avant qu'une guerre raciale sans merci n'é~late.

203. La situation entièrement nouvelle, créée en Afrique australe par la
victoire enregistree par les peuples des territoires anciennement sous dom:uation
portugaise, a fourni une excelleute occasion et des conditions favorab~es pour
mettre un point final à la tragédie humaine du Zimba-owe et de la Na.mibie. Ces faits
nouveaux constituent, en même temps, pour la communauté internationale dans son
ensemble, une possibilité très stimulante et une occasion unique de jouer un rôle
concret dans ce processus. Pendant que la lutte armée - seuï,e solution laissée aux
peuples du Zimbabwe et de Namibie - se poursuit avec ardeur, il incombe à la
communauté internationale d'entreprendre avec décision l'élaboration de mesures
spécifiques complémentaires pour mettre fin promptement aux régimes minoritaires,
afin de soulager les souffrances des populations qui luttent pour se libérer.

204. Conformément aux dispositions reconnaissant aux peuples de ces territoires
le droit légitime d'obtenir la liberté et l'indépendance par tous les moyens
disponibles et compte tenu des circonstances atténuantes découlant de l' intran
sigeance des régimes minoritaires renégats, l'Organisation des Nations Unies
devrait à présent reconnaître la nécessité pour ces peuples de mener une lutte
armée intensifiée poux réaliser leurs aspirations véritables et légitimes. Au stade
critique actuel, une telle E~prcbation serait pour ces peuples coura8e~~ une source
supplémentaire d'encouragement et d'inspirat;on, et permettrait en même temps
d'avertir les régimes illegaux, de façon finale et irrévocable, que l'Organisation
est prête à veiller à ce que les aspirations de la majorité africaine soient
pleinement satisfaites.

205. En ce qui concerne les sanctions économiques contre le régime Smith, il est
regrettable que les mesures prises pour mettre fin aux échanges commerciaux
illégaux et clandestins avec d'autres pays, n'aient pas été suffisantes. Le Conseil
de sécurité devrait donc envisager de prendre des mesures de mise en oeuvre plus
efficaces afin d'éliminer les échappatoires qui empêchent l'application intégrale
des sanctions. Le Conseil devrait, en outre, envisager d'adopter toutes les mesures
prévues par la Charte des Nations Unies pour élargir le' champ de ces sanctions.
Bien que les sanctions économiques ne puissent pas, à elles seules, déterminer
la victoire dans cette guerre de libération, de telles mesures augmenteraient
considérablement l'efficacité et la vigueur de la lutte armée menée en même temps
par le peuple du Zimbabwe.

206. Il faudrait, sur un autre plan, que l'Organisa'tion des Nations Unies prête
son assistance aux preparatifs en vue de la formation des cadres qui administreront
la nouvelle nation Lndêpendantie du Zimtabwe. Connae en témoigne l'expérience récente
de l'Organisation, let3 besoins des nouvelles nations sont à cet égard énormes et,
compte tenu des ressources limitées dont on dispose, il faudrait faire des efforts
concertés, sur une base à la fois bilatérale et multilatérale, pour renforcer les
programmes de formation nécessaires, y compris le Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe et le Fonds des Nations Unies
pour la Namibie o

207. Concernant la Namibie, où la situation constitue une grave menace pour la paix
et la sécurité dans la région, il faudrait reconnaître que le moment est venu
d'entreprendre une action collective pour obliger le régime à mettre fin à son
existence agressive et odieuse, cependant que la lutte armée intensive menée
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par la S'fAPO se poursuit. La nécessité d'étendre les sanctions économiques au
régime minoritaire sud-africain est évidente. Les membres du Conseil de sécurite,
notamment les alliés et amis de ce régime, devraient à présent se préparer ~ agir
rapidement et sans équivoque, en élargissant le champ d'application de la rêso
lubion adoptée à l'unanimité par le Conseil au mois de janvier ;;. Il faudrait
que l'Or~anisation des Fations Unies prenne, en même temps. des mesures
supplémentaires pour augmenter l'assistance fournie à la SWAPO - seul représentant
authentique des véritables aspirations. du peuple namibien - en vue notamment de
former des cadres et de les preparer ~ exécuter les tâches quiexigera la consoli
dation de leur indépendance nationale.

208. La dissension apparente parmi les diri~ants de l'African Na~ional Council
du Zimbabwe cause beaucoup d'inquiétude et l'~hiopie partage les opinions exprim~es

à ~e sujet par les chefs des quatre Etats de prenipre li~ne. Comme on lia vu
par la suite, il ne semble pas y avoir de divergence fondamentale entre les deux
factions. Les dirigeants intéressés devraient donc oublier leurs points de
dês.r ccord dans l' interêt de leur noble objectif. Les nations africaines continueront
à inciter les groupes rivaux à s'unir dans l'interêt du peuple du Zimbabwe dans son
ensemble et à accéder à la souveraineté nati~nale sans plus attendre. L'Organisation
des Nations Unies devrait, dans le cadre de ses attributions, prendre toutes les
mesu: .'es nécessaires pour promouvoir l ',!illlité du peuple du Zimbabwe dans sa marche
vers la liberté et l'indépendance. "

209. La siï:tuation prévalant dans le territoire de Dji bouti sous domination
française est également critique et susceptible de constituer une grave menace
pour la paix et la sécurité sur le continent africain.

210. Il existe depuis longtemps des liens historiques entre ce territoire et
l'Ethiopie. Les deux pays ont une frontière commune de 643,7 kilomètres et il
existe entre leurs peuples, qui sont étroitement liés par le sang et l'histoire,
Q~e forte interdépendance pour ce qui est de l'économie, de la culture et de la
sêcuri.t.ê , Le territoire est peuplé par deux groupes ethniques principaux
- les Afars et les Issas - dont la majorité est installée en Ethiopie. Sur un
nombre total de 630 c~; Afars, 130 000 vivent dans le territoire et les
500 000 restants vive... , en Ethiopie. De même, la majorité du groupe ethnique issa
est éthiopienne. Djibouti constitue pour l'Ethiopie un accès naturel à la mer.
La construction du port de Djibouti et sa liaison ultérieure par chemin de fer
avec l'intérieur de l'Ethiopie a permis l'ét~blissement de relations économiques
très etroites. •

211. Le peuple de Djïbouti a un droit f'ondamerrt àj. et inaliénable à l'indépendance,
conformément aux dispositions pertinen.tes de la Cha:r:.$e'des Nations Unies, de la
Déclaration universelle des droits de 1 'homme, de la Charte de l'OUA et de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
figurant dans la résolution 1514 (XV)" de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.

212. La politique du gouvernement militaire provisoire a été une politique de
soutien total et inconditionnel à l'indépendance de Djibouti. Il faudrait que
l'Organisation des Nations Unies s'attache à fournir des garanties tangibles
pour que la souveraineté et le statut indépendant de Djibouti ainsi que son intêgritê
territoriale soient respectés par tous. LIl)rrr'3,nisation des Nations Unies devrait,

~/ Résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité.
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213. L'Ethiopie considère que toute politique visant à modifier le statut indé
pendant du territoire est une source potentielle de conflit, qui met en dan~er

la paix et la sécurité de. la région.

214. Contrairement à l'Ethiopie, qui a depuis longtemps affirmé clairement son
appui total et inconditionnel à l'indépendance veritable de Djibouti ainsi que
son renoncement à toute revendication qu'elle aurait pu avoir sur le
tp;;'ritoire, l'autre Etat voisin - la Somalie - s'est contentée de réaffirmer
son soutien à l'autodétermination et de promettre de ne pas annexer le territoire.
Il est évident que la communaute internationale ne peut pas consid2rer Q~

simple renoncement au concept de l'annexion - qui suppose une action militaire
agressive - comme un engagement valide et authentique puisque cela n'écarte pas
la possibilité, pour un Etat donné, d'une subversion délibérée des processus
politiques d 7un autre territoire, ce qui reviendrait au même. L'Assemblée générale
a, au paragraphe 6 de la résolution 3480 (XXX) qu'elle a adoptée à la trentièNe
session sur l'initiative de l'Ethiopie, demandé "à tous les Etats de renoncer
iIŒmédiatement à toutes revendications sur le territoire et de déclarer nul et non
avenu tout acte affirmant de telles revendications". II est regrettable que la
Somalie ait choisi d'exprimer des réserves sur ce paragraphe particulier, en
déclarant simplement que cette demande de renoncement ne s'appliquait pas delle.
Ceci implique, puisqu'elle considère que Djibouti est une partie de son territoire
national soumis à une "occupation étrangère", que la demande en question ne
s'applique pas à la politique somalie de creation d'une pretendue nation somalie.
Cette politique déclarée a augmenté les craintes du peuple de Djibouti,
car il est incapable de se protéger des visées évidentes de son voisin ambitieux
et expansionniste.

de concert avec l'OUA, s'efforcer de créer un front uni de toutes les f~ctions

politiques qui, t~lt ~ l'intérieur qu'à l'extêrieur du territoire, soutiennent
la cause de l'indépendance immédiate, et de dissuader tous les groupes et factions
politiques d'armer clandestinement leurs partisans. Il faudrait aussi que
l'Organisation des Nations Unies garantisse un complet renoncement Q toutes les
revendications sur le territoire, conformément à la résolution 3480 (xxx) de
l'Assemblée générale, en date du Il d~cembr~ 1975.

217. Etant donne que le territoire de Djibouti ne dispose d'aucune ressource
visible pour soutenir l'expansion de son économie, la communaute internationale
devrait prendre d'urgence des mesures pour lui fournir une assistance speciale.
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215. L'Ethiopie est d'avis que l'on devrait permettre à tous les vérit~)les

résidents de prendre part au processus politique conduisant à l'indépendance.
La difficulté est de trouver un critère équitable pour déterminer qui peut être
considere comme résident veritable. La population du territoire est itinérante;
en periode d'essor économique, elle aU~lente, autrement elle diminue. La définition
du terme "réfugié" pose donc un problème particulier. Il a fallu eliminer toutes
les échappatoires possibles pour éviter les tentatives d'altération de la compo
sition de~ographique du territoire. L'Ethiopie a, pour sa part, déclaré qu'elle
était prête à se conformer à cet égard 3 la Convention de l'OUA de 1969 régissant
les aspects propres ?ux problèmes des réfugiés en Afrique.

216. La sauvegarde de l'intégrité territoriale de Djibouti est aussi liée à la
sécurite éthiopienne. L'Ethiopie ne pourrait accepter l'établissement dans le
territoire par la subversion d'une force extérieure contraire à ses propres
intérêts nationaux de caractère vital.
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218. A la fin de ,la réunion, le Hinistre des affaires étrangères a remis au
Groupe ad hoc un m&moire intitulé: "Vues du Gouvernement militaire provisoire
éthiopien sur l'ind~pendance et les perspectives d'avenir du territoire de
Djibouti", dont le texte est reproduit dans l'annexe V au présent chapitre.

219. Le President, en réitérant l'affirmation par l'Assemblée générale et
le Comité special des droits inaliénables du peuple du territoire à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément ~ la Charte et ~ la Déclaration,
a donné au Ministre l'assurance que le Comité special tiendra~t pleinement
compte des opinions exprimees lors de l'examen de cette question. Par ailleurs,
notant que la mission speciale de l'OUA doit soumettre ses conclusions à la fin
du mois de mai au Comité de coordination de l'OUA - conclusions qui seront ensuite
examinées par le Conseil des ministres de l'OUA - le Président a exprim~

l'espoir que, comme pour les autres questions relatives à la décolonisation sur
le continent africain, l'Organisation des Nations Unies recevrait de l'OUA
des avis et des conseils sur cette question.
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IV. CONSULTATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

220. Dans le cadre du mandat spécifiq,ue qui lui a été confié par le Comité spécial
(voir par. 2 c) ci-dessus), le Groupe ad hoc a procédé à des consultations avec
M. William Eteki Mboumoua, secrétaire général administratif de l'OUA, le 3 mai,
au siège de cette organisation à Addis-Abeba, et avec le colonel Hashim Mbita,
secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de
l'Afrique, le 17 avril, au siège du Comité à Dar es-Salam.

A. Le Secrétaire général administratif

221. Les membres ci-après du Secrétariat général de l'OUA étaient présents lors
des consultations avec M. Mboumoua :

M. A. N. Chimuka, directeur du Département politique

M. A. Daar, chef de la Section des affaires politiques générales

M. Dawit Egziabher, chef de la Section de la décolonisation

M. V. Wege Nzomwita, chef par intérim de la Section des sanctions

M. F. Okoboi, coordonnateur pour la décolonisation.

On trouvera ci-après un résumé des opinions exprimées par le Secrétaire général
administratif.

222. Le désir qu'a l'Afrique de régler pacifiquement les questions d'Afrique
australe est énoncé expressément dans le Manifeste de Lusaka et dans la Déclaration
de Dar es-Salam. Les efforts des chefs d'Etat des quatre pays de première
ligne, pour appliquer les principes contenus dans ces instruments, comme l'OUA
les en avait chargés, ont été rendus complètement vains par les manoeuvres
trompeuses et dilatoires du régime Smith.

223. Il est donc évident que le processus de décolonisation a maintenant atteint
en Afrique australe UD. stade particulièrement décisif.et critique, car il n'y a
pas d'autre solution que la lutte armée pour permettre aux peuples du Zimbabwe et
de la Namibie d'atteindre les objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies
et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Les peuples de ces territoires sont plus que jamais décidés à arracher
à n'importe quel prix leur liberté et leur indépendance aux régimes minoritaires
inexorables. L'OUA est décidée à aider dans leur effort les peuples intéressés.
Son Comité de coordination a pris toutes les mesures possibles pour aider les
combattants de la liberté à organiser la lutte de libération. L'OUA approuve
notamm~nt les initiatives prises par les quatre Etats de nremière li~ne pour
continuer à aider les peuples de ces territoires. Bien que l'OUA et les Etats
directement intéressés soient disposés à intensifier leurs efforts à cet égard,
l'OUA serait heureuse de recevoir une assistance accrue des gouvernements qui ont
toujours été parmi les premiers à soutenir la cause de la libération.

224. La dissension qui existe entre les dirigeants politiques de l'African
National Council du Zimbabwe a malheureusement eu des incidences défavorables Sl~

la conduite de la guerre de guérilla, car les partisans du Zimbabwe, tant à
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l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire, ont été extrêmement déconcertes parce
qu'il leur était impossible de savoir comment et par l'intermédiaire de quels
dirigeants l'assistance parviendrait aux cadres combattants. Heureusement, et il
faut s'en réjouir, il semble qu'ils soient tous convaincus de l'impérieuse nécessité
d'intensifier la lutte armée contre le régime oppresseur. Par ailleurs, en ce qui
concerne la conduite effective de la guerre de libération, ces différences, qui
correspondent essentiellement à des luttes individuelles pour s'emparer du pouvoir
au sein de l'organisation, ont relativement peu d'importance étant donné, en
particulier, que les cadres combattants ont un sentiment d'unité croissante, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire. Il incombe donc à la communauté inter
nationale de leur accorder, à l'instar de l'OUA, tout son appui et de s'abstenir
de toute action risquant. d'ébranler leur unité et leur solidarité.

2~5. Il faudrait que l'Organisation des Nations Unies continue d'engager, sur une
blse multilatérale, des actions d'appui dans les domaines diplomatique, politique
e~ économique afin de soutenir la lutte armée des peuples intéresses. L'Organisation
d~s Nations Unies devrait donc, tout en continuant à condamner les régimes
wnoritaires racistes pour leur intransigeance, veiller à ce que les sanctions
c~ntre le régime illégal de Smith soient généralisées et pleinement appliquées et à
ce qu'elles soient étendues à l'Afrique du Sud. De plus, comme ce gouvernement
continue d'ignorer les oblig~~ions assumées au titre de l'Article 25 de la Charte
lœs Nations Unies, le Conseil de sêcurité devrait envisager de prendre les mesures
lppropriées envisagées dans cet article. La décision prise par le Conseil de
securité concernant les mesures nécessaires pour faire face aux besoins économiques
du Mozambique devrait être mise pleinement en vigueur et tous les Etats Membres
devraient, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et en leur qualité
èe membres des institutions spécialisées et autres organismes faisant partie du
aystème des Nations Unies, prendre des mesures concrètes pour concourir sans délai
à cet objectif. L'OUA continuera de centraliser les efforts des Etats africains
Membres de l'Organisation des Nations Unies et des organismes intéressés en vue
d'appliquer intégralement et rapidement toutes les décisions prises. Dans le même
ordre d'idées, il faudrait aussi encourager l'assistance bilatérale, car il faut de
toute évidence augmenter les livraisons d'armes et le support logistique fournis
aux combattants de la liberté par l'intermédiaire du Comité de coordination de l'OUA.

226. L'OUA rejette catégoriquement la tentative récente du régime Smith pour
donner le change à l'opinion publique en nommant des chefs de tribu à des postes
dits ministériels. Les porte-parole de la majorité doivent être en mesure de
représenter ladite majorité et être qualifiés ~our parler en son nom.

227. Malgré certains éléments constructifs, la proposition de Callaghan
(voir par. 55 ci-dessus) est venue trop tard. Elle s'est trouvée dépassée par
les événements; fixer, à un stade aussi tardif, un délai de plus d'un an pour
operer la transition vers le gouvernement par la majorité revient à aider le
régime illégal en lui permettant de gagner du temps pour consolider sa position
illégale et renforcer encore sa domination sur le peuple du Zimbabwe. Il
faudrait que le Royaume-Uni déclare nettement au régime Smith qu'il n'envisage en
aucune façon de lui venir en aide en cas de guerre totale avec les combattants de
la liberté et que, bien au contraire, il, appuiera pleinement les actions du
peup:.~ du Zimbabwe visant à instaurer un gouvernement par la majorité. Le
Royaume-Uni pourrait donner asile aux Blancs fuyant la guerre de guérilla, de
façon à accélérer le processus menant à cet objectif avec un minimum de souffrances
et d'épreuves pour tous.
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228. On espère que l'Afrique du Sud n1interviendra pas militairement au Zimbabwe,
même si elle procure au régime Smith le débouche economique actuellement fermé par
le Mozambique. Les conséquences d'une telle intervention militaire seraient
incalculables, 8tant donné le changement radical survenu dans la balance politique
de cette partie du monde.

229. En ce qui concerne le projet de conference internationale que l'on envisage
de tenir en 1977 pour soutenir les peuples combattants du Zimbabwe et de la Namibie,
l'OUA est pleinement d'accord pour la convocation d'une telle conférence sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, pour que la communauté internationale
prenne l'engagement de défendre la cause des forces de libération. Comme elle l'a
déjà fait pour la Conférence qui s'est tenue à Oslo en 1973 ~/, l'OUA est prête
à participer à l'organisation d'une conférence de ce genre.

B. Le Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA
pour la libération de l'Afrique

230. Les membres ci-après du Secrétariat exécutif du Comité étaient présents lors
des consultations avec le colonel Mbita :

M. Metteden Lamine, secrétaire exécutif adjoint aux finances et à
l'administration

M. Jean Bitchoka, fonctionnaire de l'information.

On trouvera ci-après un résumé des opinions exprimées par le Secrétaire exécutif.

231. Malgré les diverses décisions adoptées ces dernières années par l'OUA en
ce qui concerne le Zimbabwe et les efforts accomplis par l'Organisation pour
appliquer le Manifeste de Lusaka, il ne reste maintenant plus d'espoir de parvenir
à un règlement pacifique et satisfaisant avec le régime Smith. En même temps, les
chances d'un rapprochement immédiat entre les dirigeants politiques de l'African
National Council du Zimbabwe semblent très minces.

232. Etant donne la situation, le Comité de coordination de l'OUA a pris à. .

l'automne de 1975 toutes les mesures possibles pour unifier les combattants de la
liberté, avec un bon résultat dans l'ensemble. Les militants, bientôt rejoints
par les milliers de jeill1es gens quittant le Zimbabwe, étaient au courant des
désaccords et des difficultés existant a~ niveau de la direction politique, mais ils
ont décidé de ne pas reconnaître une direction divisée. Ils ont décidé au contraire
de se préparer ensemble à libérer leur pays par les armes en attendant que l'unité
se fasse parmi leurs dirigeants politiques. C'est ainsi que le combat s'est
poursuivi et que les militants y ont pris part, constitues en force combattante
unie au sein de l'African National Council du Zimbabwe. Rien d'étonnant donc à
ce que l'OUA accorde aux combattants toute son aide materielle et morale et
s'efforce d'amener la communauté internationale à mieux comprendre la situation.

233. Les combattants de la li~erté ont, pour leur part, continué de considerer
comme un tout uni la direction politique de l'African National Council du Zimbabwe
et ont lance un appel urgent à la réunifièation à ce niveau. Leurs chefs ont collec
tiVe1'1ent averti'" (li.ri~eants politiques que toute action contraire 8. la Dpcla-
rat ion d'unit 0 l1U ?i",l~al:nre (va ir chan . 'TT1: tin "r)r,'; ~)('l1t "'1nnrr't. •. ,', . , . 1= CT. (.

~/ Pour le rapport de la Conférence, V01r document A/9061, annexe.
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234. Par ailleurs, contrairement à la rumeur selon laquelle Mgr ~1uzortwa se plaint
que ni lui ni le Rev. Sithole n'ont encore été autorisés n visiter un seul camp
d'entraînement des combattants de la liberté de l'African National Council du
Zinfuabwe hors du territoire, le Comité de coordination de l'OUA a adresse a ces
dirigeants, entre décembre 1974 et juillet 1975, pas moins de quatre invitations
à cette fin : elles ont toutes quetre été finalement refusées pour une raison ou
pour une autre. Dans un cas même, en avril 1975, lesdits dirigeants n'ont pas pu
se r-endr-e dans CPS C:U>lnS et ont choisi à la place de visiter un camp du FRELIMO
dans la République-Unie de Tanzanie.

235. Bien que les combattants de la liberté aient renoncé aux étiquettes de leurs
partis d'autrefois et se comportent effectivement maintenant comme une armée unie,
le régime Smith n'a ps.s pour autant cessé d'intensifier les mesures de répression.
Les forces arméGs de ce régime disposent d'un armement très perfectionné, y compris
des avions de combat modernes et d'autre matériel et équipement logistique, dont
une partie a manifestement été laissee sur place par les troupes sud-africaines
lorsqu'elles se sont retirées du territoire.

236. En ce qui concerne le rôle que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions qui lui sont reliées ont joué dans le passé en ce qui concerne la
fourniture d'une aide humanitaire aux peuples coloniaux et 8, leurs mouvements de
libération nationale, les mesures prises à ce jour sont extrêmement décevantes pour
ce qui est de l'aide fonctionnelle fournie. En de nombreuses occasions, la
préparation et l'exécution des projets d'assistance ont pris trop de temps. Dans
le cas d'un projet conjoint OMS/PNUD/FISE, conçu au début de l'année 1971 et mis
au point en 1972, certains éléments du projet n'ont, par exemple, jamais été
exécutés et on doit, en fait, y mettre fin le 30 avril 1976. Ce qui nuit le plus
aux besoins en matière d'assistance cependant c'est l'extrême modicité des fonds
alloues par les institutions et les organisations intéressées. Nombre de projets
préparés par les mouvements de libération ont dû être abandonnés au stade
préparatoire, parce que les fonds initialement prévus par ces organisations
n'etaient pas disponibles. Dans le cadre des projets prépares par le PNUD,
l'accent passe maintenant des programmes individuels aux projets multidisciplinaires,
si bien que plusieurs projets en cours de preparation ont dû être abandonnés.

237. Conformement aux décisions pertinentes de l'OUA et de l'Organisation des
Nations Unies, toute assistance aux mouvements de libération devrait, en règle
genérale, passer par l'OUA. Ceci est particulièrement important dans le cas du
Zi.mbabwe , mais, même dans le cas d'autres territoires pour lesquels l'on n'exclut
pas la possibilité d'une assistance bilatérale, il faudrait s'efforcer d'agir en
étroite coopération avec l'OUA et en consultation avec elle.

238. ~oncernant la situation en Namibie, il est de plus en plus évident qu'il
n'existe d'Rutre choix que la lutte armée de libération. L'Afrique du Sud, soutenue
militairement et politiquement par certains Etats membres de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique nord (OTAN), continue d'exercer une répression armée contre
les Namibiens. Malgré des difficultés presque insurmontables, les combattants de la
liberte de la SWAPO ont tout fait pour guider et inspirer les courageux Namibiens
en vue de leur libération finale. Leur détermination et leur abnégation devraient
leur valoir l'appui sans réserve de la co~nunautp mondiale.
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V. OBSERVATIONSnl

VI. ADOPTION DU RAPPORT

239. Le Groupe ad hoc a adopté le présent rapport à l'unanimité.

240. En adoptant ce rapport, le Groupe ad hoc a décidé d'autoriser le Jrésident
à faire rapport au Comité spécial, à son retour au Siège, sur l,:s travaux du
Groupe ad hoc, étant entendu que le Comité special examinerR.it par la suite le
présent rapport à propos des questions de la Rhodésie du Sud et de la Namibie.

nI Les observations du Groupe ad hoc sont reproduites au paragraphe 17 du
présent chapitre.
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ANNEXE IIx

LEIJ.'TRE DATEE DU 24 MAI 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL PAR
LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'AUSTRALIE AUPRES DE L'ORGANISATION DES

NATIONS UNIES

L J'ai l 'honneur de me référer au œappor-t du Groupe ad hoc créé par le Comité
spécial à sa 1029ème séance, le 1er avril 1976, qui s'est rendu récemment en
Afrique australe §:./.

2. D'ordre de mon gouvernement, Je tiens à appeler votre attention sur le para
graphe 14 du rapport, où mention est faite d'une déclaration de l'African National
Council (Zimbabwe), selon laquelle le régime sud-rhodésien recrute des mercenaires
dans certains pays, dont l'Australie.

3. Il est possible que cette déclaration à propos de l'Australie soit fondée sur
des articles de presse publiés dans le courant du mois d'avril dans un certain
nombre de pays, en Afrique et ailleurs. Ces articles ont été inspirés par une
annonce qui a paru le 10 avril 1976 dans un journal australien, le Mercury de
Hobart et qui aurait pu être une invite au recrutement de mercenaires pour
l'étranger.

4. Le Gouvernement australien, profondément préoccupé par le fait que des
mercenaires puissent être recrutés en Australie pour servir en Rhodésie du Sud,
a ouvert une enquête à ce sujet à l'échelon fédéral et à l'échelon de l'Etat de
la Tasmanie. Aucune preuve n'a pu être recueillie qui donne à penser que la
Rhodésie du Sud cherche à recruter des mercenaires en Australie. Il est de fait
qu'un homme a été arrêté à la suite de cette enquête et accusé par le tribunal de
police correctionnelle de Hobart "d'avoir fait paraître une annonce fallacieuse
contraire à l'alinéa 1) de l'article 44 de la Tasmanian Police Offences Act (loi
de la Tasmanie sur les délits correctionnels)".

5. A la suite de cet incident, le Ministre des affaires étrangères d'Australie,
M. Andrew Peacok, a réaffirmé que le Gouvernement australien n'approuve ni le
fait que des ressortissants australiens servent en qualité de mercenaire dans
d'autres pays ni le fait que des ressortissants australiens soient recrutés à cette
fin, Le Ministre a également déclaré que le Gouvernement australien examinait les
mesures qu'il convenait de prendre à propos de la question des mercenaires.

6. Je vou.s serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente
lettre comme document du Comité spécial dans le cadre de l'examen de la question
de la Rhodésie du Sud auquel le Comité doit procéder prochainement.

(Signé) Ralph L. HARRY

~ ~eÀ~e pu.bli~ ~rrcéde~.ent ROUS la cote A/AC.100/525.

~/ Voir l'annexe l au présent chapitre.
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LETTRE DATEE DU 14 JUIN 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA

SOMALIE AUPRES DE L' ORGAl\fISATIOlJ DES NATIONS UNIES

---- ~=~A-i • zs gai...

ANNEXE III:lf

2

1. D'ordre de mon gouvernement, je voudrais appeler votre attention sur le fait
que le rapport du Groupe ad hoc créé par le Cbmité spécial à sa l029ème séance,
le 1er avril 1976 a/ contient plusieurs paragraphes relatifs à la question de la
prétendue Côte française des Somalis (Djibouti) - question totalement étrangère
au mandat du Groupe ad hoc.

2. Ces paragraphes font état des consultations que le Groupe ad hoc a eues avec
le President du Conseil administratif militaire provisoire et le-Ministre des
affaires étrangères d'Ethiopie. L'inopportunité de l'inclusion d'un examen portant
sur la Côte française des Somalis dans le rapport du Comité dont le mandat precis
était l'examen des "questions de Rhodésie du Sud et de Namibie il apparaît immédia
tement. Chose encore plus grave, ces paragraphes présentent la question de la
"Côte fra.."1ç aise des Somalis" sous un jour déformé et exposent un point de vue
subjectif et partial.

3. Dans la déclaration qu'il a faite devant le Comité spécial le 1er avril 1976
(voir A/AC.I09/PV.I029), le Président a clairement défini le mandat du Groupe
ad hoc dont la création venait d'être proposée. Voici un ext.cait de sa
déclaration

" . •• on a suggéré, étant donné les év:§nements import ants qui ont trait à la
Rhodésie du Sud et à la Namibie, et vu qu'il importe que le Comité soit tenu
pleinement au courant de ces événements sur la base de renseignements de
première main sur ce qui se passe dans la région, qu'au lieu d'oreaniser
une serie de réunions hors du Siège, le Comité envisage d'envoyer cette année
une mission spéciale dans les pays adjacents à ces territoires pour lui
permettre de s'acquitter efficacement du mandat que l'Assemblée générale lui
a confié et qui consiste à rechercher les meilleurs moyens de mettre en oeuvre
la resolution 1514 (XV) en ce qui concerne ces territoires."

4. Le communiqué de presse, publié par le President le 8 avril 1976, précise
encore davantage le mandat du Groupe ~d h~. lors de sa visite en Afrique. Dans ce
communiqué, qui est reproduit dans le communiqué de presse No GA/COL/1686 de même
date par le Service de l'information, le President déclarait :

..
"Le Comité spécial, se prévalant des invitations reçues des Gouvernements

du Botswana, de l'Ethiopie, de la République populaire du Mozambique, de la
République-Unie de Tanzanie et de la Zambie, a décidé d'envoyer un groupe
ad hoc de haut niveau, composé de six membres, dans 108 capitales de ces pays,
afin de s'acquitter du mandat que l'Assemblée générale lui avait confié, à
propos notamment des questions de Rhodésie du Sud et de Namibie.

x Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/528.

§/Voir l'annexe l au présent chapitre.
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En outre, le Groupe ad hoc consultera le Secrétaire général administratif
de l'Organisation de l'unit~ africaine (OUA) et le Secrétaire exécutif du
Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique. Le Groupe
prévoit également de procéder à des consultations avec les hauts fonction
naires du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en tant que Puissance administrante chargée de la Rhodésie du Sud."

Conscient des importants changements survenus en Afrique australe par
suite de l'accession récente à l'indépendance de nations soumises auparavant
à la domination portugaise, et eu égard aux derniers faits nouveaux ayant
trait à la Rhodésie du Sud et à la Namibie, le Groupe ad hoc envisage de
procêder à des consultations à ce sujet avec les dirigeants et les repré
sentants des mouvements de libération nationale. Le Groupe saisira aussi
cette occasion pour entrer en rapport avec les dirigeants et hauts fonction
naires des gouvernements intéressés. Ces consultations auraient pour objectif
de rechercher les meilleurs moyens de rendre le Comité spécial mieux à même
de contribuer efficacement à la mise en oeuvre rapide de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dans les deux
derniers territoires de la région qui sont encore sous domination coloniale.

1
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5. Il ressort nettement des extraits qui précèdent qu'en ne traitant du problème
de la pretendue Côte française des Somalis qu'avec le Gouvernement éthiopien et en
faisant figurer les vues de ce gouvernement dans le projet de rapport final, le
Groupe ad hoc a, à notre avis, ~ar-ifeste~ent outrepassé son mandat en prenant
une initiative qui, à tout le moins, ne se justifie pas du point de vue de la
procédure.

u

ee

.1

.vre

6. On peut évidemment imaginer les énormes pressions qu'un gouvernement trop
zélé résolu à défendre sa propre version déformée d'un problème extrêmement
délicat peut exercer sur un Groupe ad hoc du Comité de la décolonisation de
l'Organisation des Nations Unies qui, sous la conduite de son Président, se trouve
en visite drolS le pays. On espérait toutefois que le Groupe ad hoc résisterait
à ces pressions en faisant valoir que cette question ne relevait pas, au moins
pour l'instant, de sa compétence directe •

ce
le

7. En outre, il convient de rappeler que l'OUA a déjà nommé une commISSIon
speciale chargée de se rendre dans le territoire en vue d'étudier la situation
sur place et de presenter ses conclusions à la réunion de l'Assemblée des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA qui se tiendra prochainement à Maurice du
3 au 5 juillet 1976. r

l,yS, .

8. En outre, il convient de faire observer que même si la question de la Côté
française des Somalis avait relevé de la compétence du Groupe ad hoc, ce dernier
aurait eu l'obligation de recueillir les vues de toutes les parties intéressées
afin de garantir l'impartialité que l'on est en droit d'attendre d'un rapport de
l'Organisation des Nations Unies qui devrait consister en un simple exposé des
faits.

9. Mon gouvernement continue à examiner la teneur du rapport que j'ai mentionné ~
et voudra peut-être formuler d'autres observations à ce sujet. Nous estimons
toutefois qu'il est urgent de vous faire part dès maintenant de notre première
réaction à son sujet afin d'éviter tout malentendu.

1

1.

•
bl Ibid.
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10. Le paragraphe 200, qui porte sur les consultations avec le général de brigade
Teferi Bante$ président du Conseil administratif militaire provisoire de l'Ethiopie,
contient une accusation contre la République démocratique de Somalie, accusation
qui est manifestement fausse. Il y est indiqué notamment que le problème de ce
territoire, pour qui il est urgent de permettre à ses habitants d'accéder immé
diatement à 1 ~ Lndêpendance , vient du fait que la Somalie continue à le revendiquer.
Le Gouvernement de la République démocratique somalie dément categoriquement
ces allégations comme étant dénuées de fondem~nt et calomnieuses.

11. Nous réfutons de même les revendications infondées de l'Ethiopie figurant
dans les paragraphes 210 et 216 du rapport. Dans ce rapport, sont également
formulées un certain nombre de menaces, tant directes qu'indirectes, à l'égard
de la Somalie, menaces que nous considérons comme des malveillances alarmistes.
L'Ethiopie est victime de sa politique, auss1 inefficace que puérile. Si cette
politique dênuée de maturit~ n'a pas porté de fruits, ils n'ont .qu'à s'en blâmer
eux-mêmes au lieu de prendre la Somalie pour bouc émissaire. Je voudrais à cet
égard citer "U.."1 extrait d'un article d~:l'1. Jean-Claude Guillebaud paru dans
"Le Monde" du 9 juin 1976, dans lequel~l 'auteur a analysé la situation dans la
région. A propos de l'alliance impie et de l~ conspjration entre le Gouvernement
éthiopien et Ali Aref - qu'on a surno'Wné le "Thieu de Djibouti" - contre la Somalie,
ce correspondant a écrit

"Le 18 octobre, nouvelle erreur tactique, M. Ali Aref, eI,1 quêt~ d'appuis
africains, saisit la main que lui tend l'Ethiopie~ et se rend à Addis-Abeba.
Pour celui qui~ hier encore, soutenait ses 'frères afars" d'Ethiopie en
lutte contre le régime militaire d'Addis-Abeba, c'est un peu un voyage à
Canossa. Il scandalise en tout cas les leaders afars de Djibouti, jusque
dans l'entourage immédiat du Président, indignés que l'on puisse trahir ainsi
les sujets du sultan Ali Mirah, durement réprimés en juin par l'armée
éthiopienne.

Début novembre, le sénateur Barkat Gourat abandonne donc la majorité
gouv .rnementale, et lance une 'fL'onde par-Lementai.r-e" dont les effectifs iront
grossissant au fil des semaines. Deux ministres de M. Aref démissionnent
le 17 novembre, deux autres feront de même en mai. M. Ali Aref, qui triomphe
encore le 18 novembre d'un vote à l'assemblée territoriale, sent néanmoins
sa majorité s'effriter, et s'efforce - avec l'aide vibrionienne et les
conseils du consul éthiopien - de colmater les brèches. Comment? En mobilisant
précipitamment le peuple afar de la brousse contre la ville, acquise à
l'opposition. La manoeuvre est tardive, risquée et irritante ...

Les Ethiopiens ont fait faire dans le même 'temps des bêtises au Président,
soupire un de ses proches. Ils l'ont poussé, par exemple, à multiplier les
déclarations antisomaliennes. Or, à Djibouti, on ne peut gouverner que de
deux façons : pa! la force, ou avec la Somalie. Quand on perd la for-ce , ; ;"

12. Je ne peux que réaffirmer la politique de mon gouvernement, clairement énoncée
et établie pendant la dernière décennie, et qui consiste à "souhaiter uniquement de
voir le peuple de la 'Côte française des Somalis H libre et indépendant, unifié sous
le drapeau de son choix". Nul n'ignore les' efforts que nous avons faits à cette fin
aussi bien à l'OUA qu'à l'Organisation des Nations Unies: ils parlent d'eux-mêmes.
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13. Je dois rappeler également la déclaration claire et nette qui a été f'aite
sur la "Côte française des Elomalis" par le général de division Jaalle Mohamed
siad Barre, président du Conseil révolutionnaire 5uprême somali, à la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa douzième session ordinaire,
tenue à Kampala du 28 juillet au 1er août 1975. Jaalle Siad a déclaré :

"La Somalie souhaite uniquement que le peuple du territoire puisse décider
de son destin l..ùtime d'une manière démocratique, sans qu'aucune pression ou
interférence soit exercée par aucun p~s, indépendamment de l'intérêt vital
que tel ou tel p~s peut prétendre porter à l'avenir de la 'Côte dite française
des Somalis'."

14. Mon gouvernement insisi;e depuis longtemps, et continuera à le f'aire, pour
que les citoyens légitimes qui ont été injustement et arbitrairement déportés
soient autorisés à retourner dans leur patrie sans craindre de faire l'objet de
mesures d'intimidation ou d Wêtre arrêtés. Dans ce contexte, les dispositions de
la résolution 3480 (XXX) du 11 décembre 1975 de l'Assemblée g:ù2rale, en vertu
de laquelle la question relèverait des dispositions et des prülc'pes directeurs
de la Convention de 1969 de l'OUA concernant les aspects spécifiques du problème
des réfugiés en Afrique, ont été appuyées sans réserve par la délégation somalie
dès que la résolution a été proposée par des représentants africains ~ la Quatrième
Commission, et non avec retard et à contrecoeur, comme cela a été le cas pour la
délégation éthiopienne.

15. Il convient à cet égard de citer un extrait de la déclaration du représentant
de l 'Ethiopie, qui a démontré clairement et amplement, à la fois par ses" actes
et pa.r sa déclaration, le manque d'enthousiasme avec lequel son gouvernement, a
appuyé la résolution en question. En expL:.quant en séance plénière son vote
positif, bien que tardif, le représentant dB l'Ethiopie a déclaré:

'~ien que ma délégation ne soit pas entièrement eatisf'aisante du libellé
de certains paragraphes de cette résolution, en témoignage de bonne volonté
à la veille du quinzième anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dans un esprit
d'harmonie et de conciliation et étant donne notre intérêt indéf'ectible
pour la préservation <i.e la solidarité africaine, nous avons appuyé l'amendement
à la r€solution XII, et voté en faveur de la résolution dans son ensemble" El.

16. il convient de rappeler que le seul vote négatif qui ait été émis contre la
résolution à la Quatrième Commission de l'Assemblée générale a été celui de la
délégation éthiopienne.

17. Au cours de l'examen de cette question, la délégation somalie a toujours
démontré, aussi bien en Quatrième Commission qu'en séance plénière, qu'elle
appuyait totalement et fermement la résolution et le processus qui permettrait au
peuple du territoire de la prétendue "Côte française des Somalis" d'exercer son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance sans aucune invervention
d'une tierce partie.

cl Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session, séanceG
pléni~res, 2437ème séance.
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18. Compte tenu de ces faits et de tous les éléments du dossier tant à
l'Organisation des Nations Unies qu'ailleurs, il est absolument incroyable que
l'Ethiopie, dont l'attitude négative au cours du débat a failli empêcher
l'adoption de la résolution et dont l'alignement évident sur les positions de la
puissance coloniale avait suscité les préoccupations du monde entier et en parti
culier des pays africains, prétende aujourd'hui que c'est sur sa propre insistance
que l'Assemblée générale, à sa trentième session, a adopté la résolution
3480 (XXX) concernant le territoire de la prétendue Côte française des Somalis.
Il est assez présomptueux de la part des autorités éthiopiennes, dont l'alliance
persistante avec l'exploitation coloniale en Afrique est bien connue et suffisamment
prouvée, d'essayer de mettre à son crédit les efforts déployés par le Groupe
africain, par son comité de rédaction, par les représentants du peuple du territoire
et par la délégation de la République démocratique somalie.

19. Le Gouvernement éthiopien, dans une nouvelle tentative futile visant à semer
la confusion, mentionne les comptes rendus analytiques de la Quatrième Commission
et choisit tille fois encore de déformer les déclarations du représentant de la
Somalie en prétendant que celui-ci aurait donné des explications après le vote
sur "les réserves de son gouvernement il

•

20. Ce sont là des allégations inventées de toutes pièces par les autorités
éthiopiennes qui ont de toute évidence pris l'habitude de déformer constamment
les faits, essayant ainsi de semer le doute et la confusion afin de dissimuler
leurs véritables intentions. Voici ce que le représentant de la Somalie a dit ce
jour-là, tel que cela a été enregistré dans les comptes rendus analytiques de la
Quatrième Commission :

Il ••• la délégation somalie maintient que le paragraphe 6 du dispositif
est parfaitement superflu, étant donné notamment les déclarations faites par
le chef de l'Etat somali et le chef de l'Etat éthiopien, par lesquelles ils
ont solennellement renoncé à toute revendication sur le territoire ainsi
qu'il est rappelé au huitième alinéa du préambule de la résolution. En tout
état de cause, la Somalie considère que les dispositions du paragraphe 6 du
dispositif ne lui sont pas applicables" dl.

21. Il convient de noter en outre que les dispositions constitutionnelles de
chaque pays doivent être considérées comme relevant de ses affaires intérieures
et que, par conséquent, une ingérence étrangère constitue une violation manifeste
de la Charte des Nations Unies. La véritable raison pour laquelle l'Ethiopie
a tenu à introduire le paragraphe 6 de la résolution 3480 (XXX), et à insister
sur ce point, était - et est toujours - qu'elle désire pouvoir se retrancher

..... h f·· t d " êcêd t" ! Ilderr~ere les termes de ce pat'agrap e pour en a~re une sor e e prece en qu e e
invoquerait à l'occasion de ses différends territoriaux bien connus avec la Somalie.
Cela dit, il est tout à fait logique que la Somalie ait tenu à faire figurer dans
le compte rendu son. explication de vote et son refus de se voir appliquer les
dispositions de ce paragraphe.

dl Ibid., Quatrième Commission, 2183ème séance.
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22. Enfin, il convient de souligner ici que, pour autant que nous sachions, il
n'y a pas la moindre part de verité dans l'argument selon lequel le peuple de la
prétendue Côte française des Somalis aurait des craintes et des a~préhensions

au sujet d'une menace qui pourrait peser sur son avenir et/ou d'un empiètement
sur ses droits en tant que nouvel Etat souverain. Cela rappelle les histoires
qu'à l'origine les autorités coloniales françaises avaient inventées de toutes
pièces afin de justifier et de perpétuer leur présence coloniale sous une forme
ou une autre. Nous ne serions pas ~pris de voir le Gouvernement éthiopien
avancer le même argument. Si le peuple du territoire éprouve certaines craintes,
cela tient uniquement à l'insistance que met l'Ethiopie à parler de ses "intérêts
nationaux vitaux" dans le territoire.

23. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
presente lettre comme document du Comité spécial en liaison avec le rapport du
Groupe ad ho c .

L'Ambassadeur,

Representant permanent auprès de
l'Cr~anisation des ~ations Unies~

(SiP-:né) Abdirizak Haj i HTT88ElI!
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.ANNEXE IV*

LETTRE DATEE DU 15 JUIN 1976, ADRESSEE AU REPRESENTANT PElTh'JANENT
DE LA SOMALIE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR LE

PRESIDENT DU COMITE SPECIAL

1. J'ai l'honneur de me réferer à votre lettre datee du 14 juin 1916 a/ relative
aux paragraphes du rapport du Groupe ad hoc cree par le Comité spécial à sa
l029ème séance b/ qui traitent de la question du territoire appelé Côte française
des Somalis (Djibouti).

2. Tout en prenant note des vues e~-primées par votre gouvernement au sujet de
l'inclusion de ces paragraphes dans le rapport, je voudrais formuler les obser
vations suivantes.

3. Les paragraphes visés figurent dans une section du rapport où figure un
compte rendu des entretiens qui ont eu lieu avec le President du Conseil adminis
~r~~~r mlilLaire provisoire et le Ministre des affaires étrangères de l'Ethiopie.
Comme c'est une question de simple courtoisie que de consigner fidèlement les
observations formulées au cours de ces entretiens~ il n'y a rien d'impropre, du
point de vue de la procédure ou à tout autre égard, à faire figurer ces paragraphes
dans le rapport.

4. A ce propos, je suis sûr que votre gouyernement constatera qu'en insérant
ces paragraphes dans le compte rendu des entretiens qu'il a eus. le Groupe ad hoc
a agi conformément à la pratique etablie à l'Organisation des Nations Unies, qui
veut que les comptes rendus de séance reflètent fidèlement ce qui s'y est passé.

5. Permettez-moi de vous assurer que nul n'a été plus conscient que le Groupe
ad hoc des termes de son mandat. Vous noterez sans aucun doute qu'en consignant
ses observations dans la section V du rapport cl, le Groupe ad hoc s'est strictement
conformé aux termes de son mandat. -

6. Pour ce qui est de la question du territoire appelé Côte française des Somalis
(Djibouti), je voudrais appeler votre attention sur mà declaration reproduite dans
les termes suivants au paragraphe 219 du rapport :

~ Texte publié précedemment sous la cote A/AC.109/529.

a/ Voir l'anne~e III au present chapitre.

b/ Voir l'annexe l au présent chapitre.

c/ Les observations du Groupe ad hoc sont reproduites au paragraphe 17
du present chapitre.
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.i219. Le Président~ en réitérant l'affirmation par l'Assemblée générale et
le Comité spécial des droits inaliénables du peuple du territoire à l'auto··
détermination et à l'indépendance conformément à la Charte et à la Déclaration,
a donné au Ministre l'assurance que le Comité spécial tiendrait pleinement
COllWte des opinions exprimées lors de l'examen de cette question. Par ailleurs,
notant que la mission spéciale de l'OUA doit soumettre ses conclusions à la
fin du mois de mai au Comité de coordination de l'OUA - conclusions qui seront
ensuite examinées par le Conseil:des ministres de l'OUA - le Président a
exprimé l'espoir que, comme pour les autres questions relatives à la décolo
nisation sur le continent africain, l'Organisation des Nations Unies recevrait
de l'OUA des avis et des conseils sur cette questrion , ,1

7. En conclusion, je voudrais vous assurer que conformément à la pratique établie,
le Comité spécial tiendra aussi pleinement compte des vues exprimées par votre
gouvernement lors de l'examen de la question de la Côte française des Somalis
(Djibouti) •

8. En réponse à votre demande, j'ai pris les dispositions nécessaires pour faire
distribuer le texte de votre lettre comme document officiel du Comité spécial.
Vous comprendrez que pour bien préciser la position du Groupe ad hoc en la matière~

il faut que le texte de la présente lettre soit- de même distribué comme document
officiel du Comité.

Le Président du Comité spécial chargé
diétudier la situation en ce gui
concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et au."C peuples coloniaux,

(Signé) Salim Ahmed SALIM

1.
pel
dé
po
in(

o-.

de
li'
au
d'

de
so

- 83 -

3.
na
de
l'
et

4.
en
li
du

5.
J.m

su
l'

1 14
J 6.'1

1. pet

s



ANNEXE VX

Ï'l1ilMOIRE PRESEWrl1~ LE 3 MAI 1976) A ADDIS-ABEBA, PAR LE NINI8TRE ErrnIOPII~N

DES AFFAIRES ETRANGERES AU PRESIDENT DU COHITE SPECIAL

Poi~i?_de_.~e ~ Gouvernement militaire provisoire ~thiopien concernant
~ndependance et l'avenir du Territoire de Djibouti

1. ~ette déclaration de politique générale ne vise pas à affi~er le droit du
peuple de Djibouti il l'autodétermination et à l'indépendance en son nom. Ce serait
déplacG cnr nul ne devrait essayer de s'adjuger le droit de parler au nom d'une
population qui a elle-même exprimé ses voeux et qui s'organise en vue de son
indépenè.ance.

2. Ce document se contente de présenter

a) ::"a. position de l' Ethiopie, Etat VOJ.SJ.n, qui a une frontière commune
de plus de 540 km avec le Territoire de Djibouti et dont la population, étroitement
liée par le sang et par l'histoire à celle de ce territoire, jouit avec elle,
aujcurd 'hui comme par le passé, d'un haut degré d'interdépendance en matière
d'économie, de culture et de sécurité.

b) Une position africaine qui n'essaie pas de se substituer à la volonté
de la popukat ion mais qui vise à l'aider quand elle en aura besoin à sauvegarder
son indépendar..ce et son intégrité territoriale après son accession à l'indépendance.

2. LE DROIT DU PEUPLE DE DJIBOUTI A L'INDEPENDANCE

3. La population de Djibouti a un droit inaliénable et fondmnental à une existence
nationale indépendante. C'est là un droit reconnu universellement par la Charte
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l' homme, la Charte de
l' Or'garriaatrion de l'unité africaine (OUA) et celle d'autres organisations régionales
et internationales, ainsi que par la constitution de la plupart des Etats.

4. Comme tous les peuples qui ont été soumis au colonialisme ou qui le sont
encore, celui de Djibouti a le droit d'obtenir son indépendance en exerçant son
libre choix. Il n'y a pas d'autre voie que l'autodétermination pour se libérer
du coloni alisme.

5. Le droit des peuples coloniaux à l'autodétel'mination et à l'indépendance
immédiate est particulièrement consacré dans la Déclaration des Nations Unies
sur l'octroi de l'indépendance aux p~ys et aux peuples coloniaux, qui fait
l'objet de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.

6. Il est déclaré d~ms ce docmuent d'importance historique que le droit des
peuples coloniaux à l'indépendance est absolu et inconditionnel et ne peut être
soumis à aucun autre ni limit€ par des conai.dê ratii.one économiques ou autres.
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LH j);~claration Lndi que , entre autres ~ il cet effet.: "que tous les peuples ont un
droit inaliénable il la pleine liberté, à l'exercice de leur souveraineté et il
l' intégrité de leur territoire national ••• " et que "le manque de préparation dans
les domaines politique, économique ou social ou dans celui de l'enseignement ne
doi t jamais ~re pris comme prétexte pour retarder l'indépendance".

7. 'L'Organisation des Nations Unies a, dans d'innombrables résolutions, affirmé
pour tous les peuples soumis au colonialisme les droits énoncés dans cette
Déclaration.

8. La Charte de l'OUA fixe comme l'un des objectifs de ~ette organist.tion la
suppression totale du colonialisme en Afrique. Ainsi, le droit 8 l'autodétermination
et il l'indépendance des peuples afric ains soumis au colonialisme se trouve non
seulement établi comme droit fondamental et inaliénable mais aussi comme un objectif
dont la réalisation est une obligation de tous les Etats africains indépendants
membres de l'OUA.

9. On reconnaît de plus en plus le lien qui existe entre la jouissance de ce droit
il l'indépendance et la paix et la sécurité internationales, au point qu'aujourd'hui
la communauté internationale dans son ensemble et l'Organisation des Nations Unies
en particulier, ainsi que des organisations régionales comme l'OUA, la Ligue des
Etats arabes, etc., ont assumé la responsabilité spéciale d'aider les peuples somnis
au colonialisme qui luttent pour leur indépendance.

10. Par conséquent, la population de Djibouti a un droit fondamental il l' auto
détermination et à l'indépendance immédiate.

Il. Ce droit est absolu, inconditionnel et ne peut être limité par quelque reven
dication que ce soit sur le territoire fondée sur des raisons de parent~ ethnique
ou d'interdépendance en matière d'économie ou de sécurité.

12. Ce droit il l'indépendance implique aussi le drait pour la population de
déterminer librement, sans aucune ingérence, les conditions de son indépendance.
Nul ne peut s'arroger ce droit qui lui appartient en propre.

13. L'OUA, l'Organisation des Nations Unies et la communauté internationale tout
entière ont le devoir et la responsabilité d'aider ce peuple il lutter pour son
indépendance. Mais il ne doit faire aucun doute que cette assistance ne peut
s'exercer aux dépens du droit du peuple à un choix libre et sans entrave.

3. POLITIQUE DE L'ETHIOPIE POUR L'INDEPENDANCE DE DJIBOUTI

14. Le Gouvernement militaire provisoire a pour politique de fournir un appui total
et inconditionnel à l'indépendance véritable du peuple de Djibouti.

15. Cette politique a été exposée à plusieurs reprises par un porte-parole autorisé
du Gouvernement militaire provisoire qui n'est autre que le général Teferi Bante
lui-même, président du Conseil militaire administr~tif provisoire et du Conseil
des ministres. Il suffit de citer ici les importantes déclarations qu'il a faites
à deux occasions.
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16. En premier lieu, à l'occasion de la Journée de la libération de l'Afrique,
le 25 mai 1975, lors d'une allocution qu'il a prononcée à l'intention du peuple
éthiopien, il a déclaré :

"Nous souhaitons maintenant aborder le problème de Djibouti, territoire situé
dans notre région. De nombreux liens historiques, géographiques, religieux,
démographiques et économiques unissent Làopopuâatrion de Djibouti au peuple
éthiopien. Pour ces raisons, il est évidènt que la prospérité générale et
la sécurité de nos deux peuples sont interdépendants. C'est pourquoi le
Gouvernement militaire provisoire éthiopien soutient avec ardeur le peuple
de Djibouti dans son droit à déterminer son propre avenir sans ingérence
extérieure. " .

17. En deuxième lieu, dans une autre importante allocution qu' il a prononcée à
la CC!lférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa douzième session
ordinaire" qui s'est tenue à Kampala, du 28 juillet au 1er août 1975, il a réaffirmé
comme suit la politique du Gouvernemerrtvmi.Li.taire provisoire :

"La seule possession française d'Afrique 'lm. n'ait pas encore accédé à
l'indépendance est le Territoire''C1es Afars et des Issas, plus connu sous le
nom de Djibouti. L'Ethiopie estime que l'avenir de ce territoire devrait
reposer sur le libre choix de la popula.tion. Si le peuple choisit
l'indépendance, l'Ethiopie acceptera cette décision et sera heureuse
de vivre aux côtés d'un voisin indépendant dont la souveraineté sera assurée
par son appartenance à l'Organisation de l'unité africaine. Comme l'histoire,
la géographie et une interaction historique continue ont créé entre le
Territoire et l'Ethiopie une communauté d'intérêts, dont le maintien sera
ce:i:'tainement à l'avantage des deux pays, l'Ethiopie est convaincue qu'un
Etat indépendant dans cette partie importante de la corne de l'Afrique
reconnaîtra ses intérêts vitaux.

Le Gouvernement militaire provisoire ne pense pas que la politique de
l'Ethiopie crée des difficultés pour l'indépendance du Territoire des Afars
et des Issas. Quels qu' aient pu être ses droits historiques dans la région,
l'Ethiopie reconnaît que c;est le droit du peuple à l'indépendance qui prime.
Si l'accession du Territoire à l'independance se heUlbe à des difficultés,
il faut en chercher les raisons ailleurs. Je tiens à préciser que l'Ethiopie
n'a promulgué aucun texte juridique ou législation faisant valoir une revendi
cation quelconque sur le Territoire."

18. La m~e position a été réaffirmée par le Minist~e éthiopien des affaires
étrangères, dans une allocution qu' il a prononcée, le 3 octobre 1975, devant
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trentième session al, puis au Conseil
des ministres de l'OUA et au Comité de coordination de l'OUA pour la libération de
l'Afrique. D'autres àéclarations de porte-parole du Gouvernement militaire provisoire
définissant la politique de l'Ethiopie ont été largement diffusées et commentées tant
par la presse et les moyens d'information éthiopiens que par la presse internationale.
Les documents reflétant la position éthiopienne sont donc nombreux et il est facile
de s'y reporter.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, séances
pléni~res, 2374ème séance.
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19. L'Ethiopie poursuivant une politique aussi nette et positive qui ne se prête
à aucune ambiguïté ou fausse interprétation, le Gouvernement militaire provisoire
considère que la communauté africaine des Etats Lndêpendantis , en particulier les
deux Etats voisins du Territoire de Djibouti, devraient aider le peuple du
Territoire à accéder à l'indépendance dans l'unité.

20. Le Gouvernement militaire provisoire s'oppose à toute tentative visant à
entraver le processus d'autodétermination en dressant les groupes ethniques ou
politiques les uns contre les autres, en incitant à la violence afin d'orienter
le processus politique dans un certain sens, ou en s'efforçant de modifier la
composition démographique du Territoire.

21. Le Gouvernement militaire provisoire ne peut, en particulier, accepter une
tentative délibérée de l'extérieur, visant à imposer une revendication sur le
Territoire de Djibouti.

22. Chaque situation coloniaJ.e a ses caractéristiques propres, avec des problèmes
et des possibilités spécifiques. A cet égard~ Djibouti ne fait pas exception.
Le processus de décolonisation du Territoire pose certains problèmes qui ne seront
réglés que si la communauté africaine des nations exerce une diplomatie
constructive.

4. ASPECTS DE LA SITUATION POLITIQUE A DJIBOUTI

23. Contrairement à la plupart des territoires africains qui sont devenus indé
pendants après la guerre, la décolonisation de Djibouti pose un problème particulier.
Le Territaire couvre une superficie de 23 299 km2 et l'on estime sa population à
un peu plus de 285 000 personnes, dont une forte proportion est con.centrée dans
la capitale administrative, Djibouti. La population se subdivise en deux principaux
groupes ethniques, les Afars et les Issas.

24. Il existe de plus un groupe extrêmement important de résidents expatriés
provenant des pays voisins qui habitent pour la plupart Djibouti, ainsi qu'un
nombre relativemerrt élevé d'Européens. Selon la dernière estimation de l'ONU,
ce groupe représente 30,4 p. 100 de la population totaJ.e.

25. Etant donné la tradition de mobilité de la population de cette région,
l'importance de ce groupe d' expatriéR varie suivant les fluctuations de l'économie
du Territoire. De ce fait, il est difficile de déterminer qui peut être légitimement
considéré comme résidant véritablement dans le Territoire, avec plein droit d'y
participer au proceasus politique. D'autre part, ce phénomène ouvre la possibilité
d'une ingérence extérieure dans les affaires du Territoire et des tentatives ont été
faites dans le passé pour modifier è~ l'extérieur la composition démographique
dans l'espoir d'influencer le résultat des élections dans le Territoire.

26. Pour l'instant, on n'a découvert aucune ressource visible susceptible de
permettre l'expansion de l'économie du Territoire. De plus, étant donné que celui-ci
ne possède aucun arrière-pays agricole, la plupart de ses activités économiques sont
basées sur le commerce de transit de l'Ethiopie, .en particulier sur le trafic
ferroviaire entre les villes de Djibouti et d'Addis-Abeba.
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27. Le budget administratif du Gouvernement du Territoire-L2,5 milliards de
francs de Djibouti (11 millions de dollars des Etats-Unisl/ dépend presque
entièrement des crédits alloués pa.r le Gouvernement français. Il est donc évident
qu'un Djibouti indépendant exigera, plus que tout autre pays appartenant aux moins
avancés des pays en développement, une aide internationale extrêmement généreuse
pour développer son économie, ainsi qu'une étroite coopération économique avec
ses voisins.

28. Outre ces restrictions, un autre facteur important a freiné le progrès vers
l'indépendance, à savoir l'inquiétude qu'a éprouvée et qu i éprouve touj ours le
peuple dans son ensemble quant aux revendications réelles ou poter-tielles d'Etats
voisins sur son territoire.

29. L'un de ces Etats voisins n'a jamais caché son intention d'annexer Djibouti
à son territoire national. Cette revendication est basée sur une parenté
ethnique et ce n'est qu'une partie des revendications plus vastes de ce pays
sur le territoire d'autres Etats souverains voisins.

30. Contrairement à l'Ethiopie, qui a manifesté clairement son soutien complet
et inconditionnel de l'indépendance véritable de Djibouti ainsi que son renoncement
à toutes revendications qu'elle pouvait avoir eues sur le Territoire, l'autre Etat
voisin s'est borne à rappeler son soutien de l'autQd~termination et à promettre
de ne pas annexer le Territoire. Il est évident, toutefois, que le renoncement
à la notion d'annexion - qui implique une agression militaire - n'écarte pas la
possibilité sur un Etat donné d'une subversion délibérée du processus politique
d'un autre territoire, ce qui pourrait aboutir au même résultat.

31. Même après que la douzième session ordinaire de la Con~érence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'OUA et la Conférence des ministres des affaires étrangères
des pays non alignés, tenue à Lima du ~5 au 30 août 1975, ont demandé aux Etats
voisins de renoncer à leurs revendications sur Djibouti, l'un de ces Etats
continue à avoir une attitude ambiguë.

32. De plus, à sa trentième session, l'Assemblée générale des Nations Unies,
à l'insistance de l'Ethiopie, a adopté la résolution 3480 (xxx) du 11 décembre 1975,
demandant "à tous les Etats, de renoncer immédiatement "à toutes revendications sur
le Territoire et de déclarer nul et non avenu tout acte affirmant de.. telles
revendications" • Si cette demande avait été acceptée par tous les Etats voisins,
cela aurait apaisé les craintes du peuple du Territoire quant à une violation
possible de leur souveraineté et de l'intégrité de leur territoire après
l'indépendance. Malheureusement, le représentant d'un Etat voisin a préféré exprimer
les réserves de son gouvernement sur le paragraphe Cpar. 6) où il était demandé
aux Etats voisins de renoncer à leurs revendications, accentuant ainsi les
craintes du peuple de Djibouti.

33. En expliquant les réserves de son gouvernement~ le représentant du pays voisin
a déclaré que la demande de renoncement ne s'appliquait pas à son pays 1;1.
L'implication de cette déclaration est évidente: étant donné que son gouvernement
considère que Djibouti est une partie de son territoire national soumis à une

bl Ibid., Quatrième Commission, 2183ème seance.
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"occupation étrangère", il n'est que Lagi.que pour lui de considérer que cette
demande de renoncement à toutes r-evendicatdons ne s'applique pas à la politique
toujours suivie par son gouvernement •

34. Si l'on se tourne vers les aspects plus r'confortants de la situation
politique dans le Territoire de Djibouti, on e~~state un certain nombre de faits
nouveaux encourageants et positifs.

35. Jusque dans un passé très récent, les seuls groupes qui réclamaient
l'indépendance du Territoire étaient les deux mouvements de libération, le
Mouvement de libération de Djibouti (MLD) et le Front de libération de la
Côte des Somalis (FLCS). Tous les partis et groupes politiques étaient en
revanche favorables au maintien de la domination fraIlçaise, pourvu que le
gouvernement local bénéficie d'une certaine autonomie.

36. Aujourd 'hui, tout a changé. Le Conseil et le Gouvernement du Territoire
ont exprimé leur désir de ~ir s'instaurer une indépendance totale et immédiate
et ils ont pris d'importantes mesures à cette fin. Le Gouvernement français a
accédé à cette demande et prépare actuellement l'accession officielle du
Territoire à l'indépendance.

37. Certes, il existe entre les hommes politiques du Territoire des divergences
en ce qui concerne les procédures à suivre pour l'autodétermination, mais celles-ci
sont plus apparentes que réelles. Elles sont dues surtout à des rhral:t:tés'
personnelles et se prêteront à une solution politiqùe une fois les ingérences
extérieures disparues. On peut donc dire que la population de Djibouti a déjà
pratiquement obtenu son Lndêpendance , S'il subsiste un seul obstacle sur le chemin
de l'indépendance, c'est l'incertitude ressentie quant à la sécurité et à l'inté
grité territoriale du Territoire après l'accession à l'indépendance. C'est là le
coeur de la question, le problème crucial auquel il faut trouver immédiatement
une solution.

38. Etant donné ces éléments positifs rie l'évolution politique du Territoire,
la violence suscitée de l'extérieur qui s'y manifeste de plus en plus a surpris
et inquiété non seulement l'Ethiopie, mais aussi les autres Etats africains qui
suivent de près les progrès du Territoire vers l'indépendance - surpris, parce que
la violence, aussi bien celle qui s'exerce entre communautés que celle qui vise le
personnel de l'administration coloniale, est un phénomène relativement nouveau;
inquiété.parce qu'à ce stade de la lutte pour la libération, on trouve assez
d'indices qui morrcrenf que la violence est suscitée pour d'autres motifs que
l'indépendance du Territoire.

39. Dans ces circonstances, il appartient à la communauté africaine des nations
de poser certaines questions qui s'imposent. Pourquoi la violence dans le
Territoire va-t-elle en s'intensifiant précisément en ce moment? Qui sont les
coupables, quels objectifs visent-ils et au service de qui cette violence
s'exerce-t-elle?

40. Le mouvement de libération FLCS, d9nt le siège est à Mogadiscio, a re~qué
la responsabilité de certains de ces actes de violence, y compris, tout dernièrement,
l'enlèvement d'un groupe d'écoliers. Pour le Gouvernement militaire provisoire,

- 89 -



étant donné les orientations positives de la situation politique du Territoire,
l'apparition et l'intensirication de la violence à ce stade de la lutte pour
l'indépendance ne s'expliquent pas. En outre, le Gouvernement militaire provisoire
est convaincu qu'à ce stade, le recours à la violence ne servira à rien sinon
à perturber le processus d'autodétermination du Territoire, à diviser la population
et peut-être à allumer entre les communautés un conrlit rondé sur des distinctions
ethniques. Ceci a d'autant plus de chance de se produi~e que le groupe ne rencontre
pas d'écho à l'intérieur du Territoire.

5. INTERDEPENDANCE ENTRE L' ETHIOPIE ET LE TERRITOIRE DE DJIBOUTI

41. Tout d'abord, le Territoire de Djibouti est habité par des représentants de
deux principaux groupes ethniques; or, la majeure partie de ces deux groupes
- les groupes d'origine - se trouve en Ethiopie.

42. L'ensemble du ~rou~e Afar dans la corne de l'Afrique se compose approximati
vement de 630 000 personnes. dont 130 OCO hab i t er-t le Territoire de Dj ibouti tandis
que le reste (500 000) vit en Bthiopie.

43. les ethnies Issas sont corrpoaêes clans leur totalit(; d' ~hiopiens. qua ont
toujours vecu en ~hiopie.

44. Cette filiation etihni.que s'est toujours mani fes têe par une constante
complémentarité d'intérêts. C'est pourquoi une situation extérieure qui arrecterait
le bien-être de l~un de ces peuples ne pourrait manquer d'avoir des répercussions
sur l'autre.

45. En second lieu, Djibouti a été, tout au long de l'histoire, le débouché
naturel de l'arrière-pays éthiopien vers la mer. La construction du port de Djibouti,
puis la liaison rerroviaire qui a été établie entre ce port et l'intérieur de
l'Ethiopie au début du siècle ont rait nattre dans la région une étroite
interdépendance économique. A l'heure actuelle, 60 p. 100 du commerce extérieur
de l'Ethiopie passent par le port de Djibouti, qui deviendra un débouché encore
plus important lorsque la vaste région de l'Ethiopie située au sud de la vallée
du Rift aura été pleinement mise en valeur.

46. La population du Territoire est presque exclusivèment tributaire de
l'Ethiopie pour sa subsistance. L'essentiel de l'activit~ économique ~u

Territoire repose sur le commerce de transit qui se rait avec l'Ethiopie, et
celle-ci rournit également le Territoire en produits alimentaires de toutes
sortes, qui vont des légumes à la volaille et à la viande de boucherie, ainsi
qu'en eau potable.

1}7. Enfin, on ne saurait trop souligner l'importance du Territoire de Djibouti
pour la sécurité de l'Ethiopie. Stratégiquement situé comme l'est le Territoire,
au carrefour des continents arricain, asiatique et.européen, toute situation qui
bouleverserait l'in~erdépendanceet la complémentarité d'intérêts qui relient
à l'heure actuelle l'Ethiopie et le Territoire mettrait sérieusement en danger
le bien-être et la sécurité des deux pays.
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48. Compte tenu de ce réseau complexe de relations d'interdépendance et de complé
mentarité, l'Ethiopie est convaincue que l'indépendance du Territoire est compatible
avec ses propres intérêts et elle se déclare favorable à l'indépendance authentique,
à l'unité et à l'intégrité territoriale de Djibouti, air.si qu'à son existence en
tant qu'Etat souverain. ;.

6. LE PROBLEME ET SA SOLUTION

49. Comme tous les problèmes de décolonisation, l'accession de Djibouti à
l'indépendance implique le transfert du pouvoir gouvernemental aux véritables
représentants du peuple. Dans les territoires coloniaux où un mouvement de
libération unique et bien organisé a établi sa légitimité en menant une lutte
acharnée, les puissances coloniales n'ont eu d'autre choix que de lui transférer
directement le pouvoir gouvernemental. En revanchE., dans les territoires où
plusieurs mo~~ements de libération étaient en présence, les puissances coloniales
ont toujours succombé à la tentation de les opposer les uns aux autres afin de
retarder l'accession à l'indépendance ou de créer une situation susceptible
de favoriser le mouvement qui, selon elles, serait disposé à préserver leurs
intérêts après l'indépendance. Trop souvent aussi, quand l'indépendance est
en vue, les rivalités pour le pouvoir et les charges s'intensifient entre dirigeants
politiques.

50. Maintenant que Djibouti est au seuil de l'indépendance, il présente nombre
des caractéristiques habituelles décrites plus haut. Comme il y a plusieurs
groupes acceptables en ccncurrence, les rivalités entre les dirigeants se sont
intensifiées. Puisqu'aucun groupe politique n'a établi sa légitimité de façon
incontestable en menant une longue lutte, chacun d'entre eux a pu aisément
prétendre avoir fait plus que l'autre pour l'indépendance du Territoire.

51. Comme le prouve l'expérience, la seule ~snière de régler ces différends est de
persuader les factio~s de considérer l'avènement de l'indépendance comme
l'occasion de collaborer plutôt que comme un sujet de discorde et, le cas échéant~

d'aider à organiser des élections libres et démocratiques qui permettront à tous
les groupes politiques de se présenter à la population en exposant leur programme
politique.

52. Si les dirigeants des mouvements de libération de Djibouti ont été jusqu'à
maintenant peu disposés à demander l'indépendance, c'est parce qu'ils craignaient
sincèrement que les revendications des Etats voisins ne mettent en danger l' inté
grité et la souveraineté du Territoire - et ce, parce qu'ils savent que Djibouti
n'est pas doté de ressources suffisantes pour leur permettre de faire respecter
son intégrité et sa souveraineté.

53. Maintenant que l' Ethiopie a pour sa part déclaré sans équivoque qu'elle renonce
à toute revendication éventuelle sur Djibouti, la population du Territoire peut,
pour la première fois, considérer l'indépendance comme une solution viable pour
l'avenir. Même si cette décls.ration a apaise en partie les craintes de la popu
lation, celle-ci continue malheureusement à s'inquiéter vivement du fait que son
autre voisin continue à être vuué à une politique expansionniste, étant donne qu'il
n'a pas abrogé ses dispositions constitutionnelles qui prévoient l'annexion du
Territoire et que les déclarations publiques de hautes personnalités vont dans le
même sens.
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54. L'OUA devrait considérer que ce problème a deux phases 9 l'une avant et l'autre
après l'indépendance. Compte tenu de ce qui précède, si l'OUA doit aider la
population du Territoire à accéder à l'indépendance et à jouir de celle-ci 9 elle
ne peut dire à priori qu'elle ne s'occupe que de la phase précédant l'indépendance.
Comme lIa amplement démontré l'h~stoire du Territoire au cours de ces dix dernières
années, il est impossible de séparer ces deux étapes. C'est en partie parce
'lu'elle appréhende la situation après.~l'indépendanceet parce q1...'elle continue à
craindre que d'autres Etats ne respectent pas l'intégrité territoriale de Djibouti
que la population a différé sa demande d'accession à l'indépendance. Dans la
mesure où l'OUA doit s'occuper de la question du transfert du pouvoir gouvernemental
aux véritables représentants du peuple, elle devrait donc étudier la possibilité
de fournir des garanties tangibles, pour veiller à ce que la souveraineté et
l'indépendrolce du Territoire soient respectées par tous.

55. Certes, l'appartenance d'un Djibouti indépendant à l'OUA et à l'Organisation
des Nations Unies constituerait une certaine garantie. Néanmoins, selon le
Gouvernement militaire provisoire éthiopien, dans la mesure où le Territoire
n'est absolument pas capable de se défendre, ces garanties ne peuvent pas
suffire en elles-mêmes pour le protéger, en particulier contre la subversion
ou contre des tentatives visant à modifier la composition de sa population,
de façon à supprimer son indépendance.

56. Etant donné également l'importance du Territoire pour la sécurité et le
bie-n-être êconcmi.cue de tous les Etats voisins, aucun d'entre er.x ne peut
accepter qu'un autre s'efforce de modifier le statut Lndêpende ,t du Territoire
en vertu de n' imJ.orte quel prétexte, ou sous ,le couvert d'ide ...ux apparemment
élev~s. L'Ethiopie pour sa part considérera1t une pùlitiqu~ de cet ordre comme
un~ source potent~elle de conflit mettant en danger ~a paix et la sécurité de
la région.

57. Bien que l'OUA puisse ne pas être en état de fournir des garanties militaires
en vue d'assurer l'intégrité territoriale d'un Djibouti indépendant, le Gouvernement
militaire provisoire croit qu'elle pourrait offrir certaines garanties tangibles
si elle envisage ce problème de façon réaliste et constructive.

58. Le Gouvernement militaire provisoire souhaite donc formuler les propositions
suivantes qui, sp.lon lui, devraient permettre de faire face à la situation avant
et après l'indépendance.

A. Processus avant l'indé~endance

59. Au stade actuel, la tâche de l'OUA consiste à permettre aux différents groupes
politiques de recevoir l'indépendance dans l'unité, de façon que les différends qui
les séparent ne soient pas exploités pour différer l'indépendance ou pour faire
en sorte que ceux qui recevront l'indépendance au nom de leur peuple soient ceux
qui se plieraient docilement aux desseins d'intérêts étrangers. A cette fin,
l'OUA doit s'engager à

a) Oeuvrez- à la création d'un front uni re,crroupa.rrc toutes les factions
politiques qui veulent l'indépendance immédiate à l'intérieur et à l'extérieur
du Territoire;
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b) Persuader tous les groupes et toutes les factions politiques de ne pas

armer clandestinement leurs partisans, puisqu'il est maintenant evident que ces
armes sont destinees à être utilisees pour se battre entre groupes et non
contre la Puissance coloniale qui quitte le Territoire;

c) Encourager tous les groupes politiques à creer des conditions ravorables
à la libre expression des vues de la population et , à cet effet, eviter de faire
appel aux loyautes tribe.Le s , mais forr.luler au contraire des programmes politiques
nationaux pour les presenter à leur. peuple.

B. Garantieê.., après l' independance

60. Par un accord qui, sera signe sous ses auspices, l'OUA devra demander et obtenir
de l'Ethiopie et de la Somalie, les deux E~ats voisins du Territoire de Djibouti~

les engagements suivants :

a) L'engagement ferme de renoncer à toute revendication sur le Territoire
de Djibouti, conformement aux dispositions de la resolution CM/Res.431/Rev.l (XXV),
adoptee par le Conseil des ministres de l'OUA lors de sa vingt-cinquième session
ordinaire, tenue à Kampal.a Ill, et de la resolution 3480 (XXX), par laquelle
l'Assemblée gênê r.al,e a demandé à tous les Etats- de renoncer immediatement à
toutes revendications sur le Territoire et de declarer nul et non avenu tout
acte affirmant de telles revendications;

b) Tout autre engagement nécessaire au respect de l'indépendance et de
l'intégrite du Territoire: s'abstenir de tout acte visant à modifier le statut
indépendant du Territoire, cesser d'intervenir dans les affaires interieures du
Territoire et, en particulier, renoncer à toute tentative visant à modifier ~

la composition démographique du Territoire.

61. Outre ces engagements que les Etats voisins pourront être amenés à prendre,
l'OUA et l'Organisation des Nations Unies devraient aussi fournir d'autres
garanties concrètes si celles-ci sont nécessaires et appropriées pour garantir
l'integrite territoriale et le statut indépendant du Territoire en vue de donner
un plus grand sentiment de sêcuri tê à la population de Djibouti.

62. Compte tenu du manque de ressources naturelles visibles nécessaires au
développement de l'economie du Territoire, la communauté internationale devrait
considerer Djibouti comme un cas special necessitant une assistance coordonnee
pour son développement.

5:/ Voir A/l0297, annexe 1.
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63. Le Gouvernement militaire provisoire éthiopien tient à préciser très
clairement qu'il est disposé à fournir toutes les garanties que l'OUA pourra
lui demander, dans l'esprit des dispositions mentionnées ci-dessus. Le Gouvernement
militaire provisoire accueillerait également avec satisfaction les garanties
supplémen~aires que l'OUA et l'Organisation des Nations Unies voudront peut-être
fournir conformément à la responsabilité qui leur incombe au premier chef de
maintenir la paix et la sécurité dans la région. Le Gouvernement militaire
provisoire estime que, si l'OUA prenait en considération le caractère particulier
des difficultés du Territoire, qui vont au-delà des problèmes habitueis du
processus de décolonisation, elle contribuerait de m&ïière constructive à
les résoudre. Si, en revanche, l'OUA ignorait certains aspects du problème,
si elle laissait les événements suivre leur cours, elle n'assumerait pas
totalement la responsabilité qui lui incombe envers le peuple de Djibouti
et elle laisserait couver le feu qui tôt ou tard finirait par embraser cette
région d'Afrique.
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CHAPI'rRE VIII

RHODESIE DU SUD

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

t~ Comité spécial a examiné la Q.uestion de la Rhodésie du Sud à sa 1031ème, à
f~o l033ème n l036ème, à SQ 1038ème et à sa 1040ème seances. entre le 12 mai et le
17 juin 1976.

2. Lorsqu'il a examine cette question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée ~énérale. y compris en particulier
des résolutions 3396 (XXX) et 3397 (XXX) du 21 novembre 1975 sur la question de la
Rhodésie du Sud et de la résolution 34th (xxx) du 11 décembre 1975 sur l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au parar,raphe Il de la résolution 3481 (XXX), l'Assemblee priait le Comité spécial 1:,'
"de continuer ~ rechercher des moyens propres à assurer l'application immediate et f

intep.rale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et. en particulier, ••. de formuler des propositions precises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet il l'Assemblee ~énérale lors de sa trente et unième session". Le Comite
spécial a, de même, dûment pris en considération les décisions pertinentes du Conseil
de securité concernant la Rhodésie du Sud.

7. Entre sa
axaminê la que
sentant de la
(Zimbab've) et,
la question (v
déclarations 0

de Grande-Bret
(A/AC.I09/PV.l
Republique-Uni
seance (A/AC.l
Indonési~ à la
Républiques so
(A!AC.I09/PV.l
par le represe
(AI AC. 109/PV.1
soviétiques et

8. Les repré
le Rév. Ndaban
et ~I. Luke Mun

1/ Pour le compte rendu des reunions qui ont eu lieu en Afrique entre le Groupe
ad ho~ et le mouvement de libération nationale. voir chap. VII du present rapport,

1 annexe 1. par. 14 fi, 36, p. 25 il 31 ci-üessus ) •
!~}

3. Lors de l'examen de la question. le Comite spécial etait saisi d'un document de
travail etabli par le Secrétariat (voir l'ann~xe au présent chapitre) qui recapitulait
les faits nouveaux survenus dans le territoire. ainsi que d'une lettre datee du
24 mai 1976. adressée au President du Comite par le representant permanent de
l'Australie auprès de l'Or~anisation des Nations Unies (chap. VII du present rapport.
annexe II, p. 75 ci-dessus).

l,
',",:. ':;

[, '
l,
l'
1; .
i
1- ,

l'
~'

4. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité special a tenu compte du rapport du
Groupe ad hoc qu'il avait cree à sa l029ème séance, le 1er avril 1976 (chap. VII du
present rapport. annexe I. p. 17 ci-dessus). qui s'etait rendu en Afrique en avril et
mai 1976 dans le cadre du mandat confie au Comite par l'Assemblee genérale et pour
etudier en particulier les questions de la Rhodesie du Sud et de la Namibie. A la
1031ème seance. le 15 avril. le President a fait une déclaration sur les travaux du
Groupe ad hoc (A/AC.I09/PV.I031).

Participation du mouvement de libération nationale 1/

5. Conformement aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee génerale
et à la pratique établie. le Comité special a invité. 'en consultation av~c l'Organi
sation de l'unité africaine (OUA), le mouvement de liberation nationale de la Rhodesie
du Sud, l'African National Council of Zimbabwe /ANC (Zimbabwe)!. Rparticiper en tant
qu'observateur à l'examen de la question. - -

6. En réponse R cette invitation, les representants de l'ANC (Zimbabw"e) ont assisté
at~ séances pertinentes du Comité special (voir par. 8 ci-après).

9. A la 1038
présenté deux
résolution (AI
l'Afghanistan,
l'Indonésie, l
République-Uni
YOUGoslavie: e
précis de la q
l'Inde, l' Indo
la République
You/Soslavie.
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Les représenta
ont fai t des d

11. Outre l'a
la Rhodésie/du
une résolution
au paragraphe
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Débat général

7. Entre sa. l033ème et sn l036èmû séance, du B au 11 Juin, le Comité spécial El

examinê la question de la. Hhodésie du ~)ud, avec la participation active du repré
sentant de la Puissance administrunte. ainsi que des repré!3entants de l'ANC
(Zimbab\-re) et, à l'issue du débat général~ a. adopté deux résolutions sur
la question (voir par. 10 ci-après). Au cours du débat général des
déclarations ont été faites par les représentants des pays suivants : Royauue-Un i
de Gr'ande-Br-et.agne ct ct/Er-Lande du Nord, Yougoslavie et l~orvège à la 1033ère.e séance
(A/AC.I09/PV.I033 et rectificatif), 'I'ché cos Lovaqui e , Trinité-et-'l'obago, Australie,
République-Unie de Tanzanie, GL~rra. Leone, Bulgarie, Inde et Cuba à la l03!lème
séance (A/AC.I09/PV.I034) Iran, Afghanistan, République arabe syrienne, Chine et
Indonésie à la l035ème séance (A/AC.109/PV.I035)~ et Chili, IraJI;., Union des
Républiques socialistes soviétiques, 8thiopie et Con~o à la l036ème s5ance
(A/AC.I09/PV.I036). A la l036ème séance, de nouvelles déclarations ont été faites
par le représentant du Royawne-Uni et par le représentant de la Chine
(A/AC.I09/PV.I036). Les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et d~ la Bul~arie ont ~~'ondu à ces interventions (A/AC.I09/PV.I036).

8. Les représentants de l' ANC (Zimbab,,,c) ont également fait des déclarations,
le Rév. Ndabaningi Sithole il la ID33ème séance (fl./AC.I09/PV.I033 et rectificatif)
et ~1. Luke Munyawar-ar-a à la l035ème séance (A/AC.I09/PV.I035).

Projets de résolution

9. A la l038ème séance, le 16 juin, le représentant de la Trinité-et-Tobago a
présenté deux projets de résolution sur la question, à savoir a) un projet de
résolution (A/AC.109/L.I09l) portant sur la question en général et parrainé par
l'Afghw1istan, la Bulgarie) le Congo, la Côte d'Ivoire, Cuba, l'Ethiopie, l'Inde,
l'Indonésie, l'Irak, le Ma.I i , la Sierra Leone, la République arabe syrienne, la
République-Unie de Tanzanie, la Tchécoslovaquie, la Trinité-et-Tobago et la
YouGoslavie~ et b) un projet de résolution (A/AC.I09/L.I092) relatif à des aspects
précis de la question, et parrainé par la Bulgarie, le Congo, Cuba, l'Ethiopie,
l'Inde, l'Indonésie, 11Ira11;., le fJIali, la Sierra Leone, la République arabe syrienne,
la République-Unie de Tanzanie, la Tchécoslovaqui e , la Trini té-et-Toba(';o et la
Yougoslavie.

10. A la méme séance, le Comité spécial a adopté les deux projets de résolution
sans objection (A/AC.109/530 et A/AC.109/531) (voir les paragraphes 13 et 14 ci-après).
Les représentants de la Horvège, de l'Australe et de Fidji ainsi que le Président
ont fait des déclarations (A/AC.I09/PV.I038).

11. Outre l'adoption des projets de résolution susmentionnés sur la question de
la Rhodésie .du Sud, le Comi t ê a exami.nê et adopté, à sa lo40ème séance, le 17 juin,
une résolution parrainée par onze pays sur le rapport du Groupe ad hoc mentionné
au paragraphe 4 ci-dessus. Le texte de la résolution (A/AC.109/534) et un compte
rendu de l'ex~nen qui en a été fait par le Comité spécial figurent au chapitre VII
du présent rapport (p. l ci-dessus).
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12. Le 17 juin, le texte de la deuxième résolution mentionnée au paragraphe 10
ci-dessus (A/AC.109/53l) a été conmuniqué au Président du Conseil de sécurité
(8/12098). Le 18 juin, des exemplaires de cette résolution ainsi que de la
prenùère résolution mentionnée au paragraphe 10 ci-dessus (A/AC.109/530) ont été
conwluniqués au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il les porte à l'attention de son ~ouvernement. Le texte
des deux résolutions a également été communiqué à tous les Etats. Le texte de la
première résolution (A/AC. 109/530) a aussi été communiqué aux institutions
spécialisées J à d'autres orGanismes des Nations Unies et à l'OUA. .
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Le Comite special,

Ayant examine la. question de la Rhodês i.e du Sud (Zimbabwe),

....a sa

DECISIONS DU COMITE SPECIALB.

-_.~.- ---~._._--_ .. - -~'--'~--- -
_._-~._~-- :I!

'l'enant compte du rapport du Groupe ad hoc cree par le Comite special
1029ème seance, le 1er avril J.976 !il,

Ayant entendu les declarations des representants du mouvement de libe
ration nationale, l'African National CounciJ of Zimbabwe /ANC (Zimbabwe)!,
qui ont participe à l'examen de ce point en qualite d'observateurs li, -

Ayant entendu les declarations du representant de la Puissance
administrante 2/,

13. On trouvera ci-après le texte de la resolution A/AC.l09/S30, adoptee par le
Comite special à sa 1038ème seance, le 16 juin, et dont il est fait mention au
paragraphe 10 ci-dessus.

i
i
: '

'
T' " "',c' -~~,'--'- -.-..~. -"'h~· ..--~_._.

i

i
i
!

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'independ~nce aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960, et le Programme d'action pour l'appli
cation integrale de la Declaration figurant dans la resolution 2621 (XXV) de
l'Assemblee generale en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres
resolutions relatives à la question de la Rhodesie du Sud adoptees par
l'Assemblee generale, le Conseil de securite et le Comité special,

Ayant present à l'esprit le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualite de Puissance administrante.
a la responsabilité primordiale de mettre fin à la situation critique en
Rhodésie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le Conseil de securite l'a affirme maintes
fois, constitue une menace à la paix et à la securite internationales,

Prenant note de la position officielle de la Puissance administrante,
selon laquelle il ne saurait y avoir d'independance avant l'instauration d'un
gouvernement par la majorite au Zimbabwe 2!,

Notant que les efforts nombreux et resolus deployes conjointement au cours
de l'annee ecoulee par les chefs des Etats africains interesses et par d'autres
membres de l'Organisation de l'unite africaine, ainsi que ceux de l'African
National Council du Zimbabwe, pour parvenir au Zimbabwe à un règlement
pacifique négocie, sur la base du gouvernement par la majorité, ont eté déli
bérément dejoues par le régime illegal de la minorite raciste, qui a constamment
eu recours à des manoeuvres dilatoires en vue de maintenir sa domination
illégale et raciste sur le territoire.

2/ A/AC.l09/PV.l033 et Corr. et A/AC.109/PV.I036.

J./ A/AC.l09/PV.l033 et Corr. et A/AC-e 109/PV.I035.

!il Chap. VII du present rapport, annexe l (p. 11 ci-dessus).

2/ Voir l'annexe au présent chapitre, par. 44.

- 99 -

.~

r
:~,,: !
",-1

, .,

t
1

'1

:",.)
:i
~.j.'



" .~.,-.--_... _- -
, ~~'",~."'â" . ·/v#..'it'!;;:::;wt:'.-I'·....,jjffil!\Q;!@@!'.:

Prenant note de l'opinion des dirigeants des Etats africains intéressés
et de l'African National Council du Zimbabwe selon laquelle la seule solution
viable pour le peuple du Zimbabwe dans les circonstances actuelles est
d'intensifier sa lutte pour la libération, et soulignant la lourde responsa
bilité qui incombe à la communauté internationale de prendre toutes les
mesures possibles pour appuyer cette lutte, afin de réduire au minimum les
épreuves et les souffrances du peuple du Zimbabwe,

Condamnant l'oppression intensifiée du peuple du Zimbabwe par le régime
illégal de la minorité raciste, l'emprisonnement et la détention arbitraires
de dirigeants politiques et autres, l'exécution illégale de combattants de la
liberté et le déni continu des droits fondamentaux de la personne humaine,
en particulier les brutalités, les tortures et les assassinats dont sont
victimes des villageois innocents, sans raison aucune, les mesures criminelles
arbitraires de châtiment collectif et les mesures destinées à créer au
Zimbabwe un Etat pratiquant l'a~artheid,

Prenant acte de la détermination ferme et unanlme des dirigeants du
mouvement de lib~ration nationale d'accéder à la liberté et à l'indépendance à
tout prix, et exprimant sa conviction que leur unité et leur solidarité sont
essentielles pour la réalisation rapide de cet objectif,

fi
~
1
1

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à l' auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte
qu'il mène pour obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissance de
ce droit, comme le prévoit la Charte des Nations Unies et conformément aux
objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme le principe selon lequel il ne saurait y avoir d'indé
pendance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorité au Zimbabwe,
et selon lequel tout règlement relatif à l'avenir du territoire doit être
élaboré avec l'entière participation du mouvement de libération nationale du
territoire, lOAfrican National Council of Zimbabwe, représentant unique et
authentique des aspirations réelles du peuple du Zimbabwe;

3. Condamne én~rgiquement les mesures brutales et répressives que
continue d.E: prendre le régime illégal de la minorite.raciste contre le peuple
du Zimbabwe, en particulier les meurtres arbitraires d ' Africains commis par...ce reglme;

6. Soutient fermement le peuple du Zimbabwe, sous la direction de son
mouvement de libération nationale, l'African National Council du Zimbabwe, dans
sa lutte pour obtenir un gouvernement par la majorité, et souligne l'importance
du maintien d'une direction unie au sein du mouvement de liberation;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, dans l'exercice de sa responsabilité primordiale de Puissance admi
nistrante, de prendre toutes mesures efficaces pour assurer l'accession du
Zimbabwe à l'indépendance, conformement aux aspirations de la majorité de la
population, et de n'accorder en aucun cas au regime illégal aucun des pouvoirs
ou des attributs de la souverainete; 14.

le
au

l'
1

l,
[-

~ .

Porte les sections pertinentes du rapport du Groupe ad hoc créé par
spécial à sa 1029ème seance, le 1er avril 1076, à l'attention de la
administrante pour qu'elle prenne les mesures appropriées;

5.
le Comité
Puissance
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7. Exige:

a) La fin ilrrmédiate des exécutions de combattants de la liberté par le
régime il] ~al de Smith;

b) La mise en liberté inconditionnelle et immédiate de tous les
prisonniers et détenus politiques et de,toutes les personnes frappées d'inter
diction, la levée de toutes les restrictions qui entravent l'activité
politique et l'établissement de la pleine liberté démocratique et de l'égalité
des droits politiques, ainsi que la restitution à la population des droits
fondamentaux de la personne humaine;

c) L'abolition immédiate de toutes les mesures r€pressives, en
particulier les brutalités commises dans la "zone d'opérations", la fermeture
arbitraire de zones africaines, l'éviction, le transfert et la réinstallation
d'Africains et la création de prétendus villages protéges;

d) L'arrêt de l'afflux d'immigrants étrangers dans le territoire et le
retrait immédiat de tous les mercenaires du territoire;

8. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent toutes les mesures
efficaces nécessaires en vue d'empêcher le recrutement de mercenaires pour la
Rhodésie du Sud et toute publicité à cet effet;

9. Prie tous les Etats, directement et par leur action dans les
institutions specialisées et les autres organismes des Nations Unies dont ils
sont membres, ainsi que les organisations non gouvernementales intéressées
et les divers programmes relevant de l'Organisation des Nations Unies,
d'apporter au peuple du Zimbabwe et à. son mouvement de libération, en consul
tation et en coopérat.ion avec l'Organisation de 1.'unité africaine, toute
l'assistance morale, matérielle, politique et humanitaire nécessaire dans sa
lutte pour le rétablissement de ses droits inaliénables;

10. Invite tous les gouvernements, les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des
Nations Unies intéressés et les organisations non gouvernementales s'inté
ressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le Secrétaire général,
à prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer, par tous les
moyens dont ils disposent, la diffusion générale et suivie d'informations sur
la situation au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'appli
cation des sanctions contre le régime illégal;

11. Décide de continuer à examiner la situation dans le territoire.

14. On trouvera ci-après le texte de la résolution A/AC.I09/531, adoptée par
le Comité spécial à sa 1038ème séance, le 16 juin, et dont il est fait mention
au paragraphe 10 ci-dessus.

Le Comité spécial,

péplorant vivement la collaboration croissante que certains Etats, en
particulier l'Afrique du Sud, en violation de l'Article 25 de la Charte des
Nations Unies et des décisions pertinentes de ~'Organisation des Nations Unies.
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maintiennent avec le régime illégal de la minorité raciste, faisant ainsi
sérieusement obstacle à l'application effective des sanctions et des autres
mesures qui ont été prises jusqu'à présent contre lerégime'illégal,

Gravement préoccupé par la poursuite des importations aux Etats-unis
d'Amérique de chrome et de nickel provenant de Rhodésie du Sud, en violation
des décisions pertinentes du Conseil-de sécurité et au mépris des résolutions
connexes de l'Assemblée générale,

Profondement troublé par les nouvelles récentes faisant état de violations
nombreusës des sanctions imposée~ p~ l'Organisation des Nations Unies, y
compris l'exploitation d'aéronefs sud-rhodésiens aux fins du transport inter
.national de passagers et de marchandises, ainsi que le maintien en activité
d~ bureaux d'information et d'agences de compagnie~ d'aviation du regime illégal
à l'extérieur de la Rhodésie du Sud et, de ce fait, l'afflux de touristes
étrangers sur le territoire,

Considerant que les événements dans cette région appellent en particulier
une action internationale positive et concertée en vue d'imposer un isolement
maximum au régime illégal,

Reaffirmant sa conviction que les s&~ctions ne mettro4t fin au regime
illégal de la minorité raciste que si elles sont dè portée génerale, de
caractère obligatoire et efficacement contrôlées, mises en vigueur et ~ppliquees,
notamment par l'Afrique du Sud,

Notant avec satisfaction la décision du Gouvernement du Mozambique de
fermer sa frontière avec la Rhodésie du Sud et d'imposer des sanctions contre
le régime illégal de la minorité raciste, conformément aux décisions pertinentes
du Conseil de sécurité,

1. Condamne énergiquement la politique des gouvernements, en particulier
du nouvernement sud-africain, qui~ en violation des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et en contravention flagrante des obligations
expresses qui leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte des Nations
Unies, continuent à collaborer avec le régime illégal..de la' minorité raciste,
et demande à ces gouvernements de cesser immédiatement cette collaboration;

2. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposées
par le Conseil de securité ainsi que le fait que certains Etats Membres
continuent à ne pas les appliquer strictement, cQmme étant contraires aux
obligations qu'ils ont assumées en vertu de l'Artic~e 25 de la Charte;

3. 90ndamne la poursuite des importations aux Etats-Unis d'Amérique de
chrome et de nickel provenant de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et demande au
Gouvernement des Etâts-Unis d'abroger rapidement tous textes législatifs
autorisant ces importations;

4. ~emande à tous les gouvernements qu~ ne l'ont pas encore fait :

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect
par toutes les personnes physiques ou morales relevant de lellr juridiction, des
sanctions imposées par le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de
collaboration de leur part avec le régime illégal;
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b) De prendre des dispositions effectives pour empêcher ou décourager
l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus ou de groupes
d'individus relevant de leur juridict.ion;

c) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant de
légitimité au régime illégal, notamment en interdisant le fonctionnement et les
activites d'Air Rhodesia, de l'Office national de tourisme rhodésien et du
Bureau d'information rhodésien, ainsi gue toutes autres activités contraires
aux buts et objectifs des sanctions;

d) D'invalider les passeports et autres documents délivrés aux fins
de voyages dans le territoire;

5. Se félicite vivement de la décision prise par le Gouvernement du
Mozambique de fermer sa frontière avec la Rhodésie du Sud et d'imposer des
sanctions totales contre le régime de Smith, et considère que cette décision
contribuera de façon importante au soutien de la lutte de libération au
Zimbabwe et à l'isolement maximum du régime illégal;

6. Prie tous les Etats, directement et par leur action dans les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies dont ils
s0nt membres, ainsi que les divers programmes relevant je l'Organisation des
Nations Unies d'apporter au Gouvernement mozambicain toutes les formes
d'assistance financière, technilue et matérielle nécessaires pour lui
permettre de surmonter les difficultés économiques que pourrait entraîner pour
lui l'application de sanctions économiques contre le régime illégal, et
demande au Conseil de sécurité d'examiner périodiquement la question de
l'assistance économique à ce gouvernement ainsi qu'au Gouvernement zambien;

7. Fait sienne la recommandation du Groupe ad hoc créé par le Comité
spécial à sa l029ème séance, le 1er avril 1976~ tendant à ce que la portée des
sanctions décidées contre le régime illégal soit élargie de manière à inclure
toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la Charte, et demande à nouveau
au Conseil de sécurité d'envisager de prendre d'urgence les dispositions
nécessaires à cet égard.
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1. LE TERRITOIRE ET LA POPULATION

A. Géographie

1. Le territoire de la Rhodésie du Sud, dont la superficie est de 242 720 kilo-
mètres carrés, est situé entre 15° 36' et 22° 30' de latitude sud et 25° 13' et
33° 4~ de longitude est. Il est bordé au nord-ouest par la Zambie, au sud-ouest
par le Botswana, au sud par la République sud-africaine et à l'est par le
Mozambique.

B. Population et immigration

2. Au 31 décembre 19 4, la population du territoire, composée d'Africains,
d'Européens, d'Asiatiques et de métis (voir tableau l ci -aprês ) , éta.it estimée
à 6,2 millions. On estime qu'entre décembre 1973 et décembre 1974, la population
africaine a augmenté de 200 000 personnes et la population européenne de 3 000.

3. Comme il ressort du tableau 2 ci-après, de janvier à juillet 1975, la Rhodésie
du Sud a enregistré une immigration nette qui, en outre, était relativement
plus importante que celle enregistrée pend~lt la même période en 1974. On peut
supposer que cet ac~roissement est dû essentiellement aux arrivées d'Européens
du Mozambique pendant la ~ériode qui a précédé l'accession de ce territoire à
l'indépendance. Cependant, les données indiquent également qu'en août 1975,
deux mois après l'indépendance du Mozambique, la Rhodésie du Sud a enregistré
une perte nette du fait de l'émigration. En août 1975, les mouvements de
population au Mozambique s'étaient stabilisés et la Rhodésie du Sud a enregistré
l'un de ses taux d'émigration les plus élevés depuis la fin de 1972.

Tableau l

Rhodésie du Sud population (chif~res estimatifs) , 1968-1974

(en milliers de personnes)

~née Africains Européens Métis Asi'3.tiq~_ Total

1968 4 790 226 15,0 8,9 5 040

1969 4 960 234 15,7 9,1 5 220

1970 5 130 243 16,5 9\,2 5 400

1971 5 310 255 17,3 9,4 5 590

1972 5 490 267 18,1 9,6 5 780

1973 5 700 271 19,0 9,7 6 000

1974 5 900 274 19,9 9,9 6 200

Source: Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, août 1975 (Bureau
central de statistique, Salisbury).
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C. Ré~artition des terres

4. Comme il est indiqué dans un rapport antérieur al, de 1930 à 1969, date à
laquelle il a été remplacé par le Land Tenure Act (loi sur le régime foncier) bl,
c'est le Land Apportionment Act qui a régi la répartition des terres selon la 
race. En application de cette loi, 44 millions d'acres ont été attribues aux
Africains et 41 millions aux Européens, et cela alors que la Rhodésie comptait
en 1969 16 Africains pour un Européen. En outre, près de 10 millions d'acres
ont été affectés aux forêts et parcs nationaux. En application du Land Tenure Act,
la superficie de la zone attribuée aux Africains est passée à 44 944 500 acres,
soit une augmentation de 2 p. 100 environ, et celle attribuée aux Européens
à 44 952 900 acres~ soit une augmentation de près de 10 p. 100. La zone réservée
aux forêts et parcs nationaux a été ramenée à 6 617 000 acres, soit une réduction
de 33 p. 100 environ.

5. En vertu du Land Apportionment Act, les terres attribuées aux Africains
comprenaient les réserves autochtones, les zones réservées aux acheteurs
autochtones et les quartiers autochtones. En vertu du Land Tenure Act, les terres
attribuées aux Africains comprènnent les réserves tribales, les zones réservées
aux acheteurs africains, les quartiers autochtones et les terres affectées aux
écoles et hôpitaux africains. En vertu des deux lois précitées, les terres
attribuées aux Européens comprennent les terres affectées aux exploitations
agricoles individuelles et aux exploitations constituées en sociétés, aux centres
urbains, aux écoles et eux hôpitaux. Le Land Tenure Act a accru la superficie
des terres attribuées aux Européens alors que le rapport Africains/Européens
augmentait régulièrement pour atteindre en 1974 celui de 21 Africains pour
un Européen. Sur cette base, la super:ficie allouée à chacun des deux groupes de
population s'établit en moyenne à 7 acres (maximum) par Africain et à 166 acres
par Européen.

2. L'AFRICAN NATIONAL COUNCIL DU ZIMBABWE DEPUIS DESEMBRE 1974

6. On se souviendra que, le 7 décembre 1974, l'African National Council du
Zimbabwe, le Front for the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI), la Zimbabwe L\frican
National Union (ZANU) et le Zimbabwe African People's Union (Z~PV) ont signé, à
Lus aka , la Déc.Larat i.on d'unité du Zimbab~·'e, aux termes de laquelle ils avaient
acceotê de fusionner Dour constituer un nouvel African NatLona.L Council of. ZimbabvTe
IA;:TC-(Ziaba.bwe)7 ~lar~i, sous la directic.n de 'Iljr Abe l, Huzorev,a cl. Il ava'i c en
~utre été convenu il l'époque qu'un conrtrès se rt;unirait dans les-quatre ::'.C~.8 pour
~lire les diri'o;eants et renforcer l'unité du "peuple du Zi.mbabwe , On espérait qu'une
conf~rence constitutionnelle sur la Rhod~sie du Sud se réunirait dans les trois mois.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième session,
Supplement No 23 (A/I0023/Rev.l), vol. II, chap. IX, annexe, par. 5.

È! Pour l'information des représentants, il a fallu, dans le présent rapport,
mentionner la législation, les rouages du gouvernement et les titres des divers
membres du régime minoritaire illégal de Rhodésie du Sud. L'emploi des termes
t l "rêoub.L . "" t . t t' " 11""" , • •e s que repu ~que, cons ~ u ~on, m~n~stre , etc., n ~mpl~que en aucune
manière que l'Organisation des Nations Unies reconnaît le régime illégal.

E...! Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. II, chap. IX, annexe, par. 86.

- 107 -



7. Le r5gime illSgal et l'ANC (Zimbabwe) ont interprété differelmnent l'accord
qu'ils avaient conclu; il n'y a pas eu de conférence constitutionnelle dans les
trois mois, comme il était prévu. Des divergences de vues sont apparues au sein
de l'African National Council quant à la question de savoir si le congrès devait
avoir lieu avant ou après la conf~rence constitutionnelle. Les deux ~rinci~aux

points de vue ont ~tè exprimés par H.James Chikerema et M. Joshua Nkomo.
fil. Chikerema estimait que si le congrès avait Li.eu avant la conférence consti tu
tionnelle, l'ANC (Zimbabw'e) se trouverait divise, car les dirii;eants en exil, les
combattants du Zi.mbabve et la popul.at i.on du Zimbabwe vivant dans des villages
~rotéGês ne seraient pas reprèsentes au congrès. D'autre part, la lutte pour la
direction du congrès cœnpromettrait l'unité et le front commun que les dirigeants
du Zimbabwe ~taient censés :présenter lors de la conf'ê rence constitutionnelle.

8. En revanche, hl. NkOiUO soutenait que la Déclaration d'unité du Zi.mbabwe
stipulait expres sémerrt que le congrès devait avoir lieu dans les quatre mois
et que seul le congrès pouvait décider de ne pas se réunir. Il jugeait indispensable
de résoudre d'abord la question des dirigeants~ pour permettre à l'ANC (Zimbabwe)
de s'exprimer d'une seule et même voix lors de la conf0rence constitutionelle,
et de représenter l'unité au Zimbabwe.

9. Le 2 juillet 1975, Mgr Muzorewa a invité tous les membres de l'exécutif de
l'ANC (Zimbabwe), au Zimbabwe ou à l'étranger, à se réunir à Dar es-Salaam pour
confronter leurs points de vue. A cette rêunion, il a été décidé, entre autres,
que le congrès proposé de l'ANC (Zimbabwe) serait différé indêfin~ment et que
le Comité exécutif de l'ANC (Zimbatwe) continuerait de fonctionner sous la
direction de r·1gr HuzorevTa. Les dirigeants seo, sont en outre engagês à collaborer
à la libération du Zimbabwe, et notamment à se préparer ~ reprendre la lutte armée
au cas où les démarches pacifiques et diplomatiques échoueraient.

10. La réunion de Dar es-Salaam semble avoir renforcé l'unité de l'ANC (Zimbabve),
cormne il ressort de la dicision prise à Lusru~a en août 1975 de tenir une réunion
avec le r~gime illégal à Victoria Falls le 25 août (voir par. 24 à 30 ci-après).
L'ANC (Zimbabwe) a prcfité de la présence à Lusaka, en août 1975, dVun grand nombre
de ses dirigeants pour r~organiser sa cellule extérieure, qui serait responsable
de la lutte armée. Le 1er septembre, à la suite de la réunion de Victoria Falls,
liANC (Zimbabwe) a créé le Zimbabwe Liberation Council EZLC), qui est char~ê

de toutes les questions extérieures et se compose de 21 membres dont le
R~v. Ndabaningi Si thole, ~/I. Chikerema et M. Jason Hoyo. M. Nkomo, qui
devait rester en Rhodésie du Sud, a accepté de ne pas en être membre.

Il. Le 7 septembre, Il. Nkomo et M. Samuel Monodawaf'a , president national de
l'AlIC (Zimbabwe), ont réuni à Salisbury certains membres de l'exécutif de
l'ANC (Zimbabwe), qui ont condamné la création du ZLC et décidé de convoquer
un congrès de l'ANC (ZimbA.bue) en vue de réorganiser ce dernier, ainsi que son
exécutif.

12. Mgr Muzorewa a alors déclaré qu'il etait illê~al de fixer la date du congrès.
Il a accuse ~J!. Nkomo de collaborer avec l'ennemi et d "encour-ager- la discorde en
proposant de convoquer le congrès; 'il a expulsé M. Nkomo et deux autres membres
de l'ANC (Zimbabwe). Plusieurs autres membres, qu'il a accusés de collaborer
avec li. Nkomo , ont été suspendus.
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13. Néanmoins. M. Nkomo a convoqué le congrès les 27 et 28 septembre 1975 à
Salisbury; 5 000 personnes y auraient assisté. A ce congrès. M. Nkomo a été élu
président de l'African National Council (à l'intérieur du Zimbabwe). En sa nouvelle
qualité. M. Nkomo a promis qu'il engagerait des négociations en vue d'obtenir "le
gouvernement par la majorité. tout de suite" pour le Zimbabwe. et que son groupe
n'intensifierait la lutte armée en vue d'obtenir l'indépendance du Zimbabwe que si
ces négociations échouaient.

14. Il convient de noter que. depuis la signature de la Déclaration d'unité du
Zimbabwe. fusionnant tous les mouvements de libération du Zimbabwe (voir par. 6
ci-dessus). le régime illégal ne cesse d'exploiter et même d'attiser les dissensions
au sein de l'African National Council. par des déclarations et des mesures qui ont
été interprétées comme favorables a M. Nkomo , Ces mesures semblent avoir accentué
le différend qui oppose Mgr Muzorewa et M. Nkomo.

15. Le 26 octobre. le Dr Elliot Gabellah. adjoint de Mgr Muzorewa. a convoqué à
Salisbury une réunion consultative de l'African National Council. D'après des
articles de presse. 35 000 à 40 000 personnes seraient arrivées pour cette réunion
mais. comme la police n'autorisait qu'une réunion limitée à 6 000 personnes au
maximum. le Dr Gabellah a annulé la réunion. déclarant que le peuple du Zimbabwe
avait déjà manifesté sa volonté.

16. Pendant cette période difficile. M. Nkomo comme Mgr Muzorewa ont continué à
affirmer que leur objectif politique était d'établir au Zimbabwe le gouvernement par
la majorité. Tous deux ont soutenu qu'ils voulaient immédiatement le gouvernement
par la majorité. avec éventuellement une période de transition de 12 mois au maximum
qui déboucherait sur le type de gouvernement revendiqué.

17. Cette unité de vues sur l'objectif national du gouvernement par la majorité
pour le Zimbabwe s'est tout particulièrement manifestée à la réunion de Victoria
Falls entre l'ANC et le régime illégal. A cette réunion. l'African National Council
présentait un front uni. sans que rien dénote le moindre schisme. M. Nkomo et
Mgr Muzorewa. d'une part. et M. Sithole et M. Chikerema. d'autre part. continuaient
cependant à ne pas être d'accord sur la date à laquelle devrait avoir lieu le
congres qui élirait les dirigeants du peuple uni du Zimbabwe.

3 • EFFORTS EN VUE D'UN REGLEMENT POLITIQUE

A. Question de la convocation d'une conférence constitutionnelle

18. On se souviendra que les dispositions de l'accord sur la. question de la convo
cation d'une conférence constitutionnelle conclu à Lusaka en décembre 1974 ont été
remises en cause des le début dl. Apparemment. les dirigeants du Zimbabwe avaient
cru comprendre que le régime illégal avait accepté de : a) libérer immédiatement tous
les détenus et prisonniers africains; b) convoquer. sans préalable. une conférence
constitutionnelle; c) créer en Rhodésie du Sud un climat propice au libre exercice
des activités politiques. C'est dans cet esprit qu'ils avaient accepté un
cessez-le-feu officieux qui deviendrait officiel lorsqu'on aurait fixe la date de la
conférence constitutionnelle.

dl Ibid •• par. 82 à 88 et 97.
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B. Visite en Rhodésie du Sud d'un ininistre d'Etat du Royeume-Uni

21. Le Council. craignant que le régime illégal ne saisisse toutes les occasions
d'éliminer certains de ses dirigeants. a proposé qu.e 13. réunion ait lieu dans
n'importe quel pays du monde à l'exception ,le la Rhodésie du Sud. Il est même allé
jusqu'à suggérer Messina et Pretoria. en Alrique du Sud. ou Gaborone. au Botswana.
toutes villes facilement accessibles de Salisbury. Le choix de l'une quelconque de
ces villes aurait permis aux représentants du régime illégal de retourner à volonté
en Rhodésie du Sud pendant la conférence constitutionnelle. Cependant. le régime
illégal a rejeté ces pro~ositions.

C. Conférence de Victoria Falls

20. Pour sa part. l'ANC (Zimbabwe) a soutenu que la conférence constitutionnelle
devrait se tenir hors de Rhodésie. car plusieurs de ses représentants. notamment
M. Chikerema. que le régime illégal avait condamné à mort par contumace. et
M. Sithole. qui était menacé de détention. ne pouvaient retourner dans le pays sans
bénéficier d'une amnistie. Cette position a été "confirmée par le régime illégal. qui
a informé le Conseil que "la justice suivrait son cours normal" si des hommes comme
M. Sithole et M. Chikerema retournaient en Rhodésie du Sud.

22. A la fin du mois de juin 1975. M. David Ennal.s , ministre d'Etat au Foreign and ~

Commonwealth Office, s'est rendu en Rhodésie du Sud après s'être arrêté en Afrique du
Sud et au Mozambique. Pendant son séjour. il a rencontré un certain nombre de délé
gations représentant différentes tendances politiques en Rhodésie du Sud, notamment
l'ANC (Zimbabwe) et le régime illégal, principales parties intéressées à la
conclusion d'un règlement politique dans le territoire.

23. Selon M. Ennals. cette visite avait pour but d'examiner les moyens de faïre
évoluer la situation de façon positive ainsi que la manière dont le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pourrait contribuer à la recherche d'une
solution qui garantirait un avenir de paix à tous les Rhodésiens. A l'issue de sa
visite. M. Ennals a déclaré: "J'ai été guidé par le sentiment qu'il était urgent de
trouver une issue pacifique au problème de la Rhodésie. sentiment que partagent
toutes les principales parties intéressées. Je suis également convaincu que tant
M. Smith que les dirigeants de l'African National Couhcil ont la ferme intention
d'entamer des négociations pour rechercher un règlement constitutionnel".

19. L'un des principaux points de désaccord entre le régime illégal et liANe
(Zimbabwe) concernait le lieu de la conférence. Le régime illégal. faisant valoir
que la conférence serait vraisemblablement longue et que M. Ian Smith ne pourrait
rester absent de Rhodésie du Sud pendant une longue période. a demandé que les
discussions de fond sur toutes les questions en litige se tiennent en Rhodésie du
après quoi. il serait disposé à tenir tlne réunion hors du pays pour ratifier les
accords auxquels on serait déjà parvenu~

24. En août 1975. les efforts pour un règlement politique du problème de la Rhodésie
du Sud ont été intensifiés. et un accord a été conclu à la suite d'entretiens qui se
sont déroulés le 9 août à Pretoria entre M.. John Vorster. premier ministre d'Afrique
du Sud. M. Smith de Rhodésie du Sud et M. Mark Chonas conseiller spécial auprès du
Président de la Zambie. M. Kenneth Kaunda. Aux termes dudit accord. il était entendu
qu'une réunion officielle entre les représentants du Gouvernement sud-rhodésien et de
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'1 l'ANC (Zimbabwe) se tiendrait dans des wagons de chemin de fer stationnés sur le pont
de Victoria Falls. Cette réunion donnerait l'occasion au Gouvernement sud-rhodésien
et à l'African National Council Qe manifester de concert leur désir véritable de
négocier un accord acceptable. A l'issue des travaux officiels de la conférence, on
instituerait en Rhodésie du Sud. dans une deuxième étape. un ou plusieurs comités
mixtes chargés de formuler des propositions. En cas d'accord. les parties se réu
niraient à nouveau pour ratifier les propositions formulées en comité. Cette
conférence se tiendrait en un lieu acceptable pour tous. Il était en outre convenu
que la réunion officielle sur le pont de Victoria Falls se tièndrait le 25 août 1975
au plus tard.

25. La réunion a effectivement eu lieu à cette date. en présence de M. Kaunda.
président de la Zambie. et de M. Vorster. premier ministre sud-africain; la délé
gation de l'ANC (Zimbabwe) était dirigée par Mgr Muzorewa et celle du régime
sud-africain par M. Smith.

26. Après avoir entendu des déclarations de H. Kaunda et M. Vorster , Mgr Muzorewa et
M. Smith ont pris la parole. La délégation du Council a ensuite présenté un document
intitulé "Déclaration d'intention en vue de négocier un règlement". qui contenait Les
cinq points ci-après :

a) L'ANC (Zimbabwe) et le gouvernement du Rhodesian Front devraient exprimer
publiquement leur désir véri.table de négocier un règlement constitutionnel.

b) Les deux parties devraient déclarer officiellement que. pour la majorité du
peuple sud-rhodésien. seul un règlement reposant sur le transfert des pouvoirs de la
minorité à la majorité. c'est-à-dire "le gouvernement immédiat par la majorité".
constituait un règlement authentique.

c) Les deux parties devraient déclarer que. pour êt~e sincères et couronnés de
succès. les entretiens devraient se dérouler à l'abri de tout élément de coercition
"En conséquence. toutes les conversations doivent se tenir sur le pont de Victoria
Falls. ou hors do.: Rhodésie dans tout autre lieu acceptable pour les deux parties".

d) Les deux parties devraient convenir ~.ue les clébats de la conférence se
dérouleraient en réunion plénière et non au sein de comités. La réunion plénière
pourrait toutefois désigner des comités lorsqu'elle le jugerait nécessaire. Ces
comités siégeraient également hors de Rhodésie.

e) Les deux parties devraient reconnaître "("u'il n'existe pas. implicitement
ou explicitement. de cessez-le-feu".

Le régime illégal a également presenté un document contenant un résumé de l'Accord de
Pretoria du 9 août 1975.

27. L'ANC (Zimbabwe) a fait valoir qu'il n'avait pas participé aux négociations qui
avaient abouti à l'Accord de Pretoria et qu'il n'avait pas signé ledit document;
l'ANC (Zimbabwe) avait touj ours soutenu que toutes les négociations devaient avoir
lieu ailleurs qu'en Rhodésie du Sud. Le régim.e illégal a soutenu que la: Zambie avait
signé l'Accord de Pretoria au nom de l'A]~ (Zimbabwe) et qu'en conséquence. en vertu
de l'Accord. un ou plusieurs comités mixtes devaient mener les négociations en
territoire sud-rhodésien.
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Entretiens Smith-NkomoD.
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28. Au cours de la réunion. l'ANC (Zimbabwe) a propose ce qu'il estimait être un
compromis sur la question litigieuse du lieu de réunion des comités. Etant donné que
certains des membres de sa délégation aux négociations, notamment ~1. Chikerema et
r~. Sithole, risquaient d'être arrêtés s'ils pénétraient en Rhodésie du Sud, ils
devraient bénéficie".' de l'immunité pendant la periode où se derouleraient les négo
ciations dans le tf~rritoire. Le régime illégal a répondu que la question de l' immu-
nité n'avait pas été soulevee dans l'Accord de Pretoria et ne pouvait donc être
examinee, dans la mesure où elle modifierait ledit accord.

32. Il était convenu que toutes les réunions plénières ainsi que les réunions des
sous-comités "se tiendraient en Rhodésie du Sud et que tous les representants à la
conference constitutionnelle désignes par M. ~n~omo benéficieraient de l'immunité en
matière d'arrestation ou de détention. Aux termes de la Declaration, 1llorsqu'on sera
parvenu à un accord sur la forme et la teneur du règlement constitutionnel. une
conference constitutionnelle finale sera convoquee en un lieu mutuellement convenu.
qui sera situe hors de Rhodésie 1l• Les négociations devaient également rester secrètes.

29. Faute d'accord sur ce point, la reunion a pris fin. A son retour à Salisbury.
M. Smith a annonce devant la Chambre d'assemblée de la Rhodésie du Sud qu'il allait
s'efforcer d'entamer des negociations avec les chefs africains et les autres
Africains modéres du territoire. M. Smith a reje~e sur l'ANC (Zimbabwe) la responsa
bilite de l'echec de la reunion de Victoria Falls.

33. La tendance de l'ANC (Zimbabwe) dirigee par Mgr Huzorewa a publie un communique
qui contenait une analyse détaillée de la declaration Smith-Nkomo. Condamnant les
negociations entre M. ~~omo et ~1. Smith, elle a leclare qu'elle s'abstiendrait de
participer à la conference proposee.

30. Dans un c-:lmmunique de presse publie après la reunion, Mgr Huzorewa a declaré que
"}1. Smith a fait échouer tous nos efforts visant à aboutir à une conférence pleinement
représentative". De son côte, M. Kaunda a dêc.Lar ê qu'à son avis, "l'Mie avait
parfaitement le droit d'exiger que M. Smith autorise tous les représentants de l'ANC
à rentrer en Rhodésie pour participer aux entretiens qui se dérouleront à Salisbury".

34. Selon des informations parues dans la presse. M. Smith et Mo ~~omo se sont
rencontres à nouveau le Il decembre pour arrêter definitivement l'ordre du JOur de la
conference constitutionnelle. La conference.• à laquelle ont participé les à.elegations
de M. Nkomo et de M. Smith. a debute le l5'decembre à Salisbury. à la caserne
George VI. et elle a cree des comites charges de poursuivre les negociations. Les
comites devaient faire rapport à la conference plenière en janvier 1976.

31. Comme on l'a indique plus haut (voir par. Il à 13 ci-dessus). l'ANC (Zimbabwe).
aussitôt après la conference de Victoria Falls, s'est scindé en deux groupes. l'un
dirige par Mgr Muzorewa E.:' l'autre par M. Nkomo. M. Nkomo a tenu une serie de
reunions avec M. Smith au sujet de la possibilite de convoquer une conférence consti
tutionnelle sur la Rhodésie du Sud. A l'issue de ces reunions. un communiqué commun.
publié le 1er décembre. a indiqué que M. Smith et H. Nkomo avaieni; signé un document
en huit points intitule Déclaration d'intention en vue de négocier lm accord. Aux
termes de ladite déclaration, les deux parties s'engageaient publiquement à élaborer
immédi~Gement un règlement constitutionnel acceptable pour l'ensemble de la population
de la Rhodésie du Sud.
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35. Après 13 rencontres officielles, les Jil~gations ont fait sRvoir,
le 19 mars 1976, que les pourparlers avaient abouti :l une i:npasse et se
trouvaient ~ar cons~quent rompus.

36. Selon des informations parues dans la presse, la d~lê::;ation de 11. Nkorno
avai t d'abord demandé l'adoption du pri.nc i pe "à chacun une voïx" mais, "dans W1

esprit de comnromi s ", avait demande en particulier: a) qu'il soit Lns t i tué une
assemblée nationale de 144 si~~es } pourvoir d'après trois listes électorales
distinctes : 36 siè~es seraient pourvus au suffra~e universel, 72 sièges par les voix
des élements de la population défavorisée en mRtière d'instruction, de revenus et de
biens fonciers et 36 siè~es :nar les voix des éléments considérés, d'après ces m~nes

critères, comme pl~s favoris~s, b) que la premi~re élection ait lieu au plus tard un
an après la. mise- en place dl un r.;ouvernement Lrrt êr irsai re ~ c ) que le c;ouvernement
intérimaire soit composé à égalité de menbres 'choisis parmi les membr-es du Rhodesian
Front et de l'ANC (Zimbabwe), placés sous l'autorité d'un chef d'Etat ne jouissant
d'aucun pouv8ir executif et nomme par le Gouvernement du Roy~ume-Uni.

37. La delé~ation de :1. Smith aurait pr-oposé que le Cabinet soit composé d'un
nombre 2.~al de Blancs et d'Africains et qu 'l'ne majorité blanche siège au Parlement
pendant la ou 15 ans, les si~~es étant répartis de la façon suivante: un tiers
serait reserv2 aux Euro;;i5ens, un tiers aux Africair.s et les sièges restants seraient
pourvus au moyen d'élections nationales ~ nartir d'une liste électorale conmune
Co~pos2e de candidats r2Pondant à des normes plus élevees. (Les normes seraient
telles que la majorité des élus seraient des Européens.)

38. Chacune des de Léga t i.ons a rejeté les propositions de l' autr e , ce qui a eu
pour effet diaboutir à une impasse et de provoquer la rupture des pourparlers.

E. Position du Royawne-Uni d l'égard des entretiens Smith-Nkomo

39. Le 4 décembre 1975, peu de temps après qu'on eût annonce que H, Smith et
H. Nkomo se rencontreraient officiellement à. Salisbury', M. Ennals (voir
par. 22-23 ci-dessus) s'est rendu par avion en Zambie, où il aurait rencontré
Hgr :'luzorewa et ".1. flkomo ~ Lusaka. A. son retour à Londres, il a !)ubli~ un
commun i qué mettant en garde'l. Smith contre le fait que, faute d'un ac co.n-iodemerrt
avec les nationalistes du Zimbabwe, le san~ coulerait en Rhodésie du Sud, et
l'avertissant que les Blancs perdraient la guerre. On a signalé également
que le Gouvernement du Royaume-Uni ne souhaitait pas être mê12 aux entretiens
Smith-Nkomo tant qu'on n'aurait pas enregistr0 quelques progrès.

40. En février 1976, H. James Callap.;han, qui était alors Secrétaire d'Etat
britannique au Foreign and Commonwealth Office, aurait été informé que M. Smith
accueillerait favorablement une par-t i ci.pat i.on et des ini tiatives britanniques
qui aideraient d sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient ses entretiens
avec ,1. Nkomo , A la suite de contacts qui ont eu lieu entre H. Callaghan et
M. Smith, celui-ci a déclaré devant le Parlement sud-rhodésien, le 20 février,
qu'il se réjouirait de "tout effort /britanniqueï constructif et réaliste tendant
à faciliter un r~glement". M. Smith-a rappelé que la situation en Afrique
australe était grave et que la Rhodésie du Sud se voyait contrainte de changer de
"'tactique" •
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41. !'le Callaghan aurait informe; ~I. Smith que le Royaume-Uni étf-l.i t di sposê ,1
apoorte'r son concours dans les pourparlers si le rGgime il11~Gal, renonçant
à son statut actuel, illé~al, acceptait de reprendre le statut de colonie
britannique et s'il donnait au Royaume-Uni l'assurance qu'il était prêt û accorder
des concessions substantielles à la population africaine. Par la suite,
'·l. CaI Laghan a décidé d'envoyer il Salisbury lord Greenhill, ancien cne f des services
diplomat.iques au Foreign Office, afin qu'il y ait avec H. Smith des entretiens
exo.Lorat.o i res sur le problème de la Rhodês ie du Sud.

42. A la fin de fêvrier, lord Greenhill s'est rendu ~ Salisbury, où il est resté
deux jours et s'est entretenu tant avec i1. Smith qu'avec ~1. Nkomo, Les partisans
dE:! ~'1gr "'1uzorewa en Rhodes i.e ont refusé de rencontrer lord Greenhill et auraient
organise une manifestation de ~rotestation contre la venue de ce dernier. Selon
le TI~v.1ax Chi.gwida , secretaire par int0rim à la propagande de l '~lément de
l'ANC (Zimbabw'e) qui est dirigé par Hp.;r JvIuzorewa, le Conseil a estimé que
les "manoeuvres en cours" entreprises par le Royaume-Uni n'avaient pas d'objet.
Lord Greenhill a présenté son rapport à M. Callaghan le 1er mars 1976. Il n'a été
donn~ aucune précision sur ce rapport.

1~3. Le 20 mars, )'1. Smith a pressé le Royaume-Uni de prendre une part active aux
tentatives faites pour sortir les entretiens de l'impasse. Il a déclaré que, si le
rôle joué par le Gouvernement britannique lui paraissait conforme aux intérêts bien
compris de la Rhodésie du Sud, il serait prêt à "annuler" la déclaration unilatérel.e
d'indépendance de la Rhodésie du Sud. Toutefois, M. Smith aurait dit, à cette même
occasion, lIje ne crois pas qu'un Gouvernement par la majorité noire soit jamais
instauré en Rhodésie ••• pas avant mille ans".

44. Le 22 mars, le Gouvernement du Royaume-Uni a proposé à 1'1. Smith un plan
réalisable en deux étapes. Ce plan nécessitait, de la part de toutes les principales
parties au différend sud-rhodésien, un assentiment prealable sur les quatre points
suivants: a) acceptation du principe du gouvernement par la majorité; b ) élections,
dans un delai de 18 mois à 2 ans, devant conduire il un :;ouvernement par la majorité;
c ) pas d'indépendance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorité; d) pas
de longues négociations précédant un règlement constitutionnel. Selon 11. Callaghan,
l'accord sur ces conditions préliminaires permettrait d'entamer la seconde phase,
t. savoir la négociation des conditions pratiques d "une'<const i tution consacrant
l-indépendance.

45. Le 23 mars, M. Smith a rejeté le plan britannique, en arguant du fait que ce
plan ne laissait espérer "aucun progrès réel". H. Tim Gibbs, du parti rhodésien,
de même que Pat Bashford, du parti du centre, qui 'ont égalem.ent rejeté le plan, ont
estimé qu'un intervalle de deux années précedant les élections en vue du gouvernement
par la majoritp. serait trop court. ~1gr ~,1uzorewa et lvI. .Nkomo ont rejeté le
plan britannique ~arce qu'ils jugeaient trop long le délai de 18 mois qui devrait
s'écouler avant les élections ouvrant la voie au gouvernement par la majorité.

46. Au début d'avril, ~. Ennals, ministre d'Etat britannique au Foreign and
Commonwealth Office, s'est rendu au Hozambique et en Republique-Unie de Tanzanie
pour s'entretenir avec les gouvernements de ces Etats. Au cours de sa visite en
République-Unie de Tanzanie, M. Ennals a réaffirmé la position de son gouvernement :
celui-ci n'userait pas de la force en Rhodésie du Sud et continuait à espérer que le
moment viendrait o~ les négoci&tions reprendraient entre le régime i1l~ga1 et les
nationalistes zimbabwés. M. Cal1aghan avait auparavant déclaré devant le Parlement
que le Royaume-Uni n'aurait pas recours à la force contre le régime illégal et
n'engager.ait pas de troupes britanniques du côté du régime illégal.
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47. Au cours de sa vipite au Mozambique, t1. Ennals aurait examiné la question de
l'assistance que le Royaume-Uni pourrait fournir au Mozambique afin que celui-ci
ressente moins les effets de son application intégrale des sanctions ~ l'égard de
la Rhoôè s i,e du Sud. On se souviendra que le Gouvernement mo zambi.cai,n avait annoncé,
le 3 mars, qu'à partir de cp.tte date il appliqûerait dans toute leur étendue les
sanctions économiques à l'encontre de la Rhodésie du Sud (voir A/31/61-S/12005) el.
Le Mozmabique avait également demandé d tous les Etats de l'aider à surmonter les
conséquences qui en résulteraient pour son économie.

Fo Entrevue de quatre chefs d'Etat africains

48. Le 25 mars, 11. Julius K. Nyerere, président de la République-Unie de Tanzanie,
H. Samora Moises ~'Tachel, président du Mozambique, M. Seretse Khama, président du
Botswana et M. Kenneth Kaunda, président de la Zambie, se sont rencontres à Luswta
afin de mettre au point une nouvelle stratégie de lutte contre le régime illégal.
11gr Huzoreva et ~/I. Nkomo auraient assisté à une partie de la réunion. Aucun commu
niqué n'a été publié à l'issue d~ la rencontre, mais ~1. Nyerere J M. Machel et
H. Kaunda ont déclaré, chacun de leur côté, que seul le combat par les armes mené
au Zimbabwe conduirait selon eux à l'instauration du n;ouvernement par la majorité.
:1. Kaunda a également pressé le Royaume-Uni de faire usage de la force contre le
régime illégal en Rhodésie du Sud.

49. L'ANC (Zimbabwe) aurait décidé de tenir une réunion de consultations le
16 avril ~ Lusaka, de façon ~ unifier ses rangs tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
du territoire.

G. Reaction des Blancs de droite en Rhodésie du Sud

50. En Rhodésie du Sud, la droite s'est manifestée bruyanment dès les premières
initiatives en vue d'un règlement. Un article publié dans le journal Property and
Finance a mis en garde ses lecteurs contre le fait que H. Smith préparait "la plus
sombre supercherie politique de l 'histoire du pays", "après des mois de machinations
secrètes avec Nkomo". En novembre 1975, désireux de renforcer leur pos i tion, les
sroupes de droite ont rejoint les rangs du Rhodes i an National Hovemerrt , issu de la
fusion du Unit.ed Conservative Party et du Rhodesia National Party. Compte tenu du
fait que les trois constitutions de la Rhodésie du Sud adoptées depuis 1923 avaient
été soumises à l'approbation du corps électoral par voie de référendwn, le Rhodesian
National Hovemerrt exigeait que tout accord élabore par M. 3mith en collaboration avec
H. Nkomo soit également soumis à l'approbation de l'électorat tel qu'il était
constitué actuellement. Cette position a également recueilli l'appui du
Southern African Solidarity Congress (SASCON), organisation consultative des 3rou~es

de droite de la Bhodésie du Sud. M. Des Frost, président du Rhodesian Front, a donné
l'assurance ~ la population blanche que pas un seul des députés du Rhodesian Front
n'envisa~eait d'accepter un règlement qui assurerait le gouvernement par la
najorité en Rhodésie dans un avenir prévisible.

el Pour le texte imprimé~ voir Documents officiels du Conseil de sécurité,
trent; et unième année, Supplément dejanvier z février et mars 1976 (S/12005).
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4. LUTTE JŒl iEE DB LIBERATIOi.'J

A. Préparation à la lutte arm~e

51. Au début de juillet 19750 avant que 11ANC (Zimbabwe) se soit scindé en
deux, Mgr Muzorewa, M. Chikerema, M. Sithole et M. Nkomo, ainsi que
leurs plus proches collaborateurs, se sont réunis à Lusaka et û Dar es-8al~n

pour y discuter de la nouvelle stratér,ie à suivre pour la libération du·
Zimbabwe (voir ci-dessus par. 6 à 10). A l'issue de ces réunions, ils se sont
engagés à intensifier la lutte arm~e si les négociations 0chouaient. On a
appris de sources diverses qu'ils étaient en train de se préparer à une telle
éventualité.

52. Diaprès les articles de presse par-us al' époque J le Council cherchait Ci.

lever une armée de 25 000 ho~ues et ne paraissait r>as avoir beaucoup de mal
~ appliquer son r>ro~rawae de recrutement. Selon certaines informations; ~lus de
G000 jeunes gens et jeunes fen~es avaient quitté la Rhodésie du Sud depuis
décembre 1974 pour suivre un entraînement dans les camps militaires or~~1isés

par le Counci1. On signalait également Clue Hgr Muzo rewa , H. Chi.ker'ema , lvi. Sithole
et H. Nkomo auraient rendu visite aux nouvelles recrues pour évaluer la qualité
du progra~ne de formation.

53. Dans un article du Financial Times de Londres sur la nouvelle strategie
mise au point lors des réunions des diriGeants du Council en juillet; on relevait
le pas s age suivant : t\La poss i.bi.Li.t.ê de tenir 'des entretiens constitutionnels
n'a pas été écartée, mais la reprise des entretiens a été laissée à l'initiative
de H. Slnith et du Gouvernement britannique. Il semble que la réunion ait eu pour
effet de durcir la position de l'African National Council; et le conwuniqué final
selon lequel la Ilutte pour la liberation' serait intensifiée a confirmé ce que
lion savait déjà, ~ savoir que l'organisation est de plus en plus convaincue
qu'une reprise de la ~uérilla est le seul moyen d'arracher des concessions j

IL Smith et d'obtenir le gouvernement par la majorité no'i re ;"

54. A la suite du regroupement de toutes les forces des anciens mouvements de
libération du Zimbabve sous le commandement unifié du ZLC' (voir ci-dessus par. la),
on a signalé que les combattants ..J.vaient pu bénéficier de nombreuses iilstallations
et bases utilisees autrefois par le Erent.e de Li.ber-t aç ào de Hoçambique (]ï'R~LI[v10).

Selon divers rapports; il semblait que si les négociations échouaient; l'AîJC
(Zimbabwe) soit dê c i de a poursuivre la lutte armée.

55. Les guê r-i.L'Le ros du Zimbabl-le auraient intensifié l~ combat qu i ils mènent
par les armes contre le régime illégal. Depuis janvier 1976, de nombreux coups
de main se seraient produits le long de la frontière qui sépare sur l 287 mu
la Rhodésie du Sud du ~ozmnbiqueo et de nombreuses pertes ont été signalées de
chaque côté.

56. Le regime illêgal a reconnu que la guérilla slétait intensifiee et il semble
chercher un moyen d'augmenter ses forces armées. Parmi les mesures gui seraient
prises, on note ~~e angmentation de 60 p. 100 du nombre des réservistes européens
appeles sous les drapeaux, ainsi que des tentatives de recrutement d'un plus e;rand
nombre de mercenaires.
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57. On signale que le réGime illégal intensifie les actes d' agress i on diriges
contre les Etats voisins, en particulier le Hozambique ~ dont. le territoire aurait
été envahi »ar des unités sud-rhodésiennes invoquant le "dro i t de poursuite il li
li encontre des guérilleros zimbabwés J ce qui a errt raîne la mort de civils
mozambicains.

58. En outre, le régime illéBal a saisi la totalité des biens et des capitaux
mozambicains en Rhodésie du Sud~ par mesure de représailles à la suite de la
saisie par le Mozambique de tous les avoirs sud-rhodésiens dans cet Etat.

B. L'Organisation de l'unité afri~~ine

59. Par suite de llaccession des anciens territoires portugais à l'indépendéillce,
les efforts de décolonisation de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) ont
été essentiellement axes sur la lutte pour la libération du Zimbabwe et de la
iJ81ilibie. Depuis janvier 1975, l'OUA accorde une attention accrue à la libération
des territoires africains encore sous domination blanche et, en tout premier
lieu; au Zimbabwe et cl la Namîb i e ,

60. A sa vingt-quatrième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba en février 1975 J

le Conseil des ministres de l'OUA a adopté un document dans lequel il anressait
un appel à tous les mouvements de libération des territoires africains encore
S0US domination blanche, pour les inviter notanwent à :

a) Identifier les ennemis de l'Afrique et savoir f~ire la distinction
entre amis et ennemis;

b) Eviter d'assimiler les ennemis de l'Afrique à un peuple ou à un groupe
racial donné;

c) Encourager les alliances visant J isoler les ennemis de l'Afrique
tant sur le continent qu'à l'étrancer;

d) Entretenir la détermination des forces de libération, l'objectif
fondamental étant de serVlr les intérêts de la population.

61. Au cours d'une session extraordinaire; tenue à Dar es-Salam en avril J le
Conseil des ministres a adortê la Déclaration de Dar es-Salam sur l'Afrique
australe J dans laquelle il réaffirmait que 111 'objectif de l'Afrique au Zimbabw"e
est l'indépendance sur la base du gouvernement par la majorité". Selon la
Declaration, cet objectif pouvait être atteint par des moyens pacifiques ou par
la violence. ) Le Conseil des ministres a préconisé ce qu'on a appelé la double
strate,:ie pour la libération du Zimbabwe ~ celle-ci consiste à combiner deux
formules : né~ociations entre l'M~C (Zimbabwe) et le régime Smith J et lutte armée.
'iQuelle que soit la voie sui.vie ", a déclare le Conse'i L, "l'Afrique apportera
un soutien sans réserve aux combattants de la liberté dirigés par leur mouvement
nationaliste, L'Af'rti can National Council". Le Conseil a également déclaré que J

si les nationalistes du Zimbabwe décidaient de néGocier avec le régime Smith
au cours d'une conf0rence constitutionnèlle; l'OUA devrait ;ifaire tout son
possible pour aider au succès des nêgoc i at i ons a ; en consultation constante avec
les nationalistes du Zimbabwe eux-mêmes.
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62. Le Conseil des ministres a déclaré que~ tout en acceptant d'aider au
succès de négociations véritables, l'OUA affirmait que l'Afrique devait
lIabsol ument rester vigilante et entreprendre les préparatifs nécessaires pour
l'intensification de la lutte armêe " au cas où la solution pacifique au conflit
aboutirait à une impasse. Le Conseil des ministres se déclarait prêt à fournir
l'aide matérielle~ financière et dipldmatique nécessaire à l'intensification de
la lutte armée. '~~

.
63. Lorsque le Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique
s'est réuni à Rabat en juin 1975~ il a'décidé d'appuyer la Déclaration de
Dar es-Salam par des mesures concrètes de malière à souligner que l'OUA entendait
se préparer serieusement à l'intensification de îa lutte armée au Zimbabwe. Le
Comité a verse à l'fu~C (Zimbabwe) llile contribution deux fois plus importante
qu'aucune contribution jamais versee aux autres mouvements de libération.
Par ailleurs. plus d'un tiers du budget du Comité a été consacré aux centres
de formation utilises par les guérilleros du Zimbab\ve et de la Namibie. Le Comité
a réaffirmé qu'il ne saurait y avoir d'autre base à des entretiens éventuels
que le principe d'un transfert du pouvoir politique à la majorite j transfert
qu'il s'agissait d'ailleurs d'accomplir pendant qu'on avait encore les armes
à portée de la main.

64. La Déclaration de Dar es-Salam a été adoptee par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA à sa douzième session ordinaire, tenue à:
Kampala en Juillet 1975.
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5. ACTES DE BRUTALITE EN RHODES lE DU SUD

65. Un rapport établi par la Commission catholique pour la justice et la paix
en Rhodésie relate des exemples révoltants de sévices perpétrés par les forces du
ré~ime illépal sur des civils africains non armes rI. Ces revélations ont été
confirmees par H. Niall l'.1acDermont, secrétaire général de la Commis si on inter
nationale de juristes, qui a déclaré en octobre 1975 en Rhodésie du Sud qu'il avait
recueilli de nombreux témoignages prouvant que les forces de securite avaient fait
subir maints actes de brutalité et de violence à des civjls africains.
M. MacDermont a ajouté que le régime illégal hésjtait à prendre des mesures Dour
mettre fin à ces sévices de crainte de "saper le moral des forces de sécurité".

A. Actes de br'J.talité dEl.fiS lb. ..zone d'operations Il

66. Le rée;ime illégal a déclaré certaines parties de la Rhodésie du ~)ù.d, en
particulier dans le nord-est et l'est, où des combats se poursuivent entre les
forces du Zimbabwe et celles du régime illéf,al, "zone d'operations". D'après
la Commission catholique pour l~ justice et la paix en Rhodésie, "de nombreux
exemples de voies de fait délibérées et de mépris flagrant de la vie et des biens
des habitants de la zone d' onérations par les membres d.es forces de sér.urité ont
été signales". La Commission a décidé d'enquêter sur ces rapports et "seuls les
fai ts ayant été corrobores" fip.;urent dans le rapport final. Le rapport de la
Commission revèle de nombreux cas de sevices commis dans è,,~t2 :00::0.

La Commission pense également qu'un "nombre non détermine d'autre cas n'a pas eté
signalé". Dix des affaires sur lesquelles la Commission a enquêté sont resumées. ...
c~-apres •

67. Après que les forces du Zimbabwe aient entrepris des operations dans le
district de Mudzi (Mtoko), à environ 160 km au nord-est de Salisbury, les forces
de securité se sont rendues dans le village de ri. Antony Dzvinamurungu pour
interroger la population. Au cours de l' interro{~atoire, deux belles-soeurs de
M. Dzvinamurungu, Winnie, qui était enceinte, et Praxedes, ont ete violentees par
les soldats. Lorsque M. Dzvinamurungu siest plaint de cet acte de vio12nce, il a
eté emmené au poste de police de ntoko où il a été battu à plusieurs reprises,
ses cheveux ont été arrachés et une ~aire de ciseaux a été placée sur ses organes
sexuels qu'on a menace de couper.

68. Le 19 avril 1974, cinq hélicoptères, accompagnes d'un avion de chasse, ont
survolé un secteur de la réGion nord-est du pays. L1avion a attaqué par deux f0is
un groupe de se~t enfants de 5 à 14 ans qui se trouvaient près d'un troupeau
dans le champ. Deux enfants ont été tués et les autres ont été blessés.

fI The Man in the Middle : torture, resettlement and eviction, rapport
établi nar la Commission catholique pour la justice et la paix en Rhodésie
(Institut catholique pour les relations.internationales, Salisbury, 1975).
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,.j). En août , Mme Monica Deka et sa fille, qui habitaien.t la zone réservée aux
acheteurs noirs de Chesa, dans la région de Mt. Darwin, ont été enlevées par la
police qui les a brutalisées au camp de Nyamahoboko. Elles ont été "frappées à
coups de poing et à coups de pied, enchaînées, on leur a bandé les yeux et on
leur a fait subir des décharges électriques". Aucune raison duire n'a été donnée
par la police pour ces sévices.

70. En septembre, M. Tawandirwa, qui est agriculteur dans la même zone réservée
de Chesa, a été emmené par la police, avec ses deux filles et ses deux fils, au
camp de Nyamahoboko. Pour des raisons qu'ils ignorent, la police leur a "fait
subir des décharges électriques" et les a longuement battus.

7~. Le 12 décembre, trois frères, Cosmas, Kudakwashe et Weston Chiwandire, âgés
tous trois de moins de 16 ans, sont allés demander l'autorisation de quitter
le village protégé de Shopo dans le district de Mazoe. Pendant l'accomplissement
des formalités, Kudakwashe s'est appuyé contre un banc sur lequel reposait
également un fusil, qu'il a accidentellement fait tomber. L'assistant de district
a pris le fusil, et après les en avoir menacés, a tiré sur les trois frères.
Cosmas et Kudakwashe sont morts et Weston a eu une jambe cassée.

72, Le 24 décembre, quatre membres du contingent militaire sud-africain en
Rhodêsie du Sud. ont été tués par les forces du Zimbabwe dans la région du Mt. Darwin.
A la suite de cet incident, des militaires sud-rhodésiens se sont rendus à l'école
Kamanika dans le district et ont emm.ené tous les habitants des villages environnants,
sous garde armée, au camp de Rusambo. Là, un grand nombre de personnes auraient
été battues pour avoir soi-disant hébergé et-, approvisionné des guérilleros. Parmi
les victimes se trouvaient des femmes enceintes et une d'entre elles au moins
aurait fait une fausse ~ouche.

73. Le 31 décembre, Mme Sorotiya Kaviya, qui habite dans le village de Negomo,
dans la zone tribale de Chiweshe, est allée travailler aux champs avec sa fille
Tendai. Vers midi, deux coups de feu ont été tires et l'un a atteint Tendai à
l'épaule. lui pénétrant le bras. Des membres des forces de sécurité sont sortis
des buissons et ont admis avoir tiré.

7~:·, Le 2 janvier 1975, les forces de sécurité ont r as sembLê les habitants du
village de Chipandire dans la région de Mt. Darwin. M. Alois Mutanda 3 qui est
arrivé en retard, a été frappé au visage avec un fusil par les soldats, le coup
est parti et a blessé à mort M. Mutanda qui est tombé "en saignant abondamment
d'une blessure à la tête, la balle ayant pénétré au-dessus de l'oeil drci t" •

7;. Le 16 janvier, des habitants des villages entourant l'école de Kamanika
auraient encore été rassemblés (voir par. 72 ci-dessus) et invites à emporter des
provisions pour deux jours. Leurs cultures et leurs maisons ont été détruites.
Aucune disposition n'a été prise pour répondre aux besoins quotidiens de ces
personnes.

76, Dans la nuit du 16 JanV1er, les forces de sécurité, sans raison apparente,
ont lancé une grenade et ont commencé à tirer dans la chambre à coucher de
M. vTilliam Zamucha, professeur à l'école de' Chihuri près de Bindura, où il dormait
avec son jeune enfant. Tous deux ont été blessés. Le régime illégal n'a donné
aucune explication à l'inciden~.
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B. Actes de hruteJ.it~ dans ll"s f!villages protei;es"

Tï. En 1973, le régime illégal a ordonné aux habitants de la va.l Lêe du Zambèze de
se reins taller dans ce qu'il a appelé des "villages pr-ot.êgês ", L'objectif de
cette expulsion et de cette réinstallation était apparemment d'isoler les
~uerilleros zimbabwes de tout contact avec l~ population civile africaine.

73. Vers le milieu de 1974, le régime illégal a décide que toute la population
de la zone tribale de Chiweshe, soit entre 43 000 et ~·7 000 personnes, serait
réinstallée dans 21 villages protegés. Peu de temps après~ 13 500 Africains
de la zone tribale de Madziwa ont été transportés dans la villages prot.êgês . Au
mois de janvier 1975, des installations similaires avaient éte etablies dans les
régions de Mtoko, Mudzi et Mrewa et on estime qu'environ 100 000 personnes ont été
placees dans les soi-disant villages protegés.
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79. D'après les renseignements reçus, un village protegé typique occupe une
superficie de quelque 40 hectares, entourée d'une barrière avec des grilles ~ardees
et f'ermêe s la nuit. Le nombre de r-es i.derrt s varie d'un village a. l'autre.

80. De nombreux cas de sévices ou simplement de mépris total de la vie humaine
ont été signalés dans les villages protéges. La Commission catholique pour la
justice et la paix en Rhodésie a ex~iné les conditions de vie dans ces villages
et ses conclusions confirment ces rapports. L'un des témoins, le Dr Hill, un
médecin européen qui s'est rendu dans des villages protégés de la ~one tribale
de Chiweshe, a déclaré à la Commission :

"Les conditions qui règnent dans le village protégé de Nyachuru où
200 à 300 personnes se trouvent derrière les barbelés sont épouvantables"
Il n'y a pas d'installations sanitaires ni d'eau courante, et en dehors d'LUl
abri en amiante, les sens vivent en plein air .•• C'est comme s~ on prenait
des animaux et qu'on les emmenait d'un champ à un autre."

81. Les uersonnes vivant dans les villages protégés é~rouvent apparemment
beaucoup d'amertume. D'avoir été forcées à abandonner leurs maisons et, dans
certains cas, leurs commerces, et de vivre de provisions rationnées par le
gouvernement a complètement bouleversé leur vie de famille normale. Les villageois
seraient autorises à quitter les villages protegés pour travailler dans leurs
champs, situés près de leurs anciens domiciles. En conséquence, dans la plupart
des cas, ces villageois doivent parcourir à pied de très longues distances, sans
manger, et revenir dans les villages protégés avant le couvre-feu.

82. Les conditions sanitaires seraient extrêmement médiocres. Certains villages
n'auraient pas d'installations sanitaires, l'eau serait rare et, dans certains
cas, sale. La Commission a signalé que dans la vallée du Zambèze, "vers la fin
de 1974 on a signalé dans une zone frontalière une étrange maladie qui causait
des frissons violents aux enfants et les tuait parfois. Le médecin qui s'y est
rendu a attribué cette maladie à la pulvérisation de défoliants sur la vêgêt.at.i on",

83. Pendant la saison des pluies en 1974, la typhoïde aurait éclaté àans un grand
nombre de ces villages. Un porte-parol~ des villages du Chiweshe a déclaré à la
Commission :

"La santé de notre population est en grave danger. La surpopulation
dans les 'réduits' LIes villages protégé~/ ne permet pas toujours de garder
l'endroit propre. La famille tout entière doit vivre, avec tous ses biens,
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C. Autres actes de brutalite

"On peut voir que les souffrances qu'ont subies les habitants des
villages protéges ont affecté tous les aspects de leur vie. Le gouvernement
a déclaré qu'il cherchait à 'conquérir le coeur et l'esprit de la population'.
1'efficacité, dans un sens ou dans l'autre, du programme des villages
protégés pour cette entreprise sera sans aucun doute jug(;e par les historiens
mais en ce moment où la population souffre véritablement, il est difficile
de voir où sont les succès."

lm'" fusse d' ai e ances , un p ou'l ai Ll.er , ebc ; , sur un bout de terrain de 15 m2
L ' . . t t "-es fvsPoes d alsancc 'lUl son res peu profondes et ne sont pas couvertes
re~résentent un grand danger pour la santé puhlique. De ces toilettt.s
sortent de grandes mouches vertes qui viennent se pvcer sur les aliments et
parfois sur les récipients J'eau et les pots de lait ... Du t'ait de l'humidité
du sol, on trouve dans la ~lupart des 'réduits' un grand nombre de mou~tiquess

qui se re~roduisent très facilement et très r~)iùement dans les toilett~s et
dans des mares d'eau stagnante que l'on trouve partout. Dans c:es cond.it i ons ,
des maladies comme la t.yphcî ce , la diarrhée et le paludisme ont é·cl8.té
plus fréquemment. 1i

J6. Dans son étude, la Commission catholique pour la justice et la paix en
Rhodésie a conclu

87. Outre les actes de brutalite perpétrés par le régime illégal contre de5 civils
africains désarmés, qui ont déjà été relatés, une autre affaire a été dévoilée à
Londres à la fin de février 1976. Dans une interview ql1'il a accordée à un journal
de Londres, un citoyen britannique, déserteur de l'infanterie légère rhodésienne,
M. Thomas McCarthy, a déclaré qu'il avait participé à une descente sur un village
où les forces de sécurité sud-rhodésiennes avaient tué 60 hommes, femmes et enfants
dont ils avaient ensuite brûlé les corps. Le régime illégal a reconnu que
M. McCarthy avait servi dans les forces de sécurité sud-rhodésiennes, mais il a
refusé d'indiquer la date et le lieu. Le régime illégal a nié l'existence même
du massacre.

;31~. En dehors de la pertu'rbation de l ' économie .tradit i onne t.Le et de l' effond)"ement
des services sanitaires causes par la réinstallation de~ habitants dans les
soi-disants villages protégés, il y a eu un grand bouleversement social qui,
d'après la Commission, t'à Long terme, marquera sans aucun doute la population
de façon plus profonde et plus durable". On a signalé qu'avec le bouleversement
du régime de parente et de famille, le système d' autorité communale siest effondré.
Dans ces villages, les résidents ne peuvent pas mener les pratiques religieuses
et spirituelles qui forment la base de la vie con~unautaire africaine.

J5. Le programme de réinstallation du régime illégal a également perturbe
l'éducation d'un grand nombre d'enfants. Des enseignants ont été réinstallés
dans les villages protégés; des élèves ont été transportés dans d'autres parties
du pays; des écoles ont été fermées et aucune disposition n'a été prise pour
répondre aux besoins des enfants affectés en matière d'enseignement.
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88. On ne dispose pas de chiffres exacts concernant l'économie sud-rhodésienne. La
plupart des statistiques sont publiées par le régime illégal et elles sont souvent
trompeuses.

--"'-'~--'-_.__._->--_.~-- _._._---.~---',--,'-_.-_.-

A. Génera1ités

SITUATION ECONOMIQUE6.

-_.~.- - .-.._-------_. _._.-._--_.. _~
••• - _ ---' _._~ _._.. 0'_"' ••.••. .. .,. __•• '_._•. M. ._~ ~_,~_.~_

91. En 1974, le coût des importations de la Rhodésie du Sud a augmenté de
42 p. 100 alors que ses recettes d'exportation n'avaient augmenté que de 28 p. 100.
En outre, les transactions invisibles avaient accusé un déficit net de 131 millions
de dollars rhdésiens, surtout à cause d'une hausse du coût de certains services (fret,
assurances et redevances portuaires). Toutefois, M. Wrathall a souligné un excédent
de 52,4 millions de dollars rhodésiens du compte des échanges commerciaux et des
entrées nettes de capitaux de 63,3 millions de dollars rhodésiens. Ces deux éléments
favorables ne suffisaient cependant pas à compenser le déficit des transactions
invisibles (voir tableau 3 ci-après).

92. En 1974/75, le défîc_t des chemins de fer rhodésiens s'était élevé à
22,9 millions de dollars rhodésiens, soit 15 p. 100 de plus que l'année précédente.
Le régime illégal avait donc dû accorder une nouvelle subvention. Selon ~1. Wrathall.
l'autre solution aurait été "un relèvement considérable des tarifs", ce qui "ne serait
pas conforme à l'intérêt national". Le régime illegal avait décidé de continuer à
subventionner largement les chemins de fer et d'augmenter légèrement les tarifs,

89. Lorsqu'il a présenté le budget au Parlement, le Ministre des finances,
M. John ~Trathal1, a révélé qu'en 1974/75 la balance commerciale de la Rhodésie du Sud
avait été déficitaire et que le découvert de la balance des comptes transactions
courantes et capital avait été de 15,7 millions de dollars rhodésiens g/ (voir
tableau 3 ci-dessous ) . Selon M. ~Trathall, le déficit de la balance de; paiements,
aggre··é par des "décalages défavorables dans les paiements", était la consequence
directe de l'utilisation massive des liquidités du secteur bancaire.

90. I~ a également dit qu'il craignait les effets de facteurs économiques à la fois
intérieurs et internationaux sur la balance des paiements en 1975/76 et que les
allocations de devises pour les importations avaient dû être considérablement
réduites, au point que quelques entreprises risquaient fort d'avoir à suspendre leurs
operaticns quand leurs stocks seraient épuisés. Pour parler franchement, la
Rhodésie allait traverser une période difficile, qui devrait cependant être rela
tivement courte.
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93. En 1974/75, la Tobacco Corporation avait continué à détruire des stocks de tabac
po~r éviter les accumulations, ce qui avait entraîné des pertes, partiellement
compensées par une subvention du régime illégal s'élevant à 3,2 millions de dollars
rhodésiens. Le montant total de l'aide accordée à cette industrie depuis 1965
atteignait maintenant 112,9 millions de dollars rhodésiens.

g/ En septembre 1975, la Rhodésie du Sud a réévalué le dollar rhodésien (voir
par. 106 ci-après).
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94. Les producteurs de blé~ qui avaient également subi des pertes durant l'exercice
qui a pris fin le 31 mars 1975~ avaient reçu du régime illégal une subvention de
2~2 millions de dollars rhodésiens.

95. Toujours selon M. Wrathall~ les pertes subies par l'industrie cotonnière
étaient dues 8 la forte baisse des prix mondiaux du coton en 1974/75. Le régime
illép.:al avait garanti aux producteurs un prix de 22 cents par kilogramme "pour
maintenir le moral des cultivateurs et pour maintenir la stabilité". C'est pourquoi
le Cotton Marketing Board avait reçu du régime illégal des subventions de
5~1 millions de dollars rhodésiens pour couvrir son déficit commercial.

96. M. Wrathall a exprimé son inquiétude devant la poussée inflationniste qui
s'accentuait malgré le contrôle des prix. Four les Européens~ l'indice des prix à
la consommation a monté de 7~4 p. 100 en 1974/75 et de 4~3 p. 100 pendant le premier
semestre de 1975. ~our les Africains~ il a monté de 4~8 p. 100 entre décembre 1974
et mars 1975.

97. M. Wrathall a déclaré que le gouvernement avait décidé de rétablir un impôt
complémentaire de la p. 100 sur les revenus des particuliers et des sociétés et que
cet impôt devait rapporter 22 millions de dollars rhodésiens~ ce qui compenserait en
partie le d~ficit budgétaire prévu de 25 millions de dollars rhodésiens. Les taux de
fiscalité seraient allégés pour permettre aux personnes gagnant plus de 5 000 dollars
rhodésiens par an d'économiser 100 dollars par an et les impôts des sociétés
passeraient de 40 à. 44 p. 100

98. M. 1t1rathall a également annoncé que le régime illégal comptait consacrer
140 millions de dollars rhodésiens à l'équipement pendant les trois exercices
financiers de 1975/76 R1977/78. Environ 75 p. 100 de ces fonds seraient alloues aux
services économiques~ la priorité étant donnée aux transports~ aux communications et
à l'énergie. M. Wrathall a refusé de donner plus de précisions aur le programme
d'investissements du secteur public parce que "le contrôle de l'application àes
sanctions a été renforcé".

B. Le produit intérieur brut et la situation des dev,ises

99. Selon les statistiques publiées par le régime illégal~ le produit intérieur
brut du territoire a augmenté en 1974/75 de 20 p. 100 en valeur monétaire~ c'est-à
dire 9 à la p. 100 en valeur réelle. Le régime considère qu'il s'agit là d'tùi signe
de progrès surtout en comparaison avec le taux de croissance de 5 p. 100 enregistré
pour 1973-1974. La répartition du produit intérieur brut par secteur d'activités
depuis 1965 est indiquée dans le tableau 4 ci-après.

100. Cette amélioration apparente de la situation économique serait due~ selon
l'Economie Survey of Rhodesia~ étude publiée par le régime illégal~ à la reprise dans
le secteur agricole et au développement régulier des industries manufacturières (voir
tableaux 5 et 7 ci-après). Toutefois~ en 1975/76~ le secteur aBricole souffrirait
probablement du rationnement de l'essence et des engrais et la baisse des prix de
certains produits miniers affecterait la valeur de la production minière.

101. Pendant les quatre premiers mois de 1975. la production minière était environ
la même que pendant la période correspondante en 1974~ soit 4 p. 100 de moins que
pendant cette période en 1973. La valeur de cette production en 1975 était inférieure
d'au moins 9 p. 100 à. celle des périodss correspondantes entre 1965 et 1974~ bien que
la baisse des prix du cuivre et de l'étain ait été compensee par la hausse des prix du
nickel et de l'or (voir ép.:alement tableau 6 ci-après).
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Tableau 5

Rhodésie du Sud : production agricole 1969-1974

(En millions de dollars rhodésiens)

Année

1969

1970

1971

1972

1973

1974

Production brute :
(exploitants d'origine
européenne)

171,5

168,4

208,2

233,0

247,3

311,8

Consommation approximat~ye...par menages ruraux :
(exploitan~ africains)

67,7

55,8

75,7

86,5

64,1

100,6

Source: Rhodésie du Sud, MonthLy DiGest of Statistics, août 1975.

Note Certains des chiffres donnes par le régime illégal dans le Month1y
Digest of Statistics de juin 1974 ont été rectifiés dans le
numéro d'août 1975.

Tableau 6

Rhodésie du Sud: production de minéraux. 1969-1974

(En millions de dollars rhodésiens)

Annee Valeur

1969 87,7

1970 98,7

1971 101,2

1972 107,4

1973 135,9

1974 165,2

Sourc~ Rhodésie du Sud, Monthly Dir-;est of Statistics, août 1975.
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Tableau 7

Source: Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, août 1975.

Rhodésie du Sud: production br~te d~ l'in~u~trie

manufacturière, 1968-1974

Note Certains des chiffres donnés par le réBime illégal dans le Monthly
Di~est of Statistics de juin 1974 ont été rectifiés dans le numéro
dlaoû"ti975":-- ---

102. L'Econo
n'affectent 1
de 1975, la p
Toutefois, ét
vraisemblable

106. En sept
par rapport a
10 p. 100 par
dévaluation d
étrangères de
rhodésien est
passé de 1.73

103. Les pré
discours sur

104. En 1974
du Sud et le
Tcutes les so
emballages et
emballages.
réutilisables
boîtes en boi

105. Dans la
plus de 3 mil
Le 19 juin 19
d'ob1iBer tou
qui permettra
ainsi des dev

468,9

548,7
646,1

753,0

863,3

l 006,9

1 225,0

Production brute

{y compris les ventes de produits
non manufactures sur place)

(En millions de dollars rhodésiens)

Année

1968

1969

1970

1971

1972

1973

1974

107. On trou
vol. I). des
Sud.
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102. L'Economie Survey exprime la crainte que les restrictions de devises
n'affectent la production manufacturière en 1975/76. Pendant les premiers mois
de 1975, la production manufacturière avait augmenté de plus de 6 p. 100.
Toutefois, étant donné la réduction des contingents d'importation. il était
vraisemblable que cet essor vigoureux ne se maintiendrait pas en 1975/76.

103. Les préoccupations sur la situation des changes ont marqué tout le
discours sur le budget du Ministre des finances (voir ci-dessus, par 88 à 98).

104. En 1974/75, la pénurie de devises s'est fait sentir fortement en Rhodésie
du Sud et le régime illégal a dû prendre des mesures d'austérité draconiennes.
Tcutes les sociétés ont reçu llo~dre de ne pas gaspiller le papier et les
emballages et elles ont été invitées à utiliser des boîtes en carton pour les
emballages. L'épicerie et les alcools devaient être livrés dans des caBeots
réutilisables et les chocolats et confiseries devaient être livrés dans des
boîtes en bois consignées.

105. Dans la seule ville de Bulawayo, des projets de construction représentant
plus de 3 millions de dollars rhodésiens ont été reportés faute de devises.
Le 19 juin 1975. la production de pain blanc a été déclarée illégale afin
d'obliger tous les boulangers à utiliser la nouvelle farine un peu plus foncée,
qui permettrait "d'obtenir de la farine à partir de moins de blé et d'économiser
ainsi des devises".

106. En septembre 1975, la Rhodésie du Sud a dévalué son dollar de 8 p. 100
par rapport aux devises autres que le rand sud-africain et elle l'a réévalué à
10 p. 100 par rapport à ce dernier. Cette mesure a été prise suite à une
dévaluation de 17.9 p. 100 du rand. La plupart des rentrées en devises
étrangères de la Rhodésie du Sud sont en rands sud-africnins. Le dollar
rhodésien est ainsi passé de 1,22 rand à 1,34 rand. En même temps, il est
passé de 1.73 dollar des Etats-Unis à 1,60 dollar des Etats-Unis.

C. Emploi

107. On trouvera au chapitre IV du présent rapport, annexe l (A/31/23/Rev.l,
vol. 1), des renseignements concernant la situation de l'emploi en Rhodésie du
Sud.
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7 • SANCTIONS CONTRE LA RHODE8lE DU SUD

A. Généralités

108. La question des violations de sanctions a continué à retenir l'attention de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que du Comité special. Au
paragraphe 4 a) de sa résolution 3397 (XXX) du 21 novembre 1975, l'Assemblê~

générale a demandé à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait "de ];irendre
des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect par toutes les personnes
physiques ou morales relevant de leur juridiction, des sanctions imposées par le
Conseil de sécurité et d'interdire toute forme ~e collaboration de leur part avec
le régime illégal". Au paragraphe 6 de la même résolution, l'Assemblée a demande
au Comité spécial de suivre l'application de cette résolution.

109. Dans le présent rapport, les activités du Comité du Conseil de sécurité créé
en application de la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie
du Sud, sont passées brièvement en revue et la décision du Gouvernement mozambicain
d'appliquer intégralement les sanctions contre la Rhodésie du Sud est examinée.
Plusieurs cas de violations des sanctions ayant d'importantes implications sont
également résumés, notamment: a) les activités d'Air Rhodesia en tant que source
de revenus pour le régime illégal; h) les effets de l'amendement Byrd (art. 503
de la loi de 1971 sur les achats militaires américains) et les décisions prises
à son sujet par le Congrès des Etats-Unis et c) la participation de la Rhodésie
du Sud à des rencontres spcrtives internationales.

B. Rapport spécial du Comité du Conseil de sécurité
créé en application de la résolution 253 (1968)
~rnant la question de la Rhodésie du Sud

110. En raison de l'importance de l'évolution qui se produisait en Afrique australe
et, notamment, du processus de déùolonisation dans les territoires administrés par
le Portugal, le Comité du Conseil de sécurité a décidé, en mars 1975, de revoir
son programme de travail en vue d'élargir les sanctions contre la Rhodésie du Sud.

111. Le 15 déce~bre 1975, après avoir procédé à cette révision, le Comité a décidé
de recommander au Conseil de sécurité "que les sanctions obligatoires contre la
Rhodésie du Sud soient étendues aux assurances, aux noms commerciaux et aux
franchises commerc ieâes" nI .

112. Pour examiner la question de l'élargissement des sanctions, le Comité du
Conseil de sécurité était saisi d'un certain nombre "de propositions émanant de
divers membres, y compris d'une proposition tendant à ce que la portée des sanctions
soit étendue de façon que l'Article 41 de la Charte des Nations Unies soit appliqué
intégralement. Cette proposition n'a pas obtenu l'approbation unanime du Comité.
Si elle avait été acceptée, elle aurait eu pour effet d'étendre les sanctions aux
communications ferroviaires, mariti~es, aériennes, postales, télégraphiques,
radiophoniques et autres du territoire. Parmi les autres propositions qui ont été
formulées mais n'ont pas obtenu l'approbation unanime du Comité, on peut citer

h/ Documents officiels du Conseil de securite. trentième année. Suppl~ment
d'octobre. novemhr~ pt ~~cembrp. 1975 (8/11913), par. 1~.
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a) une demande tendant à ce que les Etats Membres refusent le droit d'atterrissage
dans leurs territoires respectifs aux avions dont l'itinéraire prevoyait des escales
en Rhodésie du Sud aux fins d'embarquer ou de débarquer des passagers et/ou des
marchandises à destination ou en provenance de Rhodésie du Sud; b) une recomman
dation tendant à ce que le Conseil de sécur,~té décide de demander aux Etats Membres
qui ont des services ou des post'es consulaires en Afrique australe de ne renouveler
ni délivrer de passeports à leurs ressortissants dont ils ont des raisons de croire
qu'ils résident en Rhodésie du Sud; c) une recommandation tendant à ce que le
Conseil de securité décide de demander aux Etats Membres de promulguer des lois
de façon à ce qu'il devienne illégal pour leurs citoyens de se rendre en Rhoïésie
du Sud et d) une proposition visant à étendre les sanctions à l'Afrique du Sud.

113. Le 6 avril 1976, après avoir examiné le rapport spécial du Comité du Conseil
de sécurité, le Conseil a adopté à l'unanimité la résolutior. 388 (1976), par
laquelle il a décidé que tous les Etats Membres prendraient les mesures voulues
pour que leurs ressortissants et les personnes se trouvant sur leurs territoires
n'assurent pas: a) les marchandises ou produits qui auront été exportés de
Rhodésie du Sud ou qui sont destines à être importés en Rhodésie du Sud; et b)
les marchandises, produits ou biens détenus en Rhodésie du Sud par toute entreprise
commerciale, industrielle ou de services publics. Le Conseil a également décidé
que tous les Etats Membres prendraient les mesures voulues pour empêcher leurs
ressortissants et les personnes se trouvant sur leurs territoires de concéder
à toute entreprise commerciale, industrielle ou de services publics établie en
Rhodésie du Sud le droit d'utiliser un nom commercial ou de contracter un accord
de franchisage portant sur l'usage d'un nom commercial, d'une marque de fabrique,
de commerce ou de services ou d'un dessin ou modèle déposé en liaison avec la
vente ou la distribution de produits~ marchandises ou services de cette entreprise.
Le Conseil a prié instamment les Etats non membres de l'Organisation des Nations
Unies de se conformer aux dispositions de la résolution.

C. Décision du Gouvernement mozambicain d'appliquer toutes les
sanctions gui s'imposent à l'égard de la Rhodésie du Sud

114. Le 3 mars 1976, le président Samora Moises Machel du Mozambique a annoncé que,
conformement ~lX décisions de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
de l'unité africaine, à compter de ce jour, le Mozambique appliquerait toutes les
sanctions qui s'imposent à l'égard de la Rhodesie du Sud (A/31/61-S/12005).

115. A ~ette fin, le Gouvernement mozambicain a ferme ses frontières avec la
Rhodésie du Sud; interdit toute forme de communication avec ce territoire; refusé
le passage par le Mozambique et dans son espace aérien à toute personne ou produit
en provenance ou à destination de la Rhodésie du Sud et confisque t.ous les biens
appartenant au régime illégal, aux entreprises établies en Rhodésie du Sud ainsi
qu'aux ressortissants de ce territoire qui reconnaissent le régime illégal.

116. Avant que le Gouvernement mozambicain ne prenne ces mesures, la Rhodésie
du Sud expédiait la plus grande partie de ses exportations et recevait la majorite
de ses importations par les ports mozambicains de Beira et Maputo (anciennement
Lourenço Marques). A la suite de l'appiication par le Mozambique de toutes les
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s&1ctions qui s'imposent ci l'égard du territoire, la Rhodésie du Sud est
entièrement tributaire de deux lignes ferroviaires qui la relient aux ports
sud-africains par Beitbridge et !1afeldng.

J.:t.'(. Prenant la parole devant le Conse'i.L de sécurite, le lb mars 1976,
NI. Joequin P.lberto Chissano, minist;re des affaires étrangères du Mozambique, a
dit que l' applic ation de toutes les sanctions qui s'imposent à l'égard de la
p~odêsie du Sud pèseraient lourdement sur certains secteurs essentiels de
1; économie mozambicaine (S/pv .1890). Il a demanûé i:i tous les Etats JI1elilbres
d!apporter une aide collective et/ou individuelle au Mozambique~ sur le plan
é conomi.que et financier, àfin que celui-ci' puisse Si acqiritter de son devoir
inter~ational. .

Il.:. Le 17 mars 1976, le Conseil de sGcurité a adopté la résolution 386 (1976)
par laquelle il priait 110rganisation des Nations Unies ainsi q~e toutes les
institutions specialisèes des Nations Unies de secourir le Hozembique dans sa
sit.uat.ion économique actuelle. Le Conseil de sêcurit6 a ~galGmen-l:. prié le
Secrétaire général de prendre des dispositions, en cooperation avec les organisations
competentes des Nations Unies, pour qu'une assistance financière, technique et
matérielle soit immédiatement apportée au Mozambique sous to·.<-',,,!s formes, afin
de lui permettre de venir à bout des difficultés économiques qu'a. entraînées pour
lui 1\ application des sanctions écol1omiques contre b. Rhodésie du Sud.

::'19. L~ 7 avril1976~ le Secretaire gêne ral, a envoyé une mi.s s i on à Mapubo en vue
dl organiser u.YJ. programme d' assistance ~ en consultation avec le Gouvernement
~ozambicain, comme le Conseil de sécurité llenvisageait dans la résolution
susmentionnée.

D. Air rthodesj~

L:O. On. se souviendra il que, selon le i\1an~el~~~_-l:\.~.ç:g.f~d~_)..!l.:tE?I~.9~1?§f2ltesde
l'Association du transport aérien international (IATA), au mois d'avril 1974.
plus de 35 compagnies aériennes nationales avaient des accords intercompagnie3
avec Air Rhodesio., par le biais de l'Accord sur le trafic et de l'Accord sur le
fret de 1; INrA. La plupart des gouvernements dont les compagni.ès aêz-i.ennes
nationales fig~~aient dans le Manuel ont depuis avisé le Comité du Conseil ùe

.". ., . ;. . l . t d"'·' d' , l
sê curâtê que leurs compagm.es aeraennes nat i.ona es avaa.en e ja enonce eurs
accor-de avec Air Rhodesia ou que les gouvernements eux-mêmes avaient pri s les
mesures nécessaires à cet effet.

121. Cependarrt , d'après un journal rhodésien, The ChroEic:J.e, du 1er juin 1974
au 30 mai 1975, Air Rhodesia, grâce à, des accords Lrrt.ercorcpagni.es , a pu transporter
le chiffre recorQ de 455 252 passagers. Le capitaine Pat Travers~ dirêcteur
général d'Air Rhodesia, a déclaré à la presse: l1îJous venons de traverser une
année marquée par des vicissitudes diverses et qui se solde par un résultat
satisfaisant si l'on tient compte du cliJ'Jat économique gênera1el"lent dêpr-i.mê"

i/ Documents officiels de l'Assemblee ,enérale, trentième session SllPplement
No 23-(A/I0023/Rev.l , vol. II, chap. IX, annexe, par. 1
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ms

1:.?2. Eon cont.errt d.'~tablir Ull record pour son trü.fic paasage'r en 1974/75.
Air~~:'lOdesia 1:' accru son trafic de fret de 29 p. 100 et réalisé ur. bénéfice de
31~3 92() dollars rhëdl~[deJ:1s. Seules des violations des sanctions peuvent avoir
(~onné lieu 8. "les bênè f'i ces aussi i::r.portal1ts car ils ne pourraient avoir été
réalis,::s sans 18 coopération de eonpagni.es aériennes étrane;ères. Il est important
i.1e noter ~ en particulier" qui Air E';hodesi~ a réussi à realiser 'Lm tel bénéfice bien
que le trafic aeJ'ien f.d.t connu une cr.i.se mondiale en 1974/75.

123. On se ra;.~€llers. qu'en vertu d~ l'amenden~nt Byrd (voir par. 109 ci-dessus).
. . "t-- ".. 't·· ."... . t - t.tes socae es a.m'é'rlCaln~·s ont e e autor-a.sëes a lmporter du chrome e a au :;'es
mi néraux de Rnodêsi.e du Bud. intre le 1er j~H)v'i(;~r et le 30 septembre 1975. les
Etats-Unis orrt reçu 4:1 chal'ge1·'.':mts de mineraux en ,r0ïrenanCe de Rhodésie du 6ud
(voir tableau 8 ci-après).

124. Le 18d.êcembre 1973 ~ le Sénat des Etats-Unis .1'A1r..6rique a votf l'abroGation
de 1 amendement Byrd. Toutefois 9 la Chambre des représentants n'a pas pris de
iécision i3: cet êgarè ayant. le 25 septembre 1975 ~ date à laquelle eLi,e Et r~jet6

une propos i t'ion visant à abro'jer l' emendemerrt . En consèquence , les sociét5s
an~ric8ir.es eorrt i.nuerrt à v:tüler les s anctri.ons contre la :-',hodé;.>ie d'Jo Sud en
itl:lJortant des minêr-aux -l~ ce ter-ritoire ~ sans craindre è.' être pênaLi.sêes ,

.er

nt

125. 3,,"l1on un rapport publié par l'Association americaine pour les Nations Unies,
de s consiclé:ratic'18 de s8cur-ite nationale et d'économie ont été avancées cont-re
l'abroeaticl1 de cet amcndemerrt , Les pé":i.rtisans de cet amendemerrt soutiennent que
19. ch ronrite de qualüe ~nêtallurgique est Lnôi spens ao.Ls è. l'économie des :etats-Unis
et, :::. ses besoins o:m mat i ~re de défense en cas de s i t uatri on mettant le pays en
danger . Ils soul.Lgnerrt que la seul.e autre source impo:r.-tante d'approvisionnement
est l ;Ui:lion des RépilbJ.iqlles social.istes soviétiques, en conséquence) les Etats-Unis
doivent. avoir une autre S011..rce d'a:pprovisionnement pour un produit aus s i, vit.al..

126. Un d.euxième arr:u.ment cons i s t.e ,il dire eue les aenctri.ons imposées nar'- .... _ ..
1\ Organ.i s at i on des .:hticns Unies cont-re la Rhodésie du Sud ont entraîne urie forte
11aU88:::: du prix du mi.ne rad de chrome qui a lésé les industries amf;ricaines du
ferrochrome en renèlant Le ur-s produits trop chers pour rester cornpétitifs. Il a
"1 ' " ... , .. l" d + .'=680, enerrt et,,; avance que le ferrochrome sud-rhod.es:Len est Lmpor-t.arrt pour ln us "T:Le
a'"'léri~aine de Il acier inoX'.{ci.able.

127. Les t.enants de l'abrogation de l' amendement, Byrd soulignent que les Ftat~l-Unis

ont. stocké des qU8.ntitÉs de chromite de qualit~ méta~Lur-gi.que dépassant leurs
besoins depuis 1964) le stocl,: représente environ sept fois la coueommat i.on
nati.ona.le annueê.Le , ~r compris Les utri Li.s etri.ons civiles et suffit pour fair,,= face
8 ~l ans de besoins en mati êr-e Ile défense. En f'ai t , entre 1966 et 1971~ année
011 l'amendement Byrd a été voté, Les Etats-Unis ont 'rendu 201+ h91 tonnes d.e
chromi te 1'lletallurgiq'J.e pr21evêes sur le stock.

128. Les partis ans de l' abrogation sotrti.ennerrt aussi que les I~tats-Unis ni ont pas
à être triblltaire::; de l ;Union soviétique en :"iatière de ch rord.t e de qualité
métallurgique", car un certain. norrlbrp. d ' autres pays , dont le Brésil, le Groënland,
1; Iridc , 1 ~ Iran ~ le Paki.atan et la Turquie, en sont ê ge.Lemerrt producteurs.
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129. SeJ on ce même rapport ~ l'anwmù'emr-mt BY.L·d. a eu des incidences non seulement SUl"

1; pr~x. ou chrome. ul~is ~ussi sur c;lui de "t out. produit que l'ou suppose être
s "ratee;~que et cr i t~q,ue . . E'n consequence , 1 j amendemerrb lia ouver-c le. voie à un
essor (le .la fabrication du ferrochl'O!ne !,)l'!.r la nhodésie et des exyort.atione
suc1:"'rhod~sienn~s verr les Etats-Unis'!. Parmi les Bociét~s américaines qui
d~~iei~nen~ des ..intérêt~ en Hho~é~ie du Sud. ~ on trouve l'Union Carbide COl:"flû.l.'ation
qua 3 cepui.s 1907, possede et d~nge un~ c;;us~ne de fern..clll·...'lue en Hhodésie du 8'1<'1
L'Urri.on Carbide Rhomet (Pvt.), Ltd. Une autre société, l'AJlegbcr!y Ludlum ~
Industries. Inc. ~ Qui a fait campagne en faveur dt'! l'amende'n~ent à Washington
est l'un des princi~aux clients de la Rhodésie du Sud pour le chrome.

130. A ce jour 3 il n'a pas été fait d'autres efforts tendant à abroger l'a~~ndement

à la Cnambre des représentants des Bta.ts-Unis d'Amérique. Toutefois, il faut noter
que suivant certains documents, les ventes de lYlinéraux sud-rhodésiens ont nettemr-mt
progressé depuis l'adoption de l'amendement Byrd en raison des importations
américaines.

F. Participation de la Rhodésie du Sud à. des mani festations
sportivelLintern~tiona.les. ------- _. ------------

131. OD se rappellera qu'en vertu du paragraphe 6 de sa résolution 217 (1975)3
le Conseil de securite B. demandé à tous les Etats de ne pas recon.naître le' régime
illégal de pl10désie du Sud.

132. Deruis sa déclaration unilatérale d'indépendance, le 11 novembre 1965i le
régime illégal n'a été reconnu par aucun gouvernement. n a néanmoins cherché
à plusieur5 reprises à participer ~ des manir~stations sportives internationales
en vue d'obtenir une certaine forme de reconnaissance et a rencontre certains
succès.). cet égard il. Par exemple ~ la Rhodésie du Sud a été réadmise à la
Fédération internationale de Lawn Tennis (FILT) et en conséquence aux tournois de
la Coupe Davi.s . Elle a el1a1ement tenté oi1 être réadmise à la Fedération inter
nationale de football association (FIFA) ainsi qu'à la Fédération internationale
de nat.atiion amat.eur ,

1J3. En outre, ce territoire continue à bén~ficier de l;appui d'autres associations
sportives. En janvier 1976, le World Amateur Golf Council (WAGC) aurait rejeté
la demande d'accueillir le championnat du monde de golf amat.eur forn'ulée par
la ~ouve1le-Zé1ande en se fondant sur le fait q~e ce gouvernement avait refusé
de reconnaît:re des passeports sud-rhodésiens comme documents valables pour entrer
en Houvel1~-Z€lande. La 1-!AGC souhaiterait que la Rhodésie du Sud soiL représentée
è. ce championnat. On se rappellera qu'en 1974, la tolAGC a décidÉ' que le
Ei senhover Trophy ne se disputerait pas à Kuala Lumpur pour les mêmes raisons.

134. Bien ~lUr: 18. participation de la Rhodésie du Sud à des manifestations sportives
internationales offre des avantages économiques limités pour le territoire, le
problème de la reconnaissance e~t au centre de cette question. L'accepte.tion de la
participation de la Rhodésie du Sud à des manifestations sportives internationales
et la reconnaissance des passeports sud-rhodésiens comme documerrbs de voyage pour
les équipes su.d-rhodésiennes sont une fC'rme de reconnaissance du régime illégal
et ë!(~ Ja déclaration unilatera.le d'indépendance j en contradicticm avec les
résolutions du Conseil de sécurite.

i/ Documents officiels du Conseil de securité, trentième année. Supplément
spécial No 2. vol. r (s/l1594/Rev.l). par. 118 à 1 8 et ibid .. trente et uni;§me
année. -Supplément special No 2 (5/11927 /Rev.1). par. 78 à 87.
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G. ~Iui tième :ralJy;ort du Co:rité du ConsE'il de securité

135. Ll'l :mitième rapport du Camité du Conseil de sêcur i t.ê ~I indique qu' il Y a.
encore de nombreux cas ·:'e violations des sanctions contre là. Rhodésie du Sud. Ce
rarport montr<=: qu'entre le 16 décembre 1974 et. le 15 d~ceT'l.bre 1975, le Comité était
saisi de 153 cas de violat::.ons "orésw,6~s des sa.nctions. Cent nuat.orze de ces
vio1aticns concernaient ti~s imp;rte.tions provenant de la RhodR~ie du Sud : 69 d.es
irrq;lortations d.e minerais métalliques, méta.ux et leurs alliages; 18 des importations
de ta'bac:, 14 des importations de mais:, 13 des importations de coton et de graines
de ceton. Trente neuf cas concernaient des exportations à. des t inat.Lon de la
Rhodésie du Sud: 15 cas des exportations d' engra.is et d ' arsnorri aque ; 24 cas des
importations de machines et de matériel de transport dont des avions et/ou d~s

pi~ces de rechange pour avions.

136. Le Comité a. également exami.nê d'autres cas 5 dont des violations preSUIr.AeS
des sa..nctions en matière de banque, d'assurances et d' autres ~,21"vices connexes.

137. Les organisations non fouve~nementales ont été des sources d'information
utiles pour le Conseil de séclrrité. Le huitième rapport du Co~ité du Conseil de
sécurité indique que 11 cas à l'examen ont été ouverts sur la base de renseignements
fournis par des par't i.cul.Lers e':~ des or-ganisatzions non gouvernementales.

k/ Documents officiels du Conseil de securité. trente et unième annee.
Supplément spécial No 2 (S!11927/Rev.1).
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~ : Communiqués

~I Anciennement Loure

~I Chiffre en cours

Fibres d'amiante chrysotil

Ferrochrome à haute teneu
en carbone

Cathodes de nickel
électrolytique

Cathodes de nickel
électrolytique

Fibres d'amiante chrysotil

Cathodes de nickel
électrolytique

Minerai de chrome

Ferrochrome à haute tene
en carbone

Fibres d'amiaqte chrysotil

Marchandises

Ferrochrome à haute tene
en carbone

Ferrochrome à haute tene
en carbone

Minerai de chrome et
concentrés

Fibres d'amiante

Cathodes de nickel
électrolytLque

Fibres d'amiante chrysotil
brute

Fibres d'amiante

Ferrochrome à haute teneur
en carbone

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Vnis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Pays d' imma
triculation

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-unis

Etats-Unis

F.tats-Unis

Panama

Pakistan

Etats-Unis

Navire

Yellowstone

Yellowstone

Austral Pilot

Austral Pilgrim

Columbia

Mohawk

Yellowstone

Yellowstone

Nedlloyd Kingston Pays-Bas

Mohawk

Austral Pilgrim

Columbia

Columbia

Austral Pilgrim

African Sun

African Sun

Columbia

Columbia

Austral Patriot

Columbia

Mohawk

Yellowstone

Mohawk

Ascendant

Sarina E. Rehmet

Yellowstone

5 février

6 février

12 février

4 .janvier

10 janvier

Date
ap~roximative

d'arrivée

5 mars

6 mars

1er avril

1er avril

1er avril

1er janvier

4 janvier

1er janvier

Port de
débarquement

Nouvelle-Orléans 29 avril

Ch~rleston 8 avril

Nouvelle-Orléans 29 avril

Burnside

Burnside

Burnside 30 avril

Burnside 20 mai

Nouvelle-Orléans 15 .juin

Burnside 20 mai

Baltimore 26 mai

Charleston d3 juin

Nouvelle-Orl~ans 15 juin

Burnside 15 juin

Baltimore 20 mai

l'louvelle-Orléans 16 juin

Burnside.
Louisiane

Burnside

Nouvelle-Orléans
Louisiane

Nouvelle-Orléans

Baltimore.
"laryland

Seattle,
'~ashin~on

New York,
New York
Charleston,
Caroline du Sud

Charleston

Charleston

Charleston

Burnside

Port
d'embarquement
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Maputo

Maputo

~laputo

Ma~uto

Maputo

Durban

Durban

Durban

Maputo

Port Elizabeth

Maputo al
(Mozambique)

Ma~uto

Ma~uto

Maputo

I~aputo

~la~uto

Port Elizabeth
(Afrique du Sud)

Durban
(Afrique du Sud)

Durban

Maputo

I~aputo

Beira

Ma~uto

Maputo

Beira
(Mozambique)

Ma~uto

20

134

24

32

103

l 378

l 102

l 378

l 6E10

1711

3 686

l 104

4 496
231

4 354

2 605

l 662

8 564

11 023

551

12 160

7 716

Quantité
(en tonnes
courtes de

907 kg)

Importations par les F.tats-Unis de mat~riaux strat~Bi9ues en ~rovenance de Rhonesie du Sud
entre le 1er janvier et le îO septembre 1975

Marchandises

Tableau El

Cathodes de nickel
~lectrolytique

Fibres d'amiante chrysotile

Ferrochrome iî faible teneur
en carbone

Ferrochrome-silicium

Ferrochrome à haute teneur
en carbone

Minerai de chrome

Ferrochrome il. haute teneur
en carbone

Fibres d'amiante

Fibres d'amiante

Fibres d'amiante chrysotile

Ferrochrome-silicium

Ferrochrome à faible teneur
en carlJone

Ferrochrome à haute teneur
en carbone

Fibres d'amiante chrysotile

Minerai de chrome

Ferrochrome

Ferrochrome à faible teneur
en carbone

Ferrochrome à haute teneur
en carbone

Ferrochrome il haute teneur
en carbone

Ferrochrome il faible teneur
en carbone

Ferrochrome il haute teneur
en carbone

Minerai de chrome

Minerai de chrome

Ferrochrome 11 haute teneur
en carbone

Ferrochrome il haute teneur
en carbone

Ferrochrome il haute teneur
en carbone

1

:1
î

I. •..·~~



Tableau 8 (suite)--.--

Quantite
(en tonnes Date
cour1:es de Port Port de approximat ive Pays d' imma-

Marchandises 907 kg) d'embarquement debarquement d'arrivee Navire triculation

Fibres d'amiante chrysotile 362 Durban "1arleston 1er ,iuillet Austral Pilot Etats-Unis

Ferrochrome à haute teneur
en carbone 543 Port Elizabeth Baltimore 4 juillet Austral Pilot Etats-Unis

Cathodes de nickel
A. :Eelectrolytique 41 Durban Baltimore L, ,juillet Sealand Resource Etats-Unis

Cathodes de nickel
electrolytique 143 Durban Baltimore 12 juillet Sealand Market Etats-Unis B. r

Fibres d'amiante chrysotile 66 Port Elizabeth Charleston 16 juillet Austral pilot Etat s··Uni s

Cathodes de nickel
electrolytique 82 Durban Baltimore 1er août Sealand Market Etats-Unis

Minerai de chrome 16 325 Maputo Charleston 2 août Ogden Missouri Panama

Ferrochrome à haute teneur DOCUM:Een carbone 11 024 Maputo Nouvelle-Orleans 11 août Platte Panama

Fibres d'amia~te chrysotile 212 Port Elizabeth New York, 18 août Austral Pilot Etats-Unis
Philadelphie
Pennsylvanie

Ferrochrome à haute teneur
en carbone 250 Maputo Burnside 18 août Great Faith Panama

Ferrochrome fi haute teneur
en carbone l 045 Maputo Burnside 18 août Great Faith Panama

Minerai de chrome et
6 074È../concentres Maputo Charleston 25 août Great Faith Panama

Fibres d'amiante 119 Port Elizabeth Philadelphie 26 août Austral Pilot Etats-Unis

Cathodes de nickel
electrolyt ique 55 Port Elizabeth Baltimore 9 septembre Mormacglen Etats-Unis

Fibres d'amiante chrysotile
brute 73 Port Elizabeth Charleston 11 septembre Austral Patriot Etats-Unis

Fibres d'amiante 103 Port Elizabeth Norfolk, 19 septembre African Meteor Etats-Unis
Virginie

Ferrochrome à haute teneur
en carbone 545 Port Elizabeth Baltimore 30 septembre ...·~ican Cornet Etats-Unis

Source: Communiques de presse de l'Organisation des Nations Unies SC/3643 et SC/3685.

~/ Anciennement Lourenço-Marquès.

È../ Chiffre en cours de verification.
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CHAPITRE IX

NAMIBIE

A. EXAl'1EN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comite special a examine la question de Namibie à sa l03lème seance et de sa
l037ème à sa lo40ème seance~ entre le 12 mai et le 17 juin 1976.

2. Lorsqu'il a examine ce point de l'ordre du jour ~ le Comite special a tenu compte
des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale~ y compris en
particulier de la resolution 3399 (xxx) du 26 novembre 1975 sur la question de
Namibie et de la resolution 3481 (XXX) du Il decembre 1975 sur l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe Il de la résolution 3481 (xxx)~ l'Assemblee generale a prie le Comite
spécial "de continuer à rechercher des moyens appropries d'assurer l'application
immediate et intégrale de la resolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accéde à l'indépendance et~ en particulier~ de formuler des propositions
precises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblee genérale lors de sa trente et unième session".
Le Comité special a egalement pris dûment en consideration les résolutions pertinentes
du Conseil de securite relatives à la Namibie et les rapports et decisions du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

3. Pour l'examen de la question~ le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) contenant des
renseignements sur les derniers évenements qui s'étaient produits dans le territoire.
Le Comite etait ef,alement saisi d'un communiqué de presse publié par la Commission
internationale de juristes le Il juin 1976 (A/AC.109/532).

4. Lorsqu'il a examiné la questrion , le Comite special a tenu compte du rapport du
Groupe ad hoc qu'il avait creé à sa l029ème seance~ le 1er avril 1976 (chap. VII du
present rapport~ annexe l, p. 17 ci-dessus)~ et qui s'était rendu en Afrique en
avril et en mai 1976 dans le cadre du mandat confie au Comite par l'Assemblée
génerale~ pour examiner en particulier les questions de la Rhodésie du Sud et de la
Namibie. A la l031ème seance~ le 15 avril, le Président a fait une declaration sur
les travaux du Groupe ad hoc (A/AC.I09/PV.I031).

1. Participation du mouvement de liberation nationale 1/

5. Conformement aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale
et à la pratique établie~ le Comité special~ en consultation avec l'Organisation de
l'Unite africaine (OUA)~ a invite le mouvement de libération nationale de Namibie~ la
South 'West Africa People's Organization (SWAPO)~ à participer en qualité d'observateur
à l'examen de la question.

6. Comme suite à cette invitation~ le representant de la SWAPO a assiste aux seances
pertinentes du Comite special (voir par. 9 ci-après).

1/ Pour le resume des reunions que le Groupe ad hoc a eues avec le mouvement de
liberation nat i.onake , voir chap , VII du present r'appor-b , annexe I~ par. 37 à 50~

p. 32 à 34
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2. Débat PiGnéral

li

1
1

l'

7. Conformement n la pratique établie. le Président du Conseil des Nati.ons Urries
pour la Nwnibie a participe aux travaux du Comité spécial portant. sur la question de
Namibie. Il a fait une déclaration il la 1037eme séance du Comité, le 14 .iui n
(A/AC.I09/PV.I037).

8. Le Comité sp0cial e. examiné la question de Namibie de sa 1037ème ~~ sa
1040eme seance, tenues entre le 14 et le 17 juin, avec la participation active du
représentant de la SWAPO et, à l'achèvement du débat ~énéral, a adopté un consensus
sur la question (voir par. Il ci-après). Des déclarations ont été faites au cours du
débat génél'al par les représentants des pays suivants : Yougo aLavie et Cuba il la
1037ème séance (A/AC.I09/PV.I037); Australie. Bulgarie, Afghanistan, Tchécoslovaquie,
Sierra Leone et Republique arabe syrienne à la 1038ème séance (A/AC.I09/PV.I038);
Inde, Indonésie. Chine et Chili à la l03geme séance (A/AC.I09/PV.I039); et Norvège,
Union des Républiques socialistes soviGtiques et Irw~ à la 1040ème séance
(A/AC.I09/PV.I040).

9. Le représentant de la SWAPO. M. Mishw~e M~yongo, a fait une déclarat.ion ~ la
l037eme seance (A/AC.I09/PV.I037).

3. Projet de consensus

10. A la 1040ème séance, le 17 juin. le Président a présenté pour examen au Comité
spécial un projet de consensus sur la question (A/AC.I09/L.I095) qu'il avait établi
sur la base de consultations.

Il. A la même séance. le Comité spécial a adopté le projet de consensus sans oppo
sition (voir par. 14 ci-après). Le représentant de l'Australie a fait une décla
ration (A/AC.I09/PV.I040).

12. Outre l'adoption du consensus susmentionné sur la question de Namibie. le Comit.é
spécial a examiné et adopté. à sa 1040ème seance. le 17 juin. une résolution
parrainée par Il pays sur le rapport du Groupe ad hoc mentionné au paragraphe 4
ci-dessus. Le texte de la résolution (A/AC.l097534) et un compte rendu de l'examen
qui en a été fait par le Comite spécial fifWrent au chapitre VII du présent r-appor-t
(p. l à 94 ci-dessus).

13. Le 18 juin, le texte du consensus (A/AC.l09/533) a été cOlnmuniqu6 au Président
du Conseil de sécurité (S/12099). Le 21 juin, il a été cOmlnuniqué au représentant
permanent de l'Afrique du Sud. auprès èle l'Organisation des Nations Unies pour qu'il
le porte à la connaissance de son gouvernement. Il a également été adressé au
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ainsi qu'n tous les Etats.
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B. DECISION DU COMITE SP~CIAL

14. On trouvera r eurodu i t ci-nprêa le texte du consensus ( A/AC .109 /~'53j) que le
Conri té spécial a adopté à sa l040ème séance, le 17 ,luin, et dont il pst quea t i cn
plus haut au paragraphe 10.

"J. "vrInl. ":u",in'~ 11' '11~·"1'.;, Il d,' "f\.Tl1i.l'1" t~nl\n 1(' conL.'xLI' ,11' 1'1\.1.11'13-
cat i on de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux navs et. aux
peuples co10niaux~ ayant entendu les déclarations faites par le rr~sident

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ?:,/ et par le r epr-êuerrtanf dl:"! la.
South 'lest Africa Peo:p1e's Organization 1/, participant aux travaux du C'omit0
en qualité d'observateur~ et tenant n1einement compte du rapport d\t Grou~e

Bd hoc créé par le Comité special à. sa 1029ème sén.nce, le 1er avril 1976 J±./,
le Comité spécial réaffirme ses résolutions et d~cisions antérieures sur 10.
question et, une fois de plus, dénonce énere;iquement hl Gouvernement
sud-africain pour son refus persistant de mettre fin il. son occupation i11ée:a1e
de la Namibie, conformément a.ux demandes répétées du Conseil de sécurité
et n.ux ob1i~ations qui lui incrnnbent en vertu de la Charte des Nations Unies.
Le Comité spécial condamne dans les termes les plus vigoureux les ·pff\.)rtn
déployés par le régime sud-africain Dour consolider sa. pr~sence i 110r,;n,lt~ en
créant une atmosphère de terreur et d'intimidation dans le territoirl' et cm
employant des tactiques, fondées sur le syst~ne inhwnain de l'apartheid et de
la. 'bantoustanisationT ~ qui visent à d~truire l'unitG nationale t't 1 ' intégrité
territoriale de la Namibie.

2. Acharné il détruire l'unité nationale de la Na.mibie~ le rér;ime sud-africain
a non seu1elnent continue ù appliquer sa politique de 'ba.ntoustanisntion ' 1 au
mépris des résolutions de 1 'ONU ~ mais en 1975, il a ép;a1em<mt eu l'l'cours au
stratar;ème consistant il convoquer une prétendue 'conférence cons t i tnrt i.onne.LLe' ,
composée de représentants soi8neusement choisis, qui a proposf une f'crme
d'autonomie reposant sur le principe de l' apartheid 2J. Notant que cette
prétendue conférence, dont les représentants des partis politiquns non blancs
avaient été expressément exc1us j n'était pas représentativ0 de l'opinion
de la majorité des Namibiens, le Comité spi2cie,l considère qu'il n 'y Il pas i\ en
tenir compte car il s'agit d'une manoeuvre du régime sud-nfric€l.in 'Pour conferer
un semblant de validité il sa propre po.l i.tii.que préconçue.

3. Le Comité suécial réaffirme que la. ueuâ,e solution politique pour ln
Namibie doit être fondée sur l'exercice, en toute liberté et sans entraves,
par tous les Namibiens du droit ù l'autodétermination et à l'indépondance,

~/ A/AC.109/PV.1037.

1./ Ibid.

!±/ Chan , VII du 'Prl~fwnt r-apport , annexe J. Tl. 1.7 ci-dessus.

2./ Voir l'annexe au présent chapitre, par. 31 et sudvant.s .

i
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au sein d'une Namibie unie~ conform$ment à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960. Le Comité snécial
appuie sans réserve la position de la South West Africa People';
Organization 9 représentant authentique du peuple namibien, qui est
absolument opposée à tout règlement politique ne prévoyant pas le
gouvernement par la majorité et ne reposant pas sur l'intégrité territoriale
et l'unité de la Namibie.

4, Conscient de la menace que la situation en Namibie constitue pour la
paix et la sécurité internationales, le Comité spécial considère que~ si
l'Afrique du Sud ne se conforme pas aux paragraphes 9 à Il de la ~ésolution

385 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 30 janvier 1976~ celui-ci
devrait envisager l'adoption de mesures appropriées~ conformément au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour assurer l'application de
ses propres décisions sur la question. Le Comité spécial tient à réaffirmer
que la Namibie, du fait de son statut de territoire international,
représente une res~onsabilité spéciale pour l'O}TU, qui se doit de faire
tout ce qui est en son pouvoir pour mettre fin à l'occupation illégale du
territoire par l'Afrique du Sud.

5. Le Comité spécial déplore le fait que les récentes mesures pr-ises pal.'

le Gouvernement sud-africain aient été jusqu'ici en contradiction flagrante
avec la lettre et l'esprit de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité.

6. Bien que le Conseil de sécurité, dans la résolution susmentionnée~ ait
expressément déploré la militarisation de la Namibie par le régime
d'occupation illégale de l'Afrique du Sud et se soit déclaré gravement
préoccupé par le renforcement de l'appareil militaire sud-africain dans ce
territoire 9 le Gouvernement sud-africain a continué à renforcer massivement
ses forces armées en Namibie. Le Comité spécial condamne ces actes de
provocation de l'Afrique du Sud 9 ainsi que le fait que ce gouvernement
n'a pas pris les mesures nécessaires, notamment pour la libération des
prisonniers politiques, l'abolition de toutes les lois et pratiques entachées
de discrimination raciale et politiquement répressives, et l'octroi de
toutes les facilités nécessaires pour permettre le retour en Namibie
des exilés politiques, sans risque d'arrestatio~, de détention, d'intimidation
ou d'emprisonnement. A cet égard, le Comité spécial note avec une ,q;rave
inquiétude que les six derniers mois ont été marqués par une vague d'arres
tations et de détentions de Namibiens, notamment de tous les dirigeants de la
South v!est Africa People i s Organization en Namibie. Il faut voir dans
ces actes du rég~~e sud-africain une tentative d'intimidation q l'endroit
du peuple namibien et la preuve que le Gouve~nement sud-africain a l'intention
de recourir à une violence sans cesse accrue pour chercher à faire
obstacle à la lutte menée par les Namibiens pour l'autodétermination et
l'indépendance.

7. A cet égard, le Comité special a appris avec une indignation et une
consternation profondes la decision prise par le régime illégal en Namibie
de condamner" à mort deux membres de la South ~\Test Africa People 's
Organization, Aaron ~1ushimba et Hendrik Bh'i.kongo , et de condamner deux
femmes, Rauna Nambi.nga et Anna :\~(rlli]Y'n(l.,i'·TR, > à des peines d'emprisonnement
de sept et cinq ans respectivemento Ces peines, prononcées par un tribunal
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qui n'a pas competence en Namibie~ territoire international place sous la
responsabilite directe de l'Organisation des Nations Unies~ sont illégales. et
le~r execution. en particulier les arrêts de mort~ constituerait un crime de la
plus haute gravite. Le Comite special appuie vigoureusement le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie. qui a exige la liberation immédiate et incon
ditionnelle de ces prisonniers 6/ ainsi que la libération de tous les autres
prisonniers politiq~es namibiens~ conformement à la resolution 385 (1976) du
Conseil de securite. Il espère vivement que tous les membres de la communaute
internationale appuieront cette demande et felicite ceux qui l'ont dejà fait.

8. En même temps ~ il est clair que la communaute internationale tout entière
se doit d'offrir au peuple namibien sous la direction de la South West Africa
People's Or-gani.zatrion, son mouvement national de liberation, toute l!assistance
morale et matérielle possible dans la lutte qu'il mène pour la liberte et
l'independance. A cette fin~ le Comite special prie à nouveau les gouver
nements de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
d'appliquer~ entre autres~ les dispositions du decret sur la protection des
ressources naturelles de la Namibie. adopte par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie (decret No 1) 7/.

9. En outre. conscient de la responsabilité directe de l'ONU à l'egard de la
Namibie et de son peupl.e , le Comite special recommande vivement que les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies versent une contribution au Fonds
des Nations Unies pour la Namibie. de manière à pouvoir fournir une aide accrue
au peuple namibien~ compte tenu des besoins actuels~ en particulier aux fins de
la formation du personnel du futur gouvernement. Le Comité special felicite les
pays qui donnent l'exemple en contribuant dès à present au Fonds et émet
l'espoir qu'ils augmenteront le montant de leur contribution. A cet egard. le
Comite special note avec satisfaction l'ouverture prochaine de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie à Lusaka et l'etab1issement par le Programme des
Nations Unies pour la Namibie pour le développement (PNUD) d'un chiffre indi
catif de planification pour la Namibie pour la periode 1977-1981. Il lance un
appel fi. tous les Etats pour qu'ils aident l'Institut ou qu'ils lui fournissent
une assistance accrue.

10. Conscient du mandat du Conseil des Nations Unies pOul' la Namibie en tant
que seùle autorite Lêgal.e de la Namibie jusqu'à l'independance. le Comite
special reaffirme son soutien aux activites du Conseil et appuie les politiques
et les programmes definis par le Conseil en cooperation avec la South West
Africa People' s Organization en vue de promouvoir la cause de l' auto
determination et de l'independance nationale du peuple namibien.

11. Le Comité special decide de continuer à suivre l'evolution de la situation
dans le territoire."

6/ Voir A/31/92-S/12079~ annexe. Pour le texte imprime~ voir Documents
officiels du Conseil de securite. trente et unième annee. Supplement d'avril .. mai et
juin 1976 (S/12079). annexe.

7/ Documents officiels de l'Assemblee Renerale. vinRt-neuvième seSSlon~

SUPP1€ment No 24 A (A/9624/Add.l)~ par .. 84. Le decret a eté publié sous sa forme
définitive dans la Gazette de Namibie. No 1.
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1. GEOGRAPHIE ET POPULATION

A. Géographie

1. La Namibie, précédemment connue sous le nom de Sud-Ouest africain, s'étend
le lon~ de l'Atlantique sud, entre 17° et 29° de latitude sud. Elle est bordée
au nord par l'Angola et la Zambie, à l'est par le Botswana et au sud-est et au sud
par la République sud-africaine. Le Caprivi de l'Est (également ~ppelé bande
de Caprivi), étroite langue de terre située dans le coin nord-est de la Namibie,
s'allonge à l'est jusqu'au point de rencontre de la Zambie et de la Rhodésie du Sud.

2. La superficie du territoire est de 824 296 kilomètres carrés environ, y compris
la région de Walvis Bay (1 124 kilomètres carrés) qui, bien que ne faisant pas
officiellement partie de la Namibie, est administrée avec ~e territoire.

B. Répartition des terres

3. Sous l'administration sud-africaine, la Namibie a été divisée essentiellement
en deux parties : une partie septentrionale - soit environ un tiers de la superficie
du territoire - où vivent la plupart des Africains, et une partie méridionale,
dite I1 zone de police", pour les P.uroupens.

4. Depuis 1968, appliquant le Plan Odendaal~, le Gouvernement sud-africain a
continué à accentuer le partage du territoire en zones de peuplement séparées pour
les Blancs et pour les Noirs. Conformément au Plan, 40 p. 100 des terres les moins
riches et les moins mises en valeur ont été réservées pour l'établissement de
10 homelands bl, destinés aux groupes non blancs, et 43 p. 100 au total des terres
où se trouvent la plupart des réserves minérales prouvées ont été réservées pour
être occupées par les Blancs. Le reste du territoire, représentant 17 p. 100 de la
superficie totale et c~ntenant toutes les terres n'ayant pas encore fait l'objet
de levés et les deux grandes régions diamantifères de la côte sud-ouest, doivent
retourner sous le contrôle direct de l'Afrique du Sud.

5. Le document juridique sur lequel repose la création des homelands est le
Development' of Self-Government for Native Nations in South West Africa Act (Loi
sur la préparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain à l'autonomie)
de 1968, qui fixe les frontières de six des dix homelands envisagés (Ovamboland,
Kavangoland, Caprivi de l'Est, Damaraland, Hereroland et Namaland) et prévoit la
création d'autres homelands par proclamation du Président de li Etat. A la fin

al Pour un résumé des recommandations de la Commission d'enquête sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Commission Odendaal), voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, dix-neuvième· session, Annexes, annexe 8 (première partie),
(A/5800/Rev.l), chap. IV, par. 18 et suivants.

b/ Il est nécessaire, à des fins d'information, de se référer d'un bout à
l'autre du présent document à divers termes couramment utilisés par les
Sud-Africains, tels que "homeLands " et "bantoustans" ainsi qu i à des lois, à divers
éléments de la structure gouvernementale, et au titre de divers membres du régime
minoritaire illégal en Namibie. Le fait d'utiliser des mots tels que "constitution",
"Assemblée législative", et.c . , sans les mettre entre guillemets, n'implique en
aucune façon que l'ONU reconnaît le régime illégal.
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de 1972, trois honelands - l'Ovambolanà, le Kavangoland et le Caprivi de lUEst 
avaient été proclamés; leurs frontières correspondent à peu près à celles des
anciennes "réserves" occupees par les groupes non blancs intéressés, tout le long
de la frontière nord du territoire. Des mesures ~réliminaires ont egalement été
prises en vue de créer d'autres homelands (voir par. 68 à 83 ci-après).

C. Population

6. D'après les estimations officielles pour 1974, la population du territoire
était de 852 000 habitants (soit 89 800 habitants de plus qu'en 1970); sur ce
nombre, 738 000 etaient des non-Blancs autochtones, 99 000 des Blancs e~ 15 000
étaient classés sous la rubrique "autres". La répartition ethnique de la population
en 1960, 1970 et 1974 est indiquée dans le tableau l ci-après. Il y a lieu de
noter que, d'après les chiffres les plus recents~ de 1960 à 1974, le nombre des
Blancs a augmente de 34,8 p. 100, celui des Metis de 151 p. 100; celui des
Capriviens de l'Est de 83 p. 100 et celui des Kavangos et des Boschimans de plus
de 50 p. 100.

Tableau l
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Sources : Les données pour 1960 proviennènt du recensement de la population de
1960; celles pour 1970 et 1974 ont éte tiré~s de la South West Arrica Survey, 1974
(voir S/11948/Add.l).

~ En 1960 on avait compte comme "Tswanas" un nombre indéterminé de travailleurs
migrants ou "autres"; en 1970 et en 1974 on les a classes separement sous les deux
rubriques liTswanas Il et "autres".

1960 1970 ~
(Données du (Donnees du (Chiffres

Groupe ethnique recensement) recensement) estimatifs)

Total 526 004 762 184 852 000

Blancs 73'464 90 583 99 000

Non-Blancs 452 540 671 601 753 000

Ovambos 239 363 352 640 396 000

Damaras 44 353 66 291 75 000

Hereros 35 354 50 589 56 000

Kavangos 27 871 49 512 56 000

Namas 34 806 32 935 37 000

Métis 12 708 28 512 32 000

Capriviens de l'Est 15 840 25 580 29 000

Boschimans 11 762 . 22 830 26 000

Basters de Rehoboth 11 257 16 649 19 000

Kaokovelders 9 234 6 567 7 000

Tswanas al 9 992 4 407 5 000

Autres §:..I 15 089 15 000
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7. En 1960, dernière année pour laquelle on dispose de données sur la répartitiùn
de la population, 54,5 p. 100 des habitants de la Namibie vivaient dans les quatre
réserves dites Réserves autochtones du nord (Ovamboland, Okavango, Kaokoveld et
Caprivi de l'Est) où l'on ne comptait que 358 nen-Af'r-i.caâ.ns et 45,5 p. 100 des
habitants vivaient dans la zone de police, ott~le peuplement blanc était autorisé.
Sur la population totale de la zone de police, 142 099 étaient des Af'ricains;
73 106 des Blancs; 12 699 des Métis et 11 257 des Basters.

8. En novembre 1975, il a été signalé que d'après les données recueillies auprès
d'organismes politiques et de porte-parole du gouvernement, 5 000 Namibiens environ
avaient émigré entre 1972 et 1975, principalement en vue de f'réquenter des établis
sements d'enseignement du second degré et des établissements d'enseignement
supérieur, étant donné qu'il n'existait pas d'établissements de ce genre en Namibie.

2. EVOLUTION POLITIQUE

A. Situation politique générale

9. L'Afrique du Sud a, en 1975, continué d'occuper et d~administrer la Namibie au
mépris des décisions de l'Organisation des Nations Unies et de la Cour internationale
de Justice. En outre, elle a continué à appliquer sa politique des homelands à
des groupes ethniques distincts, elle a pris des mesures encore plus répressives
contre la South West Africa People's Organization (SWAPO) et les autres groupes
politiques dissidents - en particulier la Namibia National Convention (NNC) dont
la SWAPO est membre - et elle a renforcé sa présence militaire.

la. Comme suite à la résolution 366 (1974) du Conseil de sécurité, en date du
17 décembre 1974, l'Afrique du Sud a en outre cherché à créer l'impression qu'elle
était prête à introduire des changements dans Je territoire et à accorder à la
population le droit à l'autodétermination.

Il. En particulier, la presse sud-africaine a donné une très large publicite à
l'abrogation d'un certain nombre de lois fondées sur l'apartheid et autres mesures
d'apartheid et aux modifications apportées à ces lois ou à ces mesures, ainsi qu'à
la réunion d'une conférence dite constitutionnelle.

12. Ces diverses mesures sont résumées ci-après.

Résolution 366 (1974) du Conseil de sécurité

13. On se rappellera qu'en 1974, par sa résolution 366 (1974), le Conseil de
sécurité a : a) condamné l'occupation illégale continue du territoire de la Namibie
par l'Afrique du Sud; b) exigé que l'Af'rique du Sud fasse une déclaration solennelle
par laquelle elle s'engage à se conformer aux résolutions et décisions de l'Organi
sation des Nations Unies et à l'avis consultatif' de la Cour internationale de
Justice en date du 21 juin 1971 ~I et reconnaisse l'intégrité territoriale et
l'unité de la Namibie en tant que nation; c) exi~é que l'Afrique du Sud prenne les

cl Conséquences 'uridi ues our les Etats de la résence continue de l'Af'rigue
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 27 (1970) du
Conseil de sécurité. Avis consultatif, CIJ, Recueil 1971, p. 16.
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"... la position du Gouvernement sud-africain en ce qui concerne la question du
Sud-Ouest africain repose sur le principe que c'est aux populations du
Jud-Ouest africain qu'il appartient de choisir elles-mêmes leur avenir politique
et constitutionnel conformement à leurs voeux li~rement exprimes ••. sans ingé
rence de la part de l'Afrique du Sud, de l'Organisation des Nations Unies ou de
toute autre entite extérieure. Toutes les options leur sont donc ouvertes - y
compris l'accession à l'indépendance en tant qu'Etat unitaire, si tel doit être
leur choix.

çonformément à cette position, tout groupe politique du Territoire est
libre de faire campagne pour n'importe quelle reforme constitutionnelle de s cr:
choix et de n......rticiper Li.brerrorrt ?1. toutes nct i.vi.t ês noLi.t i ouos p-ici f i.ques , y
corrnri,s il li élection -de représentants à la conference qu ion se pr-opose de -c.enir
sur l'~venir constitutionnel du Territoire, pour autant que cela se fRsse d~ns
le respect de la loi et de' 11ordre 1./ . "

17. En ce qui concernait la question du retrait de l'Afrique du Sud du territoire et
des ar- angements en vue du transfert des pouvoirs, M. Mull~r a ajouté qu'il
s'ensuivrait de l'application de la politique énoncee ci-dessus que l'Afrique du Sud
demeurerait presente dans le territoire et continuerait de l'administrer "seulement
aussi Longt.emps que les habitants le souhaiteraient". Il a également affirmé que son
gouvernement reconnaissait "le statut international particulier du Sud-Ouest africain"
et qu'il ne pretendàit conserver aucun pouce du territoire.

16. Dans sa lettre. M. Muller a rappelé que :

d/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et unième année. Supplémen!
d'avril. mai et juin 1976 (S/11701)~ annexe.

!!:../ rera., S/11701.

f/ Voir par. 31 à 67 ci-après.

mesures necessaires pour operer le retrait de l'administration illegale et pour
transferer le pouvoir au peuple de Namibie et d) exige en outre que l'Afrique du Sud~

en attendant le transfert des pouvoirs~ entre autres, libère tous les prisonniers
politiques namibiens et abolisse l'application en Namibie de toutes les lois et
pratiques entachees de discrimination raciale et politiquement repressives, en parti
culier les bantoustans et les foyers nationaux. Le Conseil de securite a décidé de
r'l.emeurer saisi de la question et de se réunir le 30 mai 1975 au plus tard afin
d'examiner l'observation par l'Afrique du Sud des dispositions de la resolution et,
en cas de non-o'bservation, afin d'envisager les mesures appropriées à prendre en
vertu de la Charte des Nations Unies.

15. Le 27 mai 1975~ M. Hilgard Muller, ministre des affaires étrangères d'Afrique
du Sud a. dans une lettre adressée au Secrétaire ~eneral e/, transmis la réponse de
son go~vernement à la résolution 366 (1974) du Conseil de-securité.

14. La réponse officielle de l'Afrique du Sud au Conseil de sécurité a été précedée
d'une déclaration faite l~ 20 mai 1975 par M. B. J. Vorster~ premier ministre~ dans
laquelle il a declaré qu'en substance son gouvernement etait d'accord "avec les
aspects les plus importants des points de vue" exprimés par l'Organisation des
Nations Unies et par l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en ce qui concernait
"l' aut odét erminat ion.. l'indépendance et le maintien de li intégrité territoriale du
territoire" dl.



18. M. Muller a ajouté que malgré l'attitude de plus en plus hostile et
intransigeante de l'ONU à l'égard de l'Afrique du Sud et bien que celle-ci rejetât
tout droit de regard de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concernait le
territoire, son gouvernement demeurait disposé à négocier avec un représentant
personnel du Secrétaire général ou à accueillir les dirigeants africains ou lelœs .
représentants qui voudraient se rendre dans le territoire afin de s'informer sur
place de la situation. Il était également prêt à s'entretenir des progrès et de
l'évolution du territoire avec le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ou avec le Comité special de l'OUA sur la Namibie.

19. Le Conseil de sécurité a ~tudié la lettre de M. Muller de sa 1823ème à
sa 1829ème séance, du 30 lliai au 6 juin 1975 (S/PV.1823 à 1829). M. Sam Nujoma,
président de la SWAPO, a, sur l'invitation du Conseil, assiste aux séances. La
plupart des membres du Conseil de sécurité ont été d'avis que le Gouvernement
sud-africain n'avait pas indiqué qu'il avait l'intention de respecter les dispo
sitions de la résolution 366 (1974), en particulier pour ce qui était du retrait
du territoire et de la reconnaissance de l'intégrité territoriale et de l'unité
de la Namibie; en conséquence, le Conseil de sécurité devrait envisager quelles
nouvelles mesures efficaces il devrait prendre conformément à la Charte.

20. Dans une déclaration faite devant le Conseil, M. Nujoma a déclaré qu'après
avoir attentivement étudié la réponse de l'Afrique du Sud, la SWAPO avait été
incapable de déceler le moindre changement d'intention de la part de l'Afrique
du Sud qui entendait poursuivre sa politique antérieure, à savoir diviser le pays
en bantoustans sous le prétexte de permettre à chaque groupe de population de
décider de son propre avenir. M. Nujoma a ajouté que l'Afrique du Sud cherchait
avec cynisme à présenter sous un faux jour la position de l'OUA et de l'ONU afin
de justifier ses propres desseins impérialistes : réduire la Namibie en une
f'ai.bLe confédération de nations "ethniques" que l'Afrique du Sud continuerait
à dominer et à exploiter.

21. P'Lus i eurs membres du Conseil de sécurité, notamment les Etats-Uni s d'Amérique,
la :France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, tout en
reconnaissant que la réponse de l'Afrique du Sud n'était pas satisfaisante,
n'estimaient pas pour autant que la situation dans le territoire constituait une
menace à la paix et à la securité internationales exigeant que le Conseil de
sécurité,prenne des mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte. Ils Gnt
appelé l'attention sur ce qu'ils considéraient être l'un des éléments positifs de
la réponse de l'Afrique du Sud, à savoir l'offre de reprendre le dialogue avec
un représentant du Secrétaire général et d'entamer des discussions avec le
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et avec l'OUA. A ce propos,
trois membres ont proposé que les contacts avec l'Afrique du Sud soient renoues,
dans le but de parvenir à un accord sur l'organisation d'élections libres en
Namibie sous la supervision des Nations Unies.

22. Le 6 juin, le Conseil de sécurité a examiné lli~ projet de résolution présenté
par la Guyane, l'Irak, la Mauritanie, la République-Unie du Cameroun et la
République-Unie de Tanzanie ~/. Ce projet tendait notamment à ce que le Conseil
de sécurité condamne l'Afrique du Sud pour ne s'être pas conformée aux dispositions
de la résolution 366 (1974) et déclare qu'il est impératif que des élections

g/ Documents officiels du Conseil de securité, trente et unième annee,
Suuplément d'avril, mai et ~uin 1976 (8/11713).
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libres soient organisées sous la superv~s~on des Nations Unies le 1er juillet 1976
au plus tard. Il tendait. en outre~ à ce que le Conseil de securité, agissant
en vertu du Cha~itre VII de la Charte des Nations Unies : a) détermine que
l'occupation illégale du territoire de la Namibie par l'Afrique du Sud constitue
une menace pour la paix et la sécurité internationales et b) decide que tous les
Etats empêcheront toute fourniture d'a:r::mes et de munitions à l'Afrique du Sud.
La résolution n'a pas été adoptée dufa:it du vote négatif de trois membres
permanents du Conseil de sêcur-ité (Etats-Unis, France et Royaume-Uni ) .

Assassinat du chef Filemon Elifas

23. Le 16 août 1975, deux semaines avant l' ouv:erture de la prétendue conférence
constitutionnelle, le chef Filemon Elifas, ministre principal de l'Ovamboland et
champion du développement séparé, a été assassiné dans le village d'Ondangwa,
en Ovamboland. Bien qu'aucune arrestation n'ait été effectuée à cette occasion,
les autorités sud-arr-i cai.nes ont émis l'avis que c'était la SWAPO qui était
responsable de l'assassinat.

24. Dans une déclaration faite le 19 août, M. David H. Meroro, président national
de la SWAPO, a démenti toute participation de son organisation à l'assassinat et
souligné que la SWAPO avait, à plusieurs reprises, condamné les actes de violence.

25 c Immédiatement après l'assassinat, l'Afrique du Sud a envoyé des renforts
de police à Windhoek et Oshakati, capitale de l'Ovamboland, et procédé à
l'arrestation de 11 dirigeants de la SWAPO et de la NNC pour les s0umettre à un
interrogatoire en vertu du Terrorism Act (lei sur le terrorisme) de 1967.
De nombreuses autres arrestations, en particulier celles de membres de' SWAPO
et de pasteurs de l'Eglise luthérienne évangélique ovambo-kavango, en 0 amboland,
ont été signalées. Dans une liste des détenus, établie par les Episcopal
C'''urchme:l for South Africa à partir de rapports de la SWAPO, de l'Eglise luthérienne,
de l'Eglise anglicane et d'articles de presse, figurent 32 noms, dont celui de
six pasteurs africains de l'Eglise luthérienne et de Il dirigeants de la SWAPO,
parmi lesquels M. Skinny Hilundua, président pour la Namibie septentrionale,
M. Axel Johannes, secrétaire général par intérim, M. Reuben Hauwanga, secrétaire
pour l'information et la publicité, M. Aaron Mushimba, organisateur national,
et M. Samuel Shivute, secrétaire régional pour la Namibie septentrionale. Quatre
membres de la NNC figuraient également sur cette liste, dont M. Albertus Kangueehi,
son président.

26. Au cours d1une réunion tenue le 18 août, d 1éminents dirigeants ecclésiastiques,
dont Mgr Lukas de Vries, chef de l'Eglise luthérienne évangélique, ont adopté une
résolution dans laquelle ils concluaient que la situation dans le territoire se
détériorait ra.pidement en raison des actes de "terrorisme" commis par la police
tribale en Ovamboland et de l'accroissement du nombre et des activités de l'armée 1
et de la police sud-africaines, dont.la.présence di~i~ait le peu~le.en ~eux ...,.•..
gro11pes antagonistes - les chefs afr~ca~ns et les d~r~geants afrlcalns elus •
par le gouvernement, favorables à l'Afrique du Sud, et la population noire
africaine, opposée à l'Afrique du Sud. Ultérieurement, Mgr de Vries a envoyé une
pétition à M. B. J. van der Walt, administrateur 0U territoire, pour protester
véhémentement contre l'arrestation arbitraire de dirigeants et autres membres
de l'Eglise et pour le prier de faire en sorte que les détenus passent immédia-
tement en jugement et d'empêcher tous autres actes d'intimidation et vo.i.es de fait
inutiles de la part de la police et des soldats.
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27. Le 29 août, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a publie une
déclaration dans laquelle il a souligné que l'objectif reel de ces "actes
renouveles de terrorisme et de brutalite" etait d'arrêter et d'emprisonner tous les
opposants politiques - reels ou supposés - au regime avant la reunion de la
pretendue conference constitutionnelle hl.

28. Ile 26 août, le Conseil legislatif de l'Ovamboland a elu à l' unanimité le
Rév. Kornelius Ndjoba pour succeder au chef Elifas au poste de ministre principal.
Dans diverses déclarations qu'il a faites, le Rev. Ndjoba s'est engage à demeurer
inflexible dans sa campagne contre les organisations et les particuliers qui "se
livrent à des actes d'intimidation et defendent la violence" et à maintenir l'ordre.

29. Selon la SWAPO, des arrestations ont continué à être operees de nuit en
Ovamboland après l'election du Rev. Ndjoba : trois maisons au moins ont ete
détruites par le feu et cinq civils au moins ont ete tues et d'autres blesses par
les forces sud-africaines.

30. Au mois d'octobre, il a éte signale que tous les dirigeants de la SWAPO et de
la NNC détenus à Windhoek en vertu du Terrorism Act (loi sur le terrorisme), sauf
trois, avaient eté relâches (voir le paragraphe 25 ci-dessus), mais que 18 personnes
au moins etaient encore au secret en Ovamboland en vertu de la proclamation de
l'état de quasf.r-urgence , Parmi les Africains encore detenus figuraient les trois
principaux dirigeants de la SWAPO en Ovamboland, quatre pasteurs de l'Eglise
lutherienne evangelique Ovambo-Kavango, M. Muchimba, M. Johannes et le
Rév. Hisbia Uani vi •

Bo La pretendue conférence constitutionnelle

31. Il convient de rappeler qu'en septembre 1974, l' executif du National Party of
South West Africa a commence par proposer des entretiens entre les Blancs et les
representants des "autres groupes de population" du territoire, au suj et de
l'orientation future de l'évolution ccnstitutionnelle du territoire (A/9775
8/ll5l9) il. La. réunion d'une conférence a ét~ ulterieurement approuvée par
l'Assemblée législative du territoire, composée exclusivement de Blancs, qui a
insisté sur le point de vue traditionnel sud-africain de la séparation des "autres
groupes de la population" du territoire et exclu la participation des partis
politiques non blancs aux entretiens, garantissant par là que chaque "groupe de
population" non blanc serait représenté séparément.

Participation à la conférence

32. Dans une lettre datee du 27 janvier 1976, qu'il a adressee au Secrétaire
général (S/11948), le représentant permanent de l'Afrique du Sud auprès de
l'Organisation des Nations Unies a dit. que les représentants de groupes constituant
74 p. 100 de la population (Metis, Capriviens de l'Est, Kavangos, Ovambos,
Basters de Rehoboth et Blancs) avaient été choisis pour participer à la conférence
"conformément aux methodes électorales établies et par voie d'élections libres dont
le deroulement a eté suivi par la presse", et que les représentants des groupes

hl Documents officiels de liftsse~hl~e ~~n~rale. trenti0Me session. S11DnloMent
Fa 24-(A/I0024). vol. I. n~r. 214. .

il ~our le texte imprim~~ voir Docmnents officiels du Conseil de sécurite~

vin~=neuvième annee ~ Supplément de .iuillE:~-!-août et' sept_E:mbre ].q74 (8/11519).
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restants (c 'est-a-dirt: Le s BcschLmane , Le a Damer-as , les Her-er-os , les Kaokovelders,
les Namas et l&..s Ts,'1ana.§.) , quoique désignes "selon des moyens traditionnels
représentent Ltoutefoi.§./ la majorité du reste des habitants", Le représentant a
conclu de ces faits que la conférence était "aussi largement représentative que
cela est possible il 1 'heure actuelle".

~-, :~ peut noter qu'à la suite de la décision de l'Assemblee législative
c;~ure les partis politiques non blancs, la SWAPO et la NNC n'ont pu envoyer

ue représentants à la conférence. Par ailleurs, bien que l'Afrique du Sud ait
prétendu que la conférence était largement représentative, d'importants éléments
au sein de plusieurs des "groupes de la population" ont pour leur part nié qu'elle
le fût. D'après des articles de presse, lorsque des élections ont eu lieu, comn~

ce fut le cas da~s l'Ovamboland, les résultats en ont été âprement contestés.
Dans le cas des Damar as , les membres de la délégation appartenaient à une "fraction
dissidente", laquelle n'a été reconnue qu'après que Le Comité exécutif tribal
damara et le Conseil consultatif damara , dirigeants traditionnels du groupe,
eurent refusé de participer à la conférence, à moins que, entre autres choses,
elle n'ait lieu sous contrôle international. Des membres de la communauté des
Basters de Rehoboth, des Namas et des Hereros ont également contesté la légitimité
de leurs délégués accrédités.
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35. Le 10 septembre, un sous-comite composé de 11 membres a présenté en séance
plénière un proj et de déclaration d'intention qui, selon des articles de presse,
avait été rédigé par les deux délégués blancs, tous deux membres du National Party
of South West Africa, parti au pouvoir. La déclaration d'intention a été adoptée
le 12 septembre, après n'avoir subi que des modifications mineures.

Première phase

34. La première phase de la prétendue conférence constitutionnelle, à laquelle ont
participé 156 délégués représentant tous les "autres groupes de la population II du
territoire ainsi que les Blancs, s'est déroulée en séances privées à Windhoek,
du 1er au 12 aept.embre . fk'lcn df'S sc ,:1'(,f'8' ~T"r,rr,]' '.:. Ll,~ - a ("('lll'fpl" ""L~(' " :('-r'(~l"(',

l'objectif était de décider en termes généraux de la forme que l'indépendance
future du territoire revêtirait.

36. Dans la déclaration, les représentants, se posant en "'véritables et
authentiques représentants des habitants du Sud-Ouest africain" exerçant leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance: a) ont condamné l'utilisation de
la force "ou toute ingérence inappropriée" en vue de renverser l'ordre exi stant;
b) se sont déclarés décidés à créer une forme de gouvernement qui gar-antri r a'i t "à
'chaque groupe de la population la participation la plus large possible aux affaires
qui lui sont propres et aux affaires nationales", ét c ) ont lancé un appel pour
l'élaboration di "une constitution pour le Sud-Ouest africain" dans un dê Lai, de
trois ans. Aucune mention n'était faite de l'ind§pendance ou d'un Etat unitaire,
d'un gouvernement par la majorité ou d'un parlement central. D'après tm article
de presse, la Declaration, sans aller jusqu'à poser comme postulat l'indépendance
souveraine pour chacun des prétendus groupes de la population, envisageait, dans
son essence, l'accession de la Namibie à l'indépendance dans le cadre d'une
confédération souple d'Etats ethniques, les Biancs conservant la majeure partie
des terres ayant une valeur. La Déclaration n'était donc, semble-t-il, qu'une
émanation subtile de la politique officielle sud-africaine du développement
" "separe.



position des Etats-Unis d'Amérique. du l1ovaume-LTni et de la R(>DU1,1 ioue féd0rale
ct. ~ All<;:œ.agne

37. En septembre 1975. apr0s la clôturl" de la premiêr-e phase de ln. cOllrC>rt.'Ill.:e.
34 délér,ues représentant tous les prétendus e:rounes (le ln. porml.at, ion. accomnarmf s de
fonctionnaires du fl1inistère aud-raf'r i.ca.in des affaires étranr;ères. se sont. rendus aux
Etats-Unis. au Royaume-Uni et en République fédérale d' Al.Lemarme , en VUl' de recueillir
l'appui de la communauté internationale pour les prcno s i tions corrt enue s dans la nr-cla
ration et d'être reconnus eux-mêmes ccnme les vé;ri tables et authent. i que s 1't'pl'08entants
du 'Peuple namibien. Parmi les membres de lu. délée:ation fip:uraient It' chef lle la
communauté herero , M. Clemens Kapuuo , t1, R. J. Af'r i ea , prês i.dent. du Consei 1 con~.nü

tatif des Bas't ers , H. A. J. F. Kl.oppers , r>resièl.ent du Conseil représentatif .Ie s ~1étis.

H. Peter KulunguLu , de L' Ovambo.Land , et ~1. Dirk ~1udp.:e. délép:uC. blanc (voir D'Ir. 90
ci-après) .

38. La SH'APO a dénonce la déler,ation en tant que "p:roupe non représentat.if" qui
"s 'attachait. en collusion manifeste avec l'ennemi. :') détrl..ire les véritnblt'~; aspi
rations et les intérêts ler:itimes de notre pavs"; Le 6 octobre. Le repré~wntant

princir>al de la mission d'observateurs de la SHAPO auprès de l'Orr-:nnisation des
Nations Unies a envoyé un télép:ramme Secretaire p:0n6ral. le pr i arrt i net.aranent de
ne pas accueillir la déléc;ation.

39. Après avoir passé deux jours a Washinp:ton. D.C .• la délép.:ation s'est entretenue
avec M. Edward Beister. Jr .• membre de la Chambr-e des rer.resentants de l'Etat de
Pennsylvanie. et ~1. Roy T. Haverkamp. directeur du Bureau pour los affaires èl.e
l'Afrique australe du Département d'Etat des Et at.s -Urri s . Selon un art ide paru ~

cette occesion dans The New· York Times, ~1H. Beister et Haver-kemp ont exnr i mf l'avis
que la conférence constitutionnelle n'ptait pas vraiment libre de t.out e influence
sud-africaine. et réitéré la position du Gouvernement èl.es Etats-Unis ct'Am(.rique. qui
ne reconnaît pas l'administration du territoire par l'Afrique du Sud.

40. Al' issue d'une réunion qu'il a eue avec la délé,~ation. fl1. Davi ,i Enna.l s , ministre
d'Etat aux affaires étranc;ères et aux affaires du Commonwealth. a publié ù Londres. le
21 octobre. une déclaration dans laquelle il a réaffirmé le point de vue de son
gouvernement. selon lequel l'avenir constitutionnel du territoire doit être décidé par
voie d'élections ou de référendum national placé sous supervision internationale et
auquel tous les partis politiques devraient prendre part. t'1. Ennals a également réaf
firmé que .son p:ouvernement tenai.t l'occupation de la Nami.b i.e par l'Afrique du Sud pour
illep:ale et déploré la non-particination èl.es partis politiques aux entretiens. ainsi
que l'absence de liberté dans le territoire et la pratique de la d~tention sans
jugement.

41. Le 29 octobre. le représentA.nt de la. République fédérale d'Allemap:ne auprès de
l'Organisation des Nations Unies a adressé au President du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie une lettre portant sur les entretiens que le ~1inistère fédéral des
affaires étrangères de son pays avait eus avec la délégation. Le représentant
permanent a déclaré que. par principe. le gouvernement fédpral était toujours en
faveur. aux fins d'une solution pacifique. d'entretiens entre toutes les parties à un
conflit. et qu'il avait saisi l'occasion de la presence de la délér,ation pour lui
exposer les vues de son p:ouvernement : a) la prpsence de l'Afrique du Suèl. en Namibie
n'est pas fondée au rep:ard du droit international; b) la popu1a.tion doit être auto
risée à déterminer son avenir politique par voie d'élections libres placees sous la
supervision de l'ONU; c) la Namibie doit accéder à l'inèl.0pendance sans tarder, tout en
préservant son intégrité territoriale; èl.) les groupes politiques en Nami.b i e doivent
être autorises à prendre part au processus. étant donné qu'une solution fondée sur des
considérations ethniques uniquement n'aurait aucune chance d'aboutir.
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Deuxième phase

i i

42. Le 10 novembre. la conference constitutionnelle a repris, après deux mois
d'interruption. afin. fut-il dit. d'exa~miner la question des pratiques discrimi
natoires et l'instauration d'un nouvel ordre economique et social. Selon les premiers
articles de presse. la session devait durer entre deux ou trois semaines au moins,
mais elle ne s'est tenue que pendant; quatre jours et elle a éte suspendue jusqu'en
mars 1976. Au cours de cette session, différents comités ont été constitués pour
examiner divers aspects de la discrimination (voir le para~raphe 44 ci-après).

43. Avant sa suspens~on, la conference a également décide de ramener de 156 à 136 le
nombre total des représentants, de porter de deux à six le nombre des"membres de la
délé~ation blanche. qui compte M. A. H. du Plessis, membre du National f'arty of South
West Africa et jusqu'alors ministre des travaux publics et du dévelonpement commu
nautaire au sein du Gouvernement sud-africain, ·et d'autoriser les partis politiques à
présenter des "propositions", à condition qu' elles envi sagerrt une "solution pac i f'Lque"
pour l'avenir du territoire et qu'elles soient approuvées en séance plénière.

Troisième phase

a) Travaux

44. La prétendue conférence constitutionnelle s'est réunie une troisième fois du 2
au 19 mars 1976 pour examiner les premiers rapports établis par les quatre comites
chargés de présenter des recommandations sur les points suivants: a) la discrimi
nation dans le domaine de l'emploi et l'abolition des lois relatives aux laissez
passer (premier comité); b) le progrès économique des non-Blancs, en ce qui concerne
en particulier la possibilité pour les Africains d'accéder à la propriété dans les
zones urbaines et rurales (detucième comité);' c) le progrès social des non-Blancs dans
les domaines du logement et des services publics (troisième comité); et d) l'ensei
gnement et les moyens d'ensei~nement (quatrième comité).

45. Tous les rapports préliminaires avaient été soumis avant la fin de la session. à
l'exception de celui du de1L~ième comité. qui a indiqué avoir besoin de l'aide
d'e)~erts pour elaborer un plan de développement global. Selon des informations
parues dans la presse. les recommandations des premier et quatrième comités ont été
adontées à l'unanimité en séance plénière; le rapport du troisième comité. déposé le
dernier jour de la conférence. n'a pas été examiné (pa+. 55 et 56 ci-après).

46. Au cours de la session. la conférence a également créé deux autres comites: un
comité constitutionnel à la tête duquel se trouve un membre de la à.eléeation blanche,
M. Dirk ~1ud~e; et un comité financier. présidé par M. Eben van Zijl, qui est lui aussi
un Blanc. D'après la presse. le comité constitutionnel a pour mandat de définir
"certaines orientations" pour l'avenir politique du ."Sud-Ouest africain"; "le comité
financier a pour tâche d'examiner les incidences financières des décisions prises par
la conférence et les divers moyens de couvrir les dépenses courantes.

b) Propositions cOBstitutionnel~esprésentées par les Hereros

47. Le 8 mars. le ~hef herero Clemens Kapuuo a presente à la conference un document
contenant des propositions constitutionnelles reposant sur le principe "à chacun une
voix", Selon l'une des sources d'information. ce projet de constitution prevoit que
chaque tribu ou groupe racial serait r'epr-êsent.ê en tant que tel à la lep;islature.
enterinant ainsi. quoique sous une forme attenuee. l' apartheid. Il prevoit egalement
la mise en place d'un système législatif bicameral, de 100 membres au total. l'une

des chambre
l'autre la
Gouverneme
representa
un an et so
constituant
toute compê

48. D'aurè
aucune deci

c ) Protes

49. Malgre
de deux des
session sig
que les tra
blanche che
constitutio

50. On a e
des recomma
representan
dation selo
du territoi
i) ci-après

51. Le der
la délegati
A l'origine
autonome de
auparavant.
habitée par
et 76 ci-ap

52. Selon
conference
loi relatif
Gouvernemen
le plan Ode
gouvernemen
d'ôter tout

53. Les re
n'avait fai
voulant fai
également d
parce que s
réalite le
avait perdu
d'une nouve
ainsi resté



des chambres représentant le Caprivi oriental, le Kavangoland et,l'Ovamboland, et
l'autre la zone de police et le Kaokoveld. Le document proposait également que le
Gouvernement sud-africain reconnaisse la conférence constitutionnelle comme étarrt le
représentant véritable du peuple namibien et lui donne les moyens d'organiser. avant
un an et sous surveillance internationale. des élections démocratiques à une assemblée
constituante; dans l'intervalle. le gouvernement devrait reconnaître à la conférence
toute compétence en matière législative sur llétendue du territoire namibien.

48. D'après les renseignements recueillis, il semble que la conférence n'ait prlS
aucune décision sur ces propositions.

c) Protestations

49. Malgré le consensus apparemment réalisé autour de l'adoption des recommandations
de deux des comités, les informations parues dans la presse à l'occasion de la
session signalent que de nombreux délégués non blancs ont eu en réalité le sentiment
que les travaux de la conférence avançaient trop lentement et que la délégation
blanche cherchait, par des manoeuvres, à retarder l'établissement d'un projet de
constitution consacrant l'indépendance.

50. On a également signalé qu'un grand nombre de délégués désapprouvaient certaines
des recommandations. en particulier celles concernant l'enseignement, et que deux des
représentants des Rehoboths avaient démissionné pour protester contre la recomman
dation selon laauelle les nouvelles cartes d'identité rangeraient tous les habitants
du territoire sous la dénomination de "citoyens de l'Afrique du Sud" /voir par. 55 a)
i) ci-après/. -

51. Le dernier jour de la session, les membres de la délégation métisse et ceux de
la délégation des Rehoboths ont publié des déclarations qui critiquaient la conférence.
A l'origine de ces déclarations se trouvait un projet de loi relatif à un gouvernement
autonome des Rehoboths dont le .l:'arlement sud-africain avait été saisi quelques jours
auparavant. et qui prévoyait d'accorder au Rehoboth Gebiet (c'est-R-dire à la rép,ion
habitée par les Basters) un statut équivalant à celui d'un "home'Land" (voir par. 75
et 76 ci-après).

52. Selon les déclarations des représentants métis. l'introduction, avant que la
conférence n'ait pris une décision sur le cadre constitutionnel futur. du projet de
loi relatif à un gouvernement autonome des Rehobotihs , donnait l'impression que le
Gouvernement sud-africain cherchait à gagner du temps tout en continuant à appliquer
le plan Odendaal (voir par. 4 ci-dessus). Les déclarations mettaient également le
gouvernement en garde contre une "mainmise" sur le tG'rritoire s'il voulait éviter
d'ôter toute crédibilité à la conférence.

53. Les représentants des Rehoboths ont déclaré qu'en fin de compte la conférence
n'avait fait que changer le masque de i'~partheid et de la discrimination, tout en
voulant faire croire que la Namibie était entrée dans une ère nouvelle. Ils ont
également déclaré que la conférence n'ava:.t réalisé un semblant de consensus '.:.'~e

parce que seuls les Il prétendus dirigeants. dont quelques-uns représentaient en
réalité le Gouvernement sud-raf'r-Lce.i.n , avaient été admis à voter, et que la conférence
avait perdu du temps sur des points mineurs au lieu de travailler à l'élaboration
d'une nouvelle constitution. ce qui aurait finalement permis de résoudre les questions
ainsi restées en suspens.
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54. La SWAPO n'a pas cessé de denoncer s elle aussi s la conférence. Le 3 mars s le
representant de la ffi!APO en Afrique occidentale a publié une déclaration dénonçant
l'illégalité de la conferences qui était "organisée 5 surveillée et contrôlée par
l'administration illégale sud-africaine" et encourageait le tribalisme. Le repré
sentant de la SWAPO considérait également que les entretiens étaient organisés
purement et simplement dans le but de servir les intérêts de la minorité blanche et
ne répondaient pas. loin de là 9 aux revendications formulées en faveur de l'instau
ration immédiate du gouvernement par la majorité.

d) I}ecommandations

55. Les principales recommandations des trois ccmi.t ês sont les suivantes

a) Premier comité : i) abolir les lois en vigueur sur les laissez-passer.
délivrer à chaque résident du territoire une carte d'identité uniforme précisant son
groupe ethnique en langage codé et portant les mentions "citoyens de l'Afrique du Sud"
et 5 éventuellement entre parenthèses. "résident du Sud-Ouest africain"; ii) maintenir
le contrôle sur les mouvements; iii) instituer 5 dans un délai d'un an. un salaire
minimum pour les ouvriers non qualifiés fixé à 51;. rands .i / par mois en espèces avec
des prestations en nature (nourritures logement. etc.) oü 106 rands sans prestations
en nature; iv) aligner. dans un délai de trois ans. les salaires des travailleurs
professionnels. artisans et ouvriers qualifiés non blancs sur ceux des Blancs;
v) soumettre tous les résidents à un impôt sur le revenu; et vi) introduire un systeme
obligatoire de retraite pour tous les travailleurs. Le Comité a demandé qu'aucune de
ses recommandations concernant le relèvement des salaires ne soit obligatoire; les
employeurs du secteur privé s'y conformeraient sur une base strictement volontaire.

b) Troisième comité (recommandations préliminaires en matière de logement) :
installer des plafonds. des salles de bain. des cabinets d'aisance è. chasse d'eau et
l'électricité dans tous les logements occupés par des non-Blancs dans le territoire et
relever les loyers en fonction des améliorations apportées.

c) Quatrième comité: i) étudier la possibilité d'introduire progressivement
l'éducation obligatoire pour les non-Blancs. compte tenu des locaux disponibles;
ii) maintenir des systèmes scolaires séparés pour les Blancs. les Africains et les
autres non-Blancs. tout en uniformisant les niveaux et les programmes; et iii) donner
la priorité à la creation d'ecoles pour les non-Blancs' dans les zones rurales.

56. Selon les renseignements recueillis. les recommandations de la conférence n'ont
qu'un caractère consultatif et ne sont absolument pas obligatoires. ni pour le Gouver
nement sud-africain 5 ni pour l'administration du territoire. ni pour le secteur privé.

Opposition à la prétendue conférence constitutionnelle

a) Opposition générale

57. La conférence a été vivement critiquée tant dans le territoire qu'à l'étranger:
on l'a denoncée comme une nouvelle manoeuvre à laquelle l'Afrique du Sud avait recouru
pour poursuivre le développement séparé sous couleur de p0rmettre à la population de
determiner son propre avenir. De la même manière. les délégués non blancs qui ont
pris part aux entretiens ont éte accusés. par la SWAPO et la NNC et. dans certains cas,
par les groupes qu'ils pretendaient représenter. d'être les "laquais" du Gouvernement

j/ Un rand equivaut à environ 1 515 dollar des Etets-Unis.
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b) S1iTAPO

58. La SWAPO n'a cesse de condamner la, pretendue conference constitutionnelle comme
étant une nouvelle manoeuvre du Gouvernement sud-africain visant à perpetuer la
"bantoustanisation" dans le territoire. Ainsi qu'on l'a dej â signale peu après que
l'on eut annoncé la tenue de la conference~ la SWAPO a appele les Africains de
Namibie ~ boycotter toute élection dont l'objet serait de choisir des représentants à
cette conférence et a~ pour sa part~ orRanise dans l'Ovamboland le boycottage des
élections que l'intervention de l'Afrique du Sud a fait échouer. la SWAPO a egalement
prevenu l'Afrique du Sud que si des conversations "fructueuses" n'avaient pas lieu, la
lutte pour la libération nationale se poursuivrait et irait s'accentuant. La SWAPO a
maintes fois répété que la conférence ne pourrait donner de resultats que si
l'Afrique du Sud: a) reconnaissait le droit du peuple namibien à l'independance et à
la souveraineté nationale; b) acceptait le caractère absolu et inviolable de la souve
raineté nationale namibienne et c) reconnaissait le rôle de la SWAPO en tant que seul
représentant authentique du peuple namibien.

59. L'Afrique du Sud a vainement tente de baillonner la SHAPO et de l'empêcher de
s'opposer R-la conference en interdisant les réunions publiques (voir ci-après par. 97
à 100) et surtout en apprehendant les dirigeants de la SWAPO en vertu du Terrorism Act
(Loi sur le terrorisme) à la suite de l'assassinat du chef Elifas qu'elle a utilise
COlmrre prétexte (voir ci-dessus par. 23 à 30).

60. En dépit de la répression à laquelle s'est livree l'Afrique du Sud~ la SWAPO a
fait naraître quelques jours avant 1 "ouver-ture de la conférence un document de travail
consacré à l'édification d'une Namibie indépendante. Elle y préconise l'instauration
d'une république. ayant à sa tête un president directement elu, et dotée d'un organe
législatif de 100 membres. eux aussi directement élus; elle preconise egalement
l'adoption d'une charte détaillée des droits de l'homme~ d'une legislation anti
discriminatoire efficace et complète et le maintien d'un système national d'adminis
tration locale. Selon un article paru dans The Star~ journal de Johannesburg, ces
propositions offraient des ~aranties suffisantes pour empêcher un Etat indépendant
unitaire de tomber sous la domination des Ovambos~ comme semblaient le redouter les

'groupes minoritaires.

61. A la fin de la première phase de la conference. la SWAPO a publié une déclaration
dans laquelle elle affirmait que les entretiens n'avaient servi qu'à "cautionner la
politique des bantoustans du Gouvernement sud-africain" et "temoignaient de façon
éclatante de la mauvaise foi des Eoers". Selon une source ~ la SWAPO s'attendait à ce
que la conférence finisse par proclamer l'indépendance de l'Ovamboland~ séparant ainsi
cette région du reste du territoire.

c) Convention nationale de la Namibie (NNC)

62. Cette organisation politique - qui en regroupe cinq autres: SWAPO, South West
Africa Nati.ona.l. Union (SWANU). Damara Tribal Executive Committee, Nama People's
Democratie Or~anization (NAPDO) et Volkspar~ei de Rehoboth - s'est elle ausai opposée
avec force à l'organisation de la conference sur une base tribale. Comme on l'a
indique aux para~raphes 23 à 30 ci-dessus, deux semaines avant l'ouvertuxe de la
conférence les principaux dirigeants de l'organisation ont eté placés en détention en
vertu du Terrorism Act.
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Sommet d'Okahandja
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66. Les pétitionnaires ne se sont pas présentés devant l'Assemblée générale. On a
appris à la fin aecembre que 10 des membres du Sommet d'Okahandja venaient de
recevoir leur passeport alors qu'ils en avaient fait la demande plus de trois mois
auparavant. En ce qui concerne les autres membres du groupe. le Gouvernement
sud-africain n'avait pas encore accusé réception de leur demande.

65. Le 22 septembre. huit dirigearrcs des groupes palitiques presents au Sommet
d'Okahandja ont adressé un télégra~e au Secrétaire général pour demander une
audition afin de "témoigner personnellement contre les forces du Gouvernement
sud-africain" (A/c.4/784/Add.l). La Quatrième Commission a par la suite accédé à
leur demande.

63. Le premier jour de la conférence~ 60 membres de la NNC ont manifesté en silence
devant la salle portant des pancartes sur lesquelles figuraient des slogans demandant
à l'Afrique du SU.d de se retirer de la Namibie. Dans une déclaration à la presse.
~1. Jephta Tjozongoro. president de la NNC. a déclare que son organisation était
hostile à la conférence car ses participants ne représentaient qu'une minorité de la
population de Namibie et qu'en conséq~ence la NNC ne pourrait accepter aucun accord
sur l'indépendance qui y serait conclu. Il a ajouté que son organisation envisa
gerait de participer à de futurs entretiens o~nstitutionnels à condition que le
Gouvernement sud-africain a) libère tous les prisonniers politiques. b) permette à
tous les exilés politiques de revenir en Namibie sans crainte de persécütion~

c) abroge la réglementation quasi d'urgence en vigueur en Ovamboland. d) cesse sur le
champ toute activité visant à la création de bantoustans~ e) reconnaisse l'intégrité
territoriale de la Namibie~'de Walvis Bayet ,du Caprivi de l'Est et f) retire du
territoire namibien toutes les forces de police sud-africaines.

64. A l'issue de la première phase de la conférence. le Damara Advisory Council et
les autres groupes hostiles à la conférence~ notamment le Damara Tribal Executive
Committee~ des membres des communautés herero et nama et des représentants de la
Voice of the People (parti politique représentant les Namas et les Damaras) ont tenu
une réunion dite Sommet d'Okahandja. Ils ont publié à cette occasion une décla
ration officielle pour annoncer qu'ils se désintéressaient totalement de la
conference et qu'ils allaient s'efforcer d'instaurer un Etat unitaire fondé sur une
déclaration universelle des droits de l'homme. Ils ont également annoncé leur
intention de demander à l'ONU de leur accorde~ une audition à la trentième session
de l'Assemblée f,énérale.

L2claration du Conseil des Nations Unies pour la Namibie

67. Dans une cléclaration publiée le 29 août 1975 (voir par. 27 ci-dessus) ~ le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a fait observer que la pretendue conférence
constitutionnelle excluait les représentants authentiques du peuple namibien et a
demandé instamment à là communauté internationale de déjouer la manoeuvre
sud-africaine et de faire pression sur le régime raciste sud-africain pour le
contraindre à se retirer de la Namibie.
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c. Politi-'lue de ;morcellE'mE'nt : mise en.. nenvre du plan Oderide e l

68. On se souviendra que depuis 1968 le Gouvernement sud-africain a peu a peu mis
en oeuvre une politique de morcellement de la Namibie en établissant des "homelands"
selon le plan établi par la Commission Odendaal (voir par. 4 et 5 ci-dessus). il
la fin de 1974, trois "homelands" (Ovamboland, Kavangoland et Caprivi de l'Est)
avaient été créés; l'Ovamboland et le Kavangoland. dotés de conseils législatifs
élus" sont par la suite devenus des Ilzones autonomes au sein du Territoire du
Sud-Ouest africain". En revanche, le Caprivi de l'Est J dont l'organe législatif
est nommé et a moins de pouvoirs que les autres, n'en est qu'à la pr~mière étape
menant à l'autonomie.

69· Au cours de l'année 1975" l'Afrique du Sud a pris des mesures en vue de faire
du Basterland et du Namaland deux Ithomelands" et de donner au Caprivi de l'Est
le même statut constitutionnel qu'à l'Ovamboland et au Kavango.Land . Toutefois,
aucune position nette n'a été prise en ce qui concerne la séparation éventilelle
de l' Ovamboland du reste de la ~Jamibie.

Basterland

70. Comme on l'a indiqué précédemment, en février 1975, cinq des sept membres
élus du Conseil consultatif d~ Rehoboth, qui appartenaient tous au Volkspartei,
parti antigouvernemental; ont démissionné pour protester contre le projet de
constitution du Basterland établi par le Gouvernement sud-africain, qui prévoyait
entre autres la mise en place d'un gouvernement présidé par un chef élu à vie et
d'une assemblée de trois membres (Volksraad). En présentwlt leur démission, les
cinq membres ont déclaré que le projet de constitution ilouvrait la voie à la
création d' un 'bantoustan'''.

71. De nouvelles élections ont eu lieu en avril 1975. 0uatre des cinq meMhres
nouvellement élus au Conseil consultatif de Rehoboth appartenaient au
Bastervereniging dirigé par M. Africa, partisan de la prétendue conférence
constitutionnelle et du développement séparé. Le chef du Volkspartei de Rehoboth
a désavoué les &lections au cours desquelles la Rehoboth Development Corporation,
société paraétatique, aurait exercé des pressions injustifiables. Le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a qualifié ces élections de "truquées" et de
"frauduleuses li •

72. Peu après son élection, M. Africa a fait savoir que le nouveau Conseil
consultatif de Rehoboth avait proposé au Gouvernement sud-africain d'apporter au
projet de constitution des modifications qui, si elles étaient adoptées, feraient
de la Constitution une base de gouvernement tout à fait acceptable pour le
"homeLand" autonome. Ces modifications portaient sur la durée du mandat du chef
qui, dans le projet de constitution, était \là vie" et que !.Vi. Africa proposait de
réduire à cinq ans, ainsi que sur la composition de l'Assemblée
de faire passer de trois à six membres. M. Africa a déclaré qu'il avait déjà
débattu de ces modifications avec le Ministre sud-africain chargé des affaires des
métis, des Rehoboths et des Namas qui avait donné un accord provisoire tout en
insistant sur le fait qu'il faudrait auparavant créer le dispositif permettant
d'élaborer le projet de constitution sous sa forme définitive et qu'aucune action
ne pouvait être entreprise avant la prochaine session du Parlement sud-africain .
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73. Le 16 mai, ~1. Africa a présente un programme en huit points demandant que
l'on ne reconnaisse pas la S~~PO en tant que représentant du peuple du territoire
preconisant l'utilisation du terme "namibien", défendant l'idee d'un Etat unitaire
et le principe de !là chacun une voix". Le programme recommandait egalement la
coopération avec le Gouvernement sud-africain et la conservation de l'identite
Bastier ,

74. Le 27 mai, le Conseil consultatif de Rehoboth a officiellement accepté l'invi
tation qui lui avait éte faite de participer a la conférence constitutionnelle.

75. Pendant la réunion de la conference constitutionnelle en mars 1976, le
Gouvernement sud-africain a soumis au Parlement un projet de loi prévoyant la
création d'une assemblée législative rehoboth dotée de pouvoirs restreints, et
la citoyenneté rehoboth.

76. En presentant le projet de loi, H. H. H. Smit, ministre sud-africain des
affaires des Métis, des Rehoboths et des Namas, a dit que ce texte répondait
aux revendications des Rehoboths qui demandaient une plus grande autonomie
locale et qu'i:. n'impliquait pas une évolution vers l'indépendance et la
souveraineté. Le projet de loi a été critiqtie aussi bien par les membres de
l'opposition au Parlement sud-africain que par les membres de la communauté
rehoboth comme constituant une ingérence de llAfrique du Sud dans les affaires
du territoire. Les adversaires du projet de loi ont fait observer que, comme
il n'était pas clairement établi que l'ensemble des habitants du territoire
approuvait le texte proposé, son adoption violerait les assurances données à
l'ONU par l'Afrique du Sud qu'elle ne prendrait aucune mesure relative à
l!indépendance qui aille à l'encontre des voeux de la population namibienne tout
entière. .

Namaland

77. Le Gouvernement sud-africain a pris les premières mesures visant à creer
le Namaland en 1972 lorsqu'il a réservé des terres aux Namas "pour qu'ils les
utilisent et s 'y installent Il • Depuis lors, selon le rapport annuel du Departement
sud-africain des affaires des ~~êtis et des Rehoboths portant sur 11 année se
terminant le 31 mars 1974 k/, l'Afrique du Sud a pris de nouvelles mesures pour
achever de mettre en place-le cadre juridique d'un homeland nama et surtout
d'élaborer la constitution du "Nama.Land", En outre, on poùrsuit l'exécution
d'un plan agricole d'ensemble, ainsi que d'autres travaux, notamment d'un programme
d'approvisionnement en eau et d'érection de clôtures.

Caprivi de l'Est

78. En juillet 1975, H. M. C. Botha, ministre sud-a.fricain de l'administration
et du développement bantous, a annoncé que son gouvernement accorderait au
Caprivi de l'Est le même statut constitutionnel qu'à l'Ovamboland et au
Kavangoland aus3itôt qu~ le projet de constitution que son departement etait en
train de mettre au point serait approuvé par les deux tribus du homeland. Selon

~/ En novembre 1974, le Département sud-africain des affaires des Métis et
des Rehoboths a été rebaptisé Departement des .affaires des Métis, ùes Rehoboths et
des Namas ,
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• jotha.) l:~ ,)rojet de constitution prévoyait un conseil lêe;islatif composé de
12 membres élus qui auraient le pouvoir non seulement de léGiférer pour le homelmld
mais également de modifier la législation de la République sud-africaine existante
dans la mesure où elle concerne la population du Caprivi de l'Est. Il a également
déclaré que "conformement à la politique d'autodétermination que mène le Gouver
nement sud-africain11 c'est aux Capriviens eux-mêmes qu' il appartiendrait de
décider de la forme définitive que devrait prendre la constitution.

79. En mars 1976, le Parlement sud-africain a promulgué une proclamation constitu
tionnelle accordant au Caprivi or-Lental, l' autonorrie et le s t-rtut de horœLand à
comptiez- du 1er avril 197(.. En vertu de ce texte, le nouveau hOmel'lndJouit de la
même autonomie que l' Ovambo.Land et le Kavanr-o.Land , rn outre, la région s'appelle
dêsoruaLs le "Caprivi." et elle a sa langue officielle (le lozy), un journal
officiel, un dr-apeau et un hymne national.

Ovamboland

80. Après sa réélection en janvier 1975, le lllÎnistre principal de l'Ovamboland,
M. Elifas (voir par. 23 ci-dessus) a déclaré qu'il était prêt à néGocier avec
l'Afrique du Sud au sujet de l'indépendance de son homeland. Dans des décla
rations ultérieures toutefois, le chef Elifas a fait preuve d'une certaine
prudence au sujet de la question de l'indépendance totale, prudence que l'on
retrouve egale11ent dans certaines déclarations de M. J. de ~.;ret, commissaire
général pour les populations indigènes du Sud-Ouest africain qui avait initialement
proposè (:e créer un Etat ovanbo indépendant. C'est ~insi nue le che f Elifas, dans
une ë.éclar2..tion qu'il a fo:.i te le 13 mai, a d::clD.r~ que son ,-ouvernement progr-es s ait
sur la voie du développement politique mais que c'est en fonction des résultats de
la conférence constitutionnelle qu'une décision finale sur l'avenir du homeland
- rechercherait-il l'indépendance totale ou toute autre forme de relation avec le
reste du Territoire - serait prise. Quelques jours plus tard, le 22 mai) M. de Wet,
prenant la parole à OshakatLJ a déclaré que fila détérioration de la situation en
Angola" avait amené les Ovambos à se demander si l'indépendance immédiate et le
retrait de l'Afrique du Sud, dont la présence etait un facteur de stabilite,
étaient souhaitables.

81. Le 6 août , au cours d'une rencontre entre le ~)re.1Îer ministre Vorster et les
membres du cabinet Ovambo, la question de l'indépendance n'aurait été, selon la
presse, que brièvement évoquee par le chef Elifas qui aurait déclaré qu'il avait

, voué sa vie à mener l'Ovamboland à l'indépendance politique mais que lui et son
peuple avaient besoin de l'appui du Gouvernement sud-africain. M. Vorster aurait
répondu qu'il avait donné au cabinet Ovambo l'assurance que le système actuel de
gouvernement serait maintenu aussi longtemps que la population le désirerait et
que les forces armées et la police sud-africaines demeureraient en Ovamboland aussi
longtemps que le gouvernement du homeland jugerait leur présence nécessaire au
maintien de l'ordre et à la poursuite du développement pacifique. M. Vorster a
également assuré les Ovambos que l'Àfrique du Sud, dans la mesure où la situation
économique mondiale actuelle le lui permettrait, continuerait à aider au dévelop
pement de l'Ovamboland. En ce qui concerne l'octroi d'une plus grande autonomie à
l'Ovamboland, M. Vorster a déclaré qu'il était prêt à prendre en considération les
dernières demandes présentées par le chef Elifas, à savoir que l'on élargisse le
domaine de compétence du Gouvernement. de l'Ovamboland en lui confiant les resuon
saui.Li. t'Ss ('"'l '·"l.t i (;,..", il n transports routiers 0 de sant.ô et d' i nf'crmat ion .
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82 M. Vor-stier , à qui on avait demandé d'exercer "dans l'intérêt de la popu
lation" un strict contrôle de la frontière an.crolaise. a annoncé que désormais
personne ne serait autorjse ~ franchir cette fronti~re sans permis spécial.
Selon les ténoip.na~es recueillis, un nombre croissant d'Ovambos auraient à nouveau
traversé la frontière anGolaise dans le but de rejoindre les camps de la SWAPO
établis dans d'autres pays.

83. Le 24 septembre~ dans une déclaration relative à la conférence constitu
tionnelle~ le pasteur Ndjoba~ successeur du chef Elifas~ a déclaré que tout en
étant favorable à la recherche d'une solution acceptable des problèmes du
Sud-Ouest africain~ il aurait le sentiment de trahir son peuple s'il cessait de
lutter pour obtenir l'indépendance politique totale.

D. Politique d'apartheid

84. Dans le cadre de la campagne générale qu'il a menée en 1975 pour faire
entériner sa politique à l'égard de la Namibie~ le Gouvernement sud-africain~ ainsi
que le gouvernement du Territoire. ont abrogé ou modifié un certain nombre de lois
territoriales fondées sur le principe de l'apartheid. D'une façon générale, ces
changements ont été salués dans la presse occidentale comme un événement majeur
de la part du Gouvernement sud-africain traduisant une volonté réelle de renoncer
il la s~r~r6,~:ation rigoureuse qui est pratiquee en Namibie sur une base raciale.
Toutefois, comme on le verra ~lus loin~ il suffit d'examiner de plus près les
mesures prises pour s'apercevoir qu'elles ne portent en réalité que sur des aspects
secondaires.

Mesures ~rises par le Gouvernement sud-africain

85. Dans sa lettre du 27 mai 1975 (voir ci-dessus~ paro 15 à 18)~ le Ministre
sud-africain des affaires étrangères a informé le Secrétaire général que~ le
9 avril 1975 l/~ son gouvernement avait abrogé ou modifié diverses proclamations
applicables à-la population africaine du Territoire du fait qu'elles étaient soit
dépassées~ soit inutilement restrictives ou discriminatoires à certains égards.

86. Au nombre de ces proclamations figurait notamment le' décret No 29 de 1935
relatif au contrôle des autochtones extérieurs au Territoire ou originaires des
régions du nord (Extra-Territorial and Northern Natives Control Proclamation)
lequel stipulait que les autochtones des régions du nord (Ovamboland~ Kavangolanti~

Caprivi de l'Est~ Kaokoveld) étaient tenus de porter en permanence un do~ument

d'identité et de le présenter à tout agent de police ou à toute personne autorisée
qui le leur demanderait. L'abrogation de cette proclamation a été interprétée
dans la presse namibienne comme la suppression des lois sur les laissez-passer en
vigueur dans le Territoire.

87. Les autres proclamations qui auraient été abrogées ou modifiées le 9 avril
seraient les suivantes :

a) La proclamation No 34 de 1920 relative aux maîtres et serviteurs (Masters
and Servants Proclamation) qui stipulait, entre autres, que les contrats de travail
conclus entre les Africains et les Blancs avaient un caractère obligatoire et qui
définissait toute violation de ces contrats par les premiers~ y compris la d0so
béissance, COF~e un délit penal (cette proclamation a été intégralement abrop,oe);
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b ) La proclamation No 3 de 1917 relative à la surveillance et au traitiemerrc
des autochtones dans les mines (Control and Treatment of Natives on Mines
Proclamation) dont divers articles ont été abrogés~ notamment ceux ~ui prévoyaient)
en cae de désobéissance~ des sanctions pénales contre les Africains employés dans
les mines et les usines;

c) La proclamation No 11 de ~922 sur l'administration autochtone (Native
Administration Proclamation) dont l'article 19 a été abrogé (aux termes de cet
article, il était interdit à toute personne autre qu'un fonctionnaire desivne
par l'administrateur de recruter du personn~l dans l'Ovamboland ou le Kavangoland).

88. Dans une déclaration publiée le 4 juin~ le Commissaire des Nations Unies pour
la Namibie a fait observer que l'affirmation de l'Afri~ue du Sud selon la~uelle

les lois namibiennes relatives aux laissez-passer avaient été abrogées etait Q~

leurre puis~ue de nombreuses autres lois affectant les mêmes tribus et toutes les
autres tribus du Territoire restaient en vigueur,. Parmi les lois qui, avaient
fondamentia.Lemerrt les mêmes effets que la Lo.i (abrogée) sur les laissez-passer et
~ui restaient en vigueur, le Commissaire a cité :

a) La proclamation No 11 de 1922 sur l'a6ministration autochtone (Bative
Administration Proclamation) ~ui stipule ~ue tout Africain non exempté de cette
obligation doit porter sur lui un laissez-passer lors~u'il ~uitte sa réserve~ sa
ferme ou son lieu de résidence;

b) La proclamation No 56 de 1951 sur les autochtones dans les zones urbaines
(Native (Urba;' Areas) Proclamation) qui, stipule que tout Africain se trouvant dans
une zone urbaine doit porter sur lui un permis de séjour;

c) Le règlement No 323 de 1972 relatif aux bureaux de placement (Employment
Bureaux Regulations) ~ui stipule~ entre autres~ ~ue tout Af~icain titulaire d'un
emploi doit porter sur lui son permis de travail, celui-ci faisant fonction de
laissez-passer.

e9. L'abrogation et l'amendement des lois susmentionnées n'ont guère impressionne
la communauté internationale, pas plus qu ' ils n'ont eu d'effet sur la population
africaine. Dans une déclaration datée du 29 mai, M. Gerson Veii, président de
la SWANU, a dit ~ue l'abolition de la loi relative au document d'identité avait
pour seul objet de "dorer la pilule dans un but de subordi.nat.ion" et que son
organisation luttait pour l'indépendance totale et complète. Ultérieurement,
le 30 mai, M. Rupiah B. Banda, alors président du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, a déclaré devant le Conseil de securité qui s'était réuni pour examiner
dans ~uelle mesure l'Afrique du Sud avait donné suite à la résolution 366 (1974),
que les abrogations en question n' étaient que "de la frime". M. Banda a ajouté :
"ces manigances de l'Afrique du Sud ne prouvent ~u'une chose, c'est qu'elle ne
cherche pas sérieusement à trouver une solution pacifique au problème de Namibie ii

(voir S/PV.1823).
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Mesures prises par le gouvernement du Territoire

90. Se référant à la question des relations entre les races, ~1. Mudge, président
du Comité executif du Conseil législatif, a annoncé, en juin 1975 que, sur la base de
recommandations formulées par une commission d'enquête de cinq membres chargée d'exa
miner la question, le Comité executif avait décide de recommander l'élimination de
"certaines mesures et pratiques irritantes" uniquement fondées sur la couleur.
M. Mudge a indiqué que les changements envisagés porteraient sur trois formes de
discrimination: a) la non-admission des Africains dans les hôtels, restaurants et
cafes; b)la ségrégation raciale dans les édifices publics; c) les lois reiatives aux
laissez-passer. le contrôle sur les mouvements et les déplacements. M. Mudge a
déclare que des lois ne tarderaient pas à être votées donnant aux proprietaires
d'établissements la liberté dfopter ou non pour l'admission des Africains dans leurs
locaux et que les écriteaux specifiant "whites" (Blancs) et "non whites" (non-Blancs)
seraient supprime8 sur les édifices publics. Il a ajouté toutefois que, bien que le
Comite exécutif fût favorable en principe à une plus grande liberté de mouvement, il
n'en considérait pas moins indispensable le maintien d'un contrôle dans ce domaine.

91. D'après des informations, le 30 août, le gouvernement du Territoire aurait pris
les premières mesureB en vue d'appliquer les recommandatio~s ci-dessus. Ces
mesures auraient consisté à faire enlever de la plupart des édifices publics de
Windhoek les écriteaux stipulant "whites only" (Blancs seulement) et "non-whites only"
(non-Blancs seulement).

92. Quelque temps après, le 17 septembre, l'Assemblée législative amendait la
Liguor Ordinance No 2 de 1969 (ordonnance No 2 sur les alcools) en apparence afin
d'autoriser l'admission des non-Blancs dans les liôtels, restaurants et cafes dont
ils étaient auparavant exclus. Toutefois. selon un article du Windhoek Advertiser où
cette loi était analysée en détail, si, d'après le texte, il semblait que les hôtels
et pensions du Sud-Ouest africain allaient bientôt être ouverts à toutes les races,
un examen attentif de ce qui avait été dit la veille à l'Assemblée législative
montrait que la vérité était toute autre ••• de sorte que ceux qui pensaient que le
Sud-Ouest africain était à la veille d'avoir des hôtels multiraciaux "jouissant de la
bénédiction officielle" étaient dans l'erreur la plus totale.

93. Pour appuyer cette interprétation. l'auteur de l'article se referait à une decla
ration de M. Adolph Brinkmann, membre du Comité executif. Celui-ci aurait dit
textuellement qu'aux termes des nouvelles dispositions, aucun proprietaire d'etablis
sement ne serait oblige d'admettre des Africains dans ses locaux mais que, par contre,
tous ceux qui solliciteraient un permis multiracial et à qui il en serait octroye un,
pouvaient se voir imposer des conditions supplémentaires concernant l'admission de ces
mêmes Africains, voire même s'expofler au retrait de leur patente, à la modification ou
à la suppression de certains de leurs privilèges. M. Brinkmann aurait également
souligné que les hôtels reservés exclusivement aux Blancs continueraient d'exister.
car le fait qu'ils n'existent plus risquerait d'engendrer des frictions. La loi,
telle qu'elle a éte modifiée. est entrée en vigueur en décembre 1975.
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.} 94. Q,uant aux recommandations touchant le contrôle sur les mouvements, les articles
parus dans la presse indiquent, contrairement à ce qu'affirment les autorités. que
les règlements pertinents. bien loin d'avoir éte assouplis, ont ete géneralement
renforcés.

- 164 -



~~
; 1

, .

"

i

J

95. Le 18 juin 1975, par exemple, le commissaire de police divisionnaire,
w. Lo~w, a publié un avertissement selon lequel la police allait commencer à
réprimer sévèrement le soi-disant emploi illégal des Africains dans la zone
blanche et renverrait les Africains non détenteurs d'un permis de travail dans
leurs homelands respectifs. Il a dit que le travail illér-al atteignait de
telles proportions que la police avait beaucoup de mal à exercer un contrôle
sur les mouvements de la population et il a affirmé qu'au cours des 30 derniers
mois s 9 000 Africains avaient été "rapatriés" dans leurs homelands, ce qui
aurait occasionné des fraiE considérables pour le gouvernement.
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96. Avant de convoquer la prétendue conférence constitutionllelle, l'Afrique du Sud
a fait à nouveau tout son possible pour réduire au silence ses adversaires et les
organisations qui s'opposent à son occupation de la Namibie. Outre les détentions
massives qui ont été opérées au lendemain de l'assassinat du. chef Blifas
(voir ci-dessus par. :::'3 .q 30), le r~o:iI!Je sud-africain a interdit les reunions
politiques et les meetings de protestation qui devaient avoir lieu à cette occasion,
a ordonné l'expulsion de Mgr Richard J. Wood, évê~ue anglican suffrageant du
Damaraland, et a i~terdit la distribution de macarons uolitiques. rn trouver~

ci-après une description succincte de ces ~esures réprèssives.

Limitation de la liberté de réunion

97. En juin 1975, les autorités municipales de Windhoek, après avo~r interdit
à la NNC et à la SWAPO d'organiser des meetings politiques dans le centre de la
ville, ont promulgué une loi aux termes de laquelle les Africains et les Métis
n'ont le droit d'organiser des activités politiques que dans leurs municipalités
respectives.

98. Le Il juin, le Conseil mlli1icipal de Windhoek a rejeté la demande presentée
par la NNC d'organiser, le 14 juin, une manifestation pacifique dans le centre de
la ville. Bien que la manifestation ait été annulée ultérieurement, des brigades
spéciales de la police, armées de mitrailleuses et de matraques, ont été envoyées
à l'aube du 14 juin au lieu de ressemblement prévu, la municipalité africaine de
Katutura, où elles sont restées une heure tandiB qu'un hélicoptère de l'armée
tournait au-dessus de la zone. Plus tard dans la journée, 18 TIGmbrGs de la NNC,
dont trois membres du Comité exécutif, qui protestaient pacifiquement contre
l'interdiction de la manifestation en arborant des pancartes devant le Inland
Revenue Office (Bureau des contributions) de Vindhoek ont été arrêtes par une
brigade de la police anti-émeutes qui est arrivée en tenue ~e campagne, armée de
matraques et accompagnée de chiens policiers. Le 15 juin, après un meeting qui a
eu lieu à Katutura et auquel ont participé l 500 Africains, la police anti-emeutes
a barricadé la route principale reliant la municipalité à la ville de Windhoek,
soi-disant pour empêcher une marche sur la prison de Windhoek où les 18 hommes
précédemment arrêtés étaient détenus. Ces hommes ont eté-relâchés le 17 juin.

99. Le 18 juin, le Chief Magistrate de Windhoek, agissant sur l'ordre de
M. J. T. Kruger, ministre sud-a.fricain de la justice et de la police, et invoquant
la Riotous Assembly Ordinance (Ordonnance sur les réunions seditieuses) a interdit
un meeting politique organisé par la SWAPO Youth League qui devait avoir lieu à
Windhoek. D'après la presse, le Chief Magistrate aurait dit qu'il avait dû
interdire le meeting pour maintenir l'ordre public que le rassemblement envisagé
aurait, craignait-il, sérieusement menacé.

100. Le 26 juin, le Conseil municipal de Windhoek a adopté à l'unanimité une
resolution tendant à limiter géographiquement les activités politiques des
Africains et des Métis respectivement à Katutura et Khomasdal (municipalité
métisse). Selon un article paru dans le Windhoek Advertiser, cette mesure avait
pour but de parer à l'éventualité d'un rassemblement massif de Noirs à l'intérieur
de la ville et d'un déferlement de propogande politique qui aurait eu des effets
dévastateurs.
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Expulsion de Mgr Wood

101. Le 16 juin, Mgr Wood, le plus haut dignitaire de l'Eglise anglicane du
territoire, et M. Rolre Friede, directeur du Centre chretien de Windhoek, ont reçu
l'ordre de quitter le territoire dans les huit jours en vertu de la loi de 1920
sur le refoulement des indesirables (Removal of Undesirables Act). Le lendemain,
Mme Wood recevait egalement un arrêté d'expulsion. La police de sécurité a
perquisitionné au domicile et au bureau de Mgr Wood, confisquant bandes magnetiq~0s

et correspondance privee.

102. Bien qu'aucune raison officielle n'ait été donnée pour justifier ces mesures,
on sait, d'après les informations parues dans la presse, que Mgr Wood avait été
accusé par un membre de l'Assemblée législative d'être l'auteur de déclarations P.t
de discours provocateurs en faveur de la SWAPO, que les journaux avaient reproduits.
Niant ces allégations, Mgr Wood a déclaré que les mesures prises contre lui ne le
surprenaient nullement car les autorités semblaient tout à fait incapables de
comprendre que les activités politiques des Africains ne sont pas le fait de
provocateurs blancs.

103. Mgr Wood et M. Rolfe Friede ont quitté le territoire le 22 juin, après un
serV1ce religieux qui a eu lieu à l'église luthérienne de Katl~ura et auquel ont
assisté 600 Africains.

104. Le 25 juin, Mme Wood qui avait refusé de quitter le territoire le 23 juin,
ainsi qu'elle en avait reçu l'ordre, a été arrêtée par la police sud-africaine et
mise sur un avion à destination de Johannesburg. Dans une déclaration écrite
qu'elle a remise à la police, Mme Wood a dit qu'elle avait refusé de quitter le
pays par~e que son expulsion était arbitraire et fondéellliquement sur le fait
qu'elle etait la femme de Mgr Wood. Elle a ajoute que l'Af'-rique du Sud allait se
rendre ridicule aux yeux du monde pour l'avoir, sans raison aucune, chassee de
force.

105. Le successeur de Mgr Wood, le Rev. Edward Morrow, a accusé les fonctionnaires
des- services sud-africains de Il i:nrni.q;ration d I avo.i.r., une semaine auoar avarrt ,
confisqué sa lettre de nomination et d'autre3 documents ~ son arrivée ~ l 1 aéroport
de ~Tin<ihoel.,.

Atteintes à la liberté d'expression politique

106. Le 23 juillet, on a appris que le Gouvernement sud-africain avait décidé
d'invoquer la loi relative aux marques apposées sur les marchandises (Merchandise
Marks Act) pour interdire la distribution d'un macaron auto-collant avec les mots
"Namibie libre" ou portant d'autres slogans politiques qui pulluleraient,
paraît-il, particuLièrement à Windho~k. En annonçant l'adoption imminente de
cette mesure, M. J. C. Reunis, ministre sud-africain des affaires économiques,
aurait clairement indiqué que cette interdiction visait la SWAPO.

Action èe la police dans l'Ovamboland

107. En juin 1975, on a signalé qu'une ferr~e avait été tuée et deux hommes serieu
sement blesses dans l'Ovamboland par des patrouilles de police qui cherchaient à
surprendre de nuit ceux qui peignaient des slogans politiques sur les murs le long
des principales routes du homeland.



F. Lutte de libêration nationale

108. Au cours de la période considérée, la lutte de libération nationale menée
par la Sl-!APO a pris une importance accrue étant donné le nombre croissant
des accrochaces entre les forces de la S\fAPO et les forces sud-africaines et
L'<irrt er-verrt i on "'tilitaire de l'-'.\.frique du qud 0n I\n"'ol'-' (voir ne,r , 126 ~ 130 ci-anrès).

109, Au lJrinteraps de 1975. la SUMO a. renris son offensive T"J.ilitRire contre les
forces sud-africaines d'occupation illégale de la Namibie. A nartir du "mois
d'avril) la S\{APO a attaqué des installations et des patrouilles militaires
sud-africaines dans le Caprivi de l'Est et le Kavangoland, qui ont été le
théâtre des combats qui se sont déroulés ces dernières années, et a étendu
son action jusqu'à l'Ovamboland et au district de Grootfontein,

110, Avec l'intervention militaire sud-africaine en Angola et la stricte censure
exercée sur la presse sud-africaine, on n'a plus pu se faire une idée exacte
de la situation militaire dmlS le territoire. Les communiqués militaires
sud-africains, notamment ceux qui ont été publiés depuis l'accession de l'Angola
à l'indépendance en novembre 1975, n'ont mentionné que les opérations qui avaient
lieu dans ce que l'on désigne par 1l1a zone opt:Ïrationnelle de frontière" dont
les limites n'ont pas été rendues publiques mais qui comprendrait de vastes
zones du sud de l'Angola. En géneral, ces cOillffiuniques ont omis de préciser
le lieu exact des accrochages et ont affirmé que, dans de nombreux cas, il
était difficile de déterminer si les forces africaines en présence appartenaient
au Movimento Popular de Libertaçao de Angola (MPLA) ou à la S1fAPO. On notera
que depuis le mois d'octo~~e, époque à laquellé la présence militaire de la
SWAPO dans l'Ovfu~boland a été pour la première fois reconnue officiel'p.œent par
l'Afrique du Sud, le !~ouvernement a revendiqué ouvertement le "droit Ù\.." poursuite Il

en vertu duquel des u~ités de l'armée sud-africaine ont attaqué des cffinps en
Angola où il prétend que se seraient réfugiés des Guérilleros de la SWAPO.
Il en résulte; a-t-on déclaré, que l'offensive sud-africaine contre la SWAPO
s'enlise dans des accrochages avec le 11PLA,

111. Aucune déclaration precise n'a été faite quant aux effectifs de la SHAPO
ou au nombre de soldats sud-africains qui se trouveraient dans la zone opéra
tionnelle de frontière, Selon un haut fonctionnaire sud-africain, au mois de
juillet 1975 on estimait que sur 2 000 à 3 000 combattants de la liberté de
la mTAPO qui suivaient un entraînement, c;no avaient ter1'1.in~ Leur stqrc; pt avai errt
reçu leurs armes. Les forces de la SWAPO, pensait-on J ne cessaient de consolider
leu]' no s i tian et non seul.enerrt étaient hien ent.ra'înêes , na.i s noss~daient 6qale!'lent
\Iles armes les plus modernes". Il ne fallait donc pas, d'après lui, sous-estimer
leur potentiel militaire,

112. L1Afrique du Sud n'a pas révélé l'importance de ses effectifs dans le
territoire et a seulement admis que 150 militaires etaient stationnés en Angola
dans une base située près de Calueque pour défendre la centrale hydra-électrique
des chutes de Ruacana. D'après des articles de presse, l'Afrique du Sud
concentrerait un grand nombre de militaires dans la zone operationnelle de la
frontière, y compris 2 500 membres de la police paramilitaire rapatriés de
Rhodesie du Sud. Une déclaration publiée par' les norte-parole de la SWAPO le
2h novembre lq75 indiquait ~ue 12 000 Blancs combattaient contre le MPLA en Anp.ola
et que la majorité d'entre eux appartenaient à la force de défense sud-africaine
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cnmpos~e dp militaires ùe carr~ere et de réservistes. Auparavan~, au m01S de
novembre, les autorités sud-africaines avaient annoncé que le nombre de
militaires stationnés le long de la frontière angolaise était augmenté et qu'en
plus de la force de défense des renforts de police étaient envoyés en Ovamboland
"aux fins d'intercepter les infiltrateurs".

Activités militaires de la SWAPO

113. La SWAPO n'a publié que quelques communiqués sur ses activités ~ilitaires.

Lors d'une confèrence de presse tenue à Londres le 12 août, M. ~bses Garoeb,
secrétaire administratif de la SWAPO, a dcclaré qu'entre le 9 avril et le
24 juillet 1975, l'Al~ée de libération populaire de la Namibie (ALPN) et
l'aile militaire extérieure de la SWAPO avaient livré aux forces sud-africaines
dans le Kavandoland et le Caprivi de l'Est trois combats au cours desquels
200 soldats sud-africains environ avaient été tues ou blesses. Six soldats
avaient été capturés et étaient détenus en tant que prisonniers de guerre dans
des camps situés en Namibie. L'ALPN s'etait également emparée d'une grande
quantité de matêriel et d'équipement militaire sud-afric8~ns, dont 8 Land-Rovers,
4 camions, 8 mortiers et 14 caisses de fusils FN. M. Garoeb a. déclare que les
combats s'étaient déroulés le 9 avril à Singalanwe, dans le Caprivi de l'Est,
le 18 juillet, jour où l'ALPN a fait sauter un convoi militaire et le 24 juillet,
à Babwata, également dans le Caprivi de l'Est.

114. Par la suite, le 10 septembre, I1. Andreas Shipanga, directeur de l'information
pour la SWAPO en République-Unie de Tanzanie a déclare dans une interview accordée
au Tp.n:;p.'_·,· -'n.~.>' --::,.", qu'au cours des quatre moi s rr~cédents la SWAPO avait fait
progr~s~~r ses effectifs jusqu'au centre de la Namibie et avait créé de nouvelles
zones opérationnelles dans l.'ouest du pays. M. Shipanga a ajouté qu'à la fin du
mois d'août, un sérieux accrochage avait eu lieu entre l'ALPN et les troupes
sud-africaines près de Lauban, dans le sud-est de la Namibie, dans l'un des plus
puissants camps militaires de l'Afrique du Sud.

~~5. Le 13 octobre, la force de défense sud-africaine a signalé qu'au cours du
week-end précédent, une patrouille de la SWAPO avait atta~ué deux postes frontières
dans l'Ovamboland, faisant huit morts, dont six policiers tribaux. D'après des
articles de presse, ces attaques constituent les premiers combats militaires en
Ovamboland depuis une dizaine d'années et marquent une étape nouvelle dans la
lutte pour la libération. Dans une déclaration publiée à Dakar et où elle
reconnaissait être responsable de ces attaques, la SWAPO a déclaré que ce n'était
pas les civils qui étaient visés mais les "laquais et les alliés politiques de
Vor-st.er " en Namibie.

116. La presse a également attribué, entre autres coups de main à la SWAPO, un
attentat (~li n'a pas réussi) contre M. Tara Imbili, Ministre ovambo de la justice~
des explosions de mines terrestres dans l'Ovamboland et dans le Caprivi dè 11Est,
ainsi que la mort de deux Blancs dans le di~trict de Grootfontein. Ce dernier
cou~ a été exécuté en plein jour à environ 16 km de la base aérienne de
Grootfontein qui se trouve à 378 km au sud de l't~~ola et à 160 km au
sud de l'Ovamboland et la presse y a vu un signe que l'ALPN avait grandement
étendu sa zone d'opération et a annonce que la population blanche craignait
que la SHAPO n'entreprenne une campagne pour la chasser du territoire.
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117. La SlTAPO n'a ni nié ni accepté la responsabilité de l'attaque de Grootfontein.
Le 21 décembre~ des ~9rt~~parQ+~.4~ la SWAPO auraient déclaré que l'enquête de
poursuivait et que~ mal~ré l'état de guerre qui existait en Namibie~ les forces
de l'ALPN avaient reçu des ordres très stricts de ne pas attaquer des objectifs
non militaires, y compris les civils.

118. Au mois de décembre, on a également rapporté que la S'vAPO était en train
de lancer une nouvelle offensive dans la partie septentrionale de la Namibie~

à partir de la Zambie.

119. En février 1976, le Directeur général des ressources de l'armee sud-africaine
a déclaré que les Sud-Africains devaient accepter l'escalade de la guerre aux
frontières nord du pays pendant les années à venir avec des affrontements
ôiclassiquesll de grande envergure et des "combats de guérilla" entre les troupes
sud-africai;:les et la SWAPO. Selon une autre source militaire, l'Afrique du Sud
est prête ~ s'engager dans une l~tte sans merci et elle a élaboré une nouvelle
tactique de contre attaque pour parer à l'offensive redoublée de la S~!APO

comprenant le stationnement le long de la frontière namibienne et an~olaise de
troupes de choc en état d'alerte permanente.

120. La presse signale qu'en depit des efforts déployés ~ar les autorités
militaires et civiles pour apaiser la population blanche~ celle-ci manifeste une
anxiété croissante qui se traduit par une recrudescence des départs et par la
chute des valeurs immobilières. Le 24 mars ~ le l?indhoek Advertiser annonçait
que neuf médecins blancs se préparaient à quitter le territoire. ainsi qu'un
avocat fort connu, qui~ selon les rumeurs~ allait s'installer à Johannesburg
Le même journal avait déjà signalé qu'un ranch de 5 000 hectares ~ évalué au
minimum à 75 000 rands~ avait été mis aux enchères pour 39 500 rands.

121. La presse fait etat d'affrontements constants entre les unités de la SWAPO
et les forces sud-africaines~ le dernier en date, qui remonte au 24 mars, aY&ît
caus6 la mort d'un soldat sud-africain. On signale egalement des explosions
de mines. Dans un discours prononcé à Helsinki~ le 23 février, le représentant
de la SVAPO en Scandinavie a déclaré que les troupes de son orf,anisation pénétraient
plus avant à l'intérieur de la Namibie et que les problèmes de ravitaillement
et d'entretien avaient pu être résolus de manière satisfaisante. Il a é~alement

d. <:laré que bien que la SWAPO s'efforçât d'éviter' d'attaquèr des civils au cours
de ses opérations militaires) cela lui était parfois difficile.

Riposte ~ilitaire de l'Afrique du Sud

122. A la fin du mois de décembre, les sources sud-africaines prétendaient qu'à la
suite des opérations menées contre la SWAPO, le nombre de guérilleros abattus
depuis ~uillet 1973 s'élevait à 341. Les pertes sud-africaines enregistrées
depuis novembre 1975 s'élevaient officiellement à 29. L'Afrique du Sud a également
fait etat de nombreux accrochages avec les iiterroristes ii dans la zone operationnelle
de frontière et déclar~ avoir anéanti au moins deux bases de la SWAPO en Angola.
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123. Au mois d'octobre 1975, l'Afrique du Sud aurait secrètement agrandi la base
militaire aérienne de Grootfontein de façon à en faire l'une des bases les plus
importantes de ce genre en Afrique, capable d'accueillir des avions à réaction
de toutes dimensions et comprenant des abris souterrains pour les armes mobiles
et autres matériels de guerre. Le journal allemand Der Spiegel a le premier
signalé les travaux d'agrandissement entrepris et ~~non~é qu'ils progressaient
raFidement et que leur achèvement é~ait prévu pour février 1976. Il précisait
qu'au moment de la mise en pa~e, la construction de hangars d'avions, d'entrepôts,
d'un poste de cOllllllandement pour l'armée de l'air et la mise en place d'un réseau
de transport pour le commandement du seizième groupe d'appui etaient déjà achevés.

124. Au mois de novembre 1975, le Gouvernement sud-africain aurait décide d'établir
un "no man's land" de 250 kilomètres de long sur 5 kilomètres de large le
long de la frontière entre l'Ovamboland et l'Angola pour faciliter la poursuite
de terroristes par ses troupes. La creation de cette zone tampon a, signale-t-on,
entraîné l'évacuation d'un nombre non précisé d'Ovambos et leur réinstallation
dans une autre partie du territoire aux frais des autorités tribales, et la
dévastation de la zone évacuee pour empêcher les forces de la SWAPO de s'y
dissimuler.

125. Du fait de la présence militaire de l'Afrique du Sud en Namibie, des sources
de la SHAPO ont dénoncé iiI 'occupation militaire li de l'Ovamboland, du Kavangoland
et du Caprivi de l'Est~ "l'état de terreur" qui ,règne dans ces régions et le fait
que de nombreux habitants ont été tués ou blesses ou ont disparu à la suite de
la démolition des villages et de la réinstallation de leur population dans des
villages places sous Q~e surveillance spéciale.

G. Invasion sud-africaine de l'Angola à partir ae la Namibie

126. Dès octobre 1975, faisant fi des décisions prises par les Nations Unies,
l'Afrique du Sud aurait utilisé la Namibie comme tremplin pour lancer une
invasion militaire de l'Angola; en outre, quelque 5 000 membres de l'armée
régulière sud-africaine, y compris des unités de cavalerie motorisée, auraient
penétré en Angola à partir de la Namibie~qui aurait servi également de base
pour les opérations militaires montées contre le ~~IA et de centre de
ravitaillement.

127. Après la victoire du MPLA en Angola, les troupes sud-africaines auraient mis
fin à leurs opérations militaires et auraient occupé des positions le long de
la frontière entre la Namibie et l'Angola, à 50 k~ de profondeur par endroits.
Selon une déclaration du Ministre sud-africain de la. défense, M. P. W. Botha,
les troupes resteraient en Angola jusqu'?t ce que le nouveau rélSime angolais donne
à Pretoria l'assurance "qu t i.l, ne f'ourrriz-a pas de bases pour les attaques
terroristes lancées dans le Sud-Ouest africain à partir de la frontière".
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120. Dana une lettre du 25 mars 1976, le repr~sentn.nt permanent. dl' l' I\t'riq\w du
Sud. a.upr~s de 1 'Or~anisa.tion des Na.tions Unies a. infor'né 1~ nt~t':rt~tn.ir(' gt~n0rnl

que dans la mesure où son gouvernement ûb'thmdrait l' aasurunce que ln H('l)ubHqtH,
pO''lUlaire ('l'Angola ne 'P0rtel'ait pas atteinte aux installn.tions hydra-(.lC'ctriquen
de Ruacena et ne compromettrait pas la s~curit€ des ouvriera 1 il avait dt-eill0
de retirer toutes ses troupes nu 27 mars 1976 (S/120~4). Ce m0me ,;OU1', il (-t,nit
SiL~no.l€ que les forces sud-africaines en Anro:ola, comprenant deux bo.tnillotln ~

avaient rait retraite en Namibie. Selon une d~claration du Hinistre aud -fl.t'rit~/l.i\1
de la défense, ces forces resteraient st,atiann€es du côté nnnrib i en dC' l n rr(lnti~r('

lIjusqu'il. ce que la padx soit réellement instaur(-c ... de 1IIa.ni2'r(' i't Pl'()t(.l~el' 1('0
intérêts de ceux dont nous sommes resl)onsables \1 •

129. H. Peter Katjavivi~ repr€sentant européen de la SWArO, 0. tl0clo.rC> que
11 000 Sud-Africains étaient stationnés dans six bases militnir~B pri nc i pal.es
le long de la. frontière nam'ibi enne avec l'Angola.. Il n ajouté que si l' 1\1'riqll(,·~

du Sud avait essay~ de donner l'impression que son retro,i t dt' l' Anp;ol/l. uva i t
mis fin à son ttaression interna.tionale i le fe.i t que hl. Nn..mil1ie était enoorr- B(')US

son contrôle illGo;a.l prouvait la perp6tuation de l' o.p;ression commi.ac pa.r
l'Afrique du Sud.

130. Le 31 mars 1976, le Conseil de s6curitu, qui s'était réuni pour exnnu ne r ln.
question de l'agression sud-africaine contre l'l\np;olo., 0. ndopté ln. r(-solntio\1
387 (1976) aux termes de la.quelle l'Afrique du Sud a 6t6 priéa dt':' l't'Sf't'ctt't"

scrupuleusement l' indépendance ~ la souvero,inet~ et l' intép;ri t0 terl'Ï,to:rinlt' dt'
l'Angola. mais aussi de s'abstenir d'utiliser le territaire intl'l'lHl,t.iono.l dt~ ln
Namibie pour monter des actes de provocation ou d'agression coubr-e ln Ht~publi que
populaire d'Angola ou tout autre Etat africain voisin.
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l.il. Comme il II t\t~ Eli~nfl10 l·rt'0c0d~mm~nt .. l' Afriq\lÛ du Rtld lt l~(\~~fÜ~ (.'11 ll)t)L, dt\
puhlit'l' dt'fl donnêcs t'cC'lnomiquas st>pnr01'S sur la. Nrunibie pt; n ;nt.m'ltit ln nub l i cat.i on
dt' t.ouu rt'mlt'i r:ut.'llmnt. s concernant. 1(' secteur minit:'r. l'~n conaûquonc o , HU cour t1 li t'l'

d i x dt'1'1li0l' ('tl Hn110t'S, 1(~~1 r ense ijmemerrta irrt,0reSs0l1t l' (>conom'it' du tt'l'ri t.o i l't' ont.
t:t.0 bftBt>8 so it. sur den données puhlipt-'s dt' temps il n.utrf' par It' OO\l\l't'1'I1t'111t'llt.
sud-int'r i CHin , soit. obtenus indirect.ement.

li,. A en croire c ett e (-t.udl', b ien que It' produit. int,l-riNU' brut du t;t'l'1'i'h);l'(' tW
so i t (>1 ("\1'0 il. ()Pi J; mill Lona dt' rundu on 1973. cont.re 1 11~~ ,:~ mi11:i 0tW t'1\ 1 \)(~l). l' 0('0
nomio du tt'l'ri toire t'st encor-e il l' (-tnt embryonnuî ze et , malr:l't\ e('rtninn ('nd.t'lit't1
t'nvorn.blt't1, l'f'Bt,ern. VltlI1(-rnble f!t lnrlo:t'ment tril.)uto.irt' de ]., Afriqtlt' du ~iud.

li;). Rn 1()75, tiout.ef'o i s , l'Af:riqtw du Sud n pul.üi(- dana son I~tudt' ~ml' lt' nud.-l)Ut'!rt
arrien.in ('n 1974, un cert e i n nombre dl" donnêes sJ:!.r l' êconomi e du tprr.i.tt')i:t'('.
s ' ef't'or-çnnt, t'nt.rt' aut.r-ea , de dt'm<.mtrt~r qu' "il Llt'. tt>rrit.oirt>7 11(" noin-rn , t'l.IUW un
aven i r Pl'0VÜ>ible, cont.Lnuer il prOfl:J:"t'sser sans consorver It't1 li t'n~', lt'tl nl.ue ~t.rl) i t t,
avec ln H~publiqut' sud-o.fricaine".

L~IL A l'nl1Pui dt' cette affirma.tion, l'('tUl'h" soulip:ne que Ijl) p , ll)~) du produit
int.(-rit~ur brut dt.' 111. Nami.o i e provd.ennent d.' industrit's primn.irt'~~ V\Ùn0rltblt'~1

(indut1tl'it'~ extractives, !l.fl:J:'ictùture {.>t pêche) et que le tt.~rritt')irt' et1t t)lllip:G
d ' impor-t cr dt' gro.ndt's quant i tps de combustibles et de machines. 111. plupart. lh'~l hit'lH1
d.t' connonunut.i on et une grH,nde quant.i t.ê ne denr('\ns Il1ilUt'nt.nil't'8. 'ï'ou.iour« tH'hm Gd·,tt;'
(>tudt'. Il' secteur manuractur i ez- qui. actuellement. nt' rt~pr(-tH'nt.t' qlit' J() n , lOU du
produî t intérieur brut. 0. peu de chance de se déveloPPt"r en r a.i eon df' l' l'xip:\li.'t.0 du
I1lnrché int(-rit'ur. du manque dt? mat i.êres pr-emi êr-es , de ln, st.ruct.u:t't' t\lt'vë.\' dt'~l ('~)ntn

t't. d.t' 10. l'l.istnnCfc\ qui s6p~1,re Les industries Locrû.es de Leur-s ~lOurl~t.'n li' npPt'lw; ai.on
nemerrt et de leurs clients,

1 '~6. n' nutres ont abouti il des conclusions très diff(-rent~et1 en Ct' qui. concorue ln
possil)ilité, pour le territoire, d' o.ccéd.el" il l' indépcnd!lnce 6cOllOllliqUf" C' t'Rt
1t' eus, noüammerrt , de ~1. ,.v. H. 'I'homas , professeur d'économît> il l'Hni\l't'l't,i'bi-
du Cap, qui. dans un document l1ublié en ft'vrier 1975, not.e que Lou p~')t~~dbilit(\t,

d' expanuion de l' 0conomit~ nami.bi.enne sont consitl~ro.bles et ct'. dm1B t;("IU!l lln1
l~0ct.('Urs. il l' r.."xception peut.-être de la. pêche, où, de t.oute mnni0rt'. 1l'(1 prix
iront probnblt'lllent en aur,mento.nt il'. 10nr,Ut'> échéance. En Ct~ qui t'Ot1C't"l.'l1l' OLt' ~1t'C~tl'ur

mllnufHcturil'l', en Pfl,rticulier, H. Thomtls estime qu'il est pO~ldblt' 11'mnt\11l,'H't'l'
l'fl.pil1t'ment. 111. production en a.doptn.nt IH. st.ratégie lle l'industrinlinn.tion t>01l.ll"bivc.
qui. consist.e il trn.nsformer ll"8 produit.s du sectenr primE\,:i:t't~ nu lieu d' indtu1tl'inlüwl'
('n \l'm' d.l' substituer des importations, t1vec l' infln,tion lles ('<'1Ût;~1 qui tnl l'0tnll'bt',
Or. d'n.pr2's l'1':tude. le traitement des produi'ts nliment~tires 1'.;1'0:1 dl' ln. 110('11(' l't
dt' 1.' fl,fl:l:''lculturf' fi. représenté les deux tiers environ de ln, vn..lt'ur t.()'t.n.l t' l!tH1
nro\lui t.sl'n,briqu08 en 1971/72 (7q millions de rn.ndG). M. l]'homnn eonelut qut'

13 1
) , Pour t.oute s C{~S raisons. est.-il dit en conclusion, ct" n't;'~l't~ qU'l'll n'n.8t1l)ciu.nt

0troit.emeut il. l'économie dynemi que et largement diV'ersifi6e dt> l' At't'iqUt' du nUll que'
le t.erri toirf' pour-ra assurer i1 ses habit.a.nts un d0veloN1t'mont. 0conollliqul' d. r;()~inl

soutenu.
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la question cruciale à l'heure actuelle est non pas la création de nouvelles
richesses dans le territoire mais une nouvelle répartition de celles qui existent
déjà et qui sont exploitées avec profit et depuis longtemps par des intérêts
étrangers ou sud-africains ainsi que par la population blanche de la :Namibie
et cela, en dépit de tous les obstacles tels que la sécheresse ~ la longueur
des distances et la faible productivité de la main-d'oeuvre. A son avis, il
faut diversifier les ressources et intégrer tous les groupes de la population
(peu nombreuse) à l'économie moderne. ~

131. Bien que lion ne dispose pas encore de données économiques complètes
pour 1974, il semb1.erait, d'après des déclarations faites par de hauts
fonctionnaires sud-africains,. que le tal# de croissance global ait diminué
pendant l'année par rapport à celui de~i973, principalement en raison de l'augmen
tation des prix à l'importation du pétrole et des denrées alimenteires, de la
faiblesse des précipitations et de la chute des prix des minéraux, notamment
du cuivre. D'après ces mêmes fonctionnaires, un climat d'incertitude s'est
installé pendant l'année, concernant IV~~~ortunité dVeffectuer des investissements
dans le territoire. Dans une déclaratfo'D. faite en mai 1975, M. van der lJalt,
administrateur du Sud-Ouest africain, a recommandé vivement à la. population du
territoire de ne pas se laisser égarer par les alarmistes qui cherchent à créer
une crise de confiance à des fins politiques; il a assuré aux ressortissants
du territoire que le Gouvernement sud-africain ne les illaisserait pas dans
le pétrin'l. Etant donné le caractère limité des l'enseignements dont; 011 dispose,
il n'est pas encore possible de déterminer le bien-fondé de rumeurs selonq

lesquelles il y aurait eu, pendant l'année, d'importantes sorties de capitaux
du territoire et un accroissement du nombre de biens mis en vente.

B. Industries extractives

Diamants et métaux communs

138. Le secteur minier joue un rôle de prew.ier plan dans l'économie tant pour
ce qui est des recettes d'exportation qu'en ce qui concerne la part du produit
intérieur brut qu'il représente (25 p. 100). Il est dominé par: la Consolidated
Diamond Mines of South West Africa Ltd. (CDM), société sud...africaine qui assure
la totalité de la production de diamants, et la Tsumeb Corpor~tion Ltd., société
américaine qui compte pour 80 p. 100 dans la production namibienne de mét.aux
communs. En 1973, dernière année pour laquelle on possède des renseignements~

la production de minérau;{ a atteint la valeur totale de 230 millions de rands,
dont 147 millions (64 p. 100) pour les diamants et 83 millions (36 p. 100) pour
les métaux communs. Les principaux métaux communs exportés ont été le cuivre
brut (34~2 millions de rands) et le plomb raffiné (17 millions de rands).

139. Comme il a été signalé précédemment, il y aurait eu en 1974 et au début
de 1975, d'après des informations provenant de Namibie, un ralentissement dans
l'ensemble du secteur minier, en raison de la combinaison de divers facteurs;
ainsi, à cause de la baisse du prix du cuivre sur le marché mondial, les travaux
de mise en exploitation dVune mine de cuivre, dont le coût était estimé à
environ 9 millions de rands auraient été suspendus et dans trois mines plus
petites, les opérations auraient pratiquement cessé, à l'exception des activités
de surveillance et d'entretien.
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140. Selon d'autres sources, malgré la baisse des prix, le niveau de la productioll
de cuivre allait au contraire être rraintenu, si ce n'est accru. En février 1975,
par exemple~ le Directeur général de la Tsumeb Corporation a dit qu'il u'était
pas question de réduire la pro~uction de cuivre car cela aurait des répercussions
sur celle du plomb et du zinc. En 1973, la Tsumeb a produit 23 904 tonnes de
cuivre, 51 619 tonnes de plomb et 2 580 tonnes de zinc. La société a déclaré
un volume de ventes s'élevant au total à 58,6 millions èl.e rands et un bénéfice
net de 13,1 millions de rmlds.

141. Par la suite, la Johannesburg Consolidated Investment Company Ltd. (JCI)
d'Afrique du Sud, qui détient 52,5 p. 100 de la. mine de cuivre de Otjihase,
laquelle, une fois terminée, sera la troisième mine de ~Tamibie, a annoncé que
les trave.ux de mis e en exploitation se poursuivaient et que la production
coromencere.it el'l 1976, comme prévu. Dans un premier temps, on envisageait
d'extraire 120 000 tonnes de minerai par mois, ce qui permettrait de produire
chaque année 30 000 tonnes de cuivre. En octobre 1975, on a a.ppris que les
travaux préliminaires étaient pratiquement termines et que les premiers essais
de forage avaient commencé.

142. Bien que l'on ne possède pas encore de renseignements sur la production
de diamants en 1974, la récession économique qui se poursuit aurait eu des
répercussions sur le volume des ventes. D'après l'état financier provisoire
de la CDM pour 1974, les bénéfices nets de la société seraient tombés de
96,2 millions de rands en 1973 à 80,3 millions en 1974, et ce, bien que les
paiements d' impcSts aient diminué pendant la même période, passant de 57,1 millions
à 30 millions. De 1971 à 1973, la société a produit l ~6 million de carats par an.

Uranium

143. Il était prévu que l'uranium commencerait à être exploité dans le territoire
en 1976, lorsque sera oU,\,'erte la '.mine de Rossing (également connue sous le nom
de Marjorie Luow), située près de Swakopmund. Les gisements connus à cet en~xoit,

qui contiendraient 100 000 tonnes de minerai d'uranium à faible teneur (0,03 p. 100),
seraient pa..-mi. les plus grands du monde. La production annuelle devrait atteindre
un niveau maximum de 1 000 tonnes d'o:xycl.e dWuranium en 1980 et continuer ainsi
pendant au mins 25 ans. Selon la presse internationale, la mine devrait
satisfaire une assez forte proportion des beaodns mondiaux en uranium après 1980,
d'autant plus que les autres principaux producteurs d' uranium (les Etats -Unis,
le Canada et l'Australie) ont récenunent annoncé qu'ils avaient l'intention de
réduire leurs ventes à l'étranger.

144. Comme la loi sud~africai.ne de 1948 intitulée §outh I\.frican Atomic_ Energ,y Act
interdit de divulguer des information,s sur l'uranium, tous les renseignements

-f," sur la mine de Rossing ont été obtenus de sources officieuses. D' a.près les
quelques renseignements dont on dispose, un montant total de 750 millions de
livres sterling sera investi dans la mine; le capital social de celle-ci est
réparti entre la Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd. (RTZ), société du RoyaQme-Uni,
et des entreprises sud-africaines et françaises, dans les proportions suivantes :
RTZ (60 p. 100), Rio JUgom, une filiale. de la RTZ (10 p. 100), Industrial
Development Corporation (IDC), société sud-africaine (13,2 p. 100), Total-Compagnie
udnière et nucléaire (Ctm), société française (10 p. 100)g et General tüning and
Finance Corporation, société sud-africaine (6,8 p. 100).
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:;)~:'i • Selon une étude récente qui n'a pas été publiée ~ les sources de financement
ùe la mine ne sont toujotITS pas connues puisque les autorités sud-africaines)
ainsi que les sociétés étrangères et les gouvernements intéressés, ne publient
aucune information. Selon cette étude, on saurait cependant que l'appel de fonds
destinés au financement de la mine aurait été lié à la signa:'cure d'un nombre
suffisant de contrats de ventes, pour garantir une mange de rentabilité, si bien
que ce sont avant tout les acheteurs qui sont responsables de l'ouverture et du
financement de la mine~ au mépris des résolutions de l'OrBanisation des Nations
Unies. Des contrats de vente auraient déjà été conclus avec Atomie L:nergy
;\uthority du Royaume-Uni (pour 7 620 tonnes d'o:xyde d'uranilm), la CHN de France
(pour l'une quantité inwortante9i

) et plusieurs sociétés japonaises.

14(. Selon les auteurs de l' étude ~ le secret absolu qui entoure l'exploitation
de cette mine pourrait indiquer que l' uran.i um qui y sera produit sera partiellement
ou totalement consacré à une usine pilote sud-africaine d'enrichissement de
l;uranium. Bien que la direction de la RTZ nie l'existence de tout contrat
avec l'Afrique du Bud , la S1olAPO affirme que 50 p. 100 de l'uranium qui sera
enrichi dans l'usine envisagée proviendront de Rëssin8 et qu'un tel contrat
aura des incidences particulièrement graves car l'Afrique du Sud est en train
de mettre au point ses propres armes atomiques. Dans une déclaration faite
le 21 mai 1975, sir Vs~ Duncan, président de la RTZ~ a affirmé qu'aucun contrat
~'avait encore été signé avec l'Afrique du Sud mais il ne pouvait garantir qu'aucilll
aontrrati ne serait signé par la suite. Dans cette même déclaration, sir Val
a indiqué que la RTZ continuerait à neQas tenir compte àu Decret No l pour
la protection des ressources nattœelles de la Namibie ~/, promtùgué en 1974
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et qÛ"elle exécuterait rigou
reusement tous les contrats conclus.

1 117. Selon les renseignements réunis en 1975, le. mise en valeur de la mine
a fortement contribué au ë.~veloppement de la ville de S1vakopmund et de la région
avoisinante, renforçant encore la présence des Blancs en Namibie. Dans une
ëléclaration faite en janvier 1975, le maire de Swakopmund a souligné que
11ar rivée de 250 familles blanches faisait entrer la ville dans une phase nouvelle
de développement important qui. toucherait presque tous les secteurs de l'économie.
Parmi les projets en cours figurent la construction~ à raison de 4 millions de
rands, de 246 maisons pour le personnel blanc~ un programme de construction et
de réfection de routes, auquel l'administration du territoire contribuait pour
un montant d'un million de rands; l'extension des égoûts municipaux; l'amélioration
du système d'approvisionnement en eau et du réseau électrique; l'aerandissement
des installations d'enseignements primaire et secondaire dispensé aux enfants
blancs; la construction d'un aéroport et la construction d'une voie ferrée de
17 km, qui reliera directement la mine à la ligne principale.

14~. Ce serait aussi principalement pour les besoins de la mine que les
ressources en énergie électrique de la l\Tamibie ont été rapi.dement développées
et qu'a été mis au point, en particulier, le projet hydroélectrique du bassin
du Cunene. On estime généralement que c'est une stratégie caractéristique de
l'Afriqu.e du Sud de a.évelopper l'infrastructure pour attirer des capitaux
étrangers, de façon à renforcer sa position dans le territoire.
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149. Quant aux répercussions de la mine d'uranium sur la population africaine. les
renseignements dont on dispose indiquent que les avanta~es immédiats qui pourront
en dériver seront tout ~u plus minimes. C'est ainsi que la main-d'oeuvre non
blanche. qui comptait environ 850 personnes au moment où la production a commencé.
se compose en grande partie d'Africains recrutés en Afrique du Sud (dans une
proportion pouvant atteindre 60 p. 100), le reste de la main-d'oeuvre étant constitué
de travailleurs migrants ovambos. Tandis que les Blancs sont logés à Swakopmund
proprement dit, les non-Blancs sont loe:és dans un quartier "non européen" en cours de
construction à Arandis, n l'extrémité méridionale du Damaraland, à 65 km de
Swakopmund. On estime le coût de la création de ce quartier à 4,5 millions de rands;
son principal centre d'hébergement est un foyer de 720 lits, qui est en construction,
et coûtera 700 000 rands. Selon des informations parues dans la presse en juin 1975,
un certain nombre de maisons entièrement équipées ont été construites. Il est prévu
de construire 50 maisons de "meilleure qualité".

150. En juillet 1975, des émeutes qui ont éclaté à la mine de Rossing, à la suite,
semble-t-il, de heurts entre des Ovambos et des travailleurs recrutés en Afrique du
Sud, ont fait un mort et 15 blessés ~raves.

151. Par la suite, le brigadier général Luow, commissaire divisionnaire de police,
a annoncé qu'on envisageait d'installer un poste de police temporaire près de la TIine
pour faire respecter l'ordre et qu'on prenait des dispositions pour héberger sépa
rément les travailleurs appertenant à des groupes nationaux ou à des tribus
différents. Il a ajouté que les travailleurs sud-africains pouvaient être envoyés
chez eux s'ils le désiraient, mais qu'ils seraient remplacés par un nombre égal de
travailleurs ~ecrutés en Afrique du Sud. Les autorités sud-africaines n'ont pas
justifié le recrutement de travailleurs en Afrique du Sud. On indique cependant que
les travaux effectués à la mine de cuivre d'Otjib~se (voir par. 141 ci-dessus)
prennent du retard parce qu'il est difficile de recruter une main-d'oeuvre adéquate.

152. Vers la fin du mois de juillet, la SWAPO a publié une déclaration dans laquelle
el~: accusait la direction de la mine de ne pas avoir empêché l'émeute et critiquait
le b.{stème de logement en camps qui n'était "rien d'autres qu'une seconde prison de
l'île Robben".

Industries extractives dans des zones non blanches

153. Les industries extractives dans les zones non blanches sont contrôlées par le
Gouvernement sud-africain, qui possède tous les droits sur les mines de Namibie.
D'une manière générale, ce gouvernement a pour politique d'encourager les sociétés
minières appartenant à des Blancs à prospecter dans ces zones. Selon l'Etude

.~ 21 sociét~s priv~es ont reçu des permis de prospection entre 1969 et 1974 et elles
ont consacré au total 577 095 rands à des activités de prospection.

~~ 154. Selon les renseignements dont on" dispose, deux sociétés exploitent actuellement
d'importantes mines dans des homelands : la Klein Aub Copper Company. Ltd. d'Afrique
du Sud, dans le Rehotobh Gebiet, appartient ~ des intérêts sud-africains, et la
Uis Tin Mining Company (SWA), Ltd., dans le Damaraland, appartient à la société
paraétatique Iron and Steel Corporation of South Africa (ISCOR). Ces deux sociétés
ne versent à la population locale ni par-t i e de leurs bénéfices ni impôts.

- 177 -



1)). Depuis 1960 environ, la Barrtu '''lining Corporation of South Africa (m~c),
., "t' d d' l t Il . 't~ t ., " ]soclete e atlque e evaoppemen, a e e aUSSl e e au orlsee a operer dans .es

homelands. La BHC est expressément chargee de favoriser "l'exploitation et
i'utilisation des ressources minérales des zones noires au ~rofit de leurs
habitants". Selon l'Etude, en 1974 la BMC avait consacré près de 500 000 rands
à l'étude g~ologique des homelands. A la suite de ses propres activités de
prospection et de celles de sociétés minières privées 9 la ~1C aurait commencé ~

exécuter un vaste programme de forage au Kaokoland il la recherche de cuivre et
elle envisagerait de prospecter dans le Bushmanland, en quête de cuivre, dans
le Damaraland, en quête de terres rares et de minéraux radioactifs, et dans
l'Ovamboland, en quête de minerai de fer e

15G. Il est indiqué dans l'Etude que deux petites entrepriseb minières~ dont
l'une exploite de la sodalite dans le Kaokoland et l'autre de la tourmaline
~ans le Damaraland, ont été installées par la BMC à raison d'un coût total de
100 000 rands. La mine de sodalite,· qui est exploitée par deux entrepreneurs
africains, semble être la seule entreprise minière du territoire qui appartienne
à des Africains.

C. Pêche

157. Du point de vue des recettes, la pêche est le deUJcième secteur par ordre
d'importance de l'économie namibienne.

1)0. L'industrie est dominée par la sociétés d'origine sud-africaine, qui ont
toutes des usines de tran5form~tion à Walvis Bay, où est concentrée cette
industrie, pour la production de farine et d'huile de poisson et de conserves
de poisson qui sont les activités les plus rémunératrices. Les capitaux investis
dans des usines et du matériel s'élèvent à 35 millions de rands, 14 millions
de rands étant par ailleurs investis dans des bateaU]( de pêche. Traditionnel
lement, les non-Blancs ne participent aux activités du se~teur de la pêche que
pour fournir le gros de la main-d'oeuvre dans les usines de transformation
(6 750 employés en 1974). Toutefois, en mai 1975, ;1. C. J. Heurris , le ministre
des affaires économiques sud-africain, aurait accepté d'examiner la question·
de l'octroi du droit de pratiquer la pêche commerciale aux métis. A la fin
de 1975, on ne disposait d'aucun renseignement montrant que la situation aurait
évolué.

159. Afin d'éviter la surexploitation, le Gouvernement sud-africain fix--. une
prise annuelle maximale et les la sociétés se partagent à égalité le quota global,
qui est lui-même subdivisé en un quota pour les sardines, l'espèce la plus
lucrative, et un autre pour les autres espèces, surtout les anchois. En 1974,
le quota total était fixé à 940 000 tonnes (900 000 en 1973), dont 60 p. 100
~our les sardines et 40 p. 100 pour les autres espèces de poisson. Le total
des prises a été de 830 000 tonnes; on explique que le quota n'ait pas été
atteint par la penurie chronique dans les eaux namibiennes de poissons autres
que les sardines.

l~~. Le poisson étant de plus en plus demandé dans le monde pour remplacer
la viande et l'industrie péruvienne de l'anchois, dont la concurrence se faisait
sentir auparavant, s'étant effondrée, les recettes globales pour 1974 auraient
atteint un niveau record. D'après des articles parus dans la presse, la production
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de conserves de poisson aurait presque doublé par rapport à l "année précF:;dente,
ac t.e i onarrt 10:;3 millions de cartons (soit 61,7lllillions de rands), dont
4 ~l mi.L'li ons aura i crrt été consommés sur nl.ace et 6,2 millions (39 millions de rands)
auraient ete exuortes. Le produit des ventes d'huile et de farine
de poisson s'elèyerait à 35 millions de rands et celui des ventes de poisson cru
à 17 millions de rands. Il convient de noter qu'en 1975 la société britannique
Metal Box Company, Ltd. a entrepris d'agrandir son usine de Walvis Bay, qui
produit des boîtes de conserve pour les. conserveries de sardines. Le coût des
travaux d'agrandissement devrait être:lapproximative'D.ent de 4 millions de rands.

'1
1"

, \

161. Selon l'Etude, une proportion de plus en plus importante des conserves de
poisson est consommée sur place depuis quelques années et la pêche doit d'abord
satisfaire les besoins locaux avant que l'excédent ne soit exporté à des prix
nettement plus éleves. Le prix local ,des conserves de poisson est contrôlé par
le gouvernement. qui "le maintient à la portée des groupes de population au plus
faible revenu".

D. Agriculture et élevage

162. L'élevage des bovins et des caraculs par les Blancs demeure la principale
activjté agricole en Namibie, et fournit normalement 98.5 p. 100 de la production
agricole totale. SlIT les 2,8 millions de têtes de bétail du territoire. 500 000
se trouvent dans l'Ovamboland; toutefois, comme ce bétail est généralement de
qualite inferieure et que les cas de fièvre aphteuse sont fréquents, seule une
faible partie est commercialisée.

163. Du fait de li aridité, les cultures sont peu importantes dans la zone blanche.
Celle-ci importe normalement la plus grande partie de son maïs et de ses céréales
d'Afrique du Sud. Genéralement les homelands du nord produisent suffisamment de
céréales pour leurs propres besoins.

164. En 1974, le produit de l'agriculture et de l'élevage namibiens s'élevait à
96 millions de rands, les principales sources de revenu étant la viande de boeuf
(53,2 millions de ranà~), les peaux de caracul (27,6 millions de rands). le lait
frais (2,1 millions de ~ands). et les cultures (1 million de rands).

165. Au cours de la même année, 275 769 têtes de bétail ont été mises sur le marché
(contre 507 000 en 1973), sur lesquelles 212 478 ont été exportées sur pied en
Afrique du Sud, le reste ayant été abattu par des usines de transformation de la
viande et des bouchers locaux pour la fabrication de conserves et la consommation
locale. Les exportations de peaux de caracul sont tombées de 3,4 millions en 1973
à 2.9 millions et ont été faites principalement à destination de 1~Europe occi
dentale et des Etats-Unis. Une augmentation moyenne de 12 cents (sud-africains)
par peau aurait permis de compenser la baisse des exportations.

166. Selon l'Etude. le Gouvernement sud-africain a commencé à déployer des ef~0~ts

systématiques. principalement par l'intermédiaire de la Bantu Investment
Corpor~tion (BIC) (voir par. 171 et 1ï2 ci-après) pour accroître la production
agricole globale des homelands, en particulier dans l'Ovambo1and et le
Kavangoland. en encourageant les mesures visant à améliorer la santé du bétail.
en promouvant les ventes de bétail et ên lançant des projets d'irrigation.
Toujours selon cette étude. grâce à ces efforts. les ventes de bétail en
Ovamboland et en Kavangoland ont rapporté au total 1,5 million de rands en
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E. L'assistance économiaue aux homelands

167. Selon la même étude, 'des efforts sont actuellement dérloyes pour introduire
L" i:::-r ir:at. ion dans le Kavangoland et l' Ovambo Land et ~ depuis 1973, l' Ovambo Land
est rel-iulièrement approvisionné en eau grâce à un système de canaux en partie
alime~te par les eaux du Cunene (voir par. 179 ci-après). un exécute é~alement

un pro~ramme de recherche sur les cultures d'irrigation dans une zone expéri
ment.a.Le de 1.j. 000 hectares dans l'Ovamboland, pour voir s'il serait uoss i.b.Le
d':rriguer une superficie plus importante encore.

168. En mai 1975, on aurait commence à exécuter un projet d'irrigation, dont
le coût estimatif devrait s'élever à un million de rands ~ à i'1ukvTe dans le
~ivan~oland. Cette zone est considérée comme offrant le potentiel a~ricole

~e plus riche du territoire. Selon les plans, on plantera tout d'abord ~es

arachides, du so:cgho~ du mais~ du tournesol et des légumes, puis du coton, du
tabac et d'autres cultures marchandes.

1972 (contre 238 856 rands en 1964) et, afin d'accroître encore la production,
des centres de reproduction ont été crées dans l'Ovamboland, le Da~maraland, le
r'avane:olanc'l. et le Caprivi oriental. Les :,>rojets agricoles les plus importants
entrepris jusClu' ~ present par la BIC sont la construction d'un ensemble compr-enant.
des a~attoirs et une conserverie de viande è Oshakati (Ovamboland) dont le coût
s'élèvera à 2 millions de rends et la mise en exnloitation pour l'élevage de
250 000 hectares dans le Kavangoland, sur lesquels on compte actuellement
10 000 têtes de bétail. L'usine de l'Ovamboland, qui a commencé J, fonctionner
en octobre 1975, est situee près d'une zone de ~âturage de 104 000 hectares
et devrait fournir 300 emplois.

170. Il a déjà été question nlus haut des activités de la F1C (voir
par. 155 et 156 ci-dessus). Les activités des autres .sociétes sont résumées
ci-après).

171. Entre 1964 et 1973, la BIC a investi au total 15 millions de rands dans
des entreprisE:s industrielles et commerciales dans des zones africaines (surtout
dans l'Ova~boland), en particulier dans des boulangeries, des boucheries, des
garages et stations-services, une usine de boissons non alcoolisées, des
restaur~,nts, des camps de villégiature et des maisons de gros. Un petit nombre
de ces entreprises ont été vendues à des Africains. L'entrenrise la ~lus. .

169. Quatre sociétés de développement publiques, diriGées par des Blancs, ont
été créées pour "promouvoir le developpement" dans les zones non blanches : la
Bantu Investment Corporation (BIC), la Reho~oth Investment and Development
Cor'por-atri.on (IUDC), la Coloured Development Corporation (CDC), et la, Bantu
:';iniùG Corporation (BHC). Ces sociétés, qui sont dirigées par des Blancs, sont
charf,~es de fournir des credi.ts et une assistance technique aux non-Blancs
pour leur perm~ttre de creer 011 d'améliorer leurs proprep entre~rises. Elles
peuvent également creer et exploiter des entreprises industrielles, commerciales,
minières ou financières pour leur ~ropre compte et les vendre ensuite à des
Africains.



importante - une usine de fabrication de mobilier - se trouve ~ Oehakati et est
encore contrôlee par la BIC. En outre~ la BIC aurait accorde au total
400 000 rands de prêts à des hommes d'affaires africains; construit 47 immeubles
(500 000 rands) pour les louer ou les vendre à des Africains; construit ses
propres usines~ magasins~ garages et bâtiments administratifs (14 millions de
rands); acheté des produits de l'artisanat africain (500 000 rands); et construit
des installations touristiques (125 000 rands). La BIC a également lance deux
projets agricoles (voir par. 166 ci-dessus) et a reçu en dépôt 1.5 million de
rands de la 418 épargnants africains. En 1973. le chiffre d'affaires brut de
l'ensemble de ces entreprises aurait été de 13 millions de rando et 1 450 emplois
auraient été créés. dont 600 dans les entreprises industrielles et commerciales
et 600 dans l'industrie du bâtiment.

172. Selon l'Etude. la BIC aurait eu l'intention d'investir encore 22.5 millions
de rands dans les homelands entre 1972 et 1977 en vue de porter à 5 000 le nombre
des emplois disponibles pour les Africains.

La RIDC

173. La RIDC, qui a été cûnstituée en 1969. a approuvé deux projets d'aide à la
communauté des Basters~ l'un concernant les entreprises commerciales et l'autre
l'agriculture. Entre octobre 1970 et mars 1973. la RIDC a consenti pour
742 784 rands de prêts. principalement pour l'agriculture. notamment pour l'achat
de reproducteurs. de clôt'~es et de terres et pour l'approvisionnement en eau.

174. Comme on l'a déjà fait savoir. la communauté des Basters a manifesté une
forte opposition à la RIDC. Elle a manifesté son hostilité notamment parce que~

maIgre les lois et les coutumes en vigueur. la RIDC a le pouvoir d'acquérir et de
posseder des terres et d'en disposer à son gré. d'avoir des parts dans des
entreprises basters et d'accepter des biens immobiliers et des fermes comme gages
de prêts. La communaute des Basters proteste egalement contre le fait que ses
membres ne sont pas autorisés à détenir des actions de la société et déplore de ne
pas avoir voix au chapitre en ce qui concerne son propre développement.

La CDC

175. La CDC est chargee d'encourager et de favoriser la promotion de la population
nOlre de la Namibie dans les domaines industriel. commercial et financier. Selon
l'Etude. la CDC a accordé un nombre relativement peu élevé de prêts pendant ses
cinq p;emières années d'activité. mais étant donné l'augmentation du nombre d'hommes
d'affaires metis. elle devait prêter 126 000 rands en 1974/75.

F. Approvisionnement' en eau et en energie électrique

176. On note dans l'Etude que l'essor économique du territoire trouve un obstacle
naturel dans l'absence de gisements de combustibles et la rareté de l'eau. Les
deux tiers de la production totale assurée des ressources en eau de surface et eau
souterraine (500 millions de mètres cubes) sont déjà consacrés à la consommation
humaine. animale et industrielle et. dans une faible mesure. à l'irrigation.
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L'accroissement des besoins des industries extractives et autres laisse prévoir
que! d'ici l'an 2000~ les besoins en eau égaleront les ressources actuellement
disponibles. La production d'électricité est quant à elle entièrement tributaire
de l'huile lourde et 1u charbon importés d'Afrique du Sud! et l'on attribue déjà
en partie à l'insuffisance de l'approv"Îsionne;ment en électricité le faible nivetiu
du développement industriel. .

177. Selon des informations parues dans la presse~ les plans de développement
des ressources en eau et en électricité~ établis par l'Afrique du Sud et·actuel
lement en voie d'exécution~ prévoient d'ici 1990 une dépense totale d'environ un
milliard de rands pour l'eau et de 440,millions de rands pour l'électricité.
Pour remédier à l'insuffisance des ressources énergétiques et hydrauliques~ ces
plans prévoient principalement l'aménagement des cours d'eau de la frontière
septentrionale! l'eau captée et Ifélectricité produite devant être distribuées
d'un bout à l'autre de la Namibie par un réseau de canaux et de lignes de force.

Approvisionnement en eau

178. Dans la zone de police! l'eau est distribuée par 177 réseaux d'adduction
d'eau pour les besoins domestiques! dont la construction a coûté l38!8 millions
de rands et d'une capacité totale de 38~4 millions de mètres cubes. Dans les
home'l.anda , l'eau provient principalement de 1 400 forages et de 500 barrages
environ ayant une capacité de 5 000 à 60 000 mètres cubes. Au total ~ les sommes
consacrées ~ la mise en valeur des ressources en eau des homelands entre le
1er avril 1963 et le 31 mars 1974 se sont élevées à Il,4 millions de rands~ soit
moins d'un dizième de la somme dépensée dans la' zone de police.

179. Depuis 1973, l'Ovamboland a aussi été alimenté par de l'eau pompée dans le
Cunene, à Calueque (Angola) et acheminée par un réseau de canaux totalisant 280 km.
d'un coût de 6 millions de rands. Le réseau, qui est aussi en partie alimenté par
des eaux d'inondation, reçoit l'eau du Cunene à raison de 6 mètres cubes par seconde.

Enerp.:ie

180. L'énergie électrique était jusqu'à maintenant fournie par un certain nombre
de centrales thermiques locales! d'une capacité totale de quelque 70 M1f. Des
mesures visant à produire et à distribuer l'électricité en quantité suffisante
pour répondre à l'augmentation de la demande par l'industrie, ont éte prises pour
la première fois en 1969, avec la signature par le Portugal et l'Afrique du Sud
d'un accord d'aménagement du fleuve Cunene. L'accord prévoit la construction de
25 complexes hydra-électriques sur le Cunene. qui seron~ en grande partie finances
par le Gouvernement sud-africain. Le coût de la première tranche des travaux
(devant être achevée en 1980)~ initialement évalué à 188 millions de rands~ a
atteint 255 millions de rands. Le plus important de ces complexes pour la
Namibie est la centrale électrique des chutes de Ruacana, dans l'Ovamboland. dont
l'achèvement est prévu pour 1977 et qui produira initialement 160 MVJ, puis 320 MW.
L'électricité sera distribuée dans toute la Namibie par un réseau étendu de lignes
de force. On escompte que cette centrale répondra aux besoins en électricité
jusqu'en 1990.

- 182 -

1

Il.~

,10

:t:1. En a.tten
Ruacana, la GOl
construire deu:
La constructior
Van '8ck, ù. Win'
centrale! de 3
et son achèvem

1:\:::. L' énergi
élect.rique des
par un réseau Il

en 1972. Selon
comçr-endr-a une
(le Windhoelr et
poi rrt de distri
il un point situ
~1ariental~ et j
ne permet pas d
pourtant les ch

~:~~. Le 12 aoû
forte de 30 ho
~~lt km~ l'inter
ouvriers qui s'.
fleuve Cunene.
du Sud a contin
a maintenant of

1(,4. Ainsi que
plupart des imp
les industries
sud-africain et
Accourrt }, compt
l'Afrique du Su
effectuer les v
'lne base forfai
Fund) est alimer.
locale (impôt su
chiens et permis
les véhicules me
mentaires susmer.
dépenses affére
i-\lancsainsi qu'

185. Les recett
1969. Aucune h
l'accroissement
tivité du secte



:J:1. En a.ttendant 1'3. mise en service de la centrale électrique des chutes de
Ruucana, la South West Afriea Water and Electricity Corporation (SrffiWEK) a fait
construire deux nouvelles centrales thermiques, d'une puissance totale ne 120 r~~.

La construction de la première de celles-ci, d'une capacité de 90 ~n{, la centrale
Van r.ck, ù Windhoek, a été commencee en 1972. Pour ce qui est de la deuxième
centrale, de 30 :M, sa mise en chantier, à Walvis Vay, était prévue pour 1975
et son achèvement pour 1976.

1:1:::. L' énergie produite par les centrales thermiques et le complexe hydro
électrique des chutes de Runcana sera distribuée dans l'ensemble de la Namibie
par un réseau national de 1 588 km de long~ dont la construction a commence
e!l 1972. Selon le Hindhoek Advertiser, une fois achevé le réseau de di stribution
comçrendra une partie septentrionale, fJ.ui desservira toutes les villes au nord
(ie Windhoek et de ilalvis Bay; une ligne haute tension des chutes de Ruacana au
~!loint de distribution de Omaruru; des lignes de force reliant l'Afrique du Sud
a un point situe dans la région de Warmbad, puis à Karasbur~, Keetmanshoom et
~~ariental, et jusqu'à Windhoek. Le réseau, tel qu'il est établi actuellement,
ne permet pas de desservir les homelands, même pas l'Ovambolnnd, o~ se trouvent
pourtant les chutes de Runcana.

..i..:~~. Le 12 août 1975, le Gouvernement sud-africain a envoyé une patrouille
forte de 30 hommes ~ la station de pompage d'eau de Calueque, situee ~ emriron
~'lt km .;; l'intérieur du territoire angolais, prétendument pour protep.;er les
ouvriers qui s'y trouvent en vertu de l'accord de 1969 sur l'aménae;ement du
fleuve Cunene. En dépit d'une protestation verbale du Portur,al, l'Afrique
du Sud a continue de maintenir et d'accroître sa présence à Calueque, où elle
a maintenant officiellement 150 hommes (voir par. 112 et 126 à 130 ci-dessus).

G. Finances uubligues

184. Ainsi que cela est indique précédemment, depuis le 1er avril 1969 la
plupart des impôts perçus en Namibie, y compris les impôts sur les mineR et
les industries extractives, sont recouvrés directement par le Gouvernement
sud-africain et verses au Compte du Sud-Ouest africain (South West Africa
Account), compte spécial du Co~solidated Revenue Fund, qui est utilisé par
l'P~riq~le du Sud pour faire face aux dé~enses du territoire ainsi que pour
effectuer les versements réglementaires à l'administration territoriale, sur
~ne base forfaitaire. Le Co~ute de recettes du territoire (Territorial Revenue
Fund ) est alimenté par les cue'lques im:rôts encore' recouvres par l'administration
locale (impôt sur le revenu des personnes physiques, patentes, taxes sur les
chiens et permis de chasse, taxes sur les vehicules non motorises, taxes sur
les véhicules motorises et certaines amendes), et par les versements regle
mentaires susmentionnes; il est utilisé principalement pour financer les
depenses afferentes ~ IVensei~nement et aux services de santé destinés aux
~lancs ainsi quVà l'entretien du réseau routier.

185. Les recettes et les dépenses reelles sont en constante progression depuis
1969. Aucune hausse des impôts n'etant intervenue pendant cette période.
l'accroissement des recettes réelles ne ~ait que refléter une plus grande produc
tivité du secteur commercial blanc.

- 183 -

186.
les es
Compte
(voir
contri
(ne fi
Les i
chiff
perçus
Namibi

187.
l'Adm'
89.8
par l
été é

188.
1975/
co:nbi
en 19
Compt
Penda
au te

189.
du Su
le dé
Il.9
7 mil

190.
"annee

de ra
et l'



186. En 1973/74, lu totalité des impôts leves en Namibie s'est chiffrée, selon
les estimations, à 128,1 millions de rands, dont 93,5 millions crédités au
Compte du Sud-Ouest africain et 34,5 millions au Compte des recettes du territoire
(voir le tableau 2 ci-après). Les recettes totales de ce d=rnier. y compris la
contribution réglementaire de l'Afrique du Sud. qui était de 39 millions de rands
(ne figurant pas dans le tableau), se sont élevées à environ 73,5 millions de rands.
Les impôts sur les industries extractives, principalement celle du diamant, se sont
chiffrés à 43.5 millions de rands, soit presque 35 p. 100 de l'ensemble des impôts
perçus. et ont fourni à l!Afrique du Sud 45 p. 100 de ses recettes en prpvenance de
Namibie.

187. Selon l'Etude, en 1973/74 les dépenses combinées de l'Afrique du Sud et de
l'Administration locale étaient estimées à 171,3 millions de rands, dont
89.8 millions fournis par l'Administration du Sud-Ouest africain et 81.5 millions
par le Compte du Sud-Ouest africain. Le déficit de 43,3 millions de rands aurait
été épongé à raison de 23,3 millions de rands par le Gouvernement sud-africain,
puisant dans le Revenue Fund de la République. et le reste grâce aux réserves
propres à l'Administration territoriale.

188. On ne dispose pas de prévisions budgétai~es officielles pour 1974/75 ou
1975/76. Selon des informations parues dans la presse. les dépenses totales
co:nbinées de l'Afrique du Sud et de l'Administration territoriale devaient se monter
en 1975/76 à 275,5 millions de rands, 171 millions de rands étant couverts par le
Compte du Sud-Ouest africain et 104,5 millions par l'Administration territoriale.
Pendant la même période, le versement réglementaire effectué par l'Afrique du Sud
au territoire devait s'élever à 42,9 millions ~e rands.

189. Les principales dépenses prévues p0ur 1975/76 à financer à l'aide du Compte
du Sud-Ouest africain comprenaient 38.9 millions de rands pour l'Administration et
le développement bantous; 20.3 millions de rands pour l'administration des eaux;
11,9 millions de rands pour les affaires des Métis. des Rehoboth et des Nama;
7 millions de rands pour les services technico-agricoles.

190. Les prévisions de dépenses de l'Administration territoriale pour la même
année comprenaient 19.9 millions de rands pour l'éducation des Blancs. 13 millions
de rands pour les services de santé et 35.6 millions de ~ands pour la construction
et l'entretien des routes.

- 184 -

.' Compte du Su

~1ines

Droits
Impôt s
Rembour
Intérêt
Recette
Autres r

Compte des re

Impôt su
Autres r
Recettes
Recettes
Part de .

sociéti
Taxes à :



Taè1cau 2

Namibie finances pub1iques~ 1972/73 et 1973/74

(En milliers de:~ands)

A. Recettes

t' Compte du Sud-Ouest africain

r1ines

Nines de diamants (impôt sur le revenu)
Droits d'exnortation sur les diamants
Impôt sur l~s bénéfices (diamants)
Autres mines (impôt sur le revenu)
Licences de prospection et concessions

Droits de douane et impôts indirects
Impôt sur le revenu des sociétés
Remboursement de prêts
Intérêts perçus
Recettes des services de lladministration
Autres recettes

Com~te des recettes du territoire

Impôt sur le revenu
~utres recettes ordinaires
Recettes extraordinaires
Recettes du fonds routier
Part de llimnôt sur le revenu de certaines. ."." ..:..socJ.etes
Taxes à la vente

Total
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19'72/73

80 19 l.j.

31 188

Il 962
7 225
8 328
3 342

331

16 634
8 389
2 478
3 578
9 271
8 606

36 009

9 998
10 904

5 540
3 340

1 447
!~ 780

116 203

1973/74
(Chiffres

esti!"l.atifs)
93 533

43 495

24 633
7 165
9 161
2 200

336 Co

1ï 200
9 943
1 972

770
11 559
8 594

34 530

9 500
13 848

5 025

1 657
4 500

128 063



B.

Source : RepubJ;ique sud-africaine, Estimations 9:.~s dépenses ~ la charge du
Compte du Sud-Ouest africain pendant l'exercice prenant fin le 31 mars 1974.

al On ne dispose pas de renseign~nents officiels sur les dépenses
ÎIl1:put€es au Compte des recettes du territoire -.

b/ Cam~rend les depenses accessoires, plus tous les postes de depense
inférieurs ~ 3 millions -de rands.

191. t'je

192. Co
:?our l'
1 vensem

d1ensei.
sur le
premièr
dernièr
seconda';
prouven
com1?let
l'école

193. Li
sont di
lises a
secondà'
2 664 ~ ..
l 'OVaI'1f)

U:J.e se
financé

194. L'a
orrt ter 1

non bl
enseigne

! :

,

1

1

~
1
1

7 335
3 057

58 007

1973/74
(Chiffres

estimatifs)

116 478

19 506
4 350

14 287
6 552
3 364

5 737
3 269

47 631

97 248

l~· 327
3 686

11 906
6 872
3 300

1972/73

Administration et développement bantous'
Education des Bantous
Administration des ea~

Services techniques agricoles
Credit agricole et ferm~~e

Relations avec les métis et affaires
des ~ehoboth

Transports
Divers bl

Comute du Sud-Ouest africain
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4. RITUATIGN SOCI~LE

191. C1elon l'Etude, la population scolarisée 1"El.rmi les JI.fricains et les Metis cet
pas2ée de 43 624 en 1960 ~ 138 890 en 1973, le nombre des ecoles ayant augmenté
de 313 ?i 592.

192. Commentant ces donn~es, nne re:présentante de l'Organisation des Nations Unies
~our l'education, la science et la culture (UNESCO) a fait remarquer ~ue Sl1r

l'ensemble des écoles t'f'rica-ines, 480 sont des écoles :::-rimaires, 7 des écoles
d:enseienement secondaire du premier degré et ô 0es 8coles secondaires. ~n outré,
sur le nombre total d'élèv~s inscrits en 1972, 30s68 ~. 100 ~taient en classe de
première primaire (sous-standard A), 3,53 :p. 100 seulement en standard VI (la
dernière classe de l'école priIJ1airc) et ("05 p. Ion (lpns le ,l"rade v , fin de li~cole

secondaire (voir le t~'~leau 3 ci-dessous). Ces ~ourcenta~es~ a-t-elle pr~cisé~

prouvent que seule une fra,ction de la popul.atricr scolaire indiquée termine le cycLe
conmLeti de scolarisation ~ aâors que l' irnJ11ense majorité abandonne avant la fin de
l'école prim~ire.

193. LiEtude indique que des cours de formation ppdagogique et nrofessionnelle
sont dispens~s tant aux M~tis qu'aux Africains dans sept penedonnat s centra-'i
lis~s oui offrent aussi un enseip;nement jusqu'a.u niveau du diplôme d'~tudes
secondadz-es , De ces 6tablissements, Ç1.u.i cOl'lptaient en lq73 un effectif total de
2 664 ~lèves, deux se trouvent à Windhoek et les cinq autres res~ectiver,ent dans
l "Ovambo'Land, le Kavangoland, 1 'Hereroland~ le '~at>rivi oriental et le Ham'3.1ema..
tJne seule nes f:coles (celle de Windhoek) est g~rcë par lVEtat~ les autres étant
financées et administrées par différentes Egli~~s.

194. Li sdmi.esdon aux programmes de formation pGrlap;o[.I'ifJ.ue est ouverte aux élèves (lui
ont terminé leurs etudes primaires~ il s'ensuit que de l'ensemble des enseiBnants
non blancs (3 453 en 1973), la rnsjor:it0 n'a subi selon toute vraisem'bll;lnce qu'un
enseignementprimaire.)

:1
~'j
;{
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Tableau 3

NarrJbie ~ombre d'€leves africains inscrits par classe, 1972
R:·

Ecoles primaires

~ous-stnndardA

Sou!ël-stanclard B

Standard l

Rtatidard IT

Standard III

Standard Dl

St,Mclard V

8tandarn 'TI

Ecoles ~econdaires

G!'aà.~ r
Grade II

Gra.de III

Grade IV

Gr-ade V

Nombre Pourcentage

32 300 30,68

19 513 18,50

15 925 15,10

12 020 11,.40

9 005 8,53

6 536 6,20
).j. 472 h~24

3 722 3,53

805 0,7(;

515 0,55

378 0,36

110 0,10

51 0,05

A.

B.

1.

II.

So1..~ : t.Tohannesburg, Survey of Race Relations in South Africa in 1973
(South -'\fricRl1 Institute of Race 'Re1ations~ 1974) •.
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CHAPITRE ~

SEYCHELLES
<~"l

A. EXAMEN PAR LE CmlITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question'des Seychelles à sa 1028ème séance~

le 23 février 1976.

2. Pour l'examen de la question~ le Comité spécial a tenu compte des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale~ et en particulier de la résolution
3481 (XXX)~ en date du 11 décembre 1975~ concernant l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11 de cette résolution~ l'Assemolée générale priait le Comité
spécial lide continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et~ en particulier .•. de formuler des
propositions prGcises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de?faire rapport à ce sujet à l'Assemblée génerale lors de sa
trente et unième session!l. Le Comité spécial a également tenu compte des
dispositions de la résolution 3430 (XXX) de l'Assemblee générale~ en date du
8 décembre 1975, concernant les Seychelles~ au paragraphe 5 de laquelle
l'Assemblée priait le Comité "de maintenir à l'étude la situation dans le
territoire" •

3. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial a été saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe 1 au présent
chapitre) contenant des rensei~nements sur les faits nouveaux survenus dans le
territoir-, ainsi que d'une J€'Jre datée du 10 février 1976, adressée au
Président du Comité par le représentaHt permanent adjoint du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies,
par laquelle celui-ci transmettait au Comité le texte dù communiqué final de
la Conférence constitutionnelle concernant les Seychelles qui s'était tenue
à Londres en janvier 1976 (voir l'annexe II au présent chapitre).

4. Le représentant du Royaume-Uni, Puissance administrante intéressée~ a
participé aux débats que le Corrif.ê spécial a consacres à la question.

5. A la 1028ème séance, le 23 février, le Président a fait une déclaration
(A!AC.I09/PV.l028). Le représentant du Royaume-Uni a également fait une
déclaration (A/AC.I09/PV.I028). Les représentants de la Republique-Unie de
Tanzanie~ de l'Indonesie, de l'Ir"', de l'Inde~ de l'Australie~ de la Norvège,
de la Trinité-et-Tobago et de la .ri.ne ont également I,:,is la parole, ainsi
que le Secrétaire exécutif adjoint de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.I09/PV.l028).

6. A la même séance, le Comité spécial- a adopté, sans opposition) le texte d'une
déclaration concernant l'accès des Seychelles à l'indépendance (A/AC.I09/515)
établi par le Président à la suite de consultations (voir par. 10 ci-après), après
quoi le représentant du Royaume-Uni est de nouveau intervenu (A/AC.I09/PV.1028).
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7. Le Comité special a ensuite pris note d'un télégramme date du
27 février 1976, adressé au Prfisident par le Premier Hinistre des Seychl:lles
(A/AC.l09/5l6), dans lequel celui-ci exprimait notamment les remerciements du
Gouver~ement et du peuple des Seychelles '~our l'intérêt manifest~ LPar le
Comité/ au fil des ans" à "La marche Lde son pays/ vers l'indépendance
nationale".

8. Le 24 février, le texte de la déclaration adoptée par le Comité (A/AC.109/5l5)
a été communiqué au représe~tant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

ons

d'une
l
après

28) .

9. Le Comité spécial était représenté aux céremonies marquant l'indépendance
des Seychelles le 29 juin par son president, ~1. Salim Ahmed Salim, representant
permanent de la Republique-Unie de Tanzanie auprès de l'Organisation des
Nations Unies.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. On trouvera ci-après le texte de la déclaration (A!AC.109/5l5J adoptee par
le Comite special à la l028ème séance, le 23 février, dont il est fait mention
au paragraphe 6 ci-dessus :

1) Le Comité special tient à exprimer sa satisfaction de la conclusion
de l'accord qui est intervenu en janvier 1976, à la reprise des travauX
de la Conference constitutionnelle concernant les Seychelles, er.tre le
Gouvernement des Seychelles et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et qui prevoit l'entrée en vigueur
d'une constitution consacrBnt l'indépendance des Seychelles le
28 juin 1976 à minuit.

2) Le Comite spécial tient à rendre un hommage particulier au
Gouvernement et au peuple des Seychelles pour l'oeuvre qu'ils ont accomplie
et"à leur presenter ses félicitations chaleureuses en même temps que ses
meilleurs voeux de paix, de bonheur et de prospérité à l'occasion de leur
accession à l'indépendan~e. Le Comité spécial tient aussi à rendre hommage
au Gouvernement du Royaume-Uni, qui s'est acquitté de toutes les obligations
qui lui incombaient en sa qualité de Puissance administrante à l'égard
des Seychelles.

3) Le Comité spécial est convaincu que la communauté internationale
fera tout ce qui est en son pouvoir pour aider le Gouvernement et le
peuple des Seychelles à consolider leur indépendance.
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~ Texte publié précédemment sous la cote A/AC.l09/L.l067 et Corr.l.
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SEYCHIiT,T.F.R ~I

1. GErTER4.LITES

1. Depuis le 8 novembre 1965 i date à laquelle les îles d'Aldabra, de l"arquhar et
de Desroches ont été incorporées dans le "Territoire br-i t armi.que de l'océan Indien tl,

le territoire des Seychelles comprend 89 îles représentant une superficie totale
d'environ 277,1 km2. Il se trouve dans la partie ouest de l'océan I~~ien. à
environ l 600 y~ à llest des côtes du Kenya. ifahé. l:île la plus importante,
est ~ plus de l 600 kn à l:est du F ya. à 985 km au nord de Madagascar et à
environ 2 800 km. au sud-ouest de BOL.Jay. Victoria~ caritale des Seychelles et seul
port de l'arcbipel, est construite sur "fahe.

2. En 1973. la population etait évaluée ~ 60 000 habitants. Lors du dernier
recensement officiel effectue en 1960: la popufatrion etait de 41 125 habitants.

2. EVOLUTION POLITI0UE ET Cmm':L'I'IDTIOrïl\T!':LLE

A. La Constitution de 1970

3. L'on se souviendra que, ~ la suite des décisions prises lors de la Conférence
constitutionnelle des Seychelles tenue à 10ndres en mars 1970. Q~e nouvelle
constitution est entrée en vi~ueur en octobre 1970. En bref, elle prévoyait un
conseil des ministres ayant des fonctions coûsultatives et se composant d'un
ministre principal et de quatre autres ministres au ~lus, ainsi que de trois membres
ès-qualités (le Gouvernelœ adjoint~ lIAttorn~y:G~Eeral et le secrétaire aux
finances), et devw1t être pr~sidé par le Gouverneur. Les affaires extérieures.
la défense~ la sécurité intérieure~ la fonction publique~ la radiodiffusion et la
presse gouvernementale restaient de ~a compétence directe du Gouverneur. Les
autres affaires gouvernementales toutefoic étaient confiées aux ministres des
Seychelles.

4. En vertu de cette constitution~ des élections ~énérales ont eu lieu en 1970
et en avril 1974. Lors des élections de 1974~ le r;Se~rchelles Democratie Party"
(SDP) et le "Beyche.LLes People' s United Party l' (SPUP) ont tous deux fondé leur
campagne sur le th~me de l'indépendance ra:'1ide du territoire. Le GDP a remporté
52,h:9' 100 des voix et le SI'UP les 47,6~. 100 des voix restants.

al Les renseignements figurant qans la presente section sont tirés de
publications ainsi que des renseignements que le Gouvernement du Roya.ume-Uni
d.e Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord a communiqués au Secretaire général
le 6 août 1975 en vertu de l'Article 73 e, de la Charte des Nations Unies, pour
l "annêe ayant pris fin le 31 décerol.o:r.e 1974..
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B. La Conférence constitutionnelle de mars 1975

5. En 1974. une conférence constitutionnelle qui avait été prévue pour le mois de
novembre a été reportée à 1975. La Conférence constitutionnelle concernant les
Seychelles. qui s'est tenue à Londres du 14 au 27 mars 1975. a examiné: a) la
constitution qui pourrait être celle des Seychelles après l'indépendance; et b) la
forme à donner à une éventuelle constitution provisoire. Sur le premier point. un
certain accord a ét6 réalisé sur les questions suivantes : type de la constitution;
droits fondamentaux de l'homme; citoyenneté; fonctions du Gouverneur p.;énéral;
procédure du Parlement et de ses or'ganes ; exécutif. et notamment le Cabinet, les
ministres et ministres-adjoints; Cour suprême. les cours d'appel et les recours à
Sa Majesté siégeant en Conseil; ré~ime des pensions et protection des droits à
pension; questions financières et fonction publique. En revanche. il n'a pas été
possible de parvenir à un accord sur les dispositions ayant trait au système élec
toral. à la taille et à la composition de l'Assemblée nationale et à la modification
des clauses entourées de garanties particulières de la Constitution.

6. En ce qui concerne le second point, relatif à la constitution provisoire, la
Conférence a décidé de modifier comme suit la Constitution de 1970

Droits de l'homme et libertés fondamentales

7. La Constitution comprendrait des dispositions assurant la sauvegarde des droits
fondamentaux et des libertés de la personne ainsi que des dispositions permettant aux
tribunaux d'en assurer le respect.

Le Gouverneur

8. Le Gouverneur continuerait à exercer son droit de grâce discrétionnaire sur les
conseils d'un comité consultatif formé selon les dispositions pertinentes de la
Constitution de 1970, à cette exception près qu'un ministre nommé sur les conseils du
Premier Ministre devrait en faire partie. Le Gouverneur continuerait à avoir une
responsabilité particulière dans le domaine des affaires extérieures. de la défense,
de la sécurité intérieure et de la police (mais non des prisons) ainsi que de la
radiodiffusion et de la presse ~ouvernementales.

La législature

9. Le Gouverneur adjoint et le Secrétaire aux finances ne seraient plus membres
ès-qualité de l'Assemblée législative et l'Attorney-General, qui lui, le resterait,
n9aurait pas de droit de vote. La composition de l'Assemblée serait élargie par la
nomination de 10 membres supplémentaires, dont 5 seraient désignés par le Gouverneur
sur le conseil du Premier Ministre et les 5 autres sur le conseil du chef du parti
minoritaire. Le Gouverneur donnerait ou refuserait son assentiment aux projets de
loi ou réserverait sa décision en attendant de connaître le bon plaisir de Sa ~1ajesté,

sur avis ministériel. Cependant, à moins qu'un secrétaire d'Etat ne l'autorise à
donner son accord. le Gouverneur réserverait sa décision sur tout projet de loi lui
paraissant incompatible avec des obligations conventionnelles susceptibles de porter
atteinte à la prérogative royale ou contraire à la Constitution. Le tiouverneur serait
de nlus habilité à refuser son assentiment ou à réserver sa décision quant à tout
projet de loi lui paraissant affecter ses responsabilités spéciales. Il ne serait
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13. A la fin de la Conférence~ les delle partis politiques ont fait paraître un
communiqué libellé dans les termes suivants
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nA la suite des entretiens qui ont eu lieu à Londres entre les chefs des
deux partis politiques~ et dans un esprit de réconciliation nationale; le
Seychelles Democratie Party a invite le Seychelles Peop1e's United Party 8
faire partie du eouvernement lors de 11accession à l'autonŒnie interne.
Dans le même esprit~ le Seychelles People's Uniteà Party a accepté cette offre.

12. Lors de la Conférence constitutionnelle, il a été convenu que la constitution
provisoire devrait être adoptee au plus tard en septembre 1975. Mlle Joan Lestor~

la représentante du Royaume-Uni~ a alors fait savoir quielle recomman~erait à
son gouvernement la nomination d'une commission de révision électorale, comme moyen
possible de surmonter les divergences de vues concernant le système électoral ainsi
que les effectifs et la composition de la législature. Cette commission serait
chargée de faire des recommandations au Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth avant la fin de 1975~ en vue d'une reprise des
discussions à une nouvelle conférence qui aurait lieu 2n janvier 1976. A cette
conférence~ le but du Gouvernement du Royaume--Uni serait de déterminer les dispo
sitions restant à définir de la constitution des Seychelles indépendantes, de
sorte que, sous réserve de Ifapprobation du Parlement~ les Seychelles puissent
accéder à l'indépendance, comme le souhaitaient les deux partis politiques, le
30 juin 1976 au plus tard.

r,
10. Un cabinet, préside l'ur le r-renüerJ.,~,i3tre et tous rJ.~,·r·,:; ·:"i·;;3~·'~·

pouvant être d~sirr.nés, serait collectivener.t r-eapons abLe devant; l'As s emb.Lê e
legislative . Le Gouverneur nommerait au poste de Pz-erni.er ~1ini stre le membre {Zlu 1

de l r Ass emb Lêe qui Ini semblerait le l'lus n;Jte > ëtre appuyé l'Ill' la ma.ior-i te des
membres élus. D'aut~~es ministres seraient nommês par le Gouverneur) sur le conseil
du Premier J!inistr~, parmi les membr-es élus et d.ér,ifnés de 1 'P.ssemhlé\; J mais le
nombre total des mi ni at.r-es (y compri s le Pr-emi er' "linistre et les r i n i rt.rers
adjoints) ne devr-a.i t pas être sur-ôr-i eur ::. 12. Les ?Jortefeuilles ser-a i er t attribués
sur avis du Premier ilinistre. Les fonctions spéciales conservées ::,ar Le Gouverneur
ne seraient rias confiées il lm rni ni s t r-e , ~L moins que le Oouvez-neur n i pn dê c i de
Lui.r-mêne ainsi ou qu I i L ne s'ae;isse <l= dirir,cr 2:. L'As ser-b.lêe des débats 2..:'~mt t.r-a i t
J. ce tyr,e de questions. En cas à' abse-nce du Premier- 1'1ir.istre, le (;oi.l'Ierneur
R.ssisteraitaux r-êun i ons du Cabinet et Les rré:1iderai t . 1':1 conseil de la e êcuri té
conseillera.i t le Gouverneur sur Les <1.1K!s t i ons de principe rplevant de son doma.i ne
spécial de conmêt.ence . Il y aurait é'~alE'rnent U,'1 co-ii t ê con sut t.at i r r- our les
que s t i.ons de radiodiffusion et de y-resse rouverncmentale.

Le ~lfstème judiciaire

Il. Le Président de la Cour suprême serait nomme par le Gouverneur après consu~

tation du Premier Ministre. Après avoir consulté le Président de la Cour s11nrême.
~~ Gouverneur serait habilité ~ nommer (et révoquer) les ~uges de la Cot~ suprême,
magistrats, membr-ee des t.ri bunaux Lnf'êr-ieur-a , [reffip.rs et autres (Iffic:I~r2. de
justice.
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Les deux pay'tis sont convenus que la constitution devrait prévoir la
nomination de 10 membres supplémentaires à la législature actuelle~ chacun
des deux partis intéresses devant en désigner 5. Le Cabinet se composera de
12 ministres. Comme convenu entre les partis, 8 ministres seront des membres
du SDP à la législature et les autres des membres du SPUP."

C. Evolution de la situation après la Conférence constitutionnelle

14. En août 1975~ le Gouvernement du Royaume-Uni a formé une commission composée de
trois membres chargés de réviser le systeme électoral~ à savoir Tun Tan Siew Sin~

président~ ancien ministre des finances de la Malaisie, Harvey Lloyd de Costa~ ancien
~~eY-General des Antilles, et enfin sir Leslie Manson, ancien sous-secrétaire
adjoint au Ministère des affaires étrang~res et du Commonwealth du Royaume-Uni.
Il était prévu que cette commission se réun~rait à Londres et se rendrait aux
Seychelles avant de faire ra~port à la conférence constitutionnelle devant se tenir à
Londres à la fin de l'année 1975.

15. Le 1er octobre 1975, conformement à l'accord réalisé lors de la Conférence
constri.tnrbdonne.l.Le , M••James R. Mancham , chef du SDP~ a pris officiellement ses
fonctions de premier ministre des Seychelles. M. Mancham prenait ainsi la tête d'un
gouvernement de coalition dont faisait également partie H. F • .A~bert Rene. chef du
SPUP.

16. Dans un discours retransmis sur les ondes~ H. Mancham a instamment demandé au
Gouvernement du Royaume-Uni et autres gouvernements d'aider son pays à accéder à une
véritable indépendance. Il a également annoncé une série de réformes agraires visant
à accélérer le processus de développement économique.

D. La Conférence constitutionnelle de janvier 1976

17. A la Conférence constitutionnelle ~ai s'est tenue à Londres du 19 au
22 janvier 1976 bl, une des questions soulevées par le Premier Ministre des Seychelles
a été la restitution des trois îles d' Aldabra, Farquhar et Desroches qui avaient éte
détachées du territoire en 1965 (voir par. Ici-dessus).

18. Par la sui.be , un représentant du Royaume-Uni a annonce que , sous réserve de
l'approbation du Gouvernement et du Parlement britanniques, il avait été convenu
d'accorder l'indépendance aux Seychelles, qui deviendraient une république indé
pendante au sein du Commonwealth britannique le 28 juin 1976 à minuit. L'accord
prévoyait également l'inclusion des trois îles de l'Aldabra, Farquhar et Desroches
dans les Seychelles devenues indépendantes. M. Ted Rowlands, sous-secrétaire parle
mentaire aux affaires étrangères et aux affaires du Co~onwealth, qui a signé
l'accord au nom du Royaume-Uni~ a déclaré qu'il était convaincu que son gouvernement
donnerait son approbation sans difficulté.

19. Selon des informations en provenance du territoire, M. Mancham deviendrait
président et M. René~ premier ministre. D'après ces mêmes sources~ le Royaume-Uni
avait convenu d'accorder aux Seychelles 10 millions de livres au titre d'aide

b/ Pour le texte du communique final publié à la fin de la Conférence. voir
l'ann~xe II au présent chapitre.
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eu capi t a.l pour l'exécution de certa.ins
années, ainsi que 1.7 million de livres

... i f '" hl'"en versement~ deeressl s ec e onn~s sur

projets prlfcis au cours' des prochafnes
au titre d'une ~ide budgétair~ directe;
les quatre annees suivantes.

25·
!:l'é

26.
Se

20. Dans une déclaration fa.ite à la ?resse~..avant la signature de llaccord,. le
Premier ~finistre" 1\1. Hanchl:'..;:rr~ a d~claré queTès Se~rchelles demanderaient il être
a.dmises a l'Orr:anisation des Nati.ons Unies ~t fi. l 'Orr"'..nisation de l 'Ul"ité afri~aine

(OUA) •

21. A l 'issu~ de la Conférence constitùtiormelle de janvie:ï.' 197G J au cours dt:
laquelle le ~oYaume-'Uni a accept ê de rendre les trois îles aux Se~rchelles.

~1. Fancharn 0. dit que des entretiens tripartites sur la cues t i on de ces îles
s er-a i errt org~..nises entre] es Se~~cl',elles c. la Gr:mde··Bretal:.':ne et les F'tats'-Unis
avant l' indépenc1.ance .

E. Le "Territoire britannique de l'ocean Indien"

22, Comme il a. été indiClué :':1r'2céderru'!le1".t, en ver-tu d '00 ordre en conseil du
T-loyaume-Un:i en date du 13 novent-re 1965 ~ Al.daura , I'arquhs...r et Dearocheu ont été
admi.n i s t.r-at.i.vement, détachées ('U t.er-r.i t.o i re cl. Les t roi s îles, ,ainsi que-
l :?.}"cllirel des Charto s J situ~ ~: :'PYiron J. 9('\0 !:n'au nord-est de f1aurice. :;:'orment
une entité administrative iistincte ar-pelé.::: li'I'erri toi:re l':ri t.ann.i.cue de l'océan
l l ' " S 1 l D' ~ , • ,# "" 1;Ïl J en. e on . a ... ua.ss ance 3,(!Il1J.l:~:3t!'8.~lte) cet ar-rangement; a ètC' cene li avec
1 f accord des Gouvernements de j'1aurice et des Seychelles. Diego Garclé", J li île
principale de l'l9.rchipel des Chagos~ est située 2 égale distance de la côte est
de l'Afrique~ de la rive nord de L'ocêen Indien et de la. cÔ':~e ouest de l'fustralie.

23. On se rap7',ellera oue le 24 octobre 1972) le Gouvernement du r(oyaume-·Uni a
rendl\public l'accord qu'il avait conclu avec le Gouvernement des IT.tats-tmis
d'l\méJ:':~que~ concernant la construction, ;?ar les ~te.ts'-Unis. d'une installation
secondaire de com.munications navales à Diep;o G:;(rcl.a.

24. L'e(~ono!'lie des 2e~"chelles est fond~e sur l'agriculture. lr.:.nêche et 1;:
tourisme. Les principa.les cultures sont la noix de coco .. la canueLl.e , le
patchouli, la vanille et le th2 et toutes sont dest~n6es a llexportation, Le
territoire ne réussit::' sati.a f'ai re 10 plu:nart G.G ses besoi.ns qu'en im:nortant des
produits a.l imerrtui r-ee et. en narticulier des denrées essentielles telles que le riz,
la farine, la viande, les légumes et 'les produits laitiers, En conséquence, sa
balance commercia.le est en état de déficit chr-orri.o ue . C~ ciêficit est normaâ emerrt
compensé rar une aide du Royaume-Un i , 'j?ar l'achat de terres par les ;=trangers,
par les dépenses effectuées par le personnel de la station de pour-s-ri te des
Etats-Unis s i.tuêe 2;. ~1ah6 et par les envois de fonds effectufs par Les émigrante.

!J/ Dq.c;llElE.:E_1.::..~_.offiE..iels._9-.e.,.1~A~~_~j>~~.~"_$f.~~raJ._e-,,_.:t~::..~n~i~p.~_ s<=_s~,:;,g!1"
.?_~1?"P.l~!l!.e}l~}':? 23 (AI l0023/Rev.1) " vol. III. chap , XIV. annexe I. par. 18.
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25. En 1974~ les investissements privés publics en provenance de l'étrang~r

s 'élevaient approximativernent à 50 m.i.~liu_ .J de roupies des Seychelles !!/ .

26. En 1974~ le montant total des importations s'éle°l7'ait à 152 105 roup'Les des
Seychelles (135 049 roupies des S~cbelles en 1973)j le montant total des
e~ortations était de 18 548 roupies aès Seychelles (12 919 roupies des Seychelles
en 1973); et les réexportations représe~taient 21 000 roupies des Seychelles
(6 484 roupies des Seychelles en 1973).

27. Selon des renseignements fournis par la Puissancê administrante pour 1974,
la politique du Département de 19a9r i cult ur e a consisté à encourager un usage
optimal à long terme des terres\I de leurs produi.ts et des autres ressources
natureâ.Les , en ...rue d!accroître les exportations et de réduire les importations.
A cet effet~ le rrogrammoe du Departement co~prenait les activites suivantes :
recherches et e~ériences sur des cultures importées; services cousultatifs tendant
à améliorer les méthodes de culture: lutte contre les parasites agricoles; et
importations de bétail ~ deosemences , d'aliments pour les animaux, dl insecticides et
d i • d . '" ... At ' 4 '"engra~s est~nes ~ e re vendus aux agr~culteurs. En 197 ) les depenses totales
du Département ont {té estin~es à 5.1 millions de roupies des Seychelles.
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32. Fn
de 550 .
ont co

28. Fn 1974, la production des rrincipa.les cultures d~exportation se décomposait.
comme suit :

29, (;11 ne dispose d'a.ucune statistique rfcente sur ID, quarrt i tê de bétail et de
:,?roduits de l'élevage. Un tl,battoir moderne a été construit en 1973. En 1974
l iA(Ùl:i~1istr6otion a effectu(~ des ex::,6riences dans le éadre d"un programme exécuté sous
les ausjri ces du Programme (les Eations Unies pour le développement (PHUD) pour
savoir s'il était possible d:utiliser la canne ~ sucre comme base d'aliments pour le
bétaiL

::?roduits------
r,opra (tonnes fortes)

Ruile de noix de coco (kilogra~es)

Noix de coco (milliers)

Cannelle

Rcorce (tonnes fortes)

T~ra~x (kilogrammes)

Copeaux (tonnes fortes)

Poudre (tonnes fort~s)

Nombre
d 'upité~_

3 057

17 280

538

l 448

321

22

l

Valeur---_.
(en roupies des Seychelles)

9 935 208

76 041
221 680

7 000 745

3 485

41 043

l 674
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dl La monnaie locale est la roupie des Seychelles; en 1974. 13.33 roupies des
Seychëlles valaient environ une livre sterling.
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30. Un programme de reboisement est en cours et quelque 40 hectares de forêts
nouvelles ont été plantees.

1

l
(

~
l

31. I.'industrie Je 1::;. pêche est fondée ef'S,(;,I;Ltiellement su.r la peche û. la ligne
et aux filets "!.uelqu~ ~,OO :",etites embarcations (5 P 10 mètres) pêchent le long
des c(-}tes des îles principales. Une :!'lott:: de 10 plus p.;ros navires (10 8 13 mètres)
opère dans des zones situées plus au lar~e, On estime ~ue les prises se sont
élevees ;? envi t'on 3 SOO tonnes en 1974 et 100 tonnes de poisson congoIê ont été
expl:rtées. Les installations frirorifig.ues sitiuêes à Fahe permettent de stocker
environ 100 ton~es, ~a Pui~sance administrante a déclaré que son objectif
princir>al qu::' était d'assurer l'approyir.ionnement de la ]!ol,1ulation d.u territoire
en poisson avait été atteint en 1974. son but est maintenant de faire en sorte
Clue le territo5.re devienne expor-t.ata.ur- de poisson.

32. Fn 1974, il e:i:Ïsta.it 47 ~ta.blissements :'1anufacturiers emp.loyarrt un total
de 550 personnes. Un~ boulmlG~rie moderne et une petite f8briqu0 de ~2earettes

ont commencé ~ fonctionner au cours de li~nnée.

33. Environ 25 GaO personnes se SOl • rendues aux Seychelles en 1974 (20 000 en 1973)
Un hôtel de 368 lits et pl1J.,3ieur~:: l/,cel::: ~lus pet:':.ts ou des annexes ont été ouver-te .
fej.sant ainsi :lBsser le nombre total des lits d.i.uponi oLes pour les touri:ètes
2i l 300. Des travaux sera.ierrt en cours ~)ou::.~ construire U11 autre grand hôtel
d:mle capacité de 352 lit~.

4. SITUATION 80CIAIJ:.. ET SITW\TIOj" DF,~ L' E:t;SElc:m:;;!{2FT

34. Une réduction sensible de la ma'i.n-rd I(,•.-uvre a été sir.nalée cians 1-:: secteur
du bâtiment ~ mais a été partielL~-~ent compensêe ;Jar une exp-ins i.on dans dl autres
e ')ctellrs tels que 11 industrie hôtelière) les transports? l'af.rÏculture et
l'industrie manufacturière. En dêcemhre 197)+, 12 954 peraonneu (soit 212 de
moins 0.U'en jaTlvier 1974) avaf.eirt un el'1plci :t:"€':munêré Les ranrs des chômeur-s
ont encore Sté f'l'OH,is en 1972~ par Il ar-ri v6e de J, 170 jC1.1Y.:es sur le marché d1..1.
travail.

35. L i ass i st.ance aux enfants et aux mères dans Le l:~soi!l. est fcurnie dans le cadre
cie la !:.og!3eli~.f...Orài1l:~!c~ (Ordonnance rela.ti ve ':: l' ass i stance aux pauvr-es ) . Le
gouvernement assure le service de deux ho sp.i ces pOUT vi.ei.Ll.ards ~ui ::;,euvent
abri ter 120 personnes ::: un coût dépassant 3r.0 000 rQu:,?i;;;;; ëlt.::s Seychelles "rir an.
Les indigents reçoiV"lut une 'allocaticn r-eusuel Le qui est d:= ::;0 roupies des
Seychelles pour une ~')er~onne seule. '70 i-oup ies des Se:,'chE:lles pour une per-sonne
a~rant une personne à charge? et 80 roupi.es des Seychtlles l'ml.!' une rerc::onne nyant
plus de quatre :gersonnes à char-ge ,

36. ~n 1974~ la 379 élèves 2taient inscrits dans les écoles IJrimaires (10 275
en 1973). 2 hhl enfants dans lc::s êcc.Les secondaires du premier cycle (2 052 en 1l17j)
et 781 dans les écoles secondaires du second cycle (727 en 1973).
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ANNEXE II~

I,E'l'TRE DATEE DU 10 FEVRIER 1976 ~ ADRESSEE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD AUPRES

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J'ai l'honneur de vous envoyer un exemplaire du conmuniqué final de la
Conférence constitutionnelle concernant les Seychelles. Je vous saurais gré
de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour en faire distribuer
le texte comme document du Comité des VinGt-Quatre.

(Signé) James MURRAY
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P· , ••leCe JOlnte

Communi~ué final n~ lA Conférençe constitutionnelle concernant
le~ Seychell ~s. tenue ='i Lon·'l.res du 19 au 22 janvier 1976

La Conférence constitutionnelle concernant les Seychelles, ayant repris ses
travaux sur la base de documents dans lesquels le Gouvernement des Seychelles
présentait sa position unifiée, a abouti ce 22 janvier 1976 à un accord sur les
principes d'une constitution consacrant l'indépendance des Seychelles et devant
être soumise à l'ap~robation du Gouvernement et du Parlement de Sa Majesté, ainsi
que sur la date de son entrée en vigueur.

La Conférence a recommandé que,sous réserve de l'approbation du Gouvernement
et du Parlement de Sa Majesté, ladite constitution entre en vigueur le
28 j~n 1976 à minuit.

Conformément aux voeux de la délégation des Seychelles, qui comprenait les
chefs et les représentants du Seychelles Democratie Party (SDP) (parti démocratique
des Seychelles) et du Seychelles People's United Party (SPUP) (parti populaire
unifié des Seychelles), la constitution consacrant l'indépendance des Seychelles
comportera, ainsi qu'il en a éte convenu à la Conférence, les principes essentiels
suivants

a) Les Seychelles deviendront une république souveraine dont la constitution
sera la loi suprême;

b) Le Premier Minist~e en fonction au moment de l'entree en vlgueur de la
constitution assumera les fonctions de Président. Par la suite, le President
sera élu au suffrage populaire en même temps que seront élus les membres de
l'Assemblee nationale. Le President aura pleins pouvoirs exécutifs;

c) Le cabinet sera composé d'un Premier Ministre et de dix ministres nommés
par le Président parmi les membres de l'Assemblee nationale;

d) Suivant les recommandations de la commission de révision électorale,
l'Assemblée nationale sera composee de 25 membres elus, à savoir huit membres
representant les circonscriptions existantes et 17 membres choisis sur les
listes des partis selon le principe de la representation proportionnelle;

e) Seront prevues dans la constitution des disposi+ions concernant la
citoyennete, la protection des droits fondamentaux de l'homme, l'administration
de la justice, la fonction publique, les finances et les pensions, suivant
l'orientation convenue lors de la Conférence.

Au cours de la Conférence, les chefs du SDP et du SPUP ont confirme leur
intention de conserver après l'indépendance le présent gouvernement de coalition
et de proceder à des élections en 1979.
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La Conférence a décidé en principe de recommander que les îles d'Aldabra.
Farquhar et Desroches relèvent de la souveraineté des Seychelles dès que
celles-ci auront accédé à l'indépendance. Une réunion tripartite des Gouver
nements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ des Seychelles
et des Etats-Unis d'Amérique aura lieu aussitôt que possible afin d'arrêter les
arrangements nécessaires.

if• ~'lII';-_••_------""~,,*;;li!!ll!!llilil=__-------IQMIT
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1 :
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Les chefs du SDP et du SPUP ont déclare qu'ils avaient l'intention de demander
que les Seychelles devierment membres du Commonwealth.
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CHAPITRE XI

SAHARA ESPAGNOL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAJ.J

:i.. Le Comité spécial a examiné la question à sa 1054ème séance~ le
10 septembre 1976.

2. Lorsqu'il a examiné la~estion~ le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentee de l'Assemblée générale, en particulier de
la résolution 3481 (XXX) du 11 décembre 1975 sur l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l' indéper.d.ance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11
de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'inè.épendance". Le Comité spécial a également tenu compte de la résolution
3458 A et B de l'Assemblée générale (XXX) du 10 décembre 1975 concernant la
question du Sahara espagnol.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) contenant des
renseignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire. Le
Comité spécial était également saisi d'une lettre datée du 17 février 1976
adressée au Présider·t par le représentant permanent de l'Algérie auprès de
l'Organisation de~ Nations Unies (voir annexe II au présent chapitre).

B. DECISION DU COMITE SPECiAL

4. A sa 1054ème séance, le 10 septembre, après une déclaration du Président
(A/AC.l09/PV.1054)~ le Comité spécial a décidé, sans opposition~ de renvoyer
la question à l'Assemblée générale et d'autoriser son Rapporteur à transmettre
à l'Assemblée générale la documentation pertinente afin de lui faciliter l'examen
de la question.
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INTRODUCTION !2/

l' :

I
l ;

.: 1

1. Depuis mai 1975, le territoire dénommé Sahara espag~ol, Sahara occid~ntal ou
Sahara a vu se suec~de~,divers faits, à commencer par les visites effectuées dans
le territoire, dans les pays voisins et en Espagne par la Mission de visite des
Nations Unies. Le présent document résume l'évolution de la situation depuis
cette époque. •....

1. MESURES PRISES PAR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ANTERIEUREMENT A L'ACCORD DE MADRID

A. Mission de visite des Nations Uni~

2. En mai 1975, conformément à une décision prise par le Comité spécial à sa
996ème séance, le 27 mars 1975, une mission de l'Organisation des Nations Unies
composée des représentants de la Côte d'Ivoire, de Cuba et de l'Iran, et ayant à sa
tête le représentant permanent de la Côte d'Ivoire auprès de l'ONU, s'est rendue
en Esp.~ne, dans le territoire, au Maroc, en Algérie et en Mauritanie. Elle
avait pour fonction d'aider le Comité special dans la tâche qui lui avait eté
confiée par la résolution 3292 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du
13 décembre 1974, à savoir l'examen de la situation dans le territoire.

3. Dans son rapport au Comité spécial, la Mission de visite a conclu que
"si tou tes les parties concernêes et intéressées sont en faveur de la décoloni
sation complète du territoire, elles n'en demeurent pas moins divisées quant aux
modalités de cette décolonisation et au statut final du territoire b/". l.a Hissior:
a noté que le Gouvernement es~aenol avait r~affirmé sa volonté de décoloniser
le territoire en se conformant aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et qu'il était prêt à coopérer avec les Etats de la région et avec
l'ONU en vue de permettre à la population du territoire d'exercer son droit
à l'autodétermination. L'Espagne avait initialement annonce qu'il était prévu
d'organiser un référendum, ainsi que le demandaient un certain nombre de
résolutions des Nations Unies, la dernière en date étant 1a résolution 3162 (XXVIII)
de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1973. Toutefois, à la suite de la
visite de la l~ssion, le Gouvernement espagnol a estimé que la population du
Sahara espagnol avait exprimé de façon non équivoque à cette dernière son désir
d'accéder à l'indépendance. En outre, selon la Mission, le Gouvernement espagnol
avait fait connaitre sa volonté de se retirer du territoire dans les plus brefs
délais, sans pour autant laisser un vide

4.' Selon le rapport de la Hission de visite, les Gouvernement marocain et
mauritanien ont réaffirmé leurs revendications territoriales respectives sur le
territoire, et insisté pour que celui-ci soit intégré à leur territoire national.

a/" Pour des renseignements généraux concernant le ter.ritoire, voir poc~_~
officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Supplfment No 2~

(A/10023/Rev.l), vol. III, chan. XIII, annexe, nar. 117 ~ 125.
b/ Le texte des observations et des conclusions de la Ivf.ission de visite, qui

ont été ado~tées par le Comité spécial à sa l023ème séance, le 7 novembre 1975
figure dana les Docu!!!..el,!tL2f..!l-g,iels de l'Assp.mblêL: générale, trentième session,
Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. III, chap. XIII, par. 11.
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Le Gouvernement marocain A. nêanmo i ns déclar/§ qu'il pourrait :., la rigueur accel1tpr
un référendum assorti de certaines conditions, dont le retrait nes troupes ~t de
l'administrat~on coloni~.e eEPns~ol~s, la presence prc'~soire d~s ~atior.3 Unies 20t~

veiller au mai.ntien de l'Qrdre et au bon fonctionnement de l'administration et le
retour des réfugiés. Par ailleurs, ce référendum ne 1"ourz-Ezi t porter que s ur Ç1.eux
options : l'intégration au Maroc ou. 1 'adcinist:~atioll par l 'ES;lIil.grJ':' Le Gonvel~!oe!llent

mauritenien, de son côté, a estimé que s:' un acte d' 6.u.tClc1ête:"l..:rl.l:ation dev::-j."'j
interYCllir, les p..:u..-t,ies concernêes (Mauri t ani.e et i:J1aroc) devr-ai.errt ê~re as s oc'i êes
à la préparetion et à l'organisation de l'acte d'autoQetermination dans leurs zones
respectives d'influence.

5· Selon le rapport, le Gouvernement algérien a nié l'existence d'une quelconque
revend.ication territoriale à faire valoir sur le territoire, ~.(:q\.:.=1) e.-G- il
affirmé, devrait être décolonisé conformément aux principes établi3 par
l'Organis~tion des Nations Unies et par l'Organisation de l'unité africaine (OUA),
en donnant à la populaGion QU territoire la possibilité d'exercer son droit à
l' autodétel~minaticn et de déciè.e~· librement de son destin. Le Gouvernement algeri"'"
a également indiqué qu' il acce~)te~~a:.t et r-espectez-s.î~ t.out règlement du problèn:e
du territoire, seus réserve ~ue ce règlèment ait été libre~ent approuvé par la
population intéressée.

6. Dans le territoire, la. Mission a const.at.ê que "la popul.atrion , ou pour le moins
l . .. ", , ",. t ", t""

F..i. qUEl.Sl.-unwl:i.!al.te des personnes qu ell·= a rer.contrees, S' es prononcee ca ego-
riquement en faveur de l'indépendance et contre :e3 revendications territoriales
du l\'la:ooc et de la ~lauritanie. La population a ex:p.~imé le souhait de voi.!:,
l'Organisation des Nations Unies, l'QUA et la LEA !lJigup. des Etats arab€.§./ 11 aider
à obtenir son indépendance et à la preserver. Par ses manifestations et ses
d§.cle.rations, elle a montré qu'elle a.ppuyait les obj eC'::ifs du Front POLISARIO
IFrente Popular para la Aiberaci6n de Saguia. el Hamra y Rîo de Orgj et du PUN3
LUnion Nacional S6...~arabi:/ cl, favorables à l'indépendance du territoire.

7. st appuyant, sur ces observet.Lons , la Mi.ss i.on a conclu CLUE' "pour const i tuer une
solution durable et préserver la paix dans la région, tout règlement de la
situation devra être mis au poir-t avec l'assentioent et la participation de toutes
les pa...-ties concernées et iIltérE:ssé~s, à savoir La puissance adraini.s t r-ant.e , Les
gouvernements des pa.,ys li:c.,~.t:'o?l~es et les r eprêacrroant.s de la population
aahz-aouie'", La. MÏf:sion a cons i.dêzê qu' il était aussi important à.e souligner que
"la. décolonisat.ion du Sahara espagnol doit tenir compte des voeux et aspirations
de l'enceI:lble de la popul.at.Lcn aahr-aouie du territoire ~ y compris les
Sahraouis qui vivent en ce moment à l'étranger comme exilés politiquês ou
réfueiésll. Elle a estimé necessaire que toute~ les pal~ies concernées ou
intéressées contribuent à créer un climat favorable à une décolonisation pacifique
et s'est montrée convaincue que "la présence de l'ONU d.ans le territoire, sous une
forme et pour une durêe à déterminer, pourrait s' averer utile". Enfin, la
Mission a jugé que "l'Assemblée générale deyrai't prendre des mesures pour permettre
aux po!>ulaticns du territoire de décider de leur avenâ.r en toute liberté et dans
une atmosphère de paix et de securité conformément aux dicpositions de la
résolution 1514 (XV) et de" ses aunres résolutions pertinentes Il.

cl Partis politiques du territoire.
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kl~S c~nsult~ti.f de la Cour intp.:'~r:tion8.le .:.;~ JvstiCë___.__________ __........_.....---.-1'_-- __.... ..-.... _B.

Ils sont donc fondés à dem~~der que l'avis 'de la Cour débouche
'U..'1ê concez-t.ati on et des n~gociati ons entre eux-mêmes et la puiss ance
a<tJinistrante (S/PV.1649)."

"La Cour a reconnu et constaté l'existence de liens juridiques
d'allégeGr.ce avec le Ms.roc et de liens de nature territoriale avec la
1-1auritanie.
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il Sahara occidental. aV1S consultatif t C.I.J. Recueil 1975. P. 12.

8. Le l6 octobre 19~(5, la Cour internationale de ..Tustice a donné un avis
cons~t.atif Gur la question du Sahara occidental gj en réponse à une question
formulée par l'Asserrblée générale dans sa résolution 3292 (XXIX}. Au
p~~agraphe 162 de son avis, la Cour a d~claré ce qui s~~t :

Ces deux pays sont fondés à prétendre à l'application du principe de
l'unité nationale et de l'int~grité territor.ia1e.

"Les éléments et renseâ gnement.s portes à la connai.ss ance de :"a Cour
montr~nt l'existence, au moment de la colonisation espagnole, de liens
juridiques d'allégeance entre le eul.t.an du IvIal'oe et cert:rin~s des tribus
viVê;.~lt s ur' le terr:' t.oi re du Sahara occidental. Ils morrt.rerrt éga.lement
l'ex.i.stence de droits, y compr.i s certains o.roi ts relati fs à la t.e rr-e ,
qui constituaient des liens juridiques ent~e l'er.semble meuxit~lien,

au sens où la Cour l'entend~ et le territoire c'u Sahara occidental.
En revanche, la Cou:, conelut que les eléments et renseignements portés
à sa connaisaance n'établissent l'existence d"cu(:un lien de souveraineté
territoriale entre le territoire du Sahara occidental d'une part, le
Royaume du Maroc ou l'ensemble maurd tan1.en d'autre part. La Cour n'a
donc pas constate l'existence de liens juridiques de nature à modifier
l'a.p'plicaJùion de la résolution 1514 (1'"V) quant à la deco1onisation du
Sahar~ occider.tal Et en particulier l'application du ~rin~ip€

d'autodétermination grâce à l'expression li:>re et autherrt i.que de la
volonté des populations du territoire ••• "

10. D'autre part ~ à la même séance, le reprês entant permanent de la Hauri tal1ie
auprès de l'Organisation des Nations Uni es a interprété l'avis consultatif de la
Ccur comme justifiant les r-evendi cat i ons de son pays concernsrrt "le respect de
son intégrité territo:'.'Ïale et l'u:lité de son peuple". Il a ajouté que SOl1 pays
"espêrait donc que l'Organisation des Nations Unies prendra.it les mesures qu'impose
la reche~che dfune s~lution urgente, et ten&'1t compte du droit de3 Etats concernés,
la Mauritanie et le Maroc: à 1 'intêgrité territoriale et à l'uni té nationale"
(S/PV .1849).

9. Dans lli~e declaration qu'il a faite à la l849ème séance du Conseil de sécurité
le 20 octobre 1975, le re:9resent8.!lt permanent; du Maroc auprês de l'Organisation
cles Natior.s Unies s'est référé à 1 'avis consul.t.at.i f de la Cour interne.ticnalc de
Justice et a déclare



11. Par ailleurs, le r-epr-ês errturrt permanent de l' AJ.gtb:ie auprès de l' O=ganisa'~,io:l
8 ... ... .... 't" 1des Naticns Unies a déclaré. à. la l 50e.ll€: seance du ConseLL de secuza e , __E:

22 octobre, que la Cour inte~ns.tior!ale de Justice "n'a pu ignorer la pcrti tion
particulière 'lu 'occupe l'Algérie par rapport au problème du Sahara". Il a è.it
éga.le!,Uent que, de l'opinion de l'Algérie, tant le rapport de la M~~ssion d'enquête
que l'avis consultatif de la Cour "indiquémt... que le règlement du. problème du
Sahara ne peut valablement se faire que sur la base de la libre détermir!atioll du
peuple sahraoui" (S/PV,lô50).

C. Mesur~_pris~ p~c le Conseil de securité

"Le. m!:lxche verte Il

12. Le 16 octobre 197;, Lor-sque l'avis consultatif a été connu, le roi Has aan II du
Maroc a annoncé qu.' il prendrait b:i.entôt la tête d'une marche de 350 000 }Jarocains
non armés, parmi lesquels plus de 30 000 fe~es, qui p~nètreraient au Sahara en
vue de revendiquer ce territ.o i.re pour le N'aroc. L'obj ectif annoncé de cet.t.e marche
etait de "fair:. r-econnaît r'e son" lit à son unité nationale et à son intégrité
tel4ritoriale" el.

13. Dans un message radiod.ifft~sé qu' ::.1 a adressé le même Jour il la na'c icn , le
roi aura'i.t, déclaré : "Il faut que nous or-gani e i ous une marche verte du nord au
sud du Maroc et d'est en oues'c . ; , 350 000 I.vlarocains pour-r-ent. 'Y prendre part ..•
Ce sera une marche sans arma .•. Nousdem3ndons d'ores et déjà à l'Espegne de
remarquer que nous n' avons pas l'intention de l'attaquer. Nous ne lui déclarons
pas la guerre". Il était prévu que la 1I!archc débuterait le 21 octobre à
}.fa~reLech, où 7 OCO cami.ons et autobus p~endraient la route pour Tarfé'-~.'a, à 30 km
de la rrontière du territoire. Les marcheurs ~e\Taient être protégés par des
policiers sans arme et en civil et par des troupes régulières.

14. Le 21 octobre, M. Ahmed Osman, premier ministre du Iv':aroc, a donné le signal
du départ aux premiers convois de camions, de l "oas i s de Kasr es-Bouk , dans le
Ma.roc oriental. Plusieurs communiq,ués officiels marocains publiés à ce moment là
ont réfuté l'accusation seLon l.aquelle la marche "constituait une invasion" du
territoire et"ont souligné gue la base de n6gociations entre 12 Ma=oc et l'Espagne
était "ln. recorma.issance d'une souveraineté éventuelle du Ma:::-oc" sur le tel·ritoire.

15. Le 18 octobre, le Ministre des a~[ai:es étrangères de l'Espagne a annoncé que
la Tr.::'.!"che constituait "une grave menace à la paix et la sécurité internationnle:::;l1.
Le Gouvernement espagno.L "déclinait toute responsabilité quant, aux réscltats
auxquels pourraient donner lieu les mesures prises par le Maroc"~ et, comme l'a
i:ldique le J.1ill~.. 57,re des affaires étrangères, "en vue d'éviter que la situation ne
dégêl:lère en guez-re , une r êrrrLon urgente (lu ConaaiL de sêcur i t.ê a été demandêe afin
d'examiner la situation". En même t cmps , le Ocuvez-nement espagnol aurait envoyé
1'1. José Solîs~ recrétaire génfral. du Mouvement nat i onaï. espagnoJ., au Maroc où il
a eu une entrevue avec le roi Hassan II le 20 octobre. M. Sol1.s aurait déclaré
au roi que l' Espagne était dispos ée à abandonner le territoire, à condition que le
Maroc évite une confrontation entre les troupes espagnoles et lea marcheurs.

el Documents officiels du Conseil de securite. trentième annees. Supplement
d~octobre, novembre et décembre 1975_ (8/11852).
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16. Un re-présentant du Front POLISARIO a déclaré à El Aaiun que les Sahraouis
défendraient leur frontière contre une "invasion marocaine". Le re-présentant a
toutefois ajouté: "Mais nous sommes sûrs que l'Espagne défendra notre territoire
contre une telle invasion". Le Front POLISARIO a publié une autre déclaration dans
laquelle il déclarait qu'il laissait au Gouvernement espagnol la responsabilité de la
défense du territoire. Ce communiqué ajoutait : "L'Es-pagne est responsable en tant
que puissance administrante de la défense de notre territoire".

17. Le 18· octobre. dans une lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le
représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies a
déclaré ce qui suit : "Les déclarations par lesquelles Sa Majesté le roi Hassan II du
Maroc a menacé d'organiser une marche de 350 000 personnes pour envahir le Sahara
occidental ont engendré thl désaccord entre nations qui menace la paix et la sécurité
internationales". Au nom de son gouverne!!1ent, il a insisté pour que l'on convoque
d'urgence le Conseil de sécurité afin d'examiner cette question fi.

18. Le même jour, le re-présentant permanent du Maroc auprès de l'Organisation des
Nations Unies a également adressé une lettre au Président du Conseil de securité dans
laquelle il a déclaré que son gouvernement protestait "énergiquement" contre la
description donnée par l'Espagne de "la marche -pacifique annoncée par Sa Majesté le
Roi" en la qualifiant ud' invasion"" ce qui, a-t-il dit, étai t une "dénaturation des
faits" g/.

19. Le 22 octobre, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 377 (1975) dans
laquelle il priait le Secrétaire général "d'engager des consultations immédiates avec
les parties concernées et intéressées et de faire rapport dès que possible au Conseil
de sécurité sur les résultats de ses consultations en vue de permettre au Conseil
d'adopter les mesures appropriées pour faire face è. la situation présente". Le
Conseil faisait appel aux parties concernees et intéressées pour qu'elles fassent
preuve de retenue et de modération, et pour qu'elles mettent le Secrétaire général en
mesure d'entreprendre sa mission dans des conditions satisfaisantes.

20. Le Secrétaire général s'est rendu dans la région du 25 au 28 octobre 1975. Au
cours de cette visite, il a rencontré le roi Hassan II à r~arrakech, le -président
Hoktar Ould Daddah à Nouakchott, le président Houari Boumediene à Alger et le
président Arias Navarro d'Espagne à Madrid. Le Secrétaire général a ensuite envoyé
M. André Lewin, son envoyé spêc i.al, , à r-iarrakech et à Alger,. du 3 au 6 novembre, en
vue d'informer le Maroc et' l'Algérie de la position de l'Espagne.
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21. Dans le rapport qu'il a présenté au Conseil de sécurité sur la question, le
Secrétaire général a déclaré que "la situation dans la région demeure grave. Je
considère donc qu'il est de la plus haute importance d'éviter tout acte qui
risquerait d'aggraver encore la tension" h/. En ce qui concerne la position des
différentes pa~ties, le Secrétaire général indiquait que le Gouvernement marocain
ne pouvait pas accepter la thèse selon laquelle il conviendrait de traiter séparément

; ~
f / 1Èi:i" S/1185l.

'~' -~- g/ Ibid." S/11852.

h/ Ibid., S/11863.
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1

la decolonisation du Sahara occidental et la situation à laquelle a donne lieu la
"marche verte". Le Secretaire general indiquait que le Maroc esperait que des
rapports directs avec l'Espagne "aboutiraient à une entente", et que, si ces
efforts devaient se solder par un echec, le ~1aroc serait dispose à envisager
d'autres solutions, dans lesquelles l' Organisai;:ion des J;lTations Unies pourrait être
appelee à jouer un rôle approprie. Le Secréta~~e géneral decrivait la position de
la ~1auritanie comme pratiquement identique À. celle du Har-oc , La Mauritanie
estimait comme le ~1aroc qu'il etait possible de parvenir à une solution en ce qui
concerne la decolonisation du Sahara occidental grâce à des négociations directes
avec l'Espagne. Le Gouvernement algerien, pour sa part, rejetait categoriquement
la position du Maroc et de la Mauritanie qui affirmaient que le Sahara occidental
leur appartenait en raison de liens histori~ues qu'ils auraient eus avec ce
territoire. L'ft~gérie affirmait n'avoir aucune revendication territoriale sur le
Sahara occidental. mais elle insistait sur le fait que les populations de ce
territoire "devraient avoir la possibilite de decider de leur propre avenir en
exerçant leur droit à l'autodetermination". au moyen de l'organisation d'un
referendQm dans ce territoire. L'Algérie ne serait en aucun cas disposée à accepter
un fait accompli. Elle accepterait les résultats d'un référendum organisé sous les
auspices de l'O~m, mais elle ne saurait accepter aucun accord bilateral que
l'Espagne pourrait conclure avec le Maroc et la Mauritanie. De l'avis de l'Algerie,
si le Maroc prenait possession du territoire, les repercussions seraient graves
dans la région.

22. Le Secretaire general declarait dans son rapport que, bien que le Gouvernement
espagnol se fût mis directement en rapport avec les Gouvernements marocain et
mauritanien en raison de l'urgence de la situation creee par la "marche verte". il
ne s'~tait pas engage à chercher une solution bila~érale ou trilaterale à la
question de la decolonisation du Sahara occidental. L'Espagne souhaitait vivement
parvenir à un accord qui soit acceptable pour toutes les parties dans la region et
elle était disposée à cooperer avec l'O~m. qui pourrait être invitee à jouer un
rôle approprie. pouvant consister notamment à administrer temporairement le
territoire jusqu i à ce que les voeux de la population puissent être déterminés.

23. Sur la base de ces considerations, le Secretaire general indiquait en
conclusion que "toutes les parties n'ont pas pris de decision definitive. mais il
me semble qu'elles seraier~ disposees à reconnaître que l'ONU occupe Ulle place
essentielle dans la recherche d'une solution acceptable".

24. Le Conseil de securité. ayant reçu une lettre datee du 1er novembre 1975 dans
laquelle le Charge d'affaires par interim de la ~1ission permanente de l'Espagne
auprès de l'Organisation des Nations Unies déclarait que la situation dans le
territoire s'etait "détérioree au cours des dernières heures, devant le refus du
Gouvernement marocain d'arrêter la marche d'invasion du territoire annoncee" il.
s'est reuni d'urgence le 2 novembre et a adopte la resolution 379 (1975). Dans
cette resolution, le Conseil dEmandait instamment à toutes les parties concernees
et interessées d'eviter toute action unilaterale ou autre qui pourrait encor~

ap::graver la tension dans la region et priait le Secrétaire genéral de pour-su cvr'e et
d'intensifier ses consultations avec les parties concernées et intéressées.

il Ibid., S/11864.
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25. Le 6 novembre. jour où l'on a appris que les marcheurs marocains avaient
p~n~tr~ dans le territoire. le Pr~sident du Conseil de s~curit~ a adress~ au
Roi du Maroc "un appel pour le prier instamment de mettre fin imm~diatement à
la marche d€clar~e dans le Sahara occidental" Ji. Le Conseil s' est ~galement

r~uni le même jour et a adoJ)t~ la r~solution 380 (1975) dans laquelle il notait
avec regret qu'en d~pit des r~solutiohs 377 (1975) et 379 (1975) ainsi que de
l'appel lanc~ par le Pr~sident du Conseil. la marche avait eu lieu. Le Conseil
d~plore.:it l' exêcutLon de la marche et demandadt au Maroc de retirer imm~dia

tement du territoire tous les participants à La marche. Il demandait ~galement

au Maroc et à toutes les autres parties concernêes et int~ress~es "de coopêrer
pleinement avec le Secr~taire g~n~ral dans ~'accomplissement du mandat confi~ à
celui-ci dans les r~solutioJ;ls 377 (1975) et 379 (1975)".

26. Le 8 novembre. le Secr~t~ire g~néral a soumis au Conseil de s~curit~ un
nouveau rapport k/. dans leqU:el il rendait compte des r~sultats des derniers
contacts q~e son-envoy~ sp~cial avait eus avec' les quatre parties. et notait
qu'il n'avait pas ~t~ poss~b~e de persuader le Maroc d'arrêter la marche et que
le Maroc continuait d'insister sur une solution trilat~rale dont conviendraient
l'Espagne. le Haroc et la Mauritanie.

i/ Ibid •• S/ll868.

~/ Ibid q S/11874.
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1.

2. ACCORD DE ~û\DRID

A. Négociat.ions ..:P,.réalables à l'hccord
. . ;\

27. Pendant la crise provoquee par la "mar-che verte Il , les contacts se sont
poursuivis entre le Maroc et l'Es:po.gne~ et H. Ahmed Tzrrak'i , ministl"e des affaires
étran.c;ères du Maroc ~ s'est notamment rendu à M:s.drid le 24 octobre 1975. Selon
une information parue cians la presse , ·~1. I:araki a déclaré que sa mission à Madrid
se déroulait dans l'esprit de la résolution 377 (1975) du Conseil de securité, qui
demandait la poursuite du dialo~e et i'faisP..it appel aux parties concernées
'Pour qu'elles fassent preu....e de ret.enue", DiaTrès les Lnrcrmatdons reçues ~ les
contacts diplomatiqu.es entre le ~!laroc, la Mo.urita.."1ie et liEspagne se sont
intensifiés vers la fin d'octobre. .

28. Le 9 novembre, s'adressant à son pays, le roi Hassan II a déclare: "Pour ma
part~ je pense et je crois fermement. Clue notre marche" a rempli son" office et atteint
son but et que ••• elle nous a apporté ce que tous ••• nous en attendions Iï • Le
roi a donc demande aux marcheurs de "revenir à leur 1)oint de départ ••• pour aborder
sous un autre angle et avec d'autres moyens les dive;ses questions et problèmes
à régler. Le 14 novembre~ le reprêoerrcant permanent du Maroc aupr~s de
l'Organisation des Nations Unies a publié un communiqué de press~ anncnçant ~le

lien conformite des resolutions 377 et 380 (1975) du Conseil de s6curité, le
roi Hassan II a décidé~ d'une part de rappeler les marcheurs et d'autre part
d 'entu'Ilt;~' des négociations en accord avec l'Espagne et la Hauritanie '1•

29. Le 18 novembre, le représentrolt permanent de l'Espa~"1e auprès de l'Or~ani

sation des Nations Unies a transmis au Secrétaire général le texte d'une décla
ration de principes arrêt€e à Madrid le 14 novembre "à la suite des négociations
conduites avec le Maroc et la Mauritanie en vertu de l'Article 33 de la Charte et
conform€ment aux recommandations du Conseil de securité relatives à la situation
cré€e par la 'marche verte' et visant à trouver une solution aux frictions Clui
en ont résulté" 1/. Dans la lettre qui accompagnait la Déclaration, le
::-.-eprésentant pe~aner1t décla:cait que comme il était éta.bli dans ladite déclaration ~
l'Espagne se proposait de mettre définitivement fin à sa présence dans le
territoire le 28 février 1976 au ~lus tarà. Dans l'intervalle~ elle se proposait
ee;alement <i.e transf~rer sef:: pouvoirs et responsabilités de puissance acùuini~trante
à une administ~aticn temporaire ~ui serait constitllée en affectant auprès du
Gouvernement gé~éral actuel~ deux gouverneurs adjoints qui seraient désignes
respectivement par l-e Naroc et la ;'~auritanie. La Djen:ââ (Assemblée générale) ~ qui
exprimerait l'opinion de la population s~~raouie~ collaoorerait à cette adminis··
tration. Selon la Déclaration, l'opinion de la population sahraouie, exprimée
par liintenùediaire de la Dj~~ââ~ serait respectée.

30. La Déclarat.ion indiquait auss i que l'Accord de ~1adrid entrerait en vigueur
à la date de la publicatio~ au J~urnal officiel espagnol de la loi sur la
décolonisation du Sahara. Peu après, il a été annoncé à Madrid le 19 novembre
que les Cortes espagnoles avaient adopté le projet de loi sur la décolonisation
du Sahara par 345 voix contre 4.

1/ ~., S/11880, annexe II.
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31. Le 18 novembre~ le Secrétaire ~énéral a reçu des ministres des affaires
étrangères du Haroc et de la Mauritanie une copie de la Déclaration sie:née par
les trois parties ml.

32. Le 24 novembre , des détails concef*lant'l'admi!l:il:!t:rati~nprovisoire ont été
publiés à Madrid. D'après cet~e annonce , -Le génér,al de division Gomez de Salazar~
~ouverneur général espagncâ , '~dministrera,it 1~ .te~r-itoire jusqu'au départ de
l'Espagne. Ses deux gouverneuns adjoints ~ ~ . .Ahmaq. Bin Sudah~ du Maroc ~ et
M. Abdallahi Ould Chetikh, de -M~uritanie5 deva.i errt être présentés à la Djemââ ,

"représentant suprême du peuple sahraoui".

, , .B~: Position de l'Alp.:érie

33. Selon des articles de presse 5 pendant la période des négociations 5 l'Algérie
a adresse deux messages à l'ESpagne et a cherché à entrer en contact avec le
gouvernement de ce pays pour .essayer d'e~pêcher la conclusion d'un accord
tripartite et d'assurer le droit du peuple du territoire à l'autodétermination et
à l'indépendance •. -,En Qutre 5.1e 4 novembre 1975~ le Ministre des affaires
étrangères de l'~gérie.a adressé au Secrétaire général une lettre dans laquelle
il disait : "il ne reste donc: plus à l'Assemblée qu'à définir les modalités
pratiques devant pe~mettre au peuple sahraoui d'exercer son droit inaliénable à
l'autodéterminatiori~ (A/I0337-s/11872 5 annexe II) ni.

34. A la fin du mois de novembre 5 dans une interview accordée à l' hebdomadaire
politique espagnol Cambio 16~ le président Boumediene aurait accusé le Gouver
nement espagnol de renier ses obligations 5 de violer le droit international et de
céder aux pressions extérieures en acceptant de livrer le territoire au Maroc et à
la Mauritanie.

C. position des partis politiques du territoire

35. Dans les déclarations qu'ils ont faites devant la Quatrième Commi ssion de
l'Assemblée générale 5 les représentants du Front de libération et de l'Unité (FLU)5
du Mouvement de résistance pour la libération des territoires sous domination
espagnole (MOREHOB) 5 du Front pour la libération et le rattachement du Sahara
occidental à la République islamique de Mauritanie (FLSRH) et du l'UNS s ont tous
apporté leur soutien à la Déclaration de Madrid. Le représentant du P1.JNS 5 par
exemple 5 a dit que "la population du Sahara n'avait jamais eu conscience d'exister
en tant que nation indépendante du Maroc". Le représentant du FLSRM a déclaré que
sor.. mouvement avait pour but de rétablir l'unité perdue de la Mauritanie et
d'abattre les b&rrières artificielles que le colonialis~e avait élevées entre les
deux parties du pays" 01.

ml Ibid. 5 S/11880. annexe III.

ni Pour le texte i~primé5 voir Documents officiels du Conseil de sécurite~

trentième ~rm.~~.;.~,..Fü:pplém~nt d'octobre, novembre et décembre 1975 (8111872).
annexe II.

01 Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième session, Quatrième
Commission. 2173ème seance.
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36. Le Président de la Djemââ, parlant au nom de cet organe, a déclaré que "le
peuple sahraoui était extrêmement satisfait de l'accord, grâce auquel la réunion
ètait maintenant possible" pl.

37. Le Front POLISARIO, qui, d'après la Mission de visite des Nations Unies,
bénéficiait d'un appui considérable de la part de tous les secteurs de la popu
lation à l'époque de la visite, a considéré la Déclaration de Madrid comme une
manoeuvre entre la puissance colonialiste et les'expansionnistes afin de faire
échouer le processus de décolonisation du Sahara sous les auspices de l'Organi
sation des Nations Unies. Des représentants du parti ont affirmé que ce dernier
était décidé à mener une lutte a~ée pour obtenir l'indépendance du te?ritoire gJ.

38. Dans une lettre datée du 9 septembre 1975, le représentant permanent de
l'Algérie auprès de l'Organisation des Nations Unies a transmis au Secrétaire
général un document signé à Guelta Zemmur le 28 novembre 1975 par 67 membres de la
-. .......... ". . . . . ",.

DJe~aa, trolS me~br~s sAhraouls des Ccrt~s, les r0.presentants des autres membres .de
la Djemââ et par nlus de 60 chioukhs et notables des tribus sahraouies (A/1048l-
S/11902, annexe) r /' Les s ignat air.es déclaraient que la seul,e voie pour la. _. - . '.. - .
consultation du peuple 3ahraoui était de lui permettre de décider de son destin
et d'obtenir son indépendance en dehors de toute intervention étrangère. Etant
donné qu'elle n'avait pas été élue démocratiquement, les signataires' ont consi
dere que la Djemââ ne pouvait décider de l'autodétermination du peuple sahraoui,
et, afin d'éviter d'être manoeuvrée, la Djemââ avait décidé à l'unanimité de ses
membres presents sa dissolution définitive. Ce document déclarait que le Front
POLISARIO était le représentant unique et légitime du peuple sahraoui.

p/,!lli.
si Ibid., 2l70ème séance.

ri Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité,
trentième annéé, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1975 (8/11902), annexe.
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3. ~fr.SURES ADOP'I'EES PAR L'ASSEMBLEE GmmRALE A LA SUI'l'E DE
L'ACCORD DE HADRID

39. JI_u cours des débats de l'Assemblée r:;énerale, en décembre 1975, les :,?ositio~.s
des parties concernees et intéressées, à savoir l'Espagne, le 11aroc, la Mauritanie
et l'Algérie, sont restées identiques à celles qu'elles avaient prises lors des
s2anc~s de la Quatrième Commission consacrées à ~ette question ~/.

40. le 10 d~c~nbre 1975~ l'Assereblee générale a adopté les resolutions 3458 A (}Q~)
et 3456 D (Xxx:). Dans la première résolution, qui a été adoptée par 88 voix contre
zero ~ avec 41 abstentions,· l'As semblée e. réaffirmé le droit inaliénable du peuple
du Sahara espagnol à l'autodétermination, conformement à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, et la responsabilité de la
pui9sance administrante et celle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui
concerne la décolonisation du territoire et la garantie de la libre expression des
voeux du peupl.e du Sahara espagnol. Elle El pris acte avec satisfaction du rapport
de la Mission de visite des Nations Unies au Sahara espagnol et fait sienne sa
co~qlusion selon laquelle des mesures devraient être prises pour permettre à tous
les Sahraouis originaires du territoire de décider de leur avenir en toute liberté
et dans une atmosphère de paix et de sécurité, conformèment à la résolution
1514 (XV) •. L'Assemblée a également prié le Gouvernement espagnol, en tant que
Puissance administrante, de prendre immédiatement toutes les mesures néêessaires,
en consultation avec toutes les parties concerne~s et intéressées, pour faire en
sorte Clue tous les Bahr-aouî.s originu.ires du territo';t'e exercent pleinement et
librement, sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies, leur droit
inaliénable à l'autodétermination. Elle a prié en outre le Secrétaire général,
agissant en consultation avec le Gouvernement espagnol et le Comité spécial, de
prendre les dispositions nécessaires à la supervision de l'acte d'autodéter~ination.

Dans la même résolution, l'Assenùllée a prié instamment toutes les parties concernées
et intéressées de faire preuve de modération et de mettre fin à toute action
unil.atéra1e ou e.utre qui outrepasserait les décisions de l'Assemblée généra.le
relatives au territoi:.;e, et elle a prié le Comité special de suivre l'application
de la résolution et de faire rapport sur la question à l'Assemblee genéra1e lors
de sa trente et unième session.

41. Dans la résolution 3458 B (XXX), qu'elle a adoptée par 56 voix contre 42,
avec 34 abste~tions, l'Assemblee génerale a pris acte de l'accord tripartite
intervenu 8. Hadrid le 14 novembre 1975 (voir par. 27 à 32 ci-dessus); réaffirmé
le droit inaliénable à l'autodétermination de toutes les populations sahraouies
originaires du territoire, conformément à la resoiution 1514 (XV) de l'Assemblee
générale, et prié les parties à l'accord de t~drid de veiller au respect des
aspirations librement exprimées des populations sahraouies. En outre, l'Assemblée
a prié l'administration interimaire de prendre toutes les mesures nécessaires
pour faire en sorte que toutes les populations sahraouie~ originaires du territoire
puissent exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination au moyen d'une
consultation libre organisée avec le concours d'un representant de l'Organisation
des Nations Unies désigne par le Secretaire géneral.

si Documents officiels de l'Assemblee générale. trértti~me session. séances
pleni~res, 2367~me. 2370ème, 2377~me et 2435ème séances.
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4. RETRAIT DE L! E8r.,'\8NE ET p~·\.?'r.l\.'}E DU Tt;RRITOIFiE

42. En janvier 1976, le Secrétaü:; général a désigne M. Olof Rydbeck , repréS2i.:te..:lt
permanent de ln. RU0de auprès de l'Ci.I'ganisation des Nations U.:lies, comme son repré
centant spécial qu'il a cbargé de se rendre dans le Territoire pour examiner la
situation et faire rapport à ce sujet.

43. Le retrait par l'Es~~gne de son administration dans le ~e~ritoire, qui de'vait
avoir lieu avant la fin du mois de février, s'est opéré par ~tapes. Dès la fin
d'octobre 1975, on annonçait que le Gouvernemerrt espagnol prévoyait d'évacuer avant
le 15 novembre 5 000 civils espagnols du Territoire, où 15 000 soldats espagnols
seraient maintenus jusqu'à ce que les parties engagées dens les négociations de
Madrid soient parvenues à un accord. On signalait également que les soldats
~uxiliaires autochtones étaient désarmes et qu'un couvre-feu allant ~u crépuscule
à l'aube avait été imposé à El Aiun ~our empêcher tout désordre public. La presse
indiquait que les aut0rités milit8.irf'~ espagnoles avaient imposé jusqu'à uouvel
ordre le couvre-feu dans les centres de popul.atrion , "par mesure de precaution contre
une eventuelle vague de violence des 8n.hraouis contre les ressortissants et les biens
espagnols".

44. Tandis que les troupes espagnoles se retiraient, les forces marocaines
pénétraient dans les régions septentricnales et o~ientales du Territoire et les forces
mauritaniennes dans certe.ines parties méridionales. En certains endroits, il y a eu
affrontement arme entre ces forces et les forces du Front POLISARIO, qui avaient
annonce leur intention de continuer la guérilla.

45. Le processus de retrait de l'Espagne s'est poursuivi jusqu'à la fin de
février 1976, date à laquelle le représentant permanent de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies a informe le Secretaire genéral, dans lm memorandum
daté du 25 février, que "le Gouvernement espagnol, conformement à •.• la Declaration
de principes signée â Madrid le ].4 novembre 1975 .•• a décide qu'il mettrait définiti
vement fin à Sa presence dans le Territoire demain, 26 février~976" il. Le mémo~andum
espagnol aj outait : "une séance de la Djemââ a été convoquee bour le 26 février.!,
séance au cours de laquelle l'actuel Gouverneur espagnol, agissant en qualité de
membre de l'administration provisoire, informerait la Qjemâd ~e la d~cisioh du
Gouver'nemen't espagnol". Selon le mémorandum, la seance "ne /tiendra/ pas lieu de
consultation populaire telle que celle-ci est prévue dans les accords de Madrid
du 14 novembre 1975 et dans la résolution 3458 B (xxx) de l'Assemblée générale, à
moins que les conditions nécessaires ne soient remplies, y compris, en particulier,
la présence d'un représentant de l'Organisation des Nations Unies nomme par vous
conformement' au paragraphe 4 de la resolution susmentionnee".

t/ Voir également A/31/56-s/11997. Pour le texte imprimé. voir Documents
officiels du Conseil de securité. trente et unième année. Supplément de janvier.
février et mars 1976 (8/11997).
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46. Dans sa reponse. datee du 25 fevrier. le Secretaire général a rappelé les
paragraphes 7 et 8 de la résolution 3458 A (XXX) et du paragraphe 4 de la réso
lution 3458 B. (XXX). et a.conclu comme suit:

"Il apparaît. d'après les parap;raphes cités ci-dessus. que ni le Gouver
nement espagnol. en sa qualité de Puissance administrante. ni l'administration
intérimaire. dont l'Espagne est membre. n'ont pris les mesures n~cessaires

pour assurer aux populations du Sahara occidental l'exercice du droit à
, ... .. ~ .... l' '.. . t .l autodete!'mlnatJ.on. En conaoqcence 9 meme S:1. Le t,·~mps avaat pcrirus e sa

les éclai!'cissements nécessaires 'Wé.Ür::r.t ét.é f'ourrri s concernant If'. rétmiOl:
de la. p,icmââ dont vous m'avez fa.Ï't suvoi r- hi er que yot.re g-;)~ï[êl'i~C"ent n'é';-.ait
pas informe, la présence à cette relmion d'Q~ reprenentant de l'Organisation
des Nations Unies nommé paz' moi ne cCrn~tituerait pas en soi une application
des résolutions de l'AsseIilblêe générale mentionnées ci-dessus."

47. Le Maroc et la Hauritanie ont éGale.ment adressé au Secrétaire général, chacun
ë.':: leur côté ~ des invitations datées respectivement des 2!~ et 25 février pour qu 1il
envoie un représentant assister aux dêbat c de la 1?

J
i emââ . Dans l'invitation émanant

du Maroc, le Hinistre des affaires étre.ng€::;"êc lançait €galement un appel "à tous
les membres de la Djemââ se trouvant hors du Territoire pour_qu'ils prennent Eart
à cette réunion afin d'y exprimer librement leurs vues, et Lleur garantissai!/
la liberté de mouvement sous la caution des Nations Unies, y compris la po~sibilité

de quitter le Territoire s'ils le souhaitaient".

48. Dans ses réponses d~tées du 26 février aux invitations du Maroc et d~ la
Mauritanie, le Secretaire genéral s'est refêre une fois de plus aux résolutions
3458 A (XXX) et 3458 B (xxx) , et a dêcLar-ê qu'il était_evident 5lue "les conditions
essentielles pour l'application" de ces résolutions "/n'avaient/ pas éte remplies".
Le Secrétaire genéral déclara.it ensuite: "En consequenc':'~ m~me si le temps l'avait
permis, et si les eclaircissewents nécessaires avaient été fournis concernant la
réunion de la Q.jcmâ~, la clêsignation paz- moi , d'un représentant de l 'Organisatio~) des
Nations Unies qui aurait assisté ù cette remlion ••• ne constituerait pas une
application des résolutions de l :.\ssemblée générale susmentionnées".

49. Le 26 fé'rrier également, la Dje!I!ââ (dont le nombre exact de repre sentants
restant à El Aiun fait l'objet de déclarations ccntràdictoires de la part du Maroc
d'une part et de liAlgérie et du Front POLISARIO d'autre part) a publié un communiqué
à l'occasion de la fin de la présence espagnole dans le Territoire, aux te~mes duquel
la D.jem.~â ",ê"iprimait/ sa satisfaction devant l'évolution positive enregistrée dans la
province du Sahara, pend~~t la période de transition qui s'est achevée par le retrait
de l'armée espagnole, la nomination de Gouverneurs, le transfert des pouvoirs civils
et militaires au Maroc et à la Mauritanie et l'entréê en fonctions des adminis
trations marocaines et mauritaniennes". La Djemââ., dans sa motion qui, disait-on,
avait été approuvée le même jour, remerciait l'Espagne "pour la sollicitude dont elle
/avai!/ fait preuve et l'assistance qu'elle ~vait toujours apportée à la population
sahraouie pendant toute la durée de sa présence dans le Territoire".
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50. Le même jour, le représentant permanent de l'Espa~ne auprès de l'Organisation
des Nations Unies a informé le Secrétaire général de ce qui suit

"Le Gouvernement espagnol met, à compter de la présente date, définiti
vement fin à sa presence dans le Territoire du Sahara et juge nécessaire
d'indiquer ce qui suit: a) l'Espagne se considère désormais dégagée de
toute responsabilité de caractère internatiC"nal en ce qui concerne l'adminis
tration dudit Territoire, en cessant de participer à l'administration
provisoire qui y a été mise en place; b) la décolonisation du Sahara
occidental sera achevée lorsque la population sahraouie aura pu faire
connaître ses vues de manière valable" C.ê./31/56-s/11997) u/.

B. Partage du ter'ritoire

51. Le 27 février, la Mission permanente du Maroc auprès de l'Qr~anisation des
Nations Unies a transmis au Secrétaire général un messa~e que lui adressait
H. Khatri Quld Said a Ould In Jomaini, président de la D,i emââ , dans lequel il
annonçait que "la D.i emââ sahraouie, se r êuni.asant en session extraordinaire
aujourd'hui. jeudi 26 févrie:r 1976, à El Aiun', a approuvé à l'unanimité la réint.é
gration du Territoire du Saha.ra au Maroc et à la ~1auritanie conformément aux
réalités historiques et aux liens qui ont toujours uni la population sahraouie à
ces deux pays".

52. Avec le parallèle 24 comme ligne de démarcation entre les secteurs marocain et
mauritanien, il a été signale que les administrations civiles et les forces
militaires marocaines et mauritaniennes s'installaient dans le territoire à partir
de janvier 1976. Avant cette date. le Gouverneur général adjoint marocain de
l'administration provisoire. M. Ben Souda, avait ete désigné par le roi Hassan II
comme "Gouverneur du Sahara".

53. Selon une information publiée par la presse. avant même Qu'aucune mesure n'ait
été prise pour consulter le peuple du territoire sur son avenir, un rapport de
El Aiun indiquait que le Maroc prévoyait de diviser les régions du nord-ouest et de
l'est du territoire en deux provinces. ~vec pour capitales respectives El Aiun et
Semara.

54. La ligne de démarcation a été par la suite précisee par les conventions Maroc
Mauritanie relatives à la frontière sahraouie et à la coopération économique.
conventions si~nées à Rabat le 14 avril 1976 (voir par. 67-68 ci-après). Confor
mément à la première convention. le Maroc et la Mauritanie sont convenus que "la
frontière entre la République islamique de Mauritanie et le Royaume du ~1aroc serait
définie par la ligne droite allant jusqu'au point d'intersection entre le 24ème
parallèle nord, et le 13ème méridien ouest. l'intersection entre cette ligne droite et
la frontière actuelle de la République islamique de Mauritanie constituant la limite
sud-est de la frontière du Royaume du Maroc. A partir de ce dernier point. la
frontière suit la frontière actuelle de la République islamique de Mauritanie, en
direction du nord ••• ". Ainsi. la ligne de démarcation se trouve au sud des mines de
phosphate de Bou-Craâ et au nord de Villa Cisneros. situe dans le secteur mauritanien.

u/ Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de securité.
trente et unième année, Supplément d~~nvier, février et mars 1976 (S/11997).



55. Le ~l février 1976~ le Conseil de la Révolution et le Conseil des ministres
de l'Algérie ont publié une déclaration précisant la position de l'Algérie à
l'égard des faits survenus dans le territoire

"Le plan expansionniste contenu dans la déclaration tripartite qui a
été rendue publique à Madrid le 14 novembre 1975 et appliqué par les
forces armées du Maroc et de la Mauritanie avec l'assistance active de
1 'Espap:ne ~ s'est traduit par une répresaj.on brutale contre le peupl,e
sahraoui et a provoqué une émigration massive des habitants du Sahara
occidental. La résistance acharnée menée ]JaT ce peuple sous la direction
du Front POLISARIO contre l'invasipn étrang~re e~ l'occupation militaire
de leur territoire national pro~Jft- bien leur détermination et constitue
un démenti catégorique des rumeurs tend~ncieuses concernant 1eUl's aspi
rations profondes."

56. Le 8 mars ~ dans un télégramme adz-assê au Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés (HCR)~ le Ministre d~s affaires étrang~res de l'Algérie a
déclaré que "le nombre de réfugiés! estimé à 5 000 à la fin décembre! s'est
trouvé gonflé par ceux qui ont pris la fuite et dépasse maintenant 45 000. Il
demande au Secrétaire général de lancer un appel pour qu'une assistance soit
apportée à ces réfugiés".

C. JYlédiation de la Ligue des Etats arabes

57. A la fin février~ M. Mahmoud Riad,. secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes! a entrep:t-is une mission de médiation eu Maroc ~ en Mauritanie et en
Algérie. Avant son départ en ndasâon , M. Riad s'était entretenu au Caire avec
les ambassadeurs de ces trois pays en Egypte! et il avait adressé des
télégrammes aux trois chefs d'Etat pour leur demander "de ne pas rendre la
situation plus complexe et de laisser la porte ouverte aux entretiens". Des
exemplaires de ces télégrammes avaient également été envoyés à d'autres
dirigeants arabes en leur demandant de faire tout ce qui était en leur pouvoir
pour aider l'effort de médiation.

58. En plus des conversations qu'il a eues à Fez avec le roi Hassan II et à
Alger avec le président Boumediene et M. Abde1aziz Boutef1ika~ ministre des
affaires étran~~res de l~Algérie~ le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes a également rencontré 1~ 21 février des dirigeants du Front POLISARIO et
s'est entretenu avec M. Ould Ziou! president du Conseil national provisoire
sahraoui! et M. Habib A11ah~ l'un des principaux membres du,Comité des
relations extérieures du Front POLISARIO. On a appris par la suite que M. Riad
avait d.éc1aré! dans son discours d'ouverture devant le .Consei1 des ministres de
la Ligue des E,'tats arabes qui a eu lieu au Caire le 4 mars ~ que "la solidarité
arabe a été ébranlée par des expériences pénibles au Liban et au Sahara
occidental". M. Riad a également demandé au Conseil des ministres "d'assumer la
responsabilité commune et de prendre des mesures efficaces pour mobiliser les
forces et le potentiel du monde arabe".
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5. LE FRENTE POPULAR PARA L.I:\. LIBERACION DE SAGUIA EL HAMRA l RIO DE ORO (FRONT
:20LISARIO) ET LA PROCLAMATION DE LA REPUBLIQ,UE ARABE SAHRAOUIE DEMOCRATIQUE

59. Selon certaines sources 5 le Front POLISARIO a qualifié le partage du territoire
entre le r1aroc et la Mauritanie d'invasion et a déclaré qu'il résisterait à celle-ci
par la force des armes (voir par. 65-66 ci-apres).

60. Au debut de mars 1976, on a appris:- que 5 l~ans la nuit du 28 au 29 février, des
représentant s du Front POLIS.'illIO réunis' à Bir Lahou (dans la Saguia El Hamra, à
quelque 150 km à l'ouest de la fr01~ière algérienne) avaient proclamé la création de
la "Republique arabe sahraouie démocratique" 5 A cette occasion, M. Ould Ziou,
president du Conseil national provisoire sahrâoui, aurait déclaré qu' "au nom du Tout
Puissant et avec son aide, afin de respecter la volonté du peuple arabe, d'être
fidèles à nos glorieux martyrs et de couronner nos immenses sacrifices, le drapeau de

\. la 'République arabe sahraouie démocratique' flotte aujourd 'hui sur le territoire de
Saguiet El-Hamra et Ouadi Dhahdad (RJ:o de Oro)". On a appris par la suite que le
Conseil national provisoire allait devenir l~a~semblée législative.

'" ,~ .

61. Le 7 mars 5 à la suite de la reconnaissance par l'Algérie le 6 mars ·de la
Republique arabe sahraouie démocratiqué, le Maroc a rompu ses relations avec
llAlgerie. Le communique officiel marocain accusait l'Algérie d'être le "créateur"
de la "soi-disant République" du Front FOLISARIO et attribuait "l'entière responsabi
lité de la situation actuelle au Gouvernement algérien". Le Maroc réaffirmait
également qu' il était déterminé "à s'opposer à toute ingérence, quelle que fût son
origine, dans ses affaires intérieures". Le Gouvernement marocain soutenait éga
lement que la Republique arabe sahraouie démocratique n'avait pas été proclamee au
Sahara, mais en territoire algérien.

62. Le 7 mars 5 le Gouvernement mauritanien a également rompu ses relations avec
l'Algerie en raison de la reconnaissance par ce pays de la République arabe
sahraouie démocratique. Dans son communiqué, le gouvernement déclarait que
"l'attitude de l'Algérie anéantissait les liens d'amitié et de coopération crées
avec la Mauritanie pendant les dix dernières années". Le communiqué mauritanien
ajoutait que la position de l'Algérie quant à la question du Sahara avait "violé le
principe élementaire du respect de la souveraineté des autres nations et de la non
ingerence dans leurs affaires intérieures".

position de l'Organisation de l'unité africaine (OU41

63. Lors d'une reunion extraordinaire qui s'est terminée le 1er mars 1976 à
Addis-Abeba, le Conseil des ministres de l'OUA a examine s'il convenait que l'OUA
reconnaisse le Front POLISARIO en tant que "mouvement de 1ibération"5 comme l'avait
recommande le Comite de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA lors
de sa réunion à Maputo (anciennement Lourenço Marques) en février. Toutefois 5 dans
le contexte de la proclamation par le Front POLISARIO de la République arabe
sahraouie démocratique, le Conseil s'est ajourné sans avoir adopté la résolution
formelle sur la question. Après la fin de la session, M. Peter Onu, secrétaire
genéral adjoint de l'OUA, aurait déclaré que chaque Etat membre de l'OUA devait
décider pour sa part s'il reconnaissait la République proclamée par le Front
POLISARIO. M. Onu aurait également dit qu' "en proclamant une république arabe démo
cratique indépendante, les populations de"la région avaient exercé leur droit à
l'autodétermination et l'OUA ne pouvait rien faire, ou pas grand-chose, à ce sujet".

- 221 -



-,

6. I.FFRONTENEN4's ARMES

65. Depuis le début de 19ï6 ~ les Gouverne:l!lents mar-ocai.n , mauri tanîen et a.lgerien,
ainsi. que le Front POLISA..rnO, ont diffusé de s ccmmunique::; et des informations de
F:esse 2.U sujet d.' affrQntements armês r;~ produisant dana le ter:!:'Ïtüire entre les
foz-cea du Frout POLISARIO ct cell~s du 1'tl~:j:oc"et de la MaUl4itanie. Bieq que ces
infonnations et commun.i.quês scient souvent contre.dictoires, il semble, sur la
base des comptes r-endus officiels et officieu..1( dont on dispose, que plusieurs
localités du. territoire ont été le théâtre diaffrontements arreés : Mahbes:!, Haouza,
Semara, Amgal.a, El Aiun Bou-Craâ , Giie~ta Zemmour, Dakhla et La Guera.. Selon les
différentes parties au co~flit, tous é~s' affrontements ont eu li~u entre des forces
du Front POLISAHIO et des forces ma~qcaines et mauritc~iennes. Ila participation
de forces algériennes n' a ~t5 si[,>~u1.~e que dans le cas de J\mgala. A ce sujet, il
a été indiqué ~ue Amb~le a Cb8~~f de. ~ains plucie~s fois au début de 1976, jus~l'à
ce que la ville so.i.t finr::.l 'eIr:2r:t conquise par les roi-ces marocaines. On a relevé
de grandes vari.at.Lons dans Les ef\t~.mo.:dons des pertes en hommes e~. en m~eriel.

66. Depuis la fin avril) ml s, L,i;::.;nalé des incidents à El Aiun et Bou-Craâ.. !.es
compt.es rendus è.e la p:-:"çsse :"1l;>ct.~.oIment pour La première fois une attaque du Front
POLIS/.RlO sur El Aiun le 25 \3,V-! ~.1, cEùui-ci utilisant des mortiers et des
mitrailleuses qui "erre semê la. perd.que pendent quelques Iustarrcs dans la capi.t.al.e"
et inflig~ des per-tes en vies humaines et d.es dêgi1-~s maté!'Ï.els. En ou.tre, on a
app:<s <ll~: au c:.ébl.l·~ L13.i, de s guérille:t'os du Front POLISARIO avaient attaqué un
pcscs m·'1.!'ocain l;::a'!'g~ d~ e;l,rdor les mines de phosphate de Bou-Craâ , l'attaque
faisant des vi~t.imêo dos deux côtés. D'autres informations indiquaient que des
forces du Front ?OLIS~IO avaient saboté le transpor~eur qui achemine le phosphate
de Bou.-Craâ. jusC}.u.' à la. côte, "provoquent ainsi pour la deuxième fois cette année
un é.l'rêt de l' ac t i.vî té du compl.eze minier".

7 • LES ACCORDS DU 14 AV'KIL 1916 F.l!'1'RE rJ~ t·'J..ROC iw,r ·J·A HAURlllA..~IE

67. Selon des i~formations de pr23se, le ~1aroc et la Mauritanie ont signé à Rabat
le 14 avril 1976 un accord définL:lSe..nt "la frontière d'Etat" au Sahara telle qu'elle
a été décrite au paragraphe 54 ci-dessus. Cet accord, qui a éte signé par
!v1. Hamdi Ould Mouknaas , mi.ni.stœe des affaires St"!'angères c\e la Mauritanie,
et M. Ahmed Laraki, ministre des affaires étrangères d~ Maroc, établit également
une commission mixte marocaille-mauritanienne a.fin de procéder à la démarcation
"de la frontière séparant les deux pays",

68. Un accord de coop€ration économique entre les deux pays a été signé à Rabat
le même jour. BeLon une informaticn radiodiffusée de Rabat, cet accord, parmi
d'autres disposi tio::le conce:rnant "i.~. coopôr-at Ion économique en vue du développement
des territoires récupérés fla S:o.l13ra", pz-êvo i t "la :participation d.e la Hépubli.·lue
islamique de Mauri t anie au cr.?ital financier' de la S., A. Fosfatos de Bou...:.Cra.â
(FOSBUCRAA). Les termes et conditions de cette participation seront fixes par
accord mutuel entre les deux pays ",
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69. Selon des informations de pnease , le capital déclaré de la FOSBUCRAA est
d'environ 75 millions de livres,. dont 65 p. 100 ont été rachetes par l'A~ence de
l'Etat marocain uour l'extraction du phosphate; les 35 p. 100 restants sont détenus
par 1 'Espa~ne. La valeur de la production annuelle de la mine est évaluée à:
175 millions de livres.

8. DECISIONS PRISES PAR L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE
ET LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT OU DE GCTJVER~TT DES
PAYS NON ALlmTES

70. Le treizième Sommet de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA,. qui s'est tenu à Port-Louis,. du 2 au 5 juillet 1976,. a adopté une résolution
relative au Sahara occidental par laquelle il a invite toutes les parties intére::mees
et concernées,. y compris le peuple du Sahara occidental,. à: coopérer en vue d'une
solution. pacifique du conflit dans l'intérêt de la pa.ix , de la justice et du bon
voisinage dans la région et ce dans le respect de la Charte de l'OUA et de celle de
l'Organisation des f.Tations Unies. Il a par ailleurs décidé la tenue d'une session
extraordinaire au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement avec la part ic ipat ion
du peuple du Sahara occidental en vue de trouver une solution juste et durable au
problème du Sahara occidental (voir A/3l/l36-s/12l4l,. annexe II et A/3l/138-s/12l43).

71. Al' issue de la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non al.Lgnês , qui s'est tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976,. a été publiée une
déclaration politique dans laquelle fi~ait le paragraphe suîvan't :

"La Conférence, prenant acte de la décision de l'Organisation de l'unité
africaine de tenir une conférence au sommet extraordinaire sur la question
du Sahara occidental et la situation qui en res1.ùte dans la rép.ion,. a exprimé
l'espoir que cette réunion conduirait à une solution juste et durable à, cette
question" vI .
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vI NAC/CONF.5/S.2, par. 35. Voir le document A/3l/l97,. annexe I.
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ANNEXE II~

LETTRE DATEE DU 17 FEVRIER 1976 ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE
SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ALGERIE AUPRES DE

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un message qui vous est adresse
par Son Excellence M. Abdelaziz Bouteflika, membre du Conseil de la Révolution,
Ministre des affaires étrangères de la République algérienne démocratique et
populaire concernant les derniers développements relatifs au problème du Sahar-a
occidental. Je vous serais également reconnaissant de faire distribuer cette
lettre comme document officiel du Comité spécial.

Le représentant permanent de l'Algérie
a~près de l'Organisation des
Nations Unies,

(Sig~) Abde11atif RI.I.HAL

K Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/5l4.
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Pièce .iointe

Monsieur le Président du Comité spécial,

L's5gravation constante de la situation qui prévaut au Sahara occidental
nous fait un devoir, une fois de plus, d'appeler solennellement votre attention
sur les dangers que comporte une situation aussi explosive. Consciente de ces
dangers, l'Algérie a tout fait pour ne pas se prêter à la dialectique de la
violence et de la provocation. Ainsi le 27 janvier 1976, une escorte d'un convoi
de vivres et de médicaments destinés aux popUlations sahraouies victimes de
l'agression marocaine a été prise à partie par les forces armées royales du Maroc.
Le Gouvernement algérien, quoiqu'il lui en ait coûté, s'est efforcé de circonscrire
cet incident qui aurait pu provoquer une conflagration plus étendue. En suivant la
logique de la politique d'agression marocaine, la situation ne peut é1~luer que dans
le sens d'une exaspération du conflit qui l'oppose au peuple sahraoui et qui se
traduit d'un côté par les massacres de populations, et de l'autre par la radic~li

sation de la lutte de libération.

Le 15 février dernier, la résistance sahraouie, sous la direction du Frente
Popular para la Liberacfon de Saguia el Hamra y Rio de Oro (Frente POLISP~IO), a
infligé aux forces d'occupation marocaines de lourdes pertes au point d'amener le
Gouvernement royal à mettre en cause l'Algérie en vue d'ajouter la confusion aux
données fondamentales du problème et de créer ainsi des diversions et des extra
polations de nature à masquer la responsabilité qui incombe au Maroc aussi bien
qu'à ses autres partenaires dans l'agression du Sahara occidental. Dans une décla
ration officielle, faite au plus haut niveau de l'autorité marocaine, on a voulu
imposer à l'Algérie l'alternetive de la guerre. L'P~gérie saisit cette opportunité
pour souligner la dangereuse escalade qui est liée au plan d'agression minutieu
sement préparé et dont les auteurs assument l'entière responsabilité tant à l'égard
de la négation des droits légitimes du peuple sahraoui qu'aux menaces qui pèsent
sur la paix et la sécurité de l'ensemble de la région.

L'envoyé spécial du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies)
l'ambassaèl.eur Olof Rydbeck, qui vient de séjourner au Sa..'I1ara occidental, a certai
nement observé ce dangereux processus de dégradation qui se développe et auquel il
devient urgent et impérieux de mettre un terme.

L'Algérie, en sa qualité de pays intéressé et concerné, et profondément
attachée à la solidarité avec les peuples en lutte pour leur libération, réaffirme
sa volonté d'apporter sa contribution dans la mise en oeuvre des décisions des
Nations Unies en vue de la réalisation (les aspirations du peuple sahraoui à sa
libert.é et sa dignité, à travers l'exercice de son droit à l'autodétermination,
par le moyen d'un référendum libre et. authentique.

Le "1'-'1'111l't: du Conseil de la Révolution,

Ministre des affaires étrangères de la
Républigue algérienne démocratique.
et populaire,

(Signé) Abdelaziz BOUTEFLIlCA
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CHAPITRE XII

TD-10R

A. EXAMEN P.AR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question à ses l052ème et l053ème séances,
tenues les 8 et 9 septembre 1976. rI

2. En examinant la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en particulier la
résolution 3481 (XXX) du Il décembre 1975 relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépe~dance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée a prié le Comité spécial "de
continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et
intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance". Le Comité spécial a également tenu compte de
la résolution 3485 (XXX) de l'Assemblée générale, datée du 12 décembre 1975, qui
a trait à la question de Timor.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre),
contenant des renseignements sur les faits nouveaux concernant le territoire.
Le Comité était également saisi d'une lettre datée du 15 décembre 1975, adressée
à son président par le représentant permanent du Portugal auprès de l'Organisation
des Nations Unies (A/AC.I09/1510), de deux déclarations publiées par le Président
et datées respectivement du 28 mai et du 14 juin 1976 (A/AC.I09/526et 527) et d'une
note du Secrétaire général, datee du 2 décembre 1975, transmettant, à la demande
du représentant permanent par intérim de l'Indonésie auprès de l'Organisation des
Nations Unies, un document intitulé "La position de l'Indonésie en ce qui concerne
Timor" (voir l'annexe II au présent chapitre).

4. A la :a52ème séance~ le 8 septembre, le Président a appelé l'attention sur
une communication datée du 2 septembre 1976, dans laquelle M. José Ramos Horta,
du Frente Revolucionaria de Timor Leste Independente (FRETILIIJ), demandait
audience. A la même séance, le Comité a accédé à cette demande. Le représentant
de l'Indonésie a fait une déclaration à ce sujet (A/AC.109/PV.1052).

5. A la même séance, le représentant permanent adjoint du Portugal auprès de
l'Organisation des Nations Unies a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I052).·
M. Ramos Horta a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I052). Avec le consentement
du Comité, le représentant du Benin a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.I052).
Des déclarations ont également été faites par les représentants de la Chine,
du Congo et de l'Iran (A/AC.I09/PV.1052).

6. A la lOJ3ème séance~ le 9 septembre, des déclarations ont été faites, avec
le consentement du Comité, par les représentants permanents de la Guinée-Bissau
et du Mozambique auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.I09/PV.I053).
Des déclarations ont également été faites par les représentants de l'Inde et de
l'Indonésie (A/AC.109/PV.1053),
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

7. A sa l053ème séance, le 9 septembre, après avoir en~endu une déclaration
du Président (A/AC.109/PV.1053), le Comité spécial a décide, sans qu'il ait été
formulé d'objection, de transmettre la documentation relative à cette question
à l'Assemblée générale, pour faciliter l'examen de la question par la Quatrième
Commission.
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1. GENERALITES

1. L'île de Timor est située à l'extrémité de l'archipel formant la République
d'Indonésie. Elle s'étend entre 80 17' et 100 22' de latitude sud et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude est. La partie occidentale de l'île (appelée
Timor Barat) fait partie de l'Indonésie. La partie administrée par le Portugal
a une superficie totale de 18 899 km2, qui comprend la partie orientale de l'île,
l'enclave d'oé-Cusse (Ambeno), l'île d'Ataûro au large de la côte nord et la
petite île déserte de Jac<5, à l'extrémité orientale de Timor.

2. Selon le recensement de 1970, Timor avait en 1970 une population de
610 541 habitants, contre 517 079 en 196n. Les statistiques portugaises
officielles publiées apres 1960 ne donnent pas de renseignements sur la
répartition de la population par groupes ethniques. Il y avait en 1950
568 personnes d'origine européenne, 2 022 mestiços et 3 128 Chinois.

3. Avant le changement de gouvernement intervenu au Portugal le 25 avril 1974,
Timor était considérée, aux termes de la Constitution portugaise, comme une
"province d'outre-mer" du Portugal a/. La structure de base du gouvernement
territorial a été définie dans la loi organique. de l'outre-mer de 1972 b/.
Cette structure est définie de maniere plus détaillée dans le statut pë:ïitique
et administratif du territoire (décret No 547/72 du 22 décembre 1972). Le
gouvernement territorial comprend le Gouverneur, l'Assemblée législative et le
Conseil consultatif. Bien que le territoire ait été désigné comme étant une
"région autonome de la République portugaise" ayant sa propre "personnalité
juridique en droit public interne"~ le pouvoir était investi dans ce que la
Constitution portugaise en vigueur à l'époque appelait les organes de
souveraineté, c'est-à-dire l'Assemblée nationale et le Gouvernement portugais.

2. INITIATIVES PRISIt.:S PAR LE GOUVERNEMENT PORTUGAIS EN CE QUI
CONCERNE LA DECOLONISATION

4. Apres le changement de régime qui s'est produit au Portugal le 25 avril 1974,
le Gouvernement portugais a réaffirmé ses obli3ations aux termes du Chapitre XI de
la Charte des Nations Unies et, le 24 juillet 1974, le Conseil d 1Et at du Portugal
a approuvé une loi constitutionnelle qui abroge l'ancienne définition territoriale
de la République du Portugal et reconnaît le droit à l'autOdétermination, y compris
l'indépendance, des territoires administrés par le Portugal.

5. A la fin de 1974, le colonel Mario Lemos Pires, qui était à l,.p.poque
Gouverneur de Ti.mor, a tenté de créer un conseil consultatif de gouvernement avec la
participation de L'Assocd.acâo Popular Democratica de Timor (APODETI), le Frente
Revolucionaria de Timor Leste Independente (FRETILIN) ét l'Uniào Democratica Timorense
(DDT), les trois partis politiques établis à Timor peu après le changement de
p:ouvernement au Portu~al (voir 'Par. 9 ci-dessous). Toutefois. l' APODF~TI a refuse
de participer au Con~~il, étant donné que ce 'Parti désirait l'intégration ~

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vi~gt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), vol. III, chap , X, annexe ILA, par. 32 à 59.

È../ Ibid., vingt-huitième session, Supplément.No 23 (A/9023/Rev.l), vol. III,
chapm IX, annexe I.F., par. 12 à 19.
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l'Indonésie et souhaitait négocier uniquement avec elle. Par la suite, le FRETILIN
a également refusé d'y participer, certains membres proposes du Conseil consultatif
ayant, selon lui, des liens avec l'ancien régime.

6. En mars 1975, le colonel Lemos Pires a eu des entretiens avec chacun des
trois partis timoriens, conformément aux recommandations de la Commission nationale
portugaise de dh~olonisation, en vue d'établir un calendrier pour la décolonisation
du territoire. Par la suite, en mai 1975, le Gouvernement portugais a proposé que
les trois partis se réunissent à Macao en vue d'établir un programme de décolo
nisation. Le FRETILIN a cependant décliné, car il refusait de reconnaître l'APODETI
comme représentant du peuple de Timor et parce que, selon lui, "le droit des
Timoriens à l'indépendance n'était pas négociable". Néanmoins, les entretiens
de Macao, auxquels ont participé une délégation de Lisbonne, sous la direction
du commandant Vitor Alves, et des représentants de l'APODETI et de l'DDT ont eu
lieu du 26 au 28 juin.

7. Le communiqué final de la Conférence de Macao réaffirmait le droit du peuple
de Timor à l'autodétermination et annonçait qu'un projet de loi constitutionnelle
définissant un gouvernement de transition pour Timor serait soumis au Conseil de
la révolution pour approbation.

8. En juillet, le Gouvernement portugais a promulgué la loi 7/75, qui prévoyait
la formation d'un gouvernement de transition qui serait chargé de préparer
l'élection d'une assemblée populaire pour octobre 1976. Le gouvernement de
transition devait comprendre un haut commissaire nommé par le Portugal et cinq
membres dont deux devaient y représenter le Gouvernement portugais et trois
devaient être choisis parmi les représentants des partis politiques du
territoire. La loi 7/75 prévoyait également la formation d'un conseil du
gouvernement de transition, organe consultatif comprenant deux membres élus
par chaque conseil r êgione.L et quatre membres nommes par chaque parti politique.
L'assemblée populaire, dont l'élection devait avoir lieu au suffrage universel
direct et au scrutin secret, devait décider du statut politique futur du
territoire. La loi 7/75 prévoyait que, sauf si l'Assemblée populaire et le
Gouvernement portugais en convenaient autrement, la souveraineté portugaise
prendrait fin en octobre 1978.

3. EVOLU1'lON IH. LA SnUA'TION DANS LE TERRI'I'OIRE

A. fartis politiques

9. Peu après le 25 avril 1974, trois partis politiques se sont formés à Timor.
L'UDT, dirigée par M. Francisco Lopes da Cruz, préconisait le maintien des liens
avec le Portugal et une évolution progr.essive vers l'indépendance. A l'époque,
l'UDT était composée de membres du Gouvernement portugais et comptait, disait-on,
des partisans parmi les chefs traditionnels qui faisaient fonction d'adminis
trateurs du territoire, parmi les villageois et les commerçants d'origine chinoise
et au sein de la communauté portugaise. Le FRETILIN, dirigé par M. Francisco
Xavier do Amaral et soutenu par les fonctionnaires subalternes, les enseignants
et les étudiants, revendi~uait l'indépend~nce immédiate du territoire. L'APODETI,
dirigé par M. Arnaldo dos Reis Araujo, était en faveur de l'intégration à
liIndonésie, étant donné les liens ethniques et historiques entre l'Indonésie
et Timor.
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10. Deux autres partis allaient naître au cours de l'annee : le Klibur Oan Timor
Aswain (KOTA), qui preconisait le maintien des liurais en tant que dirigeants
traditionnels; et le Partido Trabalhista, qui était partisan de l'independance
"dans le cadre d'un système analogue à celui du Commonwealth".

Il. Le 22 janvier 1975, le FRETILIN et l'DDT ont formé une coalition contre
l'APODETI et revendiqué le droit exclusif de négocier avec le Gouvernement
portugais. Mais cette coalition a été dissoute en mai, après que des dirigeants
de l'DDT se furent rendus en Indonésie, où ils ont annoncé que leur parti
accepterait l'intégration à l'Indonésie si telle était la volonte du peuple de
Timor. En août, M. Lopes. da Cruz, dirigeant de l'DDT, a annoncé qu'après avoir
rencontre le général de brigade El Tari, gouverneur de Timor Barat, et compte
tenu de la réalité de la situation, l'UDT avait décidé de suivre une ligne
politique acceptable pour l'Indonésie.

17.
~re

B. Retrait du Port~gal du territoire

12. Après la dissolution de la coalition avec l'DDT, le FRETILIN a intensifié
ses activités à l'intérieur du territoire et, au cours de l'élection des chefs,
les candidats du FRETILIN auraient gagné l'appui des chefs traditionnels qui
soutenaient auparavant l'DDT.

13. Le 11 août, l'DDT a saisi la station de radio, l'aéroport et certains bâtiments
administratifs de Dili et présenté aux autorités portugaises du territoire un ulti
matum demandant l'indépendance immédiate et l'emprisonnement de tous les membres du
FRETILIN. Le Gouvernement portugais a rejeté cet ultimatum et demandé à avoir des
pourparlers avec l'DDT et le FRETILIN. Cependant, le FRETILIN a essayé de s'assurer
le contrôle de la sit'~ation et des combats acharnés ont bientôt éclaté à Dili.
DVaprès les communiqués officiels portugais, à la fin de la première semaine de
combat, plus de 100 personnes avaient été tuées.

co
mil

pour négocier une trêve ont échoue,
Les combats se poursuivant, des
déserté pour se joindre aux anta
rejoint le FRETILIN. Les autorités
de la situaition.

14. Les tentatives du colonel Lemos Pires
le FRETILIN refusant de reconnaître l'DDT.
membres timoriens de l'armée portugaise ont
gonistes : la majorité d'entre eux auraient
portugaises ont peu à peu perdu le contrôle

15. Dans les semaines qui ont suivi, à mesure que les combats s'intensifiaient,
des centaines de réfugiés se sont concentres dans la zone du port de Dili, qui
était sous le contrôle des autorités portugaises. Des appels ont été lancés à
l'Australie et au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) pour qu'ils
assistent les efforts d'évacuation. Le 29 août, le colonel Lemos Pires et ce qui
restait de sa garnison ont dû se replier sur ltîle~d'Atauro, à 48,3 kilomètres
au nord de Timor.

16. A la mi-septemb,re, on signalait que le FRETILIN était maître de la situation
à Timor. La plupart des dirig~ants de l'DDT avaient fui en Australie ou en
Indonésie, ou avaient été capturés par le FRETILIN. Dans ces conditions, le
FRETILIN a annoncé qu:il avait abandonné ses revendications d'indépendance immédiate
en faveur de l'établissement.d'un gou~ernement provisoire en 1976 et de l'indé
pendance quelques années plus tard.
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17. Egalement à la mi-septembre, les forces de l'DDT et de l'APODETI qui s'étaient
réfuf,iées en Indonésie ont annoncé qu'elles entreprenaient une guerre de guérilla
contre le FRETILIN. A la même époque, l'DDT a formé avec le KOTA et le Partido
Trabalhista une coalition appelée Hovimento Anti -Comunista (lI1AC).

18. D'après l'évaluation faite par une équipe de l'Australian Council for Overseas
Aid (ACFOA) qui s'est rendue à Timor en octobre 1975, 2 000 à 3 000 personnes ont
peri pehdant la guerre civile. la plupart dans la région voisine de la zone
montaRneuse centrale. L'équipe de l'ACFOA a estimé que moins de 500 personnes ont
été tuees à Dili même. En même temps, des milliers de personnes. en particulier
celles qui habitaient dans les zones frontalières, ont traversé la frontière pour
passer dans Timor Barat et ainsi échapper à la guerre.

19. En octobre, la presse internationale a fait état de progrès des troupes pro
indonésiennes ainsi que de démentis par les milieux officiels indonésiens, selon
lesquels l'armée indonésienne ne participait à aucune action militaire contre le
FRETILIN. A la fin de novembre, le bruit courait que les troupes combinées du ~~C

et de l'APODETI se trouvaient près de Dili.

20. Le 28 novembre. le FRETILIN a proclamé l'indépendance du territoire ,et l'éta
blissement de la "Republique démocratiql1e du Tireor oriental". avec à sa tête
M. Francisco Xavier do Amaral. Selon M. Rogerio Lobato, commandant militaire du
FRETILIN. la décision de proclamer l'indépendance etait motivée notamment par le
retard mis par le Portugal R entreprendre les négociations sur l'avenir du Timor et
par l'activité militaire de l'Indonesie à la frontière.

21. Le 30 novembre, l'APODETI. l'UDT. le KOTA et le Partido Trabalhista ont éga
lement procl&~é l'indépendance du territoire et son intégration à l'Indonésie (voir
A/c.4/808 et Corr.l. annexe. pièce jointe). Le 17 décembre. les partis pro
inèonêsiens ont annoncé la mise en place d'un "gouvernement provisoire du Timor
oriental" (A/3l/42-S/11923. annexe) c/ à Dili. avec à sa tête M. Reis Araûjo , chef de
l'APODETI. Le "gouvernement provisoire" a demandé au peuple de Timor d'aider à
combattre le FRETILIN et a lancé un appel à l'Indonesie pour solliciter une aide
militaire et économique.

4. EFFORTS DEPLOYES PAR LE GOUVERNEHENT PORTUGAIS
POUR PARVENIR A UNE SOLUTION PACIFIQUE

22. Le 20 août 1975. la Commission nationale de décolonisation s'est réunie à
Lisbonne pour essayer de trouver une solution pacifique au problème. Afin d'obtenir
l'appui diplomatique des pays voisins de Timor. une mission spéciale dirigée par
M. Antonio de Almeida Santos. ancien ministre de la coordination interterritoriale du
Portugal. s'est rendue en Australie. en Indonésie et à Timor entre le 29 août et la
mi-septembre. Lors des discussions qui ont eu lieu. on a envisagé la création d'une
force commune de maintien de la paix dans le territoire. à lcquelle seraient
associées l'Australie et la Malaisiè. mais on n'est pas parvenu à un accord.
M. Almeida Santos a proposé qu'une réunion ait lieu avec des représentants de
l'APODETI. du FRETILIN et de l'DDT. à Macao. le 20 septembre. La ré~Ulion n'a pas eu
lieu car le FRETILIN a refusé d'y participer et fait savoir qu'il ne négocierait que
directement avec le Gouvernement portugais. L'DDT. quant à elle. a refusé de
relâcher 23 prisonniers militaires portugais dont la libération était une condition
préalable à l'ouverture de négociations avec Lisbonne.

c/ Pour le texte imprimé. voir Documents officiels du Conseil de securité.
trentième année. Supplém~nt d'octobre, novembre et décembre 1975 (S/11923). annexe.
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23. Faisant une nouvelle tentative~ les ministres des affaires étrangères du
Portugal et de l'Indonésie se sont rencontrés à Rome, les 1er et 2 novembre,
pour examiner la situation à Timor. A la fin de ces entretiens, ils ont publié
un communique conjoint indiquant que le Portugal organiserait une réunion avec
tous les groupes politiques de Timor pour rétablir la paix et l'ordre (voir
A/c.4/802, annexe) et précisant que le Portugal représentait l'autorité légitime
dans le territoire et que c'était à lui qu'incombait la responsabilité fondamertale
de la décolonisation.

l). RUHEURS D'INTERVENTION MILITAIRE DE L' INDONESIE

24. Le 14 septembre 1975, un commandant du FRETILIN s'est plaint que des troupes
indonésiennes étaient entrées dans le territoire. Par la suite, c'est de plus en
plus fréque~~ent que le bruit a couru que l'Indonésie fournissait une assistance
aux partis pro-indonésiens en lutte contre le FRETILIN. Les milieux officiels
indonésiens ont nié qu'il y ait eu intervention militaire dans le territoire.

25. Le 7 décembre, on signalait que des troupes et des navires de guerre
indonésiens avaient attaqué Dili e~ s'en seraient assuré le contrôle; selon
d'autres informations contradictoires des heurts se seraient produits entre
des troupes indonésiennes et les forces du FRETILIN qui tenaient la capitale
depuis plus de trois mois. Tandis que les informations proven3nt de Djakarta
indiquaient que la situation à Dili était calme depuis l'intervention militaire
indonésienne, les informations provenant de Darwin faisaient état de messages
radio destinés au CICR selon lesquels il y avait eu des pertes en hommes.
A Lisbonne, M. José Ramas Horta s secrétaire général du FRETILIN et ministre
des affaires étrangères du "Gouvernement de la République démocratique du Timor
oriental", a accusé la marine de guerre indonésienne d'avoir par son bombardement
et ses attaques causé la mort de 500 personnes dans son pays. Il a déclaré que
20 navires de guerre indonésiens environ et une force combinée de 2 000 para
chutistes et fusiliers marins indonésiens avaient participé à l'occDpation de Dili.
Selon d'autres sources, 4 à 6 000 soldats auraient pris part à l'attaque
indonésienne.

26. En décembre, les combats se sont poursu1v1s entre le FRETILIN et les troupes
du MAC et de l'APODETI appuyées par des unités indonésienn~s. Bien que les
informations fussent souvent contradictoires, le 18 décembre, on annonçait que
les forces du FRETILIN avaient encerclé les troupes indonésiennes à Baucau.
Selon d'autres sources, les troupes du FRETILIN tenaient encore les collines
au-dessus de Dili.

27. D'après des informations du 25 décembre, 15 à 20 000 fusiliers marins
indonésiens auraient tenté une nouvelle offensive contré le FRETILIN, attaquant
les vil12~ ~ê.+ières de Maubara, au nord, et de Suai et Tilomar, au sud. Quant à
Dili et l 'm'-'u 1) on signalait qu 1elles étaient sous le contrôle des t roupes
indonésiennes. Le FRETILIN,affirmait que les troupes indonésiennes avaient
attaqué Liquiça, autre 'ville côtière, et Basartete. Le 29 décembre, il a annoncé
qu'Aileu, place forte qu'il tenait au sud de Dili, était tombée aux mains des
troupes indonésiennes. Par la suite, le "Gouvernement de la Republique
démocratique du Timor oriental" (FRETILIN) a declaré qu'il s'était installe
dans la ville d'Ainaro, située dans la montagne, et qu'il contrôlait la région
ellvironnante, y compris une piste d'atterrissage à Same et la ville côtière de
Suai, que l'artillerie etait, disait-on, en train de bombarder.
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28. Le 30 décembre, l'île d'Ataûro, dont l'administration portugaise du territoire
s'était retirée en août (voir par. 15 ci-dessus), était occup~epar des troupes ..
conduites, indiquait-on, par des Indonésiens. Les fonctionnaires portugais ·avaient.
apparemment évacué l'île au début du mois.

29. Alors que la nouvelle offensive indonésienne semblait avoir pour but de conso
lider le contrôle des forces du MAC et de l'APODETI à Timor, Antara, agence de
presse officielle indonésienne. annonçait le 8 janvier 1976 que les troupes pro
indonésiennes ne contrôlaient qu'un tiers du territoire. Far ailleurs, on disait
que le FRETILIN essayait de prendre le contrôle dE'. la route reliant Baucau à Dili,
une des principales voies de communication du territoire.

30. Par la suite, dans le courant du mois, d'autres informations ont donne à penser
que le FRETILIN continuait à mener une guerre de guérilla contre les troupes du MAC
et de l' APODETI ~ appuyées par des unités militaires indonésiennes. Le 14 janvier,
M. Alarico Fernandes, membre du Comité central du FRETILIN, a annoncé dans un message
radiodiffusé enregistré à Darwin que les forces de son parti avaient repris Liquiça,
Bas vrt ete et J\1aubara et avaient coupé les li.aisons entre Baucau et l' extrémite
orientale de l'îlè où se trouve un aéroport. Quant à la ville d'Aileu, ville situee
dans la montagne, elle était , semblait-il, entourée par les fo: ces du FRETIlŒN.

31. D'après M. Rogerio Lobato, ministre de la défense du "gouvernement" êl.u FRETILIN.
10 000 personnes environ avaient eté tuées à Timor depuis l'entree des troupes indo
nésiennes dans le territoire. M. Lobato a accusé l'Indonésie de lancer par avion des
produits chimiques. en particulier dans la région de Baucau. Par ailleurs. il a
déclaré que les forces indonésiennes et pro-indonésiennes avaient perdu 1 500 hommes
au cours des combats contre le FRE~ILIN. Le bien-fondé de ces accusations a été par
la suite nié par un planteur australien de café qui a vécu pendant trois ans à
Lospalos (Timor). Lors d'une déclaration faite devant le Conseil de securite le
14 avril 1976. il a indiqué qu'il n' ava.it rien vu qui prouve que l'on ait appliqué
des méthodes de guerre chimiques ~u biologiques ou recouru à des bombardements à
grande échelle de la region (S/PV.1909).

32. Le 27 janvier. on signalait que huit navires de guerre et deux av~ons indo
nésiens avaient bombarf' ê Betiano , ville située sur la côte sud, et que des troupes
indonésiennes avaient "ébarqué et avançaient en direction de Same. Au début de
février. le FRETILIN déclarait qu'il avait repris le contrôle de Same.

33. Dans des déclarations faites ultérieurement. le "gouvernement provisoire" à Dili
indiquait cependant qu'il contrôlait des régions dans la partie sud dl1 territoire qui
étaient auparavant tenues par le FRETILIN. Selon certaines informations. le "gouver
nement provisoire" avait dissous tous les partis T\)litiques dans les régions qu'il
contrôlait •

34. En février. M. Francisco Lopes da Cruz. vice-gouverneur du "gouvernement
provisoire", a déclaré que plus de 60 000 personnes. essentiellement des femmes et
des enfants. avaient été tuées au cours des six premiers mois de guerre. Il aurait
reconnu que des représailles avaient été organisees à l'encontre de partisans de la
République démocratique du Timor oriental, souvent à titre de vengeance pour des
actes qu'avaient commis ses dirigeants alors qu'ils etaient au pouvoir. Par la
suite. dans un télégramme date du 25 ~ars 1976. adresse au Secrétaire genéral.
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H. Reis Araûjo~ "chef du @:ouvernement provisoire"~ a precisé que parmi les
60 000 victimes de la ~~erre depuis l'ouverture des hostilités figuraient plus de
40 000 réfugies timoriens qui s'etaient enfuis en Indonésie dl.

35. Vers la fin de mars~ des personnalités officielles indonésiennes ont déclaré
que des "volontaires" indonésiens qui avaient participé aux combats contre la
"République démocratique du Timor oriental" avaient été rapatriés. D'après
M. Adam Malik~ ministre des affaires étrangères de l'Ind)nésie~ l'Indonésie avait
maintenu 1 500 volontaires à Timor. Toutefois:!, selon M. José Ramos Hor-ca , ministre
des affaires étrangères de la "Republique démocratique du Timor orient&l" ~ il y
avait à la mi-avril plus de 30 000 parachutistes et fusiliers marins indonésiens
à Timor et on leur envoyait continuellement des renforts.

36. D'après des informations de presse~ l'Indonésie a fourni plus de 40 000 tonnes
de riz et de vivres et plus de la 000 mètres de textiles à Timor. L'aide huma
nitaire à Timor se chiffrait à 722~9 millions de rupi~ls e/ dès mars 1976.

37. En avril~ un porte-parole du "gouv~rnement provisoire" a affirmé que la vie
était redevenue normale à Timor~ mis à pàrt quelques troubles causés par les forces
du FRETILIN en des points isoles. A la fin mai~ ce:pendant~ un communiqué de presse
de la "République democratique du Timor oriental" indiquait que les forces du
FRETILIN continuaient à infliger de lourdes pertes aux "forces d'invasion" indo
nésiennes et que celles-ci progressaient pei; en dépit d'un bombardement intensif par
l'artillerie et des navires de guerre, Il était indiqué également, que les forces du
FRETILIN étaient actives dans diverses régions du territoire~ notamment àJErmera~
Aileu~ Same-Maubisse et Baucau.

38. Différents bruits ont couru quant au nombre des victimes à Timor. D'après les
chiffres communiqués par le FRETILIN~ en janvier 1976~ 15 000 militaires indonesiens
avaient été tués ou blessés depuis décembre 1975. D'après d'autres informations~ en
juin~ des sources indonesiennes ont estim~ que les forces constituées par des
volontaires avaient subi des pertes se chiffrant â 250 tués et plus de 400 blesses
graves depuis décembre 1975.

6. POSITIONS DU PORTUGAT.J ~ DE L' INDONESIE ET DE L'AUSTRALIE fi

A. Portup.:al

39. Le Gouvernement portugais affirme être la seule autorité légitime à Timor et a
rejet~ les déclarations d'indépendance à la fois du FRETILIN et de la coalition
MAC/APODETI. En tant que Puissance administrante ~ le Portu@:al s'est déclaré
favorable à la tenue d'une conférence entre le Gouvernement portugais et les partis
politiques de Timor en vue de parvenir à un accord sur les modalites de l'auto
determinatim:. et de l'indépendance.

dl Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et unième année~

Supplément d'avril. mai et juin 1976 (S/12041)~ annexe.

e/ Au 13 août 1976~ 415 rupiahs équivalaient à un dollar des Etats-Unis.

f/ Voir également Documents officiels de l'Assemblée p.:enérale. trentième
sessi~. Supplément No 23" (A/I0023/Rev.l), vol. II~ chap. VIII~ annexe~ par. 21 à 31.
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40. Le Portugal a rompu les relations diplomatiques avec l' Indcnês i e et a dénoncé
avec force l'intervention militaire de ce pays dans le territoire. Tout en recon
naissant qu'il n'a pas les moyens d'assurer la normalisation de la situation à Timor.
le Portugal a envoyé deux unités de marine dans la région pOlIT y assurer sa présence.

B. Indonésie

41. Ainsi que cela a été rapporté precedemment rd. le Gouvernement indonésien a
souligné dès le début qu'il souhaitait voir la population du Timor exercer son droit
à l'autodétermination. qu'il n'essaierait en aucune manière dlinfluencer son choix
quant à son avenir et que si. dans l'exercice de son droit à l'autodétermination.
elle choisissait de s'unir à l'Indonésie. if serait prêt à coll aborer avec elle à
cette fin.

~,

42. Au cours des seances du Conseil de securité. en decembre 1975. le representant
de l'Indonésie a dec1are que la situation que connaissait alors le Timor etait la
conséquence de l'abandon dans lequel le Portugal avait laissé le territoire. De
fait. l'Indonésie ne pouvait rester indiffé1e~nte devant la perspective du chaos; des
centaines de volontaires avaient répondu A. l'appel des forces favorables à l'inté
gration. en lutte contre le FRETILIN ~S/PV.1864).

43. Le représentant de l'Indonésie a egalement déclare que la proclamation du
"Gouvernement provisoire du Timor oriental" devrait être confirmée par la population.
qui exercerait ainsi son droit à l'autodétermination. et que l'Organisation des
Nations Unies devrait désormais jouer un rôle dans le processus de decolonisation du
territoire (S/PV.1909).

C. Australie

44. Le Jouvernement australien a demande que cessent les hostilités dans le
territoire et préconisé le retrait des forces exterieures. L'Australie s'est en
outre déclarée favorable à un acte authentique d1autodétermination et à la reprise
au plus tôt de l'assistance humanitaire internationale accordee au territoire.

7. STA'IUT D'OE-CUSSE (AMBENO)

45. Le 13 décembre 1975. on signalait que l'enclave portugaise d'Oe-Cusse (Ambeno)
dans le Timor occidental avait été officiellement rattachée à l'Indonésie. Le ratta
chement a été prononcé à Kupang. capitale du Timor occidental. à lhle session speciale
de l'assemblée legislative locale. Selon des informations de presse. le rattachement
à l'Indonésie avait été décide pacifiquement par l'ensemble des partis politiques (te
l'enclave.

!!/~.• par. 23 à 26.
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8. DECISIONS ET MESURES PRISES PAR L'ONU

'.'....

48. Du 15 au 22 décembre, le Conseil de sécurité s'est réuni à la demande du
Portugal pour discuter de la question de Timor et entendre les représentants des
partis politiques du territoire (s/pv.1864-1869). Le 22 décembre, le Conseil de
sécurité a adopté la résolution 384 (1975) dans l&quelle il demande ~u Gou~èr

nement indonésien de retirer sans délai toutes ses forces du territoire, et'prie
le Secrétaire général d'envoyer un représentant spécial dans le territoire afin
d'évalu~r sur place la situation· existante et de prendre contact avec toutes les
parties dans le territoire et tous les Etats intéressés. .

47. Le. 12 décembre 1975, l'Assemblée générale a adopté la résolution 3485 (XXX)
dans laquelle. elle demande au Gouvernement portugais de continuer de n'épargner
aucun effort pour trouver une solution par des voies pacifiques à la situation
à Timor au moyen d'entretiens avec les partis politiques représentant le peuple
du territoire, déplore l'intervention militaire des forces armées indonésiennes
à Timor, demande au Gouvernement indoné~n de retirer ses forces et prie le
Comité spécial d'envoyer aussitôt que possible une mission d'enquête dans le
territoire.

46. Le général de brigade El-Tari, r=ouverneur de Timor Barat, a déclaré qu'il avait
accepté l~ rattachement et qu'il en inform~rait le Président indonésie~. Par la suite,
toutefois. lorsque le représentant spécial du Secrétaire générai de l'Organisation
des Nations Unies s'est rendu dans l'enclave le 20 janvier (voir par. 49 et 50
ci-après), les autorités locales l'ont informé qu'~lles attendaient toujours que le
Gouvernement indonésien prenne une décipion touchant la demande d'intégration qu'elles
avaient si~née le 1 décembre 1975.

49. Le 29 décembre, le Secrétaire général a désigné comme représentant spécial
M. Vittorio Winspeare Guicciardi, directeur général de l'Office des Nations Unies
à Genève.

50. Au début de janvier 1916, M. Winspeare Guicciardi a eu des entretiens avec
des personnalités portugaises à Lisbonne et avec des personnalités officielles
indonésiennes à Djakarta. Le 21 janvier, il a rencontre les dirigea!l'ts des
partis politiques pro-indonésiens à Dili. Mise à part Dili, qui est'la capitale,
il s'est rendu dans l'enclave d'0é-Cusse (Ambeno), dans l'tle d'Atauro et d~ns les
localités de Manatuto et de Baucau qui étaient toutes S{lUS le contrôle du "gouver-:
nement provisoire". Il a été signalé que le représentant spécial n'avait pas pu se
rendre dans les zones contrôlées 'Dar le FRETILIN en raison des combats en cours.
Dans son rapport au Secrétaire gé~éral, le représentant spêc.ial. a indiqué qu'il ne
lui avait pas été possible de se rendre dans ces régions comme il en avait eu
l'intention, étant donné que "le Gouvernement de la République démocratique du Timor
oriental ne pouvait pas assurer la sécurité de la délégation tant que les forces
indonésiennes ne se seraient nas retirées du territoire'~ hl. Il a eu 'Pa.r la
suite 'Plusieurs entretiens av~c r-1. Ramos Horta a Darwin et, à son retour à
Lisbonne, il s'est dé nouv~a.u entrptenu avec des responsables 'Portuga.is.
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51. Du 12 au 22 avril, le Conseil de sécurité a examiné le rapport du Secrétaire
général ainsi que le rapport du représentant spécial il et a adopte, le
22 avril, la résolution 389 (1976) dans laquelle il dëmande au Gouvernement
indonésien de retirer sans plus tarder toutes ses forces du territoire; et prie
le Secrétaire générsl de charger son représentant spécial de poursuivre la
mission qui lui a été confiée au paragraphe 5 de la résolution 384 (1975) du
Conseil de sécurité et de continuer ses consultations avec les parties intéressées.

9. FAITS NOUVEAUX INTERVENUS

52. Le 12 avril, un porte-parole du "gouvernement provisoire" a déclaré devant le
Conseil de sét~urité que, conformément au voeu du" Gouvernement indonésien, qui
lui avait demandé de veiller à ce Que le droit à l'autodétermination soit exercé
comme il convient, le "gouvernement provisoire" prévoyait de mettre en place une
assemb~ée populaire régionale dont feraient partie les chefs traditionnels et d'autres
personnalités en vue, y compris des personnalités religieuses. Des élections,
au scrutin direct, ne seraient organisées que dans des centres fortement peuplés
tels que Dili et Baucau, où les habitants avaient un certain niveau d'instruction
(S/PV.1908) •

53. Le 24 mai, des élections aux 13 "assemblées de district" ont eu lieu dans le
territoire. Chaque "assemblée de district" était composee de 15 à 20 membres dont
deux'étaient choisis connue délégués à l'''Assemblée populaire régionale", exception
faite de l'''Assemblée de district" de Bobonaro qui a choisi trois délégués, sa popu
lation étant plus nombreuse. En plus des 27 délégués choisis par les "assemblées de
district", 10 personnalités religieuses et politiques en vue ont été désignées par le
"chef du Gouvernement provisoire du Timor oriental" pour siéger à l' "Assemblee populaire
régionale" •

54. Le 31 mai, lors de sa première réunion à Dili, l'''Assemblée populaire r<?gionale"
a décidé d'adresser une pétition à l'Indonésie pour lui demander de procéder offi
ciellement à l'intégration du territoire. Seuls sept Etats ont répondu favorablement
à l'invitation qui leur avait été faite d'envoyer des observateurs: l'Arabie Saoudite,
l'Inde, l'Iran, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, le Nigéria et la Thailande. Parmi
les Etats qui ont décliné l' invitatiCh"l figurent l'Australie, le Japon, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Philippines, Singapour et les Etats-Unis d'Amérique.
Selon le Washington Post (Washington D.C.), leEl observateurs n'ont pas été en mesure
de déterminer si la réunion était un acte authentique d'autodétermination du fait que
les débats s'étaient déroulés en portugais et que les explications manquaient de clarté;
de plus ils n'ont pas eu la possibilité de rencontrer les membres de l! "As.3emblée". Le
FRETILIN a dénoncé la convocation de l' "Assemblée populaire régionale", qui, à son sens ,
était une manoeuvre de l'Indonésie pour justifier l'invasion de Timor.

55. D'après des informations récentes provenant de Timor, les combats se poursuivent,
en particulier le long de la côte nord du territoire où le FRETILIN affirme avoir repris
plusieurs villages, y compris un village près de Dili. Le FRETILIN a fait savoir que son
"Camité central" avait tenu une deuxièmè session plénière dans le territoire, au cours de
laq,uelle il avait annoncé qu'il poursuivrait la lutte armée (S/12133, annexe, pièce
jointe No 1).

56. Le 17 juillet 1976, le Président de l'Indonésie a promulgué la loi 7/1976, prévoyant
l'incùrporation de Timor à la République d'Indonésie et faisant du Timor oriental la
vingt-septième province de la République •. 'Le Gouvernement indonésien a nommé M. Reis
Araü'jo gouverneur et M. Lopez da Cruz vice-gouverneur.

il~.. S/12011.
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ANNEXE IIx

NOTE DU SECRE.'TAIRE GENERAL DATEE Dt' 2 SEPTEMBRE 1976

Le représentant permanent par intérim dé J'Indonésie auprès de l'Organisation
des Nations Unies a prié le Secrétaire général de bien vouloir fair~ distribuer aux
membres du Comité spécial le document ci-joint intitulé "La position de l'Indonésie
en ce qui concerne Timor". ."

~ Texte précédemment publié sous la 'cote A/AC.109/536.
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LA POSITION DE L'INDONESIE EN CE QUI CONCERNE TIMOR

1. Avant l'ouverture des hcstilités à Timor, l'Indonésie a défini comme suit sa
position en ce qui concerne la décolonisation du Timor portugais :

"a) La responsabilité de la décolonisation appartierl't au Portugal en tant
que Puissance administrante;

b) L'Indonésie elle-même n'a pas d'ambitions territoriales;

c) L'Indonésie a toujours respecté et appuyé la Déclaration de
l'Organisation des Nations Unies sur la décolonisation;

d) L'Indonésie espère que l'autodétermination sera exercée d'une manière
démocratique qui permettra à tous les groupes d'exprimer leurs opinions
au sujet de la destinée politique du territoire;

e) Si la population du Timor portugais, dans l'exercice libre et démo
cratique de son droit à l'autodétermination, décidait de devènir
indépendante par son intégration à l'Indonésie en raison des liens
étroits existants entre les deux peuples, l'Indonésie est prête à
donner son assentiment à cette intégration."

2. ~e Frente Revolucionârio ,de Timor Leste Independente (FRETILIN) a tenté, avec
l'ass1stance d'éléments irresponsables des forces militaires coloniales oui lui ont
fourni des armes et un appui militaire, d'imposer de force ses vues 'POli'Ùaues mino
ritaires à la population. De ce fait, des milliers d'habitants ont été contraints
de chercher refuge dans la partie indonésienne de Timor pour échapper à la mort,
à la violence et à la pE:rsecution. Devant les désordres qui se produisaient
dans le territoire et eu égard à la demande d'assistance émanant de quatre partis
politiques autochtones, l'Indonésie a autorisé des volontaires à pénétrer au
Timor oriental pour aider la population à restaurer la paix et la sécurité.

3. Le FRETILIN a proclamé l' "indépendance" du territoire le 28 novembre 1975
et les quatre autres partis ont riposté en décidant l'intégration du territoire
à l'Indonésie le 30 novembre 1975. A la suite de cette dernière déclaration,
l'Indonésie a insisté sur le fait que toute décision devait être le résultat de
l'exercice du droit à l'autodétermination par la population de Timor tout entière.
Le 17 décembre 1975, les quatre partis ont constitué ensemble le Gouvernement
provisoire du Timor oriental qui a été reconnu par le Gouvernement indonésien
comme étant l'autorité de facto du territoire.

4. Désireuse de coopérer à l'application de 1.'\ résolution 384 (1975) du Conseil
de sécurité en date du. 22 décembre 1975, l'Indœtésie a persuadé le Gouvernement
provisoire du Timor ol'iental de recevoir le représentant spécial du Secrétaire
général et de mettre à sa disposition les moyens nécessaires pour effectuer
sa mission. Le représentant spécial s'est rendu au Timor oriental du 20
au 22 janvier 1976.

5. Le 31 mai 1976, l'Assemblée populaire du Timor oriental, dûment élue, a
décidé officiellement de prier le Gouvernement indonésien d'accéder à la
décision de la population du Timor oriental d'être intégrée à la République
d'Indonésie. Lorsque la demande d'intêgration a été présentée au Gouvernement
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indonésien par une délégation de l'Assemblée populair~ et du Gouvernement
provisoire du Timor oriental le 1 juin 1976, l'Indonésie a décidé, avant
d'approuver cette demande, d'envoyer une mission d'enquête dans le tArritoire
pour déterminer si cette demande représentait vraiment les voeux de la majorité
de la population. Des invitations ont été adressées par le Gouvernement
indonésien au Secrétaire général, ,au Conseil de sécurité et au Comité pour qu'ils
envoient des observateurs au Timor oriental, en même temps que cette mission ou
à une date rapprochée. Le Gouvernement provisoire du Timor oriental a,
à l'époque, formulé des invitations semblables dans la déclaration qu'il a faite
lors des débats du Conseil de sécurité sur la question de Timol en avril 1916.
Les observateurs auraient eu entière liberté de mouvement dans le territoire,
y compris dans les zones que le FRETILIN affirmait contrôler. Le GouvernemeI1t
indonésien était convaincu que les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies auraient eu, grâce à ce libre accès, la possibilité de constater
par eux-mêmes, de la manière la plus objective, les conditions régnant au Timor
oriental et de formuler librement et en toute indépendance leur propre jugement
sur les aspirations réelles de la majorité de la population. L'Indonésie a
regretté que ces invitations soient demeurées sans écho. Entre-temps,
l'Assemblée populaire du Timor oriental et le Gouvernement provisoire du Timor
oriental ont insisté pour que le Gouvernement indonésien prenne rapidement des
mesures pour rendre officielle l'intégration du Timor oriental à la République
d'Indonésie.

6. En l'absence d'une réaction positive de la part des organes de l'Orga~isation

des Nations Unies, le Gouvernement indonésien n'a pas eu d'autre choix que de
donner suite à l'appel persistant du peuple et du Gouvernement du Timor oriental;
mais avant de le faire, il a décidé de chercher à déterminer, a.u moyen d'une
mission d'enquête, les désirs de la population. Sur la base du rapport positif
établi à son retour par cette mission, le Parlement indonésien a approuvé un
projet de loi sur l'intégration le 15 juillet 1916. La loi a été signée et
officiellement promulguée par le Président de l'Indonésie le 17 juillet '1976.
Ce processus constitutionnel nécessaire pour rendre l'intégration officielle
étant achevé, le Timor oriental est devenu partie intégrante de la République
d'Indonésie, dont il constitue la vingt-septième provinceo
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CH ,,·\.PITPE XIr l

GIBRALTA'R

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question d~ Gibraltar à sa 1054ème séance,
le 10 septembre 1976.

2. Lor-squ.' il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dis})o
sitions des resolutions pertin~ntes de l'Assemblêe générale, en particulier de la
resolution 3481 (XXX) du 11 decembre 1975 sur l'application de la Déclaration sur
l' oct.ro i de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11 de
cette resolution, l'Assemblee priait le Comité spécial "de continuer à rechercher
des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution
1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier ... de formuler des propositions précises pour l'élimination
des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport ~ C0 sujet ;
l'Assemblée générale lors de sa trente et unième session". Le Comité special a
egalement tenu compte du consensus sur la question de Gibraltar adopté par
l'Assemblee générale le 8 décembre 1975 1/.

3. Pour l'examen de la question, le Comite special était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (vo i l' l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire.

4. Le représentant du Royaume-Uni de Grande'-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spp.cial
durant l'examen de la question.

B. DF.CISION DU COi'flITF. SPF.CIAL

5. A sa 1054èm~ séance, le 10 septembre, à la suite d'une declaration du Président
(A/AC.I09/pv.I054) , le Comité spécial a decidé, sans qu'il y ait d'opposition,
de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail mentionné au
paragraphe 3 ci-dessus afin de faciliter l'examen de cette question par la
Quatrième Commission et, sous réserve de toute directive que l'Assemblée
générale pourrait donner à cet égard à sa trente et unième session, d'examiner
ladite question à sa prochaine session.

li Documents officiels de l'Assemblee énerale trentième session Supplement
No 34-(A!1003 ). p. 127. point 23.
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GIBRALTAR !!I

1. GENERAJ.JrnS

A. Ccnst:.tut.:.7..oa
-.-\_--~-

1. La. Constitution de 1969 reste en vigueur DI. On se rapp~llera que. le préambula
du d.écl·et-1oi (Gib'r.'altar Con.t.titu~io~l Ordel') de 1969 int:i:'oduisa:lt la Constitution de
Gibraltar décl!~·e que "5i'braitsrfài't-pa.r t i e des dOi>Ù:t.ion::l de Sa M3jestè et :Le
Gouvernemeut de Sa. Majes"tê' a donné l'assic;.raIlce à la POptüa:t;icm de Gibra~::ta.r q.UG c-o
territoire continuera d'en faire pa.~.ie à moins que le Parlement n'adopte une loi en
disposant différemment et jusqu'à C'3-;;;te a.a.te"~ En ou:~re, le r-réamlmle déclare q-;:.e
le Gouvernaaent de Sa 1.1a.j esté "ne conclt:.ere j a.mx.s dt accorû aux t ermes duquel le.
population de. G~.braltar pe.esere.it sous la aoutre::ainct~ d'un "G.'-it:r.e Stat correze 6~

voeux exprimes librelilent et clémocrl~tiquement",
Yi·

B. Ponuletj.gll

2. Un zecensemenc de la. po:ptùe:tion a. /Sté effectué le 6 octobre
chî.ffl·~9 officiels du recensement et les estima:'jjiODS officielles
de 1973, la. pcpulation du territoire se repartit co~ suit

1970. D'aprè3 les
l , ,; .. , fi"pub s ees El. ~a n 1

Gibraltariens
Autres Britanniques
Etrangers

Total

12lQ
(racensemec:t)

18 873
;; 162

._~1~8

26 833

1273
1 "";t" },es(,::..ma; aons

19 092
6 807
4 028-,---

29 927

3. A la. fin de 1975, le. popu.1.-e:tion civile était eG°l:;i'mée a 29 934 haoitants.

al Les renseign~me:lts figurant d~5 la préSE~lte section scnt t.!.r6;3 de publi
~a.tions diverses et découlent égaJ.e::lent des informations Q.l),e le Royaume-Uni de
Gre.nde-B!"~taglle et d?Ir1::md:= du rare. ~ conformêment aU1C disposi"/;ion~ de l' a1ine a .e
de l'Article 73 de la Cha.rte des Nation3 Unies, a. comm'miquée-s au Secretaire gén€ral
le 8 juillet 1976 pour 1 wennêe se t,e:'Iüinent J.EI 3J. décem;:,ra 1975.

b/ Pour informations 'Phu; detaillees,' 'roir Documents officiels de l'AssembléEl,
sénér6J.e..L-vitmt-quatrième s~2.ili!\-# SUEPJ.f1l!~J!t, No· 23<A/'1023/Rey.l), vol. III,
chap. XI, annexe, par. 7 à 23.
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2. E1JOLUTION pO!.:;:r:::'r~'Ur.

4. A la 236~{ène :3eencc de l'Ass$mblée Gé~.a:-sJ.e, tent:.e le 30 r::ept"=:!llore ~.9rr5, le
l-tinbtre des l.I.ffa.ires étraug~reR d'Espagne a declara que, e-: dépit de la résolution
3286 (XXIX) ado::;>tee le 13 décembre 1974 par l'Assemblee générale qui demandait
inataœment au Roya~~-Uni et à l'Espagne de procéder à de~ ll~gociatior-s, auc'~

résu1to.t satisfaisant n'avait été obtenu. Il a concest.ê la. validité des eons i cê
rations juridiques fondéeD sur le lJ.'r6Ïté d'U':;recht que le' Royau~-Uni avai. t aVf'.nc~~s

et il a fait observer, en outre, que ces consid~re;tions n'emp€chaient; pas l' P..:3semblee
gé~érale de g&rGer préf.ent à l'es~rit le fait que le processus de de~alo~is~Gion ~e

Gibl'alte.r prGf;entait deux 'aspects à.ifférents : l!integrite territorÏf..le de
l'Espagne~ qui, a-t-il déclare, devait êtl'e sa.u:veg9rdée, et Les ir."tére"ts de cer·ttdns
habitants qtd , bien 'lu 'ils soient étre.ngers au problème ter:!"1"l;ol'Ïal, devra.i.ent ~tre

protégés. Il a donc exprimè l'espoir de 'V'oir les deux gouvernement s parvenir à
apporter une solu:i:iion eu dif!Grend de Gi'vraltar grâce à ur cccord mu'v'lel 5:./.

5. En r€poûce, le re:pr€sentsnt permanent du Ro-yaume-Uni a~::;'.t.'ès è.e l êOj:-ga.nisdion
des Nations Unies a décl~ré que, pour son gouvernement, les voeux des h ahicants de
Gibraltar étaient d'une très grande impol~ance et que ces désirs étp.ient justement
reflé1.~€s dans le preembule de l'Acte du PazLemerrt qui était à l'origine de 19.
constitu.tion actuelle de Gibr~te.r. Sen gouvey..'ne!llent a-vait suggéré au Oouvarnerœrrt
espagnol de se concentrer su." l'êlament humain du prclbl~l!le $ et; nct amnezrc sur Lsa
habi, tELIlts de Gibralte.r eux-aêmes , et il pensait qu'il €.Ïtait importent que les <leux
gouvernemerrts pourauâvent la. discussion pO'\.:r recherche:, les éJ.§nent.s d ~UIl accord
négociable qui pourrait êt:r"e s.cce?té par tious les i.ntéresses. Il a d6clu.l'é que,
malgré les contacts ét6hlis entre 1e5 deux gouvememerrts , ils n "en ~ta,.i.e:nt pas
encore arrivés à l'établissement d'une base commune qui permettrait de
ccœmenecr des negociations ~ctueuses. Ccpenclsnt, les discussic.ns avaie~t eté
utiles et le Gouver-nement; du Ro~"a.l..'l.U1e-Uni les poursuiv..-ait ~l.

6. D'~rèa clG6. articles perua dans la !>ress~, 1~ 2 ~at's 1976 à Londzea , M. Je.:nes
Callag:1EJ:1, alors miniEtrs d~:r;t;~ë G.·~s s:rr.;i.!'?H ~tl'!lt;Z;h"3s et du C(.a'lol"i~vealth, et
r1. José M~,i1a ë!; Arsilza.;t œi.l"..istra a.es c.f:·c:iTe~ étî'~.!l~è:r('s d !Espagne, B~ sont entre
'tenus. Chaque part:i:e aurait réaffirme sa position au cours de ces entretiens qui
ont porté notamment sur la question de Gibraltar.

B.

'1. L'an dernier, les deux p&""'tis pcl:'tiqu.eo du 'ceZ"r_~.t')ire, l'Association for t'!">'.
Advance of Ci vil Rights (ài!'"lg~ Ile.:' sir JCl::l:tnul. Har.se..Y}, p!.'e'Jlie!" miniBt~) e-r.
l'Integra.tion wit~ Brita.in Pc.rty .(dirigé pa:- M. Msnrice Xiberras, < ~ .....c L' oppo-
sition), auraient eu des entretiens allProfondis sur 1 ~ avenir ci'· cerritoire, portant
sur l'économie et 10. natioi.'l3.lit~ enviaagês dar.s le cadre de ··l.ier-s plus forme.l,s avec
le Royaume-Uni".

s/ Thid., kentième se3sic~l'"~('nces plléuières, 2367ème sêance •

.9l lbiq. , 2368ème séance.
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8. En raison des prochaines élections au Parlement~ prevues pour septembre 1976~

Les deux 'Partis politiCl
'
1es El.utaient ég~.l?D.J.ent dgb~'.;tu. de l'€limination de :.a

structure formelle gouvern~rr~~t/oppositionet de son rGmplacemen~ par un système
où le gouve rnemerrt serait confié fi des comitéo. Selon la pres se , ces entl"\:!tiene

. • ......' .... "1 t .... G.b " ~ t ~ t . L ,
a.U1.'aHn;~ e"'G~ Ii\O"c1.~res par e sem .a.merrt que l rr....... ,.E'.::- 1;':3 ~.'I.:()p:pe .;l:~ pour qu on y
mai.nt i enne l' s.ctuel s~;rstème parleweat.aire cl;inqlirë;t:i.;,)~ ù:dt~~'1üi.:l'..:e q'\li exclut du
gouvernement un certain nombre de personnalités capables IJenda."1t la periode de
quet re années qui sépare les élections Il •

9. En août 1976, le Gibralte.r Trades Counci.L aurait suggéré au Gouvernement
britannique d'envoyer un repr'êserrt ent dal'l"s le territoire atin qu'il participe anx
entretiens cOllstit'lltionnels. M. Anthony Crosland, sec:retaij,"'e d '$tat aux affaires
étrangères et aux affaires du Comaonveakth aurait rêpondu qu'il ne considérait pas
que le moment était propice et que Gibraltar avait besoin d'une periode de tranCiuil
lite pour pouvoir analyser les quest.ions qui touchent et préoccupent la population
et en débattre calmement et raisonnablemen~ et que les élections générales pourraient
avoir lieu durant cette périOde. Il semb1.e que le rejet, par le Royaume-Uni, de
l'importante réforme constitutionnelle "qui aurait renforcé les liens du Rocher avec
la Grande-Bretagne", demandée par les deux partis politiques, ait engendré l'anxiété
et l'inquiétude dans le territoire. Néanmoins~ sir Joshue a déclaré qu'il avait
pleinement confiance dans le Gouvernement britannique et que les liens existant
entre la Grande-Bretagne et Gibraltp.,r étaient "trop forts pour être brises". Le
Premier Ministre aurait ajouté qu'il envisageait l'avenir de Gibraltar dans·un
contexte européen et qu'il avait étudié les moyens qui permettraient ~ Gibraltar de
tirer parti de ses liens avec la Communaute économique européenne (CEE).

10. Depuis 1968, date à Laque.l.Le l'Espagne a fermé la frontière terrestre ~

La Linea et supprimé le service de ferry de Gi'!Jraltar, la fronti~re est restée
fermee. En mai, toutefois, on avait sem~)le-t-il espéré que le nouveau Gouvernemenf
espagnoâ rouvrirait la frontière, éta'lt donne que l'Espagne avait accepte de rétablil'"
les liaisons téléphonique::; pendant les fétes de Noël et de Pâques , On s;lrai t
egalement espéré dans le territoire que le Gouvernement espagnol autoriserai. t ces
ressortissants è. se rendre dans le terrJ:i;oir~ et è. en 8ort~r, tout eu continuent à
interdire aux Gibl'altal'iens "étrangers fi de pénetrer en Espegne ,

3. Sr'IUA.TIŒ~ ECŒJO:.1IQUE

li. Gibr-alf a.r n'a ni ressources a.gricoles ni autres ressources naturelles. La
production industrielle se limite à un cel~ain nombre de petites entreprises indus
trielles qui s'occupent de l'emboutei~lage de la bière, des eaux minérales, etc.,
principalement pour la èon~ummation locale. Il existe un cl.ar:tier de radoUb,
petit mais actif. Le tourisme serait l'une des indt:.stries les plus àynamiques du
territoire.

12. Gibraltar sert d'escale à des navires de troisièrcs ainsi que de port d.e
ravitaillement oû les navires de passage s'approvisionnAnt en combustibles. en
vivres et en eau. Liutilisation du. pott à des' fins dive:i.4ses s'explique, en partie,
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par sa position stratégique; c'est en effet par le df)troit de Gibraltar que se 1'~.t
l'essentiel., du' trafic maritime entre la région de la l>'ïéditerranee et de la mer Noa re
et les Amériques, l'Europe, l'Afrique, l'Inde, l' ExtreÎt1e-Orient et l'Australie.
En 1975, 2 433 navires de oomnerce , ja~eant au total 14,7 millions de tonnes nettes,
orrt fait relâche dans le port. de GibraJ.tar. Sur ce nombre, l 787 étaient des
navires de haute mer jaugeant 14 ,l~ Ici.llions de tiounes nettes. En outre, 2 384 yachts
y ont :rai.t es cale.

13. Un article du Financial Times dl?' Londrès, daté du 3 juin 1976, a résumé ainsa
la situation économique gen€re.le:-

"La petite économie cuvez-be de Gibralt ar est très v-..:lr.:?rable aux influences
extérieures i on a tenté de la rendre plus indépendante, SEIDS qu 'il sei t possible
de faire grand-chose. Il n 'y a ni agriculture ni produits primaires.
L'industrie légère n'a pas décolle et l'économie contrinue à dépendre dans une
large mesure des dépenses militaires du Royaume-Uni."

B. ImEortations et exporta.tions

14. En 1975, la valeur des importations (non compris les fuel-oils) s "ee t élev~e
à 18,8 millions de livres sterling ~/. La majeure partie de ces ioportations
provient du Royaume-Uni et d' aut.res pays membres de le. CEE, et le reste des pa.rs
è.e l'Association européenne de libre-écharlge (AELE), du Maroc, du Japon et des
Etats-Unis d'Amériq'ue.

15. Les exportations de prod.uits d'origine locale sont negHgeables et le
territoire dépend dans une large mesure du conme rce d'entrepôt.

C. Recettes et dépenses

16. Les recettes effectives pour l'exercice 19ï4/75 sc sont élevées à 8,8 millions
de livres sterling et elles ont déps..ssé de 612 550 livres lE'3 estimations. Les
dépenses renouvelables ont a:t;ot;eint 8 si millions de liV!''SS, ce qui représente une
augmentation de 867 428 livres pa!' rappor::ï aux Pl'êi!lièJ:'e::: estimations. LE. cho.~ge de
la dette publique s'est élevée à 426 466 livres. On trouvera indiques au tableau 1
ci-après les princip~lX postes des dép~nses et rccette3 renouvelables pour
l'exercice.

~/ La monnaie locale est la livre sterling.
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19. Penûnrrt
Gibrolta.r ont
publi eit(., et
admi ni.s t r-ant.
1975.

2 195 095
2 151 051
2 025 881

752 670
433 101
422 549
262 145
250 746
208 265
88 701

8 790 210

4 954 795
2 324 491
1 325 295
1 077 485

7~·8 180
504 060
485 656
426 466

11 846 428

D. Tourisme.

Se rvi ces s oci aux
Trava.ux publics
Services municipaux
Administration
Divers
Justi ce et maintien de l'ordre
Pensions
Charge de la dette pub Li que

Q!br~r déEens~s et recettes rellouvelablcs...--.12!l!L12.

(livres sterling)

Patentes, contributions directes et indirectes non classées eilleurs
Douanes
Services municipaux
Honoa-airea de tribunaux ou de bureaux, rémunération de certtlins

services et remboursements
Location de bien& gouvernementaux
Recettes diverses
Postes et télégraphes
Intérêts
Loterie
Droi ta de port et de quai

17. Les dépenses d'investissement son financées il l'dde du Fonds d'améliorc.tion
et de développement. En 19711/75, les recettes du Fonds ont atteint 3,4 millions
de livres (COl1t~ 2 s 3 millions en 1972173). Les dépensès du Fonds se aorrt élevées
à 3,2 millions de livres (contre 2 t 7 millions en 19'72/73), les principaux postes
étant le logement (2,5 millions de Li.vrea}; un centre sportif (257014 livres), une
installation d'élimination des déchets (118 596 livres), les services municipaux
(74 916 livres), les écoles (68 671 livres), Leu pazce de stationnement pour auto
mobiles (46 194 livres), Ul1~ usine de production de bithume (411 811 livres) et les
services medicaux (13 350 livres).

I~
!

18. L'industrie du. tourisme 13' est développée au cours des derrd êres annees malgré
une augmentation du coût des voyages. En 1975. le territoire a accueilli
129 643 visiteurs dont 53 958 venus par avion et 75 685 par babeau, Sur ce total,
on comptait 57 559 touristes, 65 641 excursionnistes et 6 443 passagers en transit.
Le nombre des touristes arrivant par avion a augmenté de 8,1 p. 100 par rappvrt à
1974 et le nombre de touristes séjournant 'dans des h&cels (40 232) de 14 p. 100.

24. Le 6 ja.."'l
Moyennant le
personnes il. l

1/ Pour
Document-a off
(A/9623 Rev.l
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L~ t.nux moyen li' occupeti on t~t10 hôtela ~tfl.i. t I~a 41~,8 p. 100. On est. :'ma que 91) ~). 100
dcu t;ou::.-ist.efl viennent du Royaume-Uni. [~n 1975, les comp/iRnü-s Rritir.h A:.l.,'1(.l~rtl et
Gib r-ul tnr J\i 'r1HWO flssurf'.lf"nt 10 vola rfiguliern par aemulne ,

19. Penûnrrt la pê r-i ode cone i dêzêe , Les dEpensp.s de l'Off'i.ce t'lu tr:lU,.ifll"C de
Gibraltar ont atteint 171 663 livres. do."'lt 9"( 310 liV!'e3 (56~7 p. le:l) pour la
publicit(., et SI~S reCfjttes se sonb élev~es à J8 829 livres. Sc:üon ln Puieu ance
admiuiat r-ent.e , les touristes auraient dêpensê su total 4 millions è.€" Li.vrec en
1975.

)1. S!'I'U.\TION saCIAI..E E.'T SITUATION DE L' li:r;SE!ùNEM1'~T

A. M,!!n-d'oeu"'!r~

20. Co~~e Oibralta~ n'a pns de ressources agricoles ni d'autl~s ressources
nnt urc l l es , les principf.ùes sourceo d'emploi. sont les "0 ffi cial Riuploycra" (le
Couvernemerrt de Gibraltar. le Ministère de la dl!ifense et l'Aclminist.ration ronci êre},
le commerce de g ros et de détail ~ l'industrie hôtelière et la rel:lta\~"f.~ion. Ica
servi ces maritimes et l'industrie du bâtiment. Selon la P'."i.sasnce e.è:.;rinistrcmte.
le chômage a. augmenuê en 1975. TOU3 les chômeurs b~;,:}éficiQnt de prestE:.tions
cnl.curêes sur la base de leurs cot.isations à la aécurité so(~iale si.
21. Un expert engagé par le Gouverneur a revu les sa1ai~s et traitementA versés
dans le territoire. Sslon Lee recommandations qu'il a fC"rmuléeG~ ceux-cd devr-aierrt
êt~:e en rapport avec les salaires et traitements qui ont :t'ai. t. l' ooj et de néb"Ociationa
au Roya.ume-Uni; en règle ganérale, pour un même type de 'è:ra"'eil, le niveau de :rfimu
n6ra.tiotl devrait. reIJrésenter environ 80 p. 100 des to.~ifs r.ppliqués au ROYflullla-Uni.

22. A la t'in de 19"(5. le niveau des saleires den travailleurs edul.bea pour une
semaine de travs5l 'C~rpe de cinq jou.rs (40 heures) était de 22,06 livres pour- les
manoeuvres , 23 ,~9 livres pour lec nanocuvr-ee sp~cie.Hsp.s, 23,72 à 25,48 livres pour
les caté30ries titu.l.arisép.:s et 25,92 à 26,36 liVI'CS pour les employés du secteur
conmerci al , l,'inder,mité de C~.P.l"tG de vie était üe 3,5 livres.

23. LOG services mêdi ceuz et senitai:res du gouvernement; comprennent. les ~léme:l"t8

suivants : servi ces bospic sJ i ers, tra.i tCllmmts n~di caux spêcî alisG13 en ëehors des
hôpita.ux gouvernementaux, se:r.vic~s I.\€: Il:':'Otect.io~ èle l'enfa.'"lce et aez-vi ces de Dllllte

scolaire, soins à ûomi ci Le Et connutt.ce i one extcrnes pour l(~s per'aonnea qui sont du
ressort du service médical d~ diatrit:;;, aervi ces ssxlHai:l.'~B des por::'s et aéroports,
services d'inspection et Inboratoü"ea da la. sant.é pu'JUque.

24. Le 6 ja.."'lvier 1975, le régime d' r....SEJUr~UlCe gI·o'.l"p~-fJcins médi.~l?w\l,,{ a été élftre;:i..
Moyennant le ve rseraerrt d'une cotis~:;ion plus êle'V"~~, les 1)rl'~8ti.1.t:lirl"'l' et les
personnes il leur chur-ge peuvent mai.ntoner.t non seulement recevoir des soins médicaux

J./ Pour une description du régi":1ede sécurité sociale deus le territoire, voir
Document-a officiels de 1 '~s~~mb).êe .Bénér,tl..1.~q~-ncuvième ~~sion.l-SuEl21:ément No 23
(Al9623!Rev•.l), chap, XIII, par. 29 à 31.
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dans les dispensaires du gouvernement ou ~ domicile (pour 20 pence et 50 pence
respectivement), mais aussi sa procurer auprès de pharmaciens accrédités les
tlédicaments prescrits par un médecin employé dans le cadre du régime d'assurance,
ceci pour 10 p~nce par article.

25. Au cours de l'exercice 1974/15. les dspenses imputables aux servi.ces médicaux.
et sanitaires se sont élevées au total à 945 42'7 livres.

c. !!?-seignement

26. En vertu d'une nouvelle loi passée le 26 avril 1974, uu conseil de l' en.sei
gnemcnt fournit au Gouverneur des avis en matière d'enseignement. r,~ consei.L se
compose du Ministre de l'enseignement (Prêsiœnt), de six membres noamês par le
Gouvernaur, d'un membre nommé pa.:- l'évêque catholique de Gibraltar, et du Directeur
de l'enseignement. La loi prévoit également la création d'un conseil consultatif
pour l'education reli{;)ieuse.

27. L'enseignement est gre:tuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à
15 ans. A la fin de 1975, l'effectif total des élèves était de 4 378, dont
3 159 dons les écoles primaires et l 561 dans les écoles seconèaires. Sur le
nombre total d'enfa.."'lts :rréquentant les écoles primaires, 2 278 étaient inscrits
dans ces écoles publiques, 1 000 dans des écoles pour les enf'ants du personnel
militaire et 481 dans des écoles privées.

28. Les dépenses renouvelables approuvées pour le projet de budget de 1975 ont
atteint 728 560 livres, soit 9,4 p. 100 du montant total des dépenses envisagées.
Les dépenses effectives se sont élevées à 909 593 livres.
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CHAPITRE XIV

, ,):)

COTE FRANCA:ISE DES SOMALIS 1/

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comite spécial a examiné la question de la Côte française des Somalis à
sa l054ème seance, le 10 septembre 1976.

2. Lors de l'examen de la question, le Comité special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, et en particulier
de la résolution 3481 (XXX) du Il décembre 1975 relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe Il de cette resolution, l'Assemblee generale priait le Comité special
"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immediate et
integrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accedé à l'indépendance et, en particulier .•• de formuler des propositions precises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblee générale lors de sa trente et unième session".
Le Comite special a egalement tenu compte de la resolution 3480 (xxx) de l'Assemblee
generale, en date du Il decembre 1975, relative à la question de la Côte française
des Somalis.

3. Lors de l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un memorandum
que le Jnnistre des affaires etrangères d'Ethiopie avait soumis au President à
Addis-Abeba, le 3 mai 1976; d'une lettre datee du 14 juin 1976 adressee au
President; et d'une lettre datee du 15 juin 1976 que le President avait envoyee au
r9resentant permanent de la Somalie auprès de l'Organisation des Nations Unies
/chap. VII du present rapport, Annexes III, IV et V CD. 76 à 84)ï.- - . -
4. Le Comité special était egalement saisi d'un document de travail etabli par
le Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) contenant des renseignements
sur les évenements recents concernant le territoire.

!I Note du Rapporteur: Le bulletin de terminologie No 240 (ST/CS/SER/F/240)
publie par le Secretariat le 15 avril 1968 est ainsi redige

"Le nouveau nom du territoire anciennement denomme Côte française des
Somalis est: Territoire français des Afars et des Issas •••

Il convient d'utiliser cette appellation, introduite à la demande de la
Puissance administrante, dans tous les documents à l'exception des comptes
rendus ou des textes pour lesquels une tèrminologie differente a ete utilisee
par les orateurs ou les auteurs."
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

5. A sa l054ème sêance , le 10 septembre, à la suite d'une declaration du
President (A/AC.l09/PV.I054), le Comite special a pris la decision suivante

Vu l'importance de la question et conscient du temps limite dont il
dispose avant l'ouverture de la trente et unième session de l'Assemblee
gen€rale; ayant presente à l'esprit la resolution 3480 (xxx) de l'Assemblee
generale en date du 11 decembre 1975; se felicitant des efforts deployes
par l'Organisation de l'unite africaine (OUA) pour accélerer le processus
de decolonisation du territoire, notamment de la resolution que la
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de cette organisation a
adoptee à sa treizième session tenue à Maurice 2/; et tenant compte de la
decision prise sur cette question par la cinquième Conference des chefs
d'Etat et de gouvernement des pays non alignes, telle qu'elle apparaît
dans la Declaration politique adoptee par la Conference 3/, le Comite
special decide d'autoriser son Rapporteur à transmettre à l'Assemblee
genérale les documents se rapportant à cette question afin d'en faciliter
l'examen par la Quatrième Commission et, sous réserve de toutes directives
que l'Assemblée génerale pourrait donner à cet égard, de reprendre
l'examen de cette question à sa session de 1977.

2/ A/31/269.

'li A/31/197, Annexe I, par. 37.
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COTE FRANCAISE DES SOMALIS al

1. GENERALITES

1. Située sur la côte est de l'Afrique, entre le 39°30' et le 41° de lon~itude E.,
et entre le 11° et le 12°30' de latitude N., la Côte française des Somalis a une
superficie de 23 000 km2, dont la majeure partie est désertique ou semi-désertique.
Le territoire a des frontières communes avec l'Ethiopie au nord, à l'ouest et au
sud-ouest, et avec la Somalie au sud. Son littoral a environ 800 km de long et
s'étend de Ras Doumeira, au nord, à Loyada au sud. Le territoire est constitué
essentiellement de plateaux volcaniques, bordés par endroits de plaines et.de lacs
encaissés, dont certains - tels les lacs AssaI et Alol par exemple - se trouvent
au-dessous du niveau de la mer. Le territoire n'a pas de cours d'eau permanents en
surface. Le climat est très chaud durant la plus grande partie de l'année, la
température moyenne étant d'environ 29,44°c dans la capitale, Djibouti. Le degré
d'humidité est très élevé près de la côte, mais il décroît à l'intérieur du pays.
Les précipitations sont rares et irrégulières; il tombe moins de 127 millimètres
de pluie en moyenne par an.

2. La population est composée de quatre groupes principaux: les Afars, ou
Danakils - qui comprennent les Adohyammaras et les Asahyammaras; les Issas - groupe
de Somaliens comprenant les Abgals, les Dalols et les 'Hardis; les Arabes, .)
originaires pour la plupart du yémen ou de l'Arabie Saoudite; et les Européens.

3. Selon le Reveil de Djibouti du Il mars 1967, la population totale était
estimée, au mois de mars de cette année, à 125 040 personnes, se répartissant
comme suit :

Issas

Afars

Européens et assimilés

Arabes

Total

58 240

48 270

10 255

8 285

125 040

1

t
,.~

1

l
J

4. Sur ces chiffres, 28 430 Issas, l 700 Afars, 2 600 Européens et 5 120 Arabes
étaient rangés dans la categorie des étrangers.

a/ Pour la nouvelle désignation du territoire, voir le bulletin de terminologie
No 240 (ST/CS/SER.F/240), publié par le Secrétariat le 15 avril 1968. Voir
également les Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session;
annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l), chap. XV, annexe,
par. 6 et 7, pour les détails relatifs au changement de nom.
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5. Selon l'Annuaire démographique des Nations Unies È/5 la population du territoire
était estimée en 1974 ~ 104 000 habitants 9 avec une densité de cinq habitants au km2
et un taux d'accroissement de 253 p. 100.

6. La Mission d'enquê~e de l'OUA (Organisation de l'unité africaine) a indiqué dans
son rapport Ei qu'elle n'avait pu établir le chiffre exact de la population5 ni ~

Djibouti ni dans l'ensemble du territoire. Les chiffres donnés ~ la Mission
oscillaient entre 250 000 et 500 000 habitants pour l'ensemble du territoire.
D'après les estimations de l'Union nationale pour l'indépendance (UNI) 5 1e"Territoire
compterait entre 200 000 et 500 000 habitants dont 100 000 à 130 000 à Djibouti 5
250 000 dans le reste du Territoire et environ 100 000 étrangers. D'après les esti
mations de la Ligue populaire africaine pour 1 'indépend8I.'~e (LPAI) 5 la population
du Territoire s'élèverait à environ 500 000 personnes 5 dont 230 000 vivant à Djibouti.
Selon les estimations du Front de libération de la Côte des Somalis (FLCS)5 la popu
lation du Territoire s'établirait comme suit : 450 000 habitants dans le Territoire;
30 000 réfugiés en Somalie et en Ethiopie et 20 000 nomades. Les autorités
éthiopiennes ont dit à la Mission que d'après leurs estimations 5 le Territoire
compterait 285 000 habitants - autant d'Afars que d'Issas - dont 30 p. 100 étaient
des expatriés non résidents. Les autorités somalies ont dit à 3.a Mission que le
chiffre estimatif de la population se situait aux environs de 600 000 5 dont 250 000
vivant à Djibouti; il y avait en outre 100 000 réfugiés en Somalie dl.

bl Publication des Nations Unies 5 numéro de vente : 75.XII!.!.

cl Rapport de la mission d'enquête de l'OUA en Côte dite francaise des Somalis
(D.jibouti) OAU CM/759/XXVII 5 î976 5 document mim€ographi€.

dl La Mission permanente de la Somalie a depuis informé le Secrétaire général
qu'iï y a 5 selon e11e 5 environ 40 000 réfugiés en Somalie.
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2. mrOHJTlmT C()!'TSTITTJTI01\TNELLW: ET POLITIÇ):tJE

A. Structure du p;ouvernem,g~

7. Les donné~s de base concernant le statut constitutionnel du territoire ont
été exposées dans des rapports antérieurs ~~'Comité spécial à l'Assemblée
générale ~. On rappelera brièvement qu' aux termes du statut approuvé par voie
de référendum le 19 mars 1967, la Côte française des Somalis forme un territoire
d'outre-mer au sein de la République française. Le territoire est doté de
l'autonomie financière et est représenté au sein du Parlement français et du
Conseil économique et social.

8. La structure politique du territoire a été établie par la loi du
3 juillet 1967 f/ relative à "l'organisation du territoire français des Afars
et des Issas". Aux termes de cette loi, les institutions du territoire comprennent
un Conseil de gouvernement et une Chambre des députés où sont équitablement repré
sentées les diverses communautés du territoire.

9. Administrativement, la Côte française des Somalis comprend le district de
Djibouti et les quatre cercles de Dikhil, Ali Sabieh, Tadjourah et Obock. En
matière de justice, on compte un tribunal supérieur d'appel, un tribunal de première
instance ainsi que des tribunaux coutumiers.

B. Les élections de 1973

la. Aux dernières élections générales organisées dans le territoire le
18 novembre 1973, les 40 membres de la Chambre des députés ont été désignés. Les
résultats officiels du scrutin avaient indiqué que les listes patronnées par le
Président du Conseil de gouvernement, M. Ali Aref Bourhan, avaient obtenu
26 855 voix soit près de 75 p. 100 des suffrages, contre 8 536 voix aux autres
listes. Le parti gouvernemental Union et Progrès dans l'ensemble français (UPEF)
avait ainsi remporté la totalité des 40 sièges de la Chambre des députés. Les
partis d'opposition ayant dénoncé les irrégularités qui avaient marqué les 1
élections g/, le Conseil d'Etat de la métropole avait confirmé le 5 février 1975
l'arrêt du Consei~ du Contentieux administratif dé Djibouti du 14 février 1974
invalidant l'élection de sept candidats. Les élections partielles organisées en
mars 1975 ont été remportées par l'UPEF, dont les membres ont ultérieurement formé
l'UNI. La LPAI n'avait pas participé aux élections partielles.

el Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
trentière session, Supplement No 23 (A/l0023/Rev.l), vol. III, chap. XVI, annexe,
par. 6 à 19.

f/ Voir Loi No 67-521 du 3 juillet 1967, publiée dans le Journal officiel
de la République française le 4 juillet 1967 et dans le Journal officiel d\l

territoire le la juillet 1967.

g/ A l'issue des élections de novembre 1973, les partis d'opposition avaient
dénoncé "les irrégularités électorales li basées sur ce qu'ils ont appelé les
méthodes dites de "dosage", "bourrage des urnes", "refus d'inscription de la liste
d'opposition" et système électoral de liste majoritaire à un tour.
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c. Les grounes nolitiou~s

LPAI

11. La LPAI dent l'essentiel du programme est l'indépenci.ance immédiate, est le
seul parti d'opposition légal. La LPAl est un rassemblement de plusieurs partis
dent le processus de fusion a connu les phases suivantes.

12. Le 28 février 1972 est né le parti de la Ligue populaire africaine (LPA) à
la suite de la fusion de la Ligue' pour l'avenir et l'ordre (LAO), de M. Ahmed Dini
Ahmed, de l'Union populaire africaine (UPA) de M. Hassan Gouled Aptidon, ainsi que
du Rassemblement du peuple Issa (RPI).

13. Ensuite, en février 1975, la LPA et l'Action pour la justice et le progrès (MP)
ont fusionné pour former la LPAI. Les dirigeants de la LPAl sont M. Hassan Gouled,
président, M. Moumen Bahdou, vice-président et M. Dini, porte-parole. En
décembre 1975, un groupe de Jeunes fonctionnaires - des Afars pour la plupart - a
créé à Djibouti le Mouvement populaire de libération (MPL).

Les mouvements de libération

14. Il Y a deux mouvements de libération qui ont été réorganisés par l'OUA: le
Mouvement de libération (MLD) dont le siège est à Diré Daoua, en Ethiopie, et le
Front è~ libération de la COte des Somalis (FLCS), dont le siège est à Mogadiscio,
en Somalie '.

15. Le 1LD a ét5 fondé en 1964, et dès sa création il evait orienté sa politique
vers l'indépendance de Djibouti. Après le référendum de 1973, des porte-parole
du parti avaient déclaré que le MLD utiliserait tous les moyens possibles pour
libérer totalement le territoire de l'administration coloniale française. Le FLCS
a été créé en 1963. Il siest· fixé ~omme but la libération totale du territoire.
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3. AUTRES FAITS INTERVENUS hl

A. La situation à Djibouti

16. Depuis les derniers mois de ~L975, la ~}tuation politique n'a cessé de se
détériorer à Djibouti et a été marquée par Un accroissement de la répression :
perquisitions, expulsions du territoire, opérations de police, institution du
COQvre-feu et arrestations. Des manifestations populaires ont par ailleu~s

été organisées par la LPAI.

17. M. Ali Aref (voir par. 10 ci-dessus) a échappé le 5 décembre à un attentat.
Le 18 décembre deux enfants ont été tués par des gardes du corps de M. Ali Aref.
Le 3 janvier 1976 '~ gendarme a été abattu. M. Dini, porte-parole de la LPAI,
incarcéré le 6 février 1976 et libéré le 20 du même mois, a fait état de la
détention de 72 enfants âgés de 8 à 16 ans, dans la prison où il avait été détenu
parce que, a-t-il dit, ces enfants n'avaient pas de papiers français. A ce
propos, M, Dini a déclaré que "les enfants du car de Loyada a7aient finalement
beaucoup plus de chance et d'espoir devant eux que les petits prisonniers de la
prison de Gabcde, d0nt il faut dénoncer le calvaire" (voir par. 26 à 29
ci-après).

18. Le 18 février 1976, les autorités françaises, en réponse aux ac~~sations

formulées par M. Dini, ont publié une déclaration dans laquelle elles' indiquaient
que le territoire avait deux établissements séparés pour les mineurs. Il existait
d'une part, à proximité de la prison de Gabode, "un centre d'éducation surveillée"
où 19 mineurs étaient alors détenus pour des délits mineurs (vols et vagabondage).
Bien que tous originaires du territoire, ils n'avaient pas de papiers d'identité
parce que mineurs. D'autre part, il y avait dans la prison de Gabode un centre
d'accueil destiné aux mineurs "étrangers", séparé, pour des raisons humanitaires
et sociales, de la partie affectée aux adultes. A cette époque, 60 mineurs y
avaient été placés sur ordonnance du juge d'instruction ou décision du Procureur
de la République pour des délits mineurs.

19. M. Dini s'est par ailleurs élevé contre ce qu'il a appelé les opérations
menées par l'armée française à Djibouti depuis le 3 février 1976, et en particulier
la destruction de Balbala, quartier africain situé derrière les barbelés qui
entourent Djibouti. Le représentant de la Somalie a déclaré devant le Conseil
de sécurité que la destruction de Balbala par les Français - destruction à la
suite de laquelle la majorité de ses habitants, à savoir plusieurs milliers,
ont été expulsés du territoire - faisait partie d'une série d'actes de provo
cation perpétrés par les autorités françaises.

20. D'après les autorités françaises, Balbala était peu à peu devenu un
"bidonville" impossible à contrôler, sans eau ni installations sanitaires et
avec une population de près de l 500 personnes. C'est en raison des problèmes
de santé et d'ordre public qu'il posait que Belbala avait été supprimé. Le
jOlITnal Le Monde du 13 avril 1976 a rapporté qu'un détenu membre du FLCS aurait
été tué le 10 avril 1976 lors d'une tëntative d'evasion de l'un de ses camarades.

hl Les renseignements portent sur la période se terminant à la fin du mois
de mai 1976.
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21. En mai, lors de la visite de la mission d'enquête de l'OUA à Tadjourah (vnir
par. 50 et 51 ci-après), deuxième ville du territüire, la garde territoriale
aurait tire sur des personnes qui manifestaient pacifiquement, tuant l'une d'elles
et en blessant 14 autres. La mission ~e l'OUA a appris ulterieurement que les
tues et les blesses etaient des membres du MPL et que la police avait reçu les
instructions non pas du Haut Commissaire, mais du gouvernement du territoire il.
Des representants de la LPAI ont accuse la France, dans un communique du 3 maI,
d'être ilresponsable de cet incident". Selon le cabinet du Haut Commissaire
français, les forces locales de securite auraient perdu le contrôle de la situation.
Par la suite, les autoritesfrançaises ont place sous leur contrôle les forces de
police locales, qui jusqu'alors se trouvaient sous celui du gouvernement du
territoire.

22. Le 4 mars, l'arrête interdisant "tout rassemblement de plus de cinq personnes
et tout défile sur la voie publique" a ete annule et le 5 mars le couvre-feu qui
etait en vigueur depuis le 4 fevrier 1976 dans les quartiers africains de Djibouti
a éte levé.

23. La LPAI a marqué ses activites dans le territoire par l'organisation de
grandes manifestations populaires dont les plus réussies ont ete celles du
21 décembre 1975 et du 11 fevrier 1976. Malgre l'interdiction des rassemblements
de plus de cinq personnes, la LPAI a pu reunir des milliers de sympathisants.
D'après un article du journal "Le Monde" du 13 fevrier 1976, par la reussite
de ces manifestations, la LPAI avait demontre ·"une maturi te politique, un sens
de l'organisation et un serieux qui justifient sa volonte de se presenter comme
un parti dispose à prendre le pouvoir".
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24. Selon certains rapports parus en avril 1976, le gouvernement de M. Aref
traverserait une crise marquee par des demissions. Le 7 mai 1976, M. Ahmed
Aouled Ali, ministre de la fonction publique, a donne sa demission après avoir
constate que Iile gouvernement de M. Ali Aref Bourhan ne repondait plus aux
aspirations de la grande majorite •.e la population". Cette demission, precedee
par celle de M. Mohammed Djama Elabe, ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, a éte suivie par la demission de M. Abdellahi Ahmed Gad, depute
de Djibouti. Sur les 40 deputes que compte la Chambre des députes, 19 seraient
maintenant opposes à M. Ali Aref.

25. A la mi-mai, au cours de son sejour à Paris, M. Ali Aref aurait declare que
la situation dans le territoire etait très inquietante et il a accuse la France
de ne pas faire regner l'ordre dans le territoire conformement à son intention
annoncee d'ouvrir le processus de l'accession à l'independance du territoire.

il Rapport de la mission d'enquête de l'OUA en Côte française des Som~Üi8
(n'-'b- ') •\ J~ outl , op. plt.

-u ..
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B. Enlèvement des enfants à D.iibouti

26. Des enfants ont été enlevés en février. selon certaines informations. par des
militants du FLCS. Selon le compte rendu donné par les autorités françaises. quatre
personnes armées. se réclamant du FLCS. se sont emparées le 3 février 1976 dans une
banlieue de Djibouti de 30 enfants âgées de 6à 12 ans qui se trouvaient à bord d'un
car de ra~assage scolaire. Après avoir fait descendre du car un adulte. les
ravisseurs se sont dirigés vers la frontière somalienne où ils ont été arrêtés par
un barrage de route.

27. La responsabilité de l'enlèvement des enfants a été revendiquée par le FLCS qui
a énuméré les conditions suivantes en vue de la libération des enfants : indépendanc
sans conditions ne comportant aucune participation étran~ère; destruction de tout le
système colonial en place; libération de tous les détenus politiques. Ces demandes
étaient assorties de menaces d'exécution des otages en cas de refus des autorités
françaises.

28. Le 4 février. après lléchec des tentatives de négociations. les autorités
françaises du territoire ont lancé une opération en vue de libérer les enfants.
L'assaut du car qui a permis aux militaires français de libérer les enfants s'est
soldé par la mort de sept personnes dont un des enfants. des quatre personnes
responsables de l'enlèvement ainsi que de deux Somalis qui les avaient rejoints à
bord du car pendant les tentatives de négociations. Il y a eu également des blessés
parmi les enfants et les militaires français. L'opération ..avait en outre dégé'-.é·é
en un bref affrontement à Loyada se soldant par des morts et des blesses du côté
somali. Le Gouvernement somali a déclaré à ce propos qu'au moment de l'assaut du car
par les forces françaises. il menait des négociations délicates avec le FLCS afin
d'assurer la securité des enfants.

29. Sur la demande de la France j! et de la Somalie k/. le Conseil de sécurité s'est
réuni le 18 février 1976 pour exandner l'incident 1/.- Dans sa lettre. le repré
sentant permanent de la France a signalé qu'un gra;e incident s'était produit à
Loyada le 4 février 1976. lorsque les forces françaises qui étaient en train de
dégager un car où 31 enfants étaient retenus en otages avaient été prises sous le tir
d'armes lourdes provenant du territoire somali. Dans ses communications ml. la
Somalie a appe.Lê. l'attention sur la situation critique qui régnait en Côt; dite
française des Somalis et déclaré que les forces armees françaises basées en "Côte
française des Somalis" avaient commis. sans qu'il y ait eu provocation. un acte
d'agression ouverte contre la République democratique somalie. lorsque. le 4 février.
elles avaient lancé une attaque avec des chars. des vehicules blindes et de l'artil
lerie lourde contre la ville frontière de Loyada. tuant un certain nombre de
policiers. de femmes et d'enfants et blessant un certain nombre d'autres personnes.

i/ Doc~nents officiel~guConseil de sécurite. trente et unième année.
Supplément de janvier. février et mars 1976 (S/1196l).

k/ Ibid.. S/11969.

1/ Voir le document S/PV.1889. Voir également Documents officiels du Conseil de
sécurIté. trente et unième année. Supplément de janvier, février et mars 1976
(8/11974. S/11977 et Add.l, S/11979, S/11987). Voir également S/11988 et S/11989.

m/ DOC1Iments officiels du Conseil de sécurité, trente et unième année.
Suppl~ment de janvier. février et mars 1976 (S/11965 et S/11969).
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4. STATUT FUTUR DU TERRITOIRE El

A. Déclarations des autorités françaises et des autorités locales

30. P,:." une déclaration diffusée en décembre 1975, le Gouvernement français a
,d. vocation à l'indépendance du territoire et a prêconis é les voies

f.r-r~_·"tant d'y parvenir. La France a estimé qu'elle se devait "d'assurer l'accession
du territoire à la souveraineté internationale en maintenant l'integrité.de ses
frontières, en assurant sa sécurité, et en préservant la dignité de ses populations".
A cet effet, le Gouvernement français a déclaré qu'il était prêt "à f,":l.ro..ntir
l'intégrité et la sécurité" /a.u territoire! et qu'il s'attacherait à rechercher
auprès des pays directement fntéressés et-des instances internationales ou
régionales les garanties nécessaires.
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31. Le Gouvernement français a déclaré également qu'en assurant à la population
du territoire son droit à l'autodétermination, la France dégagerait les solutions
de nature à assurer au nouvel Etat, dans les meilleures conditions, sa place
dans la communauté internationale ainsi que son développement dans l'amitié
et la coopération avec la France. Le Gouvernement français a ajouté qu'il était
disposé à revaloriser les chances économiques du futur Etat en maintenant sa
vocation de débouché maritime d'une partie de l'est africain et en veillant à ce
que des garanties de communication et d'échange soient préservées.

32. Dans la même déclaration, le Gouvernement français a invité, dans le cadre
des institutions locales, les responsables poli~iques du territoire à définir
ensemble les principes constitutionnels et démocratiques ~ui devront garantir
les droits des minorités.

33. En ce qui concernait la date du référendum envisa~é dans la déclaration.
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat aux DOM-TOM, a déclaré le 12 février 1976,
qu'il n'était pas impossible, si toutes les garanties étaient obtenues en temps
voulu, qu'un référendum se déroule à Djibouti avant la fin de .l'année 1976.

34. Selon le journal Le Monde du 12 mars 1976, la politique du Gouvernement
français comportait trois aspects :

a) L'organisation du référendum devait être concertée entre les divers
éléments de la population, les courants d'opinion et les tendances politiques du
territoire;

b) Les organisations internationales intéressées~ l'ONU, l'OUA et la
Ligue des Etats arabes, pourraient envoyer des observateurs;

c) La France ne poserait pas comme condition préalable à l'indépendance du
territoire le maintien ~'une base militaire française. mais elle était disposée
à maintenir une présence militaire après l'indépendance si le gouvernement du
nouvel Etat le souhaitait.

nI Les renseignements figurant dans la presente section port~nt sur la
période se terminant à la fin du mois de mai 1976.
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35. Après la publication de la déclaration du Gouvernement français, M. Ali Aref,
président du Conseil du territoire, a déclaré que la quasi-totalité des habitants
du territoire souhaitait l'indépendance dans l'amitié avec la France et la
coopération totale dans tous les domaines aussi bien militaire et économique, que
dans celui touchant l'intégrité des frontières. La France, a dit M. Ali Aref,
s'était engagée à mener des négociations, notamment en Afrique, pour que les deux
Etats voisins de Djibouti respectent l'intégrité du territoire et que l'OUA fasse
en sorte que ces deux pays respectent le futur Etat.

36. A la fin du mois de mars, M. Stirn a annoncé qu 'il avait convoqué pour la
deuxième moitié du mois d'avril une conférence réunissant tous les groupes politiques
afin de discuter des problèmes constitutionnels. Tant la LPAI que le FCLS auraient
refusé l'invitation.

37. Le 5 avril 1976~ M. Jean-François Poncet, secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères, a tenu une conférence de presse à Paris, à l'issue d'un voyage d'une
semaine au cou:-= duquel i~ s'étaj+ rendu au Caire, à Addis-Abeba, à Mogadiscio
et à Kampala. M. Jean-François i oncef a rappelé Les grandes lignes de la politique
française pour le territoire: organisation d'un référendum qui, a-t-il dit, aurait
lieu probablement avant la fin de l'année. Le référendum serait précédé de
consultations entre les autorités françaises et les différentes familles politiques
du territoire. Le référendum serait également suivi d'élections. Une mission de
l'OUA et d'observateurs serait invitée dans le territoire. La France offrirait
au nouvel Etat une offre de coopérat ion, notamment sur le plan militai re .

38. M. Jean-François Ponce t a par ailleur déclaré : "La politique d'accession à
l'indépendance du territoire et la façon dont elle est conduite sont bien compri ses
et bien acceptées par l'ensemble des pays africains à une exception près, la
Somalie" . Enfin, le Ministre a déclaré que ses "interlocuteurs avaient eu une
e:ttitude négative vis-à-vis d'une base militaire". Mais, a-t-il ajouté, "nous
n'avons jamais eu l'intention de maintenir une base à Djibouti".

39. Par la suite, au cours d'une conférence de presse qui s'est tenue à Paris
le 17 mai, M. Stirn aurait déclaré qu'à compter du 25 mai, d'importantes
conversations sur l'avenir du territoire auxquelles participeraient "toutes les
formations politiques" se tiendraient à Paris. M. Stim a indiqué à ce sujet
que l'invitation adressée par le Gouvernement français avait été acceptée par
"toutes les formations politiques" du territoire.

B. Position des partis politiques avant les entretiens de Paris

UNI

40. Le parti du gouvernement, dirigé ·par M. Ali Aref, appuyait la politique
française mais demandait que la France maintienne une présence économique et
militaire. M. Ali Aref a indiqué qu'il espérait qu'un référendum serait organisé
à la fin de 1976. Le vote serait ensuite entériné par l'Assemblée nationale
française, puis une Assemblée constituante serait mise en place à Djibouti.

41. F.n mars, M. Ali Aret" a déclaré quiL demanderait à l'OUA la garantie que la
Somalie et l'F.thiopie ne revendiqueraient pas le territoire après son accession
à l'indépendance.
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42. Selon certaines informations 9 un nouveau ~?ou~e d'opposition a ~t~ cr~~ en
avril 1976, au sein de l'UNI sous la direction de M. Bar-akat Gour-ad ; ce groupe
qui comprenait 18 des 40 membres de la Chambre des d~~ut~s ~tait oppos~ à
M. Ali Aref et a dec1ar~ qu'il ne par~iciperait pas à la conference proposee
par la France dans la situation qui r~gnait alors.

LPAI

43. Tout en rappelant sa position en faveur de l'ind~pendance "inconditionnelle",
la LPAI a émis l'avis que la d~c1aration du Gouvernement français concernant les
modalités de préparation à l'ind~pendance (voir par. 30 à 33 ci-dessus) était
êqui vaque et elle a demande des êcâ ai rcd.s sementis sur de nombreux points.

44. Pour la LPAI, la dêcLaz-atdon de décembre 1975 ne diff~rait pas dans l'essentiel
de ce que le Gouvernement français avait toujours .soutenu. Selon la LPAI, il
s'agissait d'une tactique dilatoire, semblable à toutes celles qui l'avaient
prêcêdêe et qui avaient abouti "avec la complicité d'un pretendu gouvernement
local - gouvernement artificiel et fantoche - à l'instauration d'un F.tat de non
droi t et qui tendait à retarder ou à empêcher l' independance du pays".

45. Precedemment la LPAI .avait refuse lie participer aux reunions proposees par la
France en ~~ de discuter du problème constitutionnel parce qu'elle souhaitait
avoir des entretiens bilateraux directs avec la France etant donne qu'à son avis,
les seules parties ~ualifiees pour discuter de l'independance etaient le coloni
sateur et les colonises, c'est-à-dire le peup1& du territoire et le Gouvernement
français.

e. Réaction des mouvements de liberation

FLCS

46. Pour le FLeS, si le Gouvernement français etait anime du desir de decoloniser
la Côte des Somalis, "une simple declaration d'intention ne saurait suffire; il
faudrai t qu'il precise quand et comment cette decolonisation se realisera".

47. Selon certaines informations de presse publiees en'mai 1976, le FLeS a dec1are
dans un livre blanc presente à la mission speciale de l'OUA qui s'est rendue dans le
territoire (voir par. 50 et 51 ci-a~rès) qu'il rejetait la politique française qui 9

à son avis, pourrait conduire à la guerre. Il avait donc expressement demande que
le Gouvernement français annule le referendum envisage; dissolve l'actuel gouver
nement du territoire; enlève la clôture en fil de ,fer barbele qui entoure Dj ibouti;
libère tous les prisonniers politiques et rapatrie toutes les personnes expulsees;
enfin abroge la legislation d'exception.

MLD

48. Les representants du MLD ont not~ avec satisfaction que certains des propos
des representants de la France en ce qui concerne l'avenir de Djibouti allaient
dans le sens de l'acceleration de l'independance à laquelle aspirait le peuple
de Djibouti.
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49. Au cours de la douzième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'OUA, qui s'est tienue à Kampala en 1975, la Conférence a
félicité l'Ethiopie et la Somalie pour leurs déclarations respectives concernant
l'indépendance totale du territoire et pOill~ s'être engagées à ne pas s'ingérer
dans ses affaires intérieures. La Conférence ~~aussi fait appel à ces deux pays
pour qu'ils renoncent à toute revendication q~fïls pourraient avoir sur le territoire.

50. Au cours de la vingt-sixième session ordinaire du Conseil des ministres qui
s'est tenue à Addis-Abeba en février 1976, l'OUA a décidé d'envoyer une mission
dans le territoire. La mission d'enquête, qui était composée de l'F.gypte, de la
Guinée, du Libéria, du Mozambique, de l'Ouganda, de la République-Unie de
Tanzanie, du Sénégal et ~u Zaire, s'est rendue dans le territoire en mai. La
mission a présenté son rapport à la Conférence des chefs d'Etat de l'OUA qui s'est
tenue en juin à Maurice (voir par. 60 ci-après).

51. L'arrivée à Tadjourah le 2 mai de la mission d'enquête de l'OUA avait été
marquée par un violent incident qui s'est soldé par un mort et plusieurs blessés
(voir par. 21 ci-dessus). A Obock, situé dans le nord du territoire, les
membres de la missian de l'OUA auraient été témoins de l'explosion accidentelle
d'une grenade ainsi ~ue d'une bousculade opposant les militants de l'UNI"parti
gouvernemental, et ceux de la LPAI. Auparavant, la mission avait visité Loyada,
poste frontière où s'était déroulée l'affaire de l'enlèvement d'écoliers français
(voir par. 26 à 29 ci-dessus). La mission avait également rencontré à Addis-Abeba
et à Mogadiscio des représentants des Gouvernements éthiopien et somali et les
dirigeants du lV1LD et du FLCS. A Djibouti, la misdon avait rencontré les partis
en présence. Le 2 mai, elle a eu une réunion de travail avec le Haut Commissaire
de la République française.

52. La mission a découvert, entre autres, que toutes les parties en cause avaient
déclaré cateBoriquement qu'elles voulaient l'indépendance pour la Côte dite
française des Somalis (Djibouti) et convenaient que l'indépendance devait être
obtenue par des moyens constitutionnels. Ce n'était pas sans une certaine
méfiance que les parties intéressées tant dans le territoire qu'à l'extérieur
envisageaient le prochain référendum et les élections proposés par la France.
Elles étaient prêtes à accepter un référendum suivi d'élections après que
certaines questions aient été réglées (par exemple les questions de la nationalité,
de la liste électorale révisée, de la participation de tous les partis politiques,
des mouvements de libération, de la libération des .prisonniers politiques et de la
supervision par l'OUA). Tous les partis politiques et mouvements de libération
étaient d'accord pour que tous les citoyens véritables du territoire participent au
référendum et aux élections 0/. Les recommandations et observations de la mission
d'enquête de l'OUA ont été par la suite approuvées par le Conseil des ministres de
l'OUA à sa vinBt-se~tième session ordinaire /A/31/196 et Corr.1 9 annexe 9 résolution
CM/Res .480 (XXVII1/. -

53. Un porte-parole de la Li~~e arabe a déclaré au Caire le 17 mars 1976 que la
Li~e apportait son appui total à l'indépendance de Djibouti. La Ligue a aussi
demandé à son secrétaire ~énéra19 M. Mahmoud Riad 9 d'effectuer des démarches aupr~s

du Gouvernement français en ~~e de l'organisation du référendum le plus tôt possible.
Par ailleurs, la Ligue a décidé d genvoyer à Djibouti une mission d'enquête composée
de l'Algerie 9 du Koweit 9 de la Jordanie et de la Republique arabe libyenne.

2/ Rapport de la mission d'enquête de l'OUA. OP. cit.
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5. EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS JUIN 1976

54. Le 8 juin, le Gouvernement français a rendu public le texte des décla.rations
identiques de l'UNI, de la LPAI et des membres de l'opposition au Parlement. Les
auteurs de ces déclarations ont déclaré vouloir pour le futur Etat une indépendance
véritable, dans le respect de sa souv~raineté et de son intégrité territoriale.
Aussi souhaitaient-ils que l'indépendance proposée par la France soit reconnue
par les organisations internationales et les Etats voisins. Après l'indépendance,
les dirigeants des partis politiques du territoire favoriseraient les accords de
coopération entre le nouvel Etat et la France.

55. Les deux partis et les membres de l'opposition ont également pris note de la
décision du Gouvernement français d'abroger les dispositions de l'article 161 du
Code de la nationalité et de délivrer des documents d'identité officiels à tous
les habitants du territoire, y compris à ceux qui continueraient à être reconnus
comme étrangers. En ce qui concerne les futures consultations électorales, les
deux partis ont approuvé les dispositions de la loi assurant un "équilibre équitable"
de la population et prévoyant que seules seraient admises à prendre part à ces
consultations les personnes nées dans le territoire.

56. Les partis ont déclaré qu'en cas de changement, de gouvernemerrc , ils seraient
favorables à la formation d'un gouvernement d' "union durable" auquel ils appor
teraient leur soutien et leur participation.

57. Le 29 juillet, après la démission du premier ministre, M. Ali Aref, le
17 juillet, un nouveau gouvernemeut provisoire' a été élu par 24 des 40 députés
à l'Assemblée territoriale. Le nouveau gouvernement est dirigé par M. Abdallah
Mohamed Kamil, ancien secrétaire général du gouvernement.

58. Huit des la ministres du gouvernGment provisoire sont d'anciens membres du
groupe de l'opposition parlementaire. Deux sont des dirigeants de la LPAI. Six
appartiennent au groupe ethnique Issa-Somali, et quatre, dont le Premier Ministre,
au groupe ethnique Afar. Trois mouvements politiques, l'UNI, le MPL et le MLD
n'ont pas participé au nouveau gouvernement et ont refusé tout contact avec la
nouvelle équipe ministérielle.

59. Dans son discours inaugural, M. Kamil a déclaré qu'il revenait à son gouver
nement, qui avait été élu comme gouvernement de coalition, d'établir un Etat
souverain doté d'un gouvernement transcendant tous les groupes ethniques. Il a
déclaré que les principales tâches auxquelles ce gouvernement s'attaquerait
seraient: a) d'appliquer à la lettre les principes généraux de l'égalité des
chances, b) d~ renforcer et de maintenir la paix à l'intérieur du territoire, tant
dans l'esprit des habitants que dans les faits et c) de préparer l'indépendance
dans un esprit d'harmonie et d'union nationales, Afin de permettre au plus grand
nombre possible de citoyens de participer à la prise de décisions politiques, le
gouvernement a pro~osé de partici?er activement à la mise en vigueur de la loi
sur la nationalité et à la révision de la liste d'~lecteurs inscrits. Il était
nécessaire de réétablir la liberté de déplacement de tous les ressortissants du
territoire en enlevant la barricade qui entoure la ville de Djibouti.
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60. Dans sa résolution CM/Res. 480 (XXVII) (voir par. 52 ci-de9sus)~ le Conseil
des ministres de l'OUA a réaffirmé_la résolution de Kampala lA/I0297~ annexe I~
résolution CM/Res. 431/Rev.l (XXV)/ dans laquelle on demandait aux Etats voisins
de renoncer à tOUtl -evendication-qu'ils pourraient avoir sur le territoire et a
approuvé les recommandations contenues dans le rapport de la mi~sion d'enquête
envoyée dans le territoire ainsi que la déclaration de la vingt-septième session
ordinaire du Comité de coordination de l'OUA po~ la libération de l'Afrique; il
a également réitéré le droit inaliénable du peuple du territoire à l'auto
détermination et lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent de
s'ingérer dans les affaires intérieures de ce territoire; et déploré "les manoeuvres
qui ont jusqu'à présent entravé l'indépendance de .•• Djibouti .•• ". Le Conseil des
ministres a en outre lancé un appel pressant à "tous les groupes et partis
politiques~ ainsi -qu'aux deux mouvements de lib~r:3.tion nationale reconnus par l'OUA~

le FLCS et le MLD~ pour qu'ils acceptent une table ronde en terrain neutre et sous
les auspices de l'OUA~ pour élaborer une plate-forme politique commune~ avant la
tenue du référendum". Dans le préambule de la résolution~ le Conseil des ministres
a pris note "des déclarations solennelles des chefs des délégations éthiopienne et
somalie faites devant le Conseil et dans lesquelles ils expriment, au nom de leurs
gouvernements respectifs, leur volonté de reconnaître, de respecter et ·d'honorer
l'indépendance et la souveraineté de la Côte dite française des Somalis (Djibouti)
et son intégrité territoriale après son accession à l'indépendance".

61. La trentième réunion au sommet de l'OUA, qui s'est tenue à Port Louis du
2 au 5 juillet 1976 a approuvé la résolution adoptée par le Conseil des ~~nistres

(voir par. 60 ci-dessus).

62. La cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, qui s'est tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976, a adopté une déclaration
politique dans laquelle, notamment, elle a exprimé "sa profonde inquiétude face à
la situation critique régnant dans la Côte dite française des Somalis (Djibouti)"
et a réaffirmé "le droit inaliénable et sacré du peuple du territoire à l'auto
détermination et à l'indépendance véritable, indépendance à laquelle elle doit
accéder immédiatement et sans conditions" (A/31/197, annexe I, par. 37). La
Conférence a souscrit à la résolution CM/RES 480 (XXVII) adoptée à la vingt-septième
session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA et approuvée à la Conférence au
sommet sur la Côte dite française des Somalis (Djibouti) (voir ci-dessus) et a fait
appel à toutes les parties en cause pour qu'elles prennent d'urgence les mesures
nécessaires pour appliquer cette résolution ainsi que celle adoptée par la Conférence
des ministres des affaires étrangères des pays non alignes à Lima (A/10217 et
Corr.l, annexe l, résolution I). Elle a également demandé que "la France prenne
d'urgence les mesures nécessaires pour instaurer des conditions propices au dérou
lement dlun processus pacifique, juste et démocratique devant aboutir à une
1ndépendance ~édiate et inconditionnelle et~ qu'à cette fin~ elle autorise, avant
la tenue d'un référendum, le retour des mouvements de libération nationale reconnus
par l'OUA, conformement à la résolution 3480 (xxx) de l'Assemblée générale~ de
façon à ce qu'ils puissent participer librement à la vie politique dans le
Territoire".
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6. POSITION DES ETATS VOISINS

A. Somalie

63. Le representant de la Somalie a critique les pratiques electorales utilisees
dans le passe dans le territoire et a,souligne qu'il ne saurait y avoir de référendum
veritable dans les conditions qui r~~~aient alors dans le territoire pl.

64. Selon des informations de presse. la Somalie estimait que pour permettre une
independance veritable. il fallait que la France crée une atmosphère vraiment démo
cratique et prenne notamment les mesures suivantes : dissolution du gouvernement
colonial de M. Ali Aref et du Parlement. libération de tous les prisonniers
politiques. retour dans le territoire de tous les ressortissants expulses et abro
gation de toutes les lois répressives. Après avoir créé un climat de démocratie. il
fallait que la France engage des entretiens sur la question constitutionnelle avec
les groupes politiques qui representaient la majorité de la population. La Somalie a
egalement declare que ces mesures devaient constituer le prealable du referendum.
Elle a demande en outre que l'on abroge la loi electorale en vigueur (voir egalement
par. 10 ci-dessus) et que l'on prenne de nouvelles mesures pour permettre à toute la
population des villes et des campagnes de voter. enfin que le réferenfrWTI soit orga
nise sous le contrôle de l'OUA.

65. La position du Gouvernement somali etait la suivante: reconnaissant que les
ideaux de liberation nationale et de liberté l'emportent sur tout le reste. le Gouver
nement somali avait toujours maintenu que la question de la Côte dite française des
Somalis (Djibouti) était uniquement une question de decolonisation. et que toute
tentative tendant à compliquer le problème et d'en faire un différend bilateral entre
la Somalie et l' Ethiopie ne pouvait en aucun cas être acceptee. Le Gouvernement
somali considerait que les demandes de ilgaranties" et "de renonciation aux revendi
cations" representaient une tentative de compromettre l'independance du peuple du.
territoire.

66. Au cours des debats de la Quatrième Commission sur cette question lors de la
trentième session de l'Assemblee genérale. le représentant de la Somalie a dit que
depuis l'accession de son pays à l'independance en 1960. l'attitude des gouvernements
somalis succe~sifs en ce qui concerne l'avenir du territoire n'avait pas varie. Leur
seul desir etait de voir la population du territoire libre. independante et unie sous
le drapeau de son choix.

67. Il a aussi rappele que son gouvernement avait declare à maintes reprises et
reaffirme qu'il n'avait nullement l'intention d'annexer le t·erritoire. Son seul
ëésir était de voir le territoire totalement independant. Le représentant de la
Somalie a aussi rappele que dans l'allocution prononce& à la douzième session
ordinaire de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA (voir par. 49
ci-dessus). le President du Conseil révolutionnaire suprême de la République démo
cratique somalie avait "réaffirme le soutien de la Somalie à l'indépendance incondi
tionnelle du territoire'et prie instamment l'Assemblee de prendre les mesures
necessaires pour que la derni~re colonie française puisse occuper la place qui lui

p/ Voi:c '!if ;l:ï.lement Documents officiels du Conseil de securite; trente et unième
a~nee: Supplém~rrG de janvier. fevrier et mars'1976 (S/1200l). annexe. et chap. VII du
present rapport. annexe III (p. 76 ci-dessus).
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revient dans la communauté des nations" 3/. Il a ajouté que son pays "n' ambi
tionnait nullement l'annexion du territoire. et ne souhaitait pour ledit territoire
qu'une indépendance totale et sans conditions. La seule chose qui l'intéressait
était la liquidation du colonialisme de la Côte française des Somalis et le retablis
sement du droit légitime et inaliénable du peuple du territoire de décider de son
propre destin de façon indé)Jendante~ libre et démocratique. à l'abri de toute
présence et de toute ingérence. d'oil qu'elles viennent et de quelque pays que ce
soit. même si le pays revendicateur déclare qu'il est crucial pour lui de modeler
l'avenir de la Côte française des Somalis".

68. Après la publication du rapport du Groupe ad hoc établi par le Comité spécial
le 1er avril 1976 Ichap. VII du présent rapport. annexe l (p. 17 ci-dessus)/. le
représentant de la-République dé~ocratique somalie auprès de l'Organisatio~ des
Nations Unies a adressé une lettre au Président du Comité spécial oil il exposait les
vues du gouvernement sur le rapport. Dans sa lettre. le représentant de la Somalie
a exprimé l'opinion selon laquelle il ressort nettement des documents en question
"qu'en ne traitant du prc-"lème de la Côte dite française des Somalis qu'avec le
Gouvernement éthiopien et en faisant figurer les vues de ce gouvernement dans le
projet de rapport fina.l"~ le Groupe ad hoc a "manifestement outrepassé son mandat en
prenant une initiative qui ~ à tout le moins, ne se justifie pas du point de vue de
la procédure" (ibid.~ annexe III) rI.

B. Ethiopie

69. Au cours de sa visite à Addis-Abeba~ du. 2 au 5 mai 1976, le Groupe ad hoc a
reçu un mémoire du Ministre éthiopien des affaires étrangères où celui-ci exposait
le point de vue du Gouvernement militaire provisoire éthiopien concernant l'indé
pendance et l'avenir du te~Titoire de Djibouti. qui comprenait une section sur la
nature du problème et sa solution (chap. VII du présent rapport. annexe V. p. 84
ci-dessus). Le Groupe ad hoc a ensuite fait rapport sur les consultations qu'il a
eues avec le Gouvernement éthiopien. non seul.emezrt en ce qui concerne la situation
en Afrique ausbral,e , mais aussi au sujet de Djibouti (ibid., annexes III et IV).
Le général Bante a declaré que son gouvernement appuyait énergiquement l'accession
à l'indépendance de la population de Djibouti dans l'exercice de son droit à l'auto
détermination, sans ingérence étrangère. A cet égard, l'Ethiopie avait rappelé à
maintes reprises les liens historiques et économiques étroits qui la rattachaient au
territoire ainsi que les liens ethniques et culturels qui l'unissaient R la popu
lation. D'après l'Ethiopie, 60 p. 100 de son commerce extérieur transitaient par
Djibouti et l'on comptait que le port gagnerai~ en importance au fur et à mesure que
l'Ethiopie se développerait. L'Ethiopie estimait é~alement que Djibouti était
important pour sa sécurité nationale. Par consequent, l'Ethiopie estimait que
l'indépendance du territoire était compatible avec ses intérêts et appuyait l'indé
pendance véritable, l'unité, l'intégrité territoriale et l'existen~e de Djibouti en
tant qu'Etat souverain. L'Ethiopie avait également demandé des garanties inter
nationales dans le cadr~ de l'OUA et de l'Organisation des Nations Unies pour l'indé
pendance du territoire.

si Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième se~sion. Quatrième
Commission. 2l70ème séance.

ri Le Président du Comité spécial a par la suite adressé une reponse à la
SomaJ.ie expliqu .nt que le Groupe ad hoc s'était conformé aux termes de son mandat et
avait agi conformément à la pratique établie (chap , VII du présent rapport. annexe IV,
p. 82).
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71. Il est à noter qu'au cours du débat sur cette question à la Quatrième
Commission lors de la trentième session de l'Assemblée générale, le représentant
de l'Ethiopie a appelé l'attention de la Commission sur la déclaration qu~avait

faite le Président du Conseil administratif militaire provisoire de l'Ethiopie
au sujet de la politique de son pays en ce qui concernait le territoir~. Le
g~uvernement militaire provisoire, avait déclaré le ~résident, ne pensait pas
que la politique éthiopienne fasse obstacle à l'indépendance du territoire.
"Quels que soient les droits historiques qu'elle puisse avoir sur ce territoire,
l'Ethiopie reconnaît que le droit de la population à l'autodétermination et à
l'indépendance prévaut sur eux". Le Président avait par ailleurs précisé qu'il
n'y avait dans la législation éthiopienne aucune loi ni aucune disposition qui
affirmait un droit quelconque sur le territoire. L'Ethiopie estimait que
l'avenir du territoire devait être fondé sur le libre choix de sa population.
Si celle-ci optait povr l'indépendance, l'Ethiopie accepterait cette decision
et se réjouirait d'avoir pour voisin un pays indépendant dont La souveraineté
serait assurée par sa qualité de membre de l'OUA ~/.

70. Quant ~ la solution du problème. l'F.thionie a declare dan~ un mémoire qu'elle
considerait Que c'est à l'OUA quiil revient de venir en 'a.ide au territoire avant et
après l'indépendance. Au cours de la période précedant l'indépendance, l'OUA
devait en particulier aider à creer un front unifié de toutes les factions
politiques à l'intérieur et à l'exte~ieur du territoire, et veiller à ce que
le territoire accède à l'indépendance dans la paix. L'OUA devait egalement
demander tant à l'Ethiopie qu'à la Somalie de s'engager specifiquement à renoncer
à toutes revendications sur le territoire de Djibouti, conformément aux dispo
sitions de la résolution adoptée par le Conseil des ministres à Kampala (yoir
par. 60 ci-dessus) et à celles de la résolution 3480 (xxx) de l'Assemblée générale,
où l'on demande à tous les Etats de renoncer immédiatement à toutes reyendications
sur· le territoire et de declarer nlll et non avenu tout acte affirmant de telles
revendications. En outre, l' OUA devait demander aux parties en cause de
s'engager éyentuellement, si cela se révelait necessaire. à respecter l'intégrité
territoriale du territoire, à s'abstenir de toute mesure visant à por~er atteinte
à sa situation d'Etat indépendant et à éviter de s'ingérer dans les affaires
nationales du territoire, et en particulier d'abandonner toute tentative d'en
modifier la composition démographique.

si Documents officielE de l'Assemblée g~nérale. trentième session. Quatrièm~
Commission. 2l72èrne séance. -
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72. Selon la presse française, les forces françaises à Djibouti comptaient de 7
à 8 000 hommes, se repartissant comme suit: a) l'armée de terre, représentée par
deux régiments motorisés app~yes par un régiment d'artillerie et un détachement
d'hélicoptères de transport ou de manoeuVI-e; b) le cinquième régiment interarmées
d'outre-mer, avec des chars de combat ~{K-13 équipés de missiles antiblindes;
c) la treizième demi-brigade de la Légion étrangère, avec des unités blindees de
reconnaissance AML-90 et des missiles antichars; et d) le sixième régiment avec
ses canons tractés de 155 et des batteries antiaériennes. Au total, plus de
3 000 hommes qui bénéficiaient de l'appui d'un détachement d'hélicoptères de
manoeuvre Puma et d'hélicoptères d'attaque armés de missiles antichars. On
comptait aussi une compagnie de 500 r-ommes du deuxième régiment étranger de
parachutistes, détaché·· de France; lille force de gendarmerie permanence appuyée
d'auxiliaires locaux e .. de renforts venus de la métropole; le groupement nomade
autonome, composé de 500 "goumiers" recrutés localement et encadrés par des
officiers et sous-officiers des troupes de marine, qui occupaient une vingtaine
de postes à l'intérieur du territoire.

73. Les effectifs de l'armée de l'air étaient de l'ordre de 600 personnes,
capables de mettre en oeuvre principalement une dizaine de chasseurs F-IOO
Super-Sabre à réaction, six avions Qe transport Noratlas, des avions d'obser
vation et des hélicoptères Alouette.

74. A Djibouti même on disposait en permanence de trois unités combattantes
- dont le patrouilleur lance-missile la "Combatrtantie" - appuyées de navires de
débarquement et d'un avion Bréguet-Atlantique de lutte anti-sous-marine. Ces
forces étaient régulièrement accrues par la présence d'autres navires en mission
temporaire. La garnison de Djibouti pouvait être aidée en cas de nécessité par
une quinzaine de navires de guerre - avec leurs 3 500 hommes - qui patrouillaient
dans les parties nord et sud de l'océan Indien.
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8. SITUATION ECONOMIQ,UE

A. Généralités

75. Selon les informations publiées dans la presse, la réouverture du canal de Suez
a profité au port de Djibouti bien que le trafic n'ait pas encore atteint le rythme
de 1966. A Djibouti, il y avait en moyenne 75 navires par mois avant la réouverture,
il y en a eu 135 en décembre 1975, mais il y en avait 260 en décembre 1966.
Jusqu'en 1966,. près de la moitié des ressources du port venaient du soutage.
Deuxième "station service" de la mer Rouge après Aden, Djibouti avait -fourni er. 1966
1,8 million de tonnes de fuel-oil. Cependant, depuis la réouverture du canal
de Suez, Djeddah - où la t.onne de fuel-oil se vend entre 58 et 60 dollars - menace,
en ce qui concerne le soutage, les bénéfices qu'en retire Djibouti où la tonne de
fuel-oil ne se vend pas à moins de 70 dollars.

76. Le mouvement des marchandises qui transitent par le port semble se développer
favorablement, surtout à cause de l'augmentation des exportations de l' Ethiopie.
Malgre cela, en 1975, le port a eu un déficit de 100 millions de fran~s djiboutis tl.

77. Selon le Directeur du port, le trafic portuaire augmente lentement en fonction
de l'auf'JUentation du trafic du canal. En fevrier 1976 cependant, le volume du trafic
n'avait pas encore atteint le niveau modeste escompté grâce aux efforts déployés pour
retrouver le volume antérieur, surtout à cause de la diminution des ressources
provenant du soutage qui, à court terme, sont d'une importance vitale pour le port.
A long terme, selon le Directeur, Djibouti devrait retrouver sa prosperité grâce au
développement économique de l'Ethiopie.

B. Finances publiques

78. Aux termes d'une convention particulière signée avec le Fonds d'investissement
et de développemen~ économique et social (FIDES), le montant de l'aide du territoire
pour 1975 avait été fixé à 376 millions de francs djiboutis. Lors de sa visite dans
le territoire, le Secretaire d'Etat charge des départements et territoires d'outre
mer avait annoncé que des mesures seraient prises en vue d'apporter des améliorations
dans le territoire, notamment en ce qui concernait les communications routières,
l'irrigation, le logement et les installations portuaires.

79. Le gouvernement territorial a estimé que le projet de budget de 1975 s'équili
brerait en recettes et en dépenses au niveau de 4 milliards 950 millions de francs
djiboutis. Les recettes prévues étaient de 2,7 milliards de francs djiboutis your
les taxes indirectes, et d'environ 1,4 milliard de francs djiboutis pour les autres
contributions existantes. Le nouvel impôt général de solidarité sur les revenus
devait fournir 850 millions de francs djiboutis, soitr17 p. 100 des recettes. Il
devait comporter cinq volets : une cedure au taux progressif sur les traitements et
salaires, un impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, un impôt sur les
sociétés, un impôt sur les revenus des professions libérales, et enfin une contri~
bution irrrnobilière. Les revenus inférieurs à 50 000 francs djiboutis par mois .
deva.ierrt être exonêr-ês de l'impôt, ainsi que les dividendes et, plus g€néralement,
les revenus des valeurs mobilières •

.~../ En février 1976, le franc djibouti (FD) équivalait à 0,025 franc français.
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C. Transports et communications
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80. La Fosition géographique de Djibouti, qui constitue à la fois une étape sur
les grandes lignes internationales et une plaq~~!tournante régionale, donne une
grande importance au port et à l'aéroport de la ville.

L'aéroport

81. L'aéroport de Djibouti est desservi par Air France, Air Madagascar,
Air Djibouti, Ethiopian Airlines, Yemen Airline, Yemen Air, Alyenda (Aden) et
Somali Airlines.

82. Djibouti est aussi un important c~ntre d'aviation militaire. L'armée française
exploitait un cert.~in nombre d'appareils commerciaUX 5 tant pour les passagers que pour
le fret. Il y a aussi quelques avions privés qui peuvent être loués. Avant l'indé
pendance~ l'aéroport faisait l'objet d'un partage de compétence entre les autorités
militaires et le Service de l'aviation civile. Il comporte une piste de 2 900 m~tres.

83. Le territoire dispose de 10 autres aéroports, moins importants Ali Sabieh,
Dikhil, As Eyla, Yoboki, Tadjourah, Randa, Dorra, Obock, Moulhoulé, Le Day.

Le port

84. Le port de commerce de Djibouti comporte les équipements suivants:
2 700 mètres de quais et postes, 26 000 m2 de magasins privés; 70 000 m2 de
terre-pleins de stockage à ciel ouvert; 14 ha de "zone franche". La totalité des
quais, magasins et terre-pleins sont desservis par une voie ferrée. Les quais
à marchandises sont pourvus des installations nécessaires pour l'avitaillement
en produits de soute et en eau. Le port est équipé de quatre remorqueurs. Il y
a aussi une grue flottante de 80 tonnes et deux petites grues automobiles.

85. Les compagnies pétrolières établies à Djibouti - Shell, BP, Exxon, Mobil,
Total, Compagnie africaine des pétroles et Mory - disposent de dépôts de vrac
d'une capacité en produits noirs de 190 000 tonnes, et d'installations portuaires
assurant la réception et la livraison des produits à quai. Le volume du trafic
du port de Djibouti a diminué brutalement à la suite de la fermeture du canal
de Suez (voir également par. 75 ci-dessus).

Chemin de fer

86. La Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien~ propriétaire de la vo~e qu~

relie Addis--Abeba à Djibouti (781 km), a été déclarée Compagnie éthiopienne en 1959
en application d'un traité signé entre" la France et l'Ethiopie. L'Ethiopie, qui
détient 51 p.' 100 des actions, bénéficie en tout temps de la libre utilisation du
port de Djibouti pour tout le trafic transitant par chemin de fer. C'est la raison
pour laquelle les douaniers éthioniens opéraient conjointement avec les douaniers
français dans le port de Djibouti. Le parc comprend 37 locomotives, 3 automotrices
diesel et environ 800 wagons divers.
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87. Selon les renseignements officiels les plus récents, en 1973 la compagnie a
transporté plus de 300 000. voyageurs et de 280 000 tonnes métriques de
marchandises u/.

Télecommunications

88. Le réseau téléphonique urbain c6iD,brend un central automatique relié au reseau
genéral radio-électrique des postes et télécommunications françaises, avec des
liaisons radio-téléphoniques avec Paris, Addis-/l.beba et le Yémen démocratique.
TI existe des liaisons radio avec Tadjourah. Obock et Dikhil et une liaison par fil
avec Ali Sabieh. Il y a aussi un reseau télex de 15 abonnés et un service radio
maritime.

D. A,g:riculture

89. Les populations de l'intérieur cultivent le dourah (sorgho), les petits
haricots du type "rriêbê" et quelques citronniers. On trouve autour de Djibouti
quelques jardins produisant des légumes divers en saison fraîche (salades,
tomates, poireaux), et des melons et des pastèques en saison chaude.

90. Le service de l'agriculture, pour éviter l'afflux des nomades vers les villes,
s'est attaché à les retenir en les approvisionnant en eau et en créant des coope
ratives agricoles sur la plaine côtière, à Ambouli, dans la region de Dikhil, à
Obock et à Bisidiro. Le service de l'agriculture a aussi développe un centre
pepinieriste à Ambouli, qui offre ou vend des plants et graines de toutes sortes.

u/ Côte française des Somalis: Ministère des affaires economiques, Bulletin
de statistique et de documentation, No l4~ oètobre 1975.
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9. SITUATION SOCIALE
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91. En 1974, le nombre des salariés était ef:timé à environ 12 000, plus
1 200 f::mctionnaires, ainsi que les militaires et les gardes territoriaux.
Le nombre des chômeurs était estimé entre 30 000 et 50 000. Une série de mesurps
avait été adoptée en faveur des salariés en 1974 : relèvement du salaire minimum
interprofessionnel garanti, augmentation d~s salaires hiérarchisés au travers des
conventions coll.ectives du secteur privé. Les fonctionnaires, pour leur part,
avaient bénéficié d'augmentations allant de 6 à 20 p. 100.

B. Sante. publique

92. Les hôpitaux et dispensaires du territoire contiennent 877 lits~ dont 577
à l'hôpital Pelltier de Djibouti et 104 au dispensaire antitubercu1eux~ Les 196
autres sont répartis dans 16 dispen~aires ou centres de soins dans l'ensemble du
territoire. Il existe trois pharmacies à Djibouti. En 1973, il Y avait dans
le territoire 24 médecins, ce nombre ne comprenant pas les médecins en service
dans les forces armées.

93. En 1975, on évaluait à 627 millions de francs djiboutis les dépenses de
fonctionnement de la santé publique.

la. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

94. L'effectif total des élèves du primaire dans le territoire etait de 9 980
en 1974 (dont 7 177 à Djibouti). Les effectifs des écoles secondaires et techniques
étaient de 1 930 en 1974 (dont 1 342 dans l'enseignement secondaire et 588 dans
l'enseignement technique). Le, territoire a un lycee du second cycle pour les
trois dernières années de l'enseignement secondaire et trois collèges d'enseignement
secondaire.
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